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MESDAMES, MESSIEURS,

La Commission d'enquête sur les problè-
mes du Quart Monde s'est réunie les 30 mai,
12 juin, 3 juillet, 19 septembre, 18 octobre 1984
et les 23 janvier, 6 février, 7 mars, 19 mars,
18 avril, 2 mai, 15 mai, 12 juin, 19 juin et
20 juin 1985 (1).

Pour répondre au prescrit de l'article 6 dn
décret du 6 avril 1984 (2), votre Commission
d'enquête présente ce rapport après une année
de fonctionnement.

Ayant entamé le débnt de ses travaux pro-
prement dits d'enquête le 3 juillet 1984, votre
Commission a souhaité transmettre au Conseil
un premier rapport à l'issue de 'la présente ses-
sion parlementaire ainsi que des conclusions
partielles comportant nn certain nombre de
recommandations.

.--

(1) Ont participé aux travaux de la -commission:

M. Biefnot (président), M. Barzin, Mme Brenez,
iV[~,L CudeIl, J. Gillet, R. Gillet, Mme Godinache,

~,'tM. Klein, Liénard, Onkelinx, Paque, Mme Spaak,
.:vfM. Thys, Van Roye, Mme Cüorcns (rapporteur) et
,\lme Hanql1et (rapportcur).

Ont as,sisté aux trayaux de Ia Commission:

MM. Bajura, Burgcon, Deleuze, J.-B. Delhaye, Gon-
dry, Mordant, membres du Conseil;

M. Goossens (sénateur);

M. 1)h. Monfils, ministre des Affaires sociales de la

Communauté française, M. Ph. Busquin, ministre du
Budget et de l'Energie de la Région wallonne;

M. Dandoy, représentant M. le ministre Ph. Monfjls;

M. Deleuze, représentant M. le ministre R. Urbain;

M. Di Rupo, du cabinet de M. le ministre Ph.
Busquin;

Mme J. Desmarets, expert du groupe PS;

Mme G. Brouwer, expert du groupe FDF;

~vfme Vanstracten, expert du groupe PSc.

(2) Décret du 6 avril 1984 instituant une Comîs-
sion parlementaire d'enquête sur les problèmes du
qu:ut monde.
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INTRODUCTION

1. Proposition en vue de créer une Commission
parlementaire d'enquête sur les problèmes
du Quart Monde

C'est au cours de la session 1982-1983
qu'une proposition de décret instituant une
Commission parlementaire d'enquête SUf les
problèmes du Quart Monde a été déposée par
M. le dépnté Biefnot.

Les développements qni justifiaient cette
proposition faisaient état de la persistance d'un
phénomène de margina1isation d'un certain
nombre de concitoyens présentant encore tou-
tes les caractéristiques de la misère sociale. Il
s'agit là, estimait l'auteur, d'une injustice into-
lérable et en outre d'nn danger réel pour
l'ensemb.le de notre système social au moment
précis oÙ notre société en crise hésite à confir-
mer ses options généreuses susceptibles de ga-
rantir la sécurité sociale des individus.

Par «quart monde if, estimait l'auteur, il
fant entendre l'addition des exclus de la société,
ceux qui sont relégnés tout en bas de l'échelle
sociale en raison d'inadaptations multiples. En-
fermés dans une misère qu'ils entretiennent par-
fois bien involontairement, ils échappent à
toutes les règles de notre société organisée.
Cette marginalisation n\l pas été choisie et sa
persistance non plus. Elle ne résnlte pas d'une
démarche volontaire mais est presque toujours
produite par la fragilité et l'ignorance. La mi-
sère sociale et la pauvreté se transmettent d'une
génération à l'autre et cette citoyenneté du
quart monde apparaît finalement comme une
sorte de fatalité sociale héréditaire. Ainsi, ignoré
ou rejeté, le quart monde constitue encore une
importante minorité de notre société moderne.

L'objectif essentiel de cette proposition vi-
sant à instituer une Commission parlementaire
d'enquête était dès lors de susciter un inven-
taire et une étude de l'ensemble des handicaps
snbis par la population du quart monde en
vue de recommander les mesures à prendre en
priorité pour enrayer cette reproduction systé-
matique du même phénomène de marginalisa-
tion de génération en génération.

Il convient en effet que les centres publics
d'aide sociale, les institut-ions sociales ct les
organisations volontairesJ~'{crses puissent coor-
donner efficacement '1eurs c(forts par !]amise en
place de mécanismes socio-{conomiques suscep-
tibles d'enrayer b persistance ou la reproduc-
tion de cc mécanisme de nr rginalisaiton sociale
plongeant certains individu'; ou certaines famil-
les dans la misère.

Au plan de l'action préventive que la loi du
8 juillet 1976 a voulu lui attribuer, le CPAS

se trouve encore souvent dans l'impossibilité de
déceler clairement l'origine des problèmes spé-
cifiques au quart monde, car à la précarité des
moyens financiers d'existence s'ajoute un en-
semble de difficultés relationnelles importantes
aux plans psychologique, social, professionnel,
familial.

L'institution de cette Commission parle-
mentaire d'enquête auprès de la Communauté
française répondait, selon l'auteur, à la réalité
de la communautarisation de l'aide sociale et
à la réalité des différences interrégionales dans
les problèmes de pauvreté.

2. Constitution
de la Commission parlementaire d'enquête

La Commission de la Famille et de l'Aide
sociale du Conseil de la Communauté française
a fait un examen approfondi de cette proposi-
tion et le texte issu de ses travaux le 23 fé-
vrier 1984 (1) fut soumis au Conseil de la
Communauté française Ile 7 mars 1984 et
adopté par celui-ci le 4 avril 1984.

En commission de la Famille et de l'Aide
sociale, le statut à donner à cette Commission
spéciale du Conseil a été examiné; en effet, la
procédure d'enquête parlementaire telle qu'e1le
est définie, pour la Communauté française, par
le décret du 12 juin 1981, confère d'importants
pouvoirs d'investigations à une Commission
d'enquête: en fait les pouvoirs attribués au
juge d'instruction par le Code d'instruction
crimine1le. Une préoccupation a dès lors été
exprimée que cette procédure ne soit trop for-
maliste, trop inquisitoriale et ne ralentisse les
travaux de la Commission. L'auteur de la pro-
position lui-même a dès lors envisagé d'amen-
der sa proposition en vue de constituer une
Commission spéciale d'étude.

Toutefois, U11consensus est apparu en vue
du maintien de la proposition initiale afin que
13 Commission puisse disposer des pouvoirs
d'investigations nécessaires pour rassembler les
divers éléments du dossier.

Le problème de la compétence a également
été envisagé: le point de savoir s'il était
opportun que Ja Communauté française enquête
sur les problèmes du qnart monde alors que
des matières telles que l'emploi, la sécurité
sociale, le minimex, le logement échappent à
sa compétence a été soulevé.

---_._--
(1) Voir le rapport présenté au nom de la com-

mission de la FamiJ,Jeet de l'Aide sociale par M. Lafosse
et Mme Brenez, clac. 114 (1982-1983)

n{)
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La Communauté française disposant tou-
tefois d'une compétence générale en matière
d'aide aux personnes et un ensemble important
de compétences touchant aux matières pers on-
nalisables et aux matières culturelles au sens
large, il a été estimé qu'elle ne pouvait dès lors
se contenter d'observer purement et simplement
le phénomène de l'existence du quart monde
sans rien faire pour l'enrayer, alors que des
mesures peuvent être adoptées dans les limites
de ses compétences (politique d'aide sociale,
éducation sanitaire et médecine préventive, for-
mation professionndle et recyclage, alphabéti-
sation des adultes, protection de la jeunesse,
aide aux familles, politique du troisième âge,
intégration des immigrés, politique des handi-
capés, aide sociale pénitentiaire et postpéniten-
tiaire, etc.).

Bien entendu il fut rappelé, au cours des
travaux en commission de 1a famille et de
l'Aide sociale, que la Commission d'enquête,
conformément au droit d'enquête parlemen-
taire, ne disposerait des pouvoirs du juge d'ins-
truction que dans les limites des compétences
communautaires. Ainsi, .1a Commission d'en-
quête pourra-t-elle requérir la présence des
memhres de l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise, de même qu'elle pourra inviter à compa-
raitre des responsables de maisons d'accueil
pour personnes isolées par exemple. Mais si
elle souhaite obtenir des informations quant à
la politique en matière de logement social, elle
ne pourra requérir la présence du ministre
compétent de l'Exécutif régional wallon. Mais
un tel témoignage pourra bien entendu être
recueilli à la suite d'une démarche volontaire
du ministre.

3. Composition de la Commission

Le Conseil de la Communauté française, en
sa séance du 17 mai 1984, procéda à la dési-
gnation, en son sein, des 15 membres appelés à
former la Commission d'enquête conformément
aux dispositions de l'article 4 du décret du
6 avril 1984 instituant la Commission parle-
mentaire d'enquête sur les problèmes du quart
monde.

Cet article stipulant que la Commission
serait composée conformément au principe de
la représentation proportionnene des groupes
politiques, ont été désignés par le Conseil:

- pour le PS : Mme Brenez, Mme Coo-
rens, M. Biefnot, M. CuJe!!, M. Onkelinx,
M. Paque;

- pour le PRL : Mme Godinache, M. Bar-
zin, M. J. Gil1et, M. Klein;

- pour le PSC : Mme Hanquet, M. Lié-
nard, M. Thijs;

- pour le FDF/RW-Ecolos-PCB : M. R.
Gillet, M. Van Roye.

Par décision du 16 octobre 1984, M. R. Gil-
let a été remplacé par Mme Spaak.

4. InstaHation et fonctionnement
de la Commission d'enquête

Le 30 mai 1984, il a été procédé à
l'installation dc -la Commission d'enquête par
Mme Irène Pétry, premier vice-président du
COll'seil~ en 1'?bscpCi:~ de M. le président
M. Toussaint, empêché.

Au cours de la même séance, la Commis-
sion a procédé à 1:1constitution de son bureau,
sous la présidence du doyen d'âge. A l'unani-
mité, M. Biefnot a été élu président, M. Klein,
premier vice-président, Mme Hanquet, deuxiè-
me vice-présid(~nt et .1\1.Van Roye, secrétaire,
chacun dc~;r~~mh~es du bureau de b Commis-
sion représentant un des groupes politiques
représentés au sein du Conseil.

Au cours de sa réunion du 12 juin 1984,
la Commission a désigné à l'unanimité
!\1rpc IbnqUl_~t et Mme Coorens en qualité de
rapportetlrs.

La première préoccupation de la Commis-
sion fut dès lors de déterminer pour elle-même
un règlement d'ordre intérieur, étant entendu
OPC1e fonctionncr:lcnr eTc1a Commission dev:1it
s'articuler sur les dispositions du décret du
12 juiu 1981 fixant la procédure d'enquête (1),

lui-même basé sur la Constitution qui a prévu
ce droit d'enquête parlementaire en son arti-
cle 40. En outre, le décret du 6 avril 1984 insti-
tuant la Commission parlementaire d'enquête
q'r1eS1)robE'!11e~.du quart monde contient lui-
même un certain nombre de dispositions rela-
tives à la procédure à suivre au cOUrs de cette
enquête et diverses modalités de fonctionne-
ment de la Commission.

Pour l'adoption de son règlement, la Com-
missi?~décid~., de pr~ndre en consi~é;ation
1'c:xDCt'lI~nccdeJ;~1cqmse par U11eprecedente
Commission d'enquête du Conseil de la Com-
munauté française, à savoir la Commission
d'enquête chargée d'étudier les conséquences
pratiques du décret du 1" juillet 1982 relatif
à j'épreuve de sensibilité cutanée à la tuber-
cn'line et analysa les dispositions du «Texte
de considérations pratiques» adopté par cette
Commission. La Commission prit également en
considération les expériences antérieures de
C:omiTlissions d'enquête ayant fonctionné dans
le cadre des assemblées législatives nationales
et principalement le règlement adopté par la
dernière Commission d'enquête du Sénat,

--- (1) Décret du 12 juin 1981 fixant b procédure d'en-
quête adoptée 13,11"le Conseil de la Communauté fran-
çaise.



Commission d'enquête relative aux problèmes
posés par le maintien de l'ordre et les milices
privées.

Le texte du règlement d'ordre intérieur éta-
bli par la Commission est reproduit en annexe
au présent rapport.

Bien que les pouvoirs attribués à la Commis-
sion d'enquête lui confère le droit de convo-
quer, en cas de besoin, les témoins par exploit
d'huissier, il fut convenu que la première
convocation serait faite par lettre ordinaire.
Si les témoins ne répondent pas à cette convo-
cation, la Commission décidera de l'envoi éven-
tuel d'un exploit d'huissier. En cas de nouveau
refus, la Commission pourra dresser procès-
verbal qui sera transmis au procureur général
près la cour d'appel pour y être donné telle
suite que de droit.

Contrairement à la méthode adoptée par
la Commission d'enquête du Sénat sur les
milices privées, le soin de poser des questions
aux témoins ne fut pas réservé au président de
la Commission, estimant que les matières trai-
tées par la Commission d'enquête ne justifiaient
pas cette limitation.

En ce qui concerne les contacts avec la
presse, la Commission décida d'adopter une
attitude de réserve, en tout cas pendant le
cours des premières auditions. Il fut décidé que
des communiqués de presse seraient diffusés
pour faire connaitre la ,date des réunions de
la Commission lorsque celle-ci tiendrait des
auditions publiques, tandis que les autres
contacts avec la presse seraient réglés par les
dispositions de l'article 7 du règlement d'ordre
intérieur de la Commission.

Conformément au décret fixant la procé-
dure d'enquête, chaque membre du conseil a
le ,droit d'assister à l'enquête; toutefois, il est
tenu de faire preuve de 'la discrétion nécessaire
en ce qui concerne 'les séances non publiques.

Les témoins et experts appelés à compa-
raître prêtent serment d'après la forme usitée
devant la Cour d'assises. Les témoins coupables
de faux témoignage et 'les experts coupables de
fausses déclarations peuvent être poursuivis
conformément à l'article 8 du décret sur la
procédure d'enquête du 12 juiu 1981.

Les témoignages sont enregistrés sur bande
magnétique conservée au secrétariat deJa
Commission. Sur-le-champ, il est dressé procès-
verbal de l'audition que le témoin est invité
à signer.

Pour les éventualités non prévues par les
textes précités fixant la procédure d'enquête,
les dispositions du règlement du Conseil de la
Communauté française sont d'application.

5. Ordre des travaux,
détermination des priorités

Dès Pinsta]]ation de :la Commission, les
memhres ont reçu une docmr.entation abon-
dante pour les éclairer sur les divers aspects de
la problématique de la pauvreté.

De même, au cours de la réunion du 12 juin
1984, un avant-projet de liste des témoins à
entendre fut établie. Elle fut complétée par la
suite par des propositions diver'ses émanant soit
des membres de la commission, soit de repré-
sentants d'un grand nombre d'associations;
parrni ces correspondances se trouvaient des
offres spontanées de témoignages ainsi que des
suggestions recommandant à la Commission
l'audition d'un certain nombre de témoins, à
titre individucl, ou en Jeur qualité de représen-
tants de services publics ou d'associations pri-
vées œuvrant cb.ns Je domaine sociaL

La Comlnission a estimé indispensable de
valoriser an maximum l'important travail de
recherche sur les problèmes de la pauvreté éla-
boré au cours des dernières années, tant sur le
plan national que sur Je plan international.

Un fonds de documentation spécial a été mis
;1 ]a disDosÎtion de:. membres de la Commission
et ces d~)c1Hllents ont ét~ transmis aux membres
!t l'issue de la session parlementaire 1983-1984.

T1 fut en effet entendu que le travail de la
Commission ne consisterait en aucune manière
;\ refaire une llouve1Je étude qui s'ajouterait à

l'important fonds de connaissances scientifi-
qncs) théoriques et pratiques déj;\ accumulées

sur le sujet de la pauvreté.

La Commission a estimé que son rÔle devait
consister, à partir des études mises à sa disposi-
tÎon et à l'issllc des audÎtions complémentaires
de témoins qu'eHe estimerait devoir entendre, à
dégager des pistes de réflexion prioritaires,
immédiatement applicables et qui pourraient
être acceptées au sein de la Commission par un
large consensus entre les membres de toutes les
hnnations po1itiques représentées.

Consciente qu'cHe ne pourra aborder en une
seu!e session parlementaire tous les aspects de
la problématique de la pauvreté, dans ses causes
aussi bien que dans ses effets, la Commission
a décidé de consacrer ses premiers travaux à
llnc approche globa1e des problèmes de la pau-
vreté, sc réservant de fixer ultérieurement les
priorités à réserver à chacun des sujets qui
devraient normalement être pris en considéra-
tion pour apprécier l'ensemble des handicaps
vécils p::H la population du quart monde.



TITRE 1

APPROCHE DES PROBLEMES
DU QUART MONDE

DANS LEUR GLOBALITE

Au cours de la séauce du 12 juin 1984, la
Commission a décidé de tenir une première
séance d'auditions publiques avant la fin de la
session parlementaire. Elle a décidé d'entendre
à cette occasion, en priorité, le ministre des
Affaires sociales de la Communauté frança ise,
afin de prendre connaissance de la politique
actuellement menée ainsi que les mesures de
politique sociale envisagée pour l'avenir par
l'Exécutif de la Communauté française en fa-
veur de la population la plus démunie.

La Commission a décidé d'entendre au cours
de la même séance des représentants de la Fon-
dation Roi Baudouin. Cette audition devrait
avoir pour objet la présentation du rapport à
la Fondation Roi Baudouin intitulé: « Proposi-
tions pour une politique de lutte contre la pau-
vreté et la précarité en Belgique.

"
La Commission a toutefois souhaité être prin-

cipalement informée de la méthodologie adop-
tée par la Fondation Roi Baudouin pour mener
ses enquêtes provinciales ayant abouti à l'élabo-
ration du Rapport national et des 13S proposi-
tions d'actio'1s à mener pour lutter contre la
pauvreté et la précarité en Belgique.

Enfin, la Commission a décidé de tenir une
deuxième séance en septembre consacrée à
l'audition de représentants du mouvement
«Aide à toute dérresse - Quart Monde }}.

...
1. Exposé de M. Monfils, ministre des Affai-

res sociales de la Communauté française

Séance du 3 juillet 1984

Le ministre des Affaires sociales de la Com-
munauté française rappelle tout d'abord, à pro-
pos de l'objet dont va débattre cette Com-
sion, la pauvreté, que les compétences sont en
fait réparties entre le pouvoir central, les com-
munautés et les régions.

Le ministre rappelle d'autre part que s'il est
relativement facile de cerner les divers probJè-
mes qui doivent se poser aux personnes du troi-
sième âge, il n'en est pas de mbne à propos
des problèmes du quart monde. Selon le
ministre, le quart monde en tant que tel
n'existe pas; il n'y a pas vraiment d'individua-
lité des gens du quart monde. Ou peut parler
d'un seuil de la pauvreté. Un pauvre se signale
d'abord par le fait qu'il n'a pas d'argent. Mais
il n'y a bien entendu pas que des causes finan-
cières aux problèmes posés par la pauvreté; il

en est beaucoup d'autres encore, d'ordre
notamment du psychosocial.

Parmi les personnes que des ort;anisations
sociales identifient comme faisant partie du
quart monde, si certaines portent de maniè-
re apparente les séquelles d'une grande pauvreté
vécue depuis plusieurs générations, d'autres n'en
portent absolument aucune trace facilement
identifiable. Aussi, est-il difficile de déterminer
une aide spécifique à apporter à cette popula-
tion cn tant que cn/gode sociale. Du reste, au
point de vue social, on est toujours confronté à
la difficulté do faire une politique qui soit bien
adaptée à des catégories d'individus; c'est le
cas pour une catégorie sociale aussi vague que
Jes gens du quart monde.

Le ministre tient cependant à insister sur
la relation qu'on peut constater entre le phé-
n()mèn~ àe pauvreté et le placement d'enfants.
Il est frappant de rclever en effet qu'un grand
nombre d'cnf;1nts phcés actuellement dans des
homes sont eux-mêmes les enfants de parents
qui 3\:aicnt passé 1cur jeunesse dans de tels
lieux d'hébergement. On peut dès lors déclarer
oue le placement des enfants dans des homes
~oncern.ent manifestement au premier chef la
population du quart monde. Or, d'un point
de vue social, on peut considérer comme scan-
da1cux de consacrer 50000 francs par mois à
l'entretien d'un enfant placé en home, alors
que la société ne trouve pas davantage de
moyens pour aider les familles pauvres à élever
e1lcs-rnêmes lenrs enfants dans leur milieu
naturel.

Avant d'aborder les mesures qui sont actuel-
lement menées au niveau du département des
Affaires sociales de la Communauté française
en faveur des plus démunis, le ministre tient à
rappeler hrièvement l'existence des nombreuses
J.:::tionsqui .sont développées en faveur de l'en-
semhle de la population et qui bénéficient donc
également à tous ceux qui relèvent de ce
qu'on appelle maintenant le quart monde.

Le mi!listre rel('vc notamment les actions
menées par les cfIltres de services sociaux. La
Communauté française consacre à présent 100
millions pour subventionner 35 centres de ser-
vices sociaux (1). Ces organismes ont essentiel-
lement pour mission de recevoir les personnes
ayanf dee; difficultés administratives et sociales
et de les aider à les résoudre. Or, dans les
milieux marginaux, 1es intéressés ignorent sou-
vent quels avantages sociaux ils sont en droit
d'ohtenir.

Le ministre évoque les consultations gratui-
tes prénatales et postnatales de l'office de la
;-laissance ct de l'enbncc, les activités des servi-
cC's d'aide familiale, dont certaines heures de
prestation sont réservées en priorité aux familles

(1) 128 millions .pour 38 centres en 1985.



à risques. Toutefois, le ministre souligne que
dans l'état actuel des relevés des activités des
services, le ministère de la Communauté fran-
çaise ne peut apprécier avec exactitude quel est
le public réellement desservi par les aides fami-
liales. En fait, il faudrait r.:aliser une enquête
pour savoir oÙ vont les aides familiales.

Le ministre signale qu'il subventionne d'autre
part une vingtaine d'expériences telle celle qni
est menée par «La Porte rouge ». Des rensei-
gnements pourront être communiqués à la Com-
mission ultérieurement sur ces expériences. Or
il est évident que de telles institutions sont
es~cntiellement fréquentées par des marginaux
sociaux. Bien entendu, les fils de la bourgeoisie
également délinqucnt ou sc droguent; mais, en
généra], on ne les retrouve pas dans ce type
d'établissement.

A c6té des interventions rappelées jusqu'à
présent, le ministre signale ensuite les mesures
plus spécifiquement dirigées vers la population
du quart monde et précise ce qui a été réalisé
depuis 1982 :

- Un groupe de travail a été créé afin de
proposer des pistes d'action en matière de lutte
contre l'exclusion sociale. Les eXDerts dialo-
guent par ce moyen avec le cabinet 'des Affaires
sociales afin d'imaginer des actions originales
et intéressantes et d'attirer l'attention du minis-
tre sur les éventuels effets pervers de certaines
réglementations; ces experts sont, soit des gens
du terrain, tel ATD Quart Monde, des repré-
sentants des maisons d'accueil tels Les Sans-
Logis à Liège, de Télé-service, des mutuaJités,
des associations d'aide aux immigrés, soit des
universitaires ainsi que des représentants d'insti-
tutions comme ]a Fondation Roi Baudouin ou
l'Union des viJIes et des communes belges, etc.

- Un arrêté a été adopté par l'Exécutif sur
l'hébergement des adultes en difficultés (une
vingtaine d'institutions ont assuré plus de
60000 nuitées en 1983 (1). Anciennement, l'aide
à l'hébergement des personnes adultes en diffi-
cultés rdevait de textes as~ez disparates dont
l'aide postpénitentiaire, J'aide en faveur de la
réadaptation des prostituées, etc. Le nouvel
arrêté de l'Exécutif favorÏ.<;e un hébergement
temporaire de diverses cat6~ories d'adultes en
difficultés. L'objectif est ,Je, les réintégrer le
plus rapidement possible lé la vie sociale. La
nouvelle réglementation a recueilli l'unanimité
auprès des dirigeants de maisons d'accueiL
Quant aux moyens, ils ont dou blé, passant de
] 1 à 23 millions (2). Cette nouvelle réglementa-
tion permet en outre d'aider des institutions

(1) Et près de 100 (){JOeo 1984.
(2) Pour 1984; 30 millions en 1985.

qu'il n'était pas possible d'aider auparavant
parce qu'eIles n'étaient visées par aucun des
textes précités; il en est ainsi des refuges pour
femmes battues.

- L'exécutif a également adopté un arrêté
portant sur des subventions à l'acquisition de
terrains à dcstin4tion des nomades. Un million
est prévu à cet effet. Des demandes ont déjà été
introduites par Bastogne, ~10ns et Namur.

- En ce qui concerne le Quart Monde pro-
prement dit, cette population étant difficile à
cerner, il est malaisé de prendre un arrêté visant
spécialement cette population, mais le cabinet
aide une série de projets:

- Une aide est attribuée au projet Tapori
d'A TD Quart Monde en vue de redonner con-
fiance en eux-mêmes aux enfants du Quart
Monde et de leur permettre de rompre leur
isolement (type d'actions: fabrication d'un
journal, création de pièces de théâtre, rédaction
de lettics); cette ;1CEtOna facilité l'intégration
de ces enfants dans des groupes ouverts à tous.

- Un soutien est accordé au comité belge
d'aide aux réfugiés pour des dépannages urgents
en attendant la régularisation de la situation
administrative des demandeurs d'asile.

- Dans le cadre de la campagne de pré-
vention des handicaps périnataux, des actions
ont été menées plus spécialement en faveur des
immigrés: des montages audiovisuels, des
films, du matériel didactique en langue éttan-
gère ont été mis à la disposition des travailleurs
sociaux pour sensihiliser les haures mères sur
la nécessité du suivi médical pendant la gros-
sesse.

- Des subsides d'encouragement ont été
accordé au Refuge pour femmes hattues, à l'As-
sociation de promotion des droits sociaux, ainsi
qu'à une association «Le Nid» qui aide les
femmes à sortir de leur milieu prostitutionnel.

- Un projet d'aide aux victimes de la délin-
quance est mis au point et conduit par le service
de J'aide postpénitentiaire qui, de part la com-
munautarisation, sera réorienté dans ses objec-
tifs.

- Soutien également à l'Association pour
le volontariat qui a pour but de recréer ou de
développer un réseau de solidarité entre tous
nos concitoyens.

-- Patronage et soutien financier à la jour-
née internationale de lutte contre l'analphabé-
tisme.

Considérant que la pauvreté ne se rationa-
lise pas seulement en termes économiques, mais
surtout en termes de dépendance et d'exclusion
sociale, le ministre a lancé de nouvelles actions
sp2cifiques pour 1984.



10Soutien à une campagne d'alphabétisation
menée par l'Association Lire et Ecrire pour un
montant de 2250 000 francs.

Il fant dire que le problème qui se pose
aux analphabètes est non seulement de maîtri-
ser le langage, mais aussi un savoir et surtout
un savoir-fairc en vue de parvenir à terme à
se débrouiJler sans l'aidc des services spéciali-
sés. Cette campagne concerne plusieurs groupes
de personnes (iJJettrés, handicapés mentaux
légers, immigrés, etc.) et s'appuie sur des relais
variés (associations et services, volontaires,
médias). Par ailleurs, cette campagne doit favo-
riser la cOl1scientisation de chaque citoyen au
problème de l'analphabétisme. La pratique de
cet apprentissage sera décentralisée par l'inser-
tion d'associations régionales, par les groupes
de base, par' quartier, et par des cours au domi-
cile des personnes concernées. Dès le départ,
des groupes de travail assureront l'évaluation
de ce projet pOlir permettre à tous les membres
de vérifier ou d'améliorer l'adéquation entre
les objectifs et l'accessibilité réelle des plus défa-
vorisés il cette campagne.

2" L'informatique à la portée des plus défa-
vorisés -. en collaboration avec Al D Quart
Monde - ponr lin montant d'un million.

Le but est de permcttre aux enfants du
Quart Monde de participer pleinement à la
société informatisée qui se construit. Concrè.
tement, l'aide financière est destinée à l'achat
de marériel et el la formation d'animateurs. Il
s'agit d'équiper une camionnette d'un micro-
ordioatcU!' Apple II avec deux postes de travail,
"fin de rejoindre les familles dispersées du
Quart Monde et leur permettre de se familiari-
ser avec l'ordinatcnr.

En effct, les familles sous-prolétaires ris-
quent d'être une nouvelle fois marginalisées si
on ne leur donne pas des moyens immédiats
d'avoir accès aux techniques d'aujourd'hui et
de demain et leurs enfants risquent de ne jamais
accéder aux circuits scolaires qui commencent
à s'équiper en ordinateurs. Le matériel choisi
est accessible même aux illétrés, afin de permet-
tre aux utilisateurs, non seulement de dia10guer
avec la machine, 11l8jS aussi de construire leur
propre programme.

Quel est le puh1ic visé?

1" les enfants du Quart Monde qui sont déjà
tOIJchés par les bibJiothèques de rue (activités
de lecture proposées par nn ou plusieurs anima-
teurs, sur les trottoirs 01'1 iouent les enfants).
Trois ou quatre lieux dans différentes villes pour-
raient être privilégiés dans un premier temps;

2° les jeunes du mouvelnent Alternatives 114,
branche jeunesse du mouvement ATD Quart
JI,,1onde, qui construisent, à BruxelJes, petit à

petit, leut' maison du savoir où ils peuvent
apprendre ce qui les intéresse et rencontrer
des invités de leur choix;

3" les adultes qui participent, une journée
par semaine, à l'ateJier professionnel de Liège
« au plaisir d'apprendre ».

3{)
Insertion dans la vie sociale et profes-

sionnelle - soutien à l'ASBL Le Quinquet,
pour un montant d'un million.

Cette ASBL, située à Soignies, a pour objec-
tif de permettre aux familles les plus défavorisés
d:: l'entité de rompre Je processus de marginali-
sation et de dépendance, de réaliser des activités
concrètes, utiles et valorisantes, de créer un
processus de réinsertion sociale en donnant aux
aidés sociaux des outils leur permettant de pren-
dre leurs responsabilités de citoyen, de père ou
df mère.

Concrètement, il s'agit d'une aide à la créa-
tion d'un service-johs. Celui-ci a pour objectif
essentiel de permettre à des travailleurs en

difficulté, c'est-à-dire instables, irrégu-
sans Cllulification et souvent a1cooliques

ou exclus de la vie sociale, de sortir de cet iso~
lement grâce à quelques heures de travail par
~;cmaine. L'exoéricnce de deux années de fonc-
tionnement d~l Quinquet a démontré que ces
adustes peuvent réussir ;\ sortir de cet isolement
si une expérience valorisante et réussie leur est
proposée dans un contexte de tolérance et d'ou-
verture adapté à leurs capacités.

Cc service n'entend pas occuper des cré-
neaux existant sur le marché de l'emploi mais
(;1:1rgit celui-ci à de nouveaux secteurs qui, du
fait de leur caractère marginal, ne suscitent
guère l'intérêt du secteur privé (petits travaux
de jardinage, de bricolage, etc.).

4') Soutien à une expérience boutique-lavoir
à Charleroi pour un montant de 250 000 francs.

Cette expérience, menée par l'association
Promotion-FamiJJe, est née stlr base des constats
suivants:

- une demande excessive de vêtements de
seconde main par les usagers du service;

- la précarité de l'hygiène dans les familles,
due à une pauvreté financière et culturelle;

- le malaise psychologique provoqué par
l'inadéquation des vêtements.

Les objectifs visés sont de permettre atlx
femmes du Quart Monde de sortir de l'inertie
et de l'isolement dÙ à la pauvreté; de permettre
13 valorisation de ces femmes et de leur famille
par un habillement correct; de rendre confiance
à ces femmes en leur donnant la possibilité d'ac-
céder à certaines techniques mél~agères; de ven-
dre des vl'temel1ts 2. prix modiques adaptés aux



possibilités financières des usagets; de pa]]ier
l'absence d'infrastructure d'entretien des vête-
ments et d'hygiène générale à domicile dues à
la pauvreté des familles en offrant un lieu où
l'entretien de la garde-robe familiale pourrait
êrre réalisé.

5" SOS-solitude.

Dcux initiatives sont encore encouragées
pour un montant de 650000 francs: une café-
téria de Télé-service Verviers et SOS-solitude du
centre social du Brabant wa]]on. La solitude
peut être en effet C;luse et conséquence de la
pauvreté. Le travail de ces deux services consis-
tent à aider les personnes à modifier leur réseau
relationnel par l'entretien individuel, par une
animation de groupe, par l'information, mais
aussi par la rencontre des petsonnes entre elles.

Enfin, le ministre signale que son cabinet
maintient un contact étroit avec des associations
te]]es la Fondation Roi Baudouin et la représen-

tation permanente de la Belgique auprès des
Communautés européennncs, en vue d'être in-
formé des dernières études dans le domaine de
la lutte contre la pauvreté. En effet, aujourd'hui,
une action coordonnée au niveau cllr'opécn s'im-
pose plus que jamais. Il existe déjà une do cu-
ment3tion volumineuse dont il faut maintenant
tirer parti pour développer de nouvelles stra-
tégies.

En 1985, le ministre a choisi trois projets
qu'il a soumis aux responsables européens en
vue d'obtenir une aide financièr'e dans le cadre
du deuxième programme européen de lutte con-
trc la pauvreté.

Le ministre signale qu'un autre point a fait
l'objet de discussions au sein du groupe de tra-
vail « Quart Monde), constitué auprès de son
cabinet: il s'agit de l'éventUelle création d'un
service égalité des chances au sein des services
administratifs. Il s'agirait, en quelque sorte, d'un
service «feu rouge

,) chargé d'alerter chaque
fois qu'une mesure envisagée dans n'importe
quel domaine pourrait avoir des conséquences
néfastes pour la popubtion du Quart Monde.
Ce service informerait sur les effets négatifs
éventuels sur les pauvres des mesures prises dans
divers domaines. Il s'agit d'une proposition qui
reste à l'étude, car il faut tout d'abord préciser
davantage quelles seraient les missions dévo-
lues à cette fonction en évitant toute revendica-
tion démagogique.

Quant à l'éventuelle création d'un ombuds-
man, le ministre rappelle qu'en réalité, en Belgi-
que, les mandataires politiques ont tOus mission

d'ombudsman. Les particuliers peuvent leur
écrire, aller les trouver, leur expliquer ce qui
ne va pas.
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Par contre, dès à présent, le ministre estime
qu'il convient d'introduire la dimension d'une
représcntation spécifique des plus pauvres au
sein de deux conseils: le Conseil supérieur de
la famille et la Commission de programmation
et de consultation en matière de protection de
b jeunesse; car s'11y a bien deux secteurs qui
posent problème à la population du Quart
Monde, c'est bien le secteur de la politique
familiale et celui de la protection de la jeunesse.

Pour la politique familiale toutefois, il faut
rappeler que les possibilités d'action de la Com-
munauté française sont relativement marginales.
En effet, tout le système de financement, par le
biais des allocations familiales, relève de la
politique nationale. Mais il arrive également
que le Conseil consultatif de la famille donue
des avis au-delà de ses compétences. Il est dès
lors utile qu'un représentant du Quart l'vionde
y siège également.

Enfin, le ministre conclut son exposé en rap-
pelant que modifier des comportements sociaux
nécessite une action de longue durée et qu'il
faut dès à présent en poser' les premiers jalons.
11 serait sans doute hon que la Commission
d'enquête envisage une action plus globale en
faveur de la population du Quart Monde.

**.

2. Dép6t du rapport à la Fondation Roi
Baudouin: « Propositions pour une politi-
que de lutte contre la pauvreté et la précari-
té en Belgique»

Exposés relatifs aux méthodes de travail
utilisées

Les membres de la commission ont pris con-
naissance des rapports provinciaux ainsi que
du rapport national à la Fondation Roi Bau-
douin intitulés «Proposition:~ pour une politi-
que de lutte contre la pauv;'eté et la précarité
en Belgique".

La commission a pris en considération l'im-
portance, la qu:llité et l'actualité de ce travail de
recherche, envisageant l'ensemble des aspects
dc~ phénomt>nes de pauvreté et de précarité et
mené par une équipe de chercheurs indépen-
dJ.lltc: ayant organisé une vaste enquête auprès
de tous les milieux concernés par l'intervention
socÎ::dc en faveur des plus défavorisés.

Soucieuse de se référer en priorité à ce docu-
mcnt de synthèse en vue de déterminer des prio-
rités dans les actions politiques et sociales à
mener, la Commission a souhaité être informée
au début de ses travaux, de l'organisation du
travail de l'équipe d'experts de la Fondation Roi
Baudouin et de la méthodologie suivie.



Deux représentants de la Fondation Roi
Baudouin ont ét\: entendus en audition publi-
que le 3 juillet 1984 :

- 1'\'1.
Georges Remion, chargé de mission,

rcspDDs:lhle du programme social;

- 1\1. Didier Depuydr, r:oordinatclif du
programme pauvreté pour la Communauté
française.

Les témoins ont prêté le serment d'usage et
leur témoignage a été enregistré. Le présent
rappoït eE propose une synthèse.

La Fondation Roi Baudouin a été créée en
1976. Confonnémcnt à l'artic1e 3 de ses statuts,
dIe il pour « toute initiative tendant à
J'améJinration conditions de vie de la popu-
lation belge en tenant compte des facteurs cco-
nomiql1es, soci:mx, scientifiques et culturels qui
infJuenceront l'évolution du pays dans les
::1l1nécs à vcnir ".

Son conseil d'administration a dès lors
décidé de demander au professeut' Doucy, de
l'ULB, de lui remettre un rapport sur la pau-
vreté en Belgique. Cela explique que le docu-
ment publié par la Fondation est en réalitÉ un
rapport présenté à la FRB ct non un rapport
de la FRB.

Une commis~ion indépendante a été consti-
tuée. C'est également le professeur Doucy qui
a imaginé la métnodologic de recherche.

Une première équipe ;1 été mise en place,
avec des personnes «rebis - ressources» qui
ont constitué ce que l'on appelle la Comwis-
sion nationale de la FRB sur 13 pauvreté. On
peut trouver la composition de cette commis-
sion nationale dans le rapport. Cette commis-
sion s'est réunie sous la présidence du nrofes-
seur Doucy pour déterminer quels allaieit
être les objectifs et la méthodologie de la
recherche. Réunie pour la première fois cn
1979, la Commission nationale Sl1r 1:1 pau-
vreté a posé un certain nombre de grands prin-
cipes re1atifs au déroulement du travail futur:
elle;} décidé que l'étude qui Œl1ait t.~tre entrc-
prise ne serait pas une recherche scientifiqnc
car, d'après les membres de la Commission
nationale, il existe à présent un nombre suf-
fisant d'études théoriques réalisées paï les
centres de rechercbes universitaires~ ainsi que
Ics travaux entrepris à l'initiative des Commu-
nautés européennes.

L'équipe de la Fondatic;n Roi Baudouin a
dès lors décidé de faire un travail qui serait
directement opérationnel, pratique, qui pour-
rait servir immédiatement à un certain nombre
de personnes, un document qui

({
permettra à

la fois au graud public de visionuer les pro-
blèmes et les solutions dans leur complexité,
aux professionnels et bénévoles, de prcndre du

recul par rapport à leurs d.ches quotidiennes
et aux responsables politiques, parlementaires
et membres des Exécutifs nationaux, commu-
nautaires, régionaux, provinciaux et locaux
d'agir à partir de propositions, dont certaines
touchent des matières très précises alors que
d'autres incitent à des mesures plus générales
ct à plus long terme >'.

La Commission nationale de la FRB a
décidé également que la recherche al1ait porter
davantage sur les aspects qualitatifs des situa-
tions de pauvreté que sur leurs aspects quan-
titatifs. car il est vrai qu'en Belgique existe un
manque important, croit-on~ de données quan-
titatives sur les situations de pauvreté objec-
tives. Il fallait tenir compte é~aJement du
manque de moyens quant à ~l'équ[pe de travail
mise à la disposition de cette commission.
Celle-ci a témoigné en .outre d'une volonté

30uscicuse de ne pas refaire des
travaux déjà réa1isés par ailleurs, elle souhai-
tait plutôt, à partir d'un travail au sein des
milieux intéressés, d'essayer de sentir, perce-
voir, quelles étaient Jes situations concrètes de
pauvreté et COmment elles étaient vécues.

Enfin, la Commission nationale de la Fon~
dation Roi Baudouin :1 donné pour consignes
aux équipes travailJant sur Je terrain de recher-
cher queUes étaient les situations de pauvrcté,
mais n'a pas voulu donner à l'origine une défi-
nition de la pauvreté.

Une commission (1exécutive" a été cons-
tituée en vue de mettre en appJication les
Egnes de force qui ont été ainsi arrêtées par b
Commission nationale. Cette équipe ayant
pour consignes de ne pas partir d'une défini-
tion à priori de 1:1Dau'ncté" mais de rechercher
concrètement ]es situ<ltions vécues par des per-
sonnes pauvres, a décidé de concevoir sa
recherche par le biais de l'iuterrogation de
témoins privilégiés, c'est-à-dire des personnes
qui sont confrontées quotidiennement aux
problèmes de pauvreté. Quelque 800 persou-
nes ont ainsi été répertoriées à travers la Bel-
gique toute entière: des travailleurs sociaux

de CP AS ct de services privés, d'écnevinats des
Affaires sociales, de mutuelles, de l'ONE, de
~jyndicats. Des représentants d'ASBL œuvrant
dans le domaine social, des responsables d'ins-
titut:; médico-socio-pédagogiques, de crèches,
de maisons médicales, etc., y compris des
volontaires œuvrant dans le domaine social
sans statut professionneJ particulier; des agents
de quartiers égalcmerlto des médecins, des avo-
cats, des institutcurs, des professeurs de l'en-
seignement secondaire.

Dès lors, une équipe de chercheurs engagés
par la Fondation Roi Baudouin dans un cadre
~pécial tempor:iire eu pOür mission de réunir
par province ces témoins privilégiés autour
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d'une table et d'essayer de leur faire dire
quelles étaient les situations concrètes de pau-
vreté qu'ils rencontraient dans leur pratique
quotidienne. La deuxième question posée était
le type de propositions que ces témoins privi-
légiés souhaitaient pouvoir formuler en vue
d'améliorer les conditions de vie de cette popu-
lation.

Le travail réalisé avec ces témoins n'est
donc pas un travail de nature s,cientifique mais
essentiellement empirique. Mais il s'agissait de
faire parler des personnes qui ne sont généra-
lement pas interrogées sur les constats qu'ils
peuvent faire à partir de leur travail social
quotidien. Certains groupes se sont réunis sur
des thèmes particuliers (enseignement, revc-
nus, emplois, développement communautaire,
santé, etc.); des interviews en profondeur ont
également été menées auprès de certains témoins
pri vilégiés.

Le travail réalisé de cette manière par les
équipes provinciales a débouché sur une
image composite de la pauvreté et sur un amas
de propositions de toutes natures et de toutes
valeurs. Des rapports provinciaux ont dès lors
été élaborés à partir de ces nombreux entre-
tiens et réunions de groupe. Ces rapports ont
!tous fait l'objet d'une publication séparée.
Ensuite, J'ensemble des résultats obtenus par
province a été rassemblé dans l111 rapport
national. Celui-ci s'efforce de mont1"cr quelles
sont les personnes qui, actuellement, sont
perçues -comme pauvres et l'on a abouti a.insi
à une certaine typologie de la pauvreté. Ce
rapport présente également les facteurs clés qui,
selon les expériences de travail accumulées sur
le terrain, produisent le plus fréquemment la
pauvreté.

Enfin, les auteurs du rapport national ont
pris le risque de faire un recensement de pro-
positions de lutte contre la pauvreté, à partir
de l'amas de propositions de nature extrê-
mement diverses, de valeurs et de contenus
très différents, recueillies au cours des entre-
tiens et interviews menés par province. Le
rapport final propose une certaine hiérarchie
de ces propositions, mais il en est qui concer-
nent 'le court terme, le long terme ou le
moyen terme. L'objectif n'était pas de mettre
nécessairement de l'ordre dans ces proposi-
tions ni de faire des propositions de loi ou de
décret. Mais de proposer à un public très large,
que ce soient des responsables, des décideurs,
ou des gens de terrain, un certain nombre de
propositions qu'ils pourraient éventuellement
mettre en œuvre.

L'équipe a conclu son travail en prenant
conscience que le rapport présenté ne mettrait
pas la Commission nationale à j'abri des repro-
ches de spécialistes de l'une ou l'autre discipline
qui peut-être ne verront dans les propo-
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sitions formulées que des évidences, des
utopies, des ébauches très partielles de solu-
tions. Mais la Commission nationale a sou-
haité pouvoir dire à cet ensemble de spécia-
listes de disciplines ou de responsabilités diver-
ses qu'ils devaient savoir que la lutte contre la
pauvreté, la précarité, passe obligatoirement
par l'élaboration d'un programme global, inté-
gré, pluridisciplinaire et multidimensionnel.

Un membre de la Commission d'enquête
a souhaité savoir quelles avaient été les réac-
tions qui avaient suivi cette publication et
d'autre part s'il y avait déjà eu des réaJisa-
tions concrètes.

Un témoin indique une première réper-
cussion importante: le fait pour toutes les
personnes qui ont collaboré avec la Fondation
Roi Baudouin et ont consacré une part de leur
temps à ce programme, de voir que leurs
apports avaient été pris en considération. Pour
ces personnes, il était important de voir quc
la Fondation Roi Baudouin s'intéressait à leurs
activités concrètes sur le terrain, les interro-
geaient sur leur pratique quotidienne et qu'un
document leur était renvoyé à la suite de cette
participat'ion. Une deuxième conséquence est
que ce rapport a pu être utilisé comme outi]
de travail pour les personnes cngagées dans
l'action sociale, leur permettant de prendre
du recul par rapport à leur pratique quoti-
dienne.

Mais la plupart des personnes cngagées
par Jeur travail dans l'action sociale sur le
terrain ont exprimé une certa,ine impuissance
) réaliser, à leur niveau, un certain nombre
des propositions formulées dans le rapport.
Jls ont dès lors insisté pour que ce document
soit diffusé auprès des décideurs, des respon-
sables de l'action politique et sociale.

Le témoin fait remarquer que ces proposi-
tions n'ont pas été formulées par la Commis-
sion nationale sous forme (;c proposition de
10i ou de décret, n'ayant p:1S à se substituer
aux instances de décisions politiques. En outre,
ces propositions ne sont pas exhaustives, une
sélection ayant dÜ être nécessairement opérée.
D'autres propositions pourraient encore être
cffectuées par la suite.

Un membre de la commission, à titre
d'exemple, souhaite recevoir un complément
d'information à propos de la proposition
n° 163 relative à la scolarisation exprjmant le
souhait que les bourses d'études soient
octroyées en priorité aux familles les plus
défa vorisées.

Le témoin répond que le travail des équipes
sur le terrain a permis de constater que, pro-
portionnellement, il y avait moins de bourses
d'études attribuées aux familles francophones
qu'aux familles néerlandophones alors qu'on



avait l'impression, à travers l'écoute des
témoins privilégiés, qu'il y avait plus ,de pc,,'
vreté en région wallonne qu'en région fla-
mande. Une explication a été proposée, con-
sistant à dire que l'information n'atteignait pas
suffisamment les familles dans le besoin, que
le niveau de conscientisation de ces familles
par rapport à la possibilité d'obtenir une bourse
d'études était insuffisante.

Un membre de la commission a demandé
si la Fondation Roi Baudouin continuait à
travailler sur le sujet de la pauvreté et, dans
l'affirmative quels étaient les objectifs recher-
chés et les méthodes actuellement utilisées.

Un témoin a répondu qu'effectivement des
demandes en ce sens avaient été faites: de la
part de certains ministres et parlementaires
qui ont demandé divers éclaircissements sur
les travaux déjà réalisés par la Fondation; de
]a pan également du public et des responsa-
bles d'action sociale.

Le Conseil d'administration de la Fonda-
tion a demandé à tous les responsables de
programmes actuellement en cours (program-
me social, programme économique, progra,mme
urbanisme, etc., de donner une dimension
pauvreté à chacun de ces programmes.

En ce qui concerne plus particulièrement
le programme social, une série de projets pilo-
tes sont en cours et, pour la partie franco-
phone du pays, dans différentes localités de
Wallonie et à Bruxelles.

Pendant 4 à 5 ans, une recherche-action
est menée pour savoir comment, au niveau
local, on peut de manière très intégrée lutter
efficacement contre la pauvreté en étant proche
des gens.

Un autre projet pilote est né à Charleroi
avec le Forum de lutte contre la pauvreté; i1
a pour thème l'insertion socioprofess'ionneJle
des jeunes.

Le témoin souligne encore quelques cons-
tatations issues des travaux de la Fondation:
une première consiste à insister sur la pluridi-
mensionnalité des problèmes posés par la pau-
vreté; il s'agit d'une évidence mais cette com-
plexité est très réelle, parce que les problèmes
de la pauvreté concernent à la fois l'éducation
nationale, la sécurité sociale, l'éducation à la
santé, la politique de la petite enfance, etc.

Une seconde constatation, c'est le nombre
incroyablement élevé d'associations, de per-
sonnes, qui, aussi bien à l'intérieur des services
publics que dans des services privés, sont, sur
le terrain, engagés parfois très localement,
éventuellement au niveau d'un quartier et qui
réalisent un travail extraordinaire et parfois
totalem,ent méconnu. Constatant ce foison-

nement d'init,iatives qui parfois s'ignorent
complètement entre elles ou sont méconnucs
des pouvoirs publics, la Fondation a créé une
revue afin d'en rendre compte, et de permettre
un échange d'informations sur les innovations
sociales et les expériences multiples en cours.

Un membre de la Commission a demandé
aux témoins s'i1s avaient une idée du processus
(il existe plusieurs causes, mais la principale)
qui peut amener une personne insérée dans la
vie sociale à voir sa situation se dégrader et
sombrer dans le quart monde.

Un témoin répond que les C:1use~ recenséc~;
de la pauvreté sont généralement hautement
idéologiques. Certains tré1vailleurs sociaux de
terrain diront: cette peï~onne est pauvre parce
qu'clIc boit, parce qu'elJe est paresseuse. Mais
ce travailleur social ne voit pas toujours quels
sont les enjeux qui ont provoqué Cette p~ucsse
ou cet alcoolisme. Le témoin :1joute que les
indicateurs sociaux manquent pour permettre
des constatations objectives, si cc n'est la
constatation d'une augment:1tion des deman-
des de minimex. L~s phénomènes de pauvreté
sont bien entendu 1iés à la diminution des reve-
nus et des possibilités de s'en procurer. Mais
il existe d'autres types de pauvreté que la Fon-
dation :1 tenté d'identifier et qui ne consistent
pas en une simplc pauvreté financière.

*
**

3. Auditions de représentants du Mouvement
aide à toute détresse - Quart Monde

Le 19 septembre 1984, conformément à Ja
décision ado~tée par ]a Com,mission d'enquête
le 12 juin 1984 quant aux priorités à réserver
à ses travaux, la Commission a 'entendu, en
séance publique, des représentants du «Mou-
vement Aide à toute détresse Quart Monde.
Celui-ci a été représenté par:

- M. Pierre Hendrick, président du mou-
vement ATD Quart Monde Belgique;

- M. Jean Tonglet, administrateut-délé-
gué du Mouvement ATD Quart Monde pOllf
Ja Communauté française;

- Mlle Anne-Marie Caron, volontaire du
Mouvement ATD Quart Monde, responsable
de l'enfance.

Les témoins ont prêté le serment d'usage.

Le Mouvement ATD Quart Monde est
relativement jeune; il existe depuis 27 ans. Il
est né à Paris dans un bidonvi1le de la péri-
phérie parisienne; son fondateur est l'abbé
Joseph Wresinski. Très rapidement, le Mou-
vement s'est développé, en France, puis en
Belgique, où existe un secrétariat depuis un
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peu plus de 20 ans et des anions auprès de la
population du Quart Monde depuis 15 ans
environ.

Pour le Mouvement, le «Quart Monde i>,
c'est la population marginalisée qui cumule
toute une série de handicaps personnels, famÎ-
liaux et sociaux, ce qui amène, en fait, à une
exclusion sociale. Les types de difficultés rcn-
contrées par les familles du Quart Monde sont
évidemment classiques. Comme le souligne Je
rapport de la Fondation Roi Baudouin, un
ensemble de facteurs peuvent entraîner une
paupérisation, ainsi que sa prolongation et sa
permanence: le logement, la santé, l'instruc-
tion, la qualification professionnelle, la parti-
cipation politique, la participation syndicale,
etc.

Dans tous les secteurs évoqués, le Quart
Monde se retrouve être en fait le parent pauvre
ou bien est carrément exclu.

Afin de faire comprendre la philosophie du
1\1ouvement ATD Quart Monde, un témoin
tient à préciser d'abord la nature de la pau-
vreté qui atteint les familles sous-prolétaire;
qui constituent ce noyau dur de familles vivant
dans la misère depuis des générations. C'est
important à préciser, dans un contexte écono-
mique de crise prolongée, crise qui précipite
de nouvelles couches de population dans la
pauvreté. La politique de lutte contre la pau-
vreté économique que le Mouvement ATD
Quart Monde met en avant, concerne les
familles qui vivent l'extrême pauvreté et la
grande pauvreté depuis des générations, depuis
toujours. Il ne propose pas une politique qui
s'attaquerait aux nouvelles formes de pauvreté,
qui s'adresserait aux victimes de la crise, mais
il soutient une politique qui se fonderait réel-
lement sur la destruction totale de la grande
pauvreté qui est en fait la terre d'accueil pour
ces nouveaux pauvres dont on parle aujour-
d'hui. Car si de nouveaux pauvres apparaissenr
aujourd'hui et rejoignent le sous-prolétariat,
c'est bien parce que le sous-prolétariat existe
comme terre d'accueil pour les accueillir. Si
l'on n'y prend pas garde, ces nouveaux pau-
vres vont acquérir petit à petit le mode de vie,
la manière de penser ct d'être de ceux qui
depuis toujours ont vécu dans l'extrême pau-
vreté.

Dès lors, la politique, la philosophie que le
Mouvement ATD Quart Monde propose, c'est
bien de détruire la grande pauvreté, d'enrayer
sa reproduction. Le mouvement estime qu'on
ne peut se contenter de mesures qui atténue-
raient les effets de la crise ou qui créeraient
quelques protections pour empêcher que de
nouvelles couches de la population basculent
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dans la pauvreté, mais insiste pour l'adoption
d'une politique qui détruirait définitivement
la grande pauvreté.

Sur quoi devrait se fonder cette politique?

Selon le témoin, sur trois piliers qu'on
peut résumer de la manière suivante: le pilier
« sécurité », le pilier <:(savoir» et le pilier
« prise de parole

>'.

Mais avant d'aborder successivement ces
trois aspects de la lutte contre la grande pau-
vreté, le témoin tient à rappeler deux prin-
cipes fondamentaux:

10 il est indispensabJe de construire lin

réel « plancher}j pour l'ensemble des citoyens
du pays. Le témoin évoque l'existence de cer-
tains plafonds limités pour l'octroi de tellc et
telle allocation, mais selon lui, il convient
encore de garantir réellement l'existence d'un
.:(plancher}j pour tous ceux qui passent tou-

jours à travers les mailles de la sécurité sociale.
La politique de destruction de la grande pau-
vreté implique nécessairement d'assurer ce
plancher de revenus, en dessous duquel per-
sonne ne puisse desccndre sans susciter l'indi-
gnation nationale et une mobilisation de tÜ'us
afin que ce sicandale cesse.

20 le deuxième principe fondamental, c'est
]a connaissance du phénomène de la pauvreté.

rI est clair qu'on ne peut mener dc luttes
efficaces contre la grande pauvreté si le pays
ne se dote pas d'instruments modernes pour
en prendre connaissance, pour évaluer SOI1
évolution, de même que pour évalucr les
effets des politiques de lutte engagées contre
cette pauvreté. Le témoin se réjouit dès lors de
la création de cette Commission d'enquête et
exprime une proposition: que soit créé cc
qu'en France on nomme des «observatoires
régionaux slIr la pauvreté». Dans le cas pré-
sent, il s'agirait d'un observatoire à l'échelon
de la Communauté; il aurait ponr mission de
détecter en permanence l'exclusion et les nou-
velles formes d'exclusion qui apparaissent, les
effets pervers des législations qui pourraient
être mises en œuvre et leurs conséquences
néfastes sur les plus pauvres.

Le témoin développe ensuite les proposi-
tions formulées par le Mouvement, :fondées
sur trois piliers essentiels de lutte contre la
pauvreté:

1° il est essentiel d'assurer en premier lieu
à tous la sécurité matérielle. Il est bien clair
qu'aucune famille ne peut faire un projet de
promotion professionnelle, familiale, cultu-
reHe, de salaj.re ou autre, si la sécurité maté-
rieHe, financière de base ne lui est pas assu-
rée. A cet égard, le témoin souligne que si la



loi relative au minimex a représenté un pro-
grès considérable lors de son adoption, il est
fortement à craindre que les mesures nouvel-
lement adoptées et notamment l'arrêté royal
n° 244 ne remette en cause 'l'existence même de
ce revenu minimum.

Cette sécurité financière jmplique égale-
ment que soit assurée la régularité dans le
versement des prestations familiales. Il est
anormal que des familles soient privées pendant
de très longs mois de prestations familiales
pour des raisons diverses. L-a sécurité maté-
rielle passe également par le droit au travail et
à une formation professionnelle continue. Tour
travailleur doit pouvoir acquérir une réelle
formation, une réelle qualification. En parti-
culier, aujourd'hui, dans le contexte de remo~
delage industriel et de révolution économique
dans lequel le pays est engagé, il est urgent,
capital, si l'on ne veut pas que la société se
scinde, non plus entre travailleurs ct chô-
meurs, mais entre travailleurs et assistés à vie,
que la formation aux nouvelles technologies,
aux métiers de demain, soit prioritairement
mise en place dans les zones les plus déshéri-
tées de l'enseignement professionnel et dans
les programmes de formation oÙ se trouvent
les travailleurs les moins qualifiés.

Enfin, la sécurité matérielle, c'est également
l'accès à la sécurité sociale et au logement
familial: il ne devrait plus être possible
aujourd'hui, déclare le témoin, qu'une famille
puisse se retrouver J. la rue, en plein hiver,
avec ses enfants.

2Q le deuxième pilier consiste à garantir
un accès de tous au savoir et à la qualification.
Suffisamment d'études statistiques démontrent
aujourd'hui à l'évidence le désaccord fonda-
mental entre l'école et le milieu sOlls-prol~-
taire. La prolongation de la scolarité peut être
une chance, à condition toutefois que le milieu
des enseignants et des directions d'éc01e soit
sensibilisé à l'existence du milieu sous-prolé-
taire et que la parole de ce milieu soit effec-
tivement prise en considération lors de l'éla-
boration des programmes et de l'organisation
de l'enseignement. A ce propos, il faut égale-
ment souligner le phénomène de l'illettrisme
pour lequel la Communauté française a déjà
pris des initiatives, notamment en organisant
une campagne d'alphabétisation, avec l'Asso-
ciation « lire et écrire )).

\3° le troisième pilier, c'est la prise de
parole. En réalité, un très grand nombre de
mesures ont déjà été prises au cours de l'his-
toire du pays, dans notre Communauté et en
Europe, avec pour objectif d'éliminer ou en
tout cas de reculer les limites de la pauvreté.
Mais un certain nombre de ces mesures ne

sont pas opérationnelles, n'atteignent pas les
intéressés. Une des raisons, selon le Mouve-
ment, c'est l'inadéquation des solutions pro-
posées et le fait que la population la plus
déshéritée n'est pas réelJemcnt représentée. En
effet, elle a'a pas ou peu de vie associative;
elie .ne participe que très peu aux syndicats,
aux forces représentatives du pays. Elie est
relativement peu impliquée au niveau du jCll
politique dont elle ignore totalemenr le fonc-
tionnement. La population du quart monde
ne sait pas utiliser les services que la nation
a mis en place pour représenter 1e~; intérêts
des cttoyens; les formes de représentation poli-
tique, syndicale, asscci:1tÎve. Le témoin estimc
dès lors essentic1 que des org:ll1is:uions dans
lesque1ks se trOll\'cnt regroupées des bmiUes
de sous-prolét3ires, auxquels sont associl;s des
citoyens du pays VOUi::H1tmanile:;ter Jeur soli-
darité avec Je milieu, soient effectivcment pré-
sentes là où se prennent les décisions, là où
s'élaborent les programmes ue lutte contre la
pauvreté. Il en est ainsi d'organismes teJ le
Conseil supérieur de la famille, !e Conseil supé-
t.Jcur Je l'éducation populaire, etc., afin que
vérÎtJb1ement une représentation du sous-pro-
létariat puisse être mise en place au sein de nos
institutions.

Le témoin insiste encore sur la mise en place
d'un mécanisme permettant de procéder régu-
lièrement à l'évaluation de l'incidence des
mesures décidées dans Je domaine social. A
titre d'exemple de méconnaissance de Ja réa-
lité vécue par le quart monde, le témoin
évoque les récentes mesures de retenue spéciale
SUl' les allocations familiales. le gouvernement
a décidé que cette retenue spéciale pouvait
faire l'objet d'un remboursement pour les
familles dont les re\'enus se trouvent en des-
sous d'un certain plafond. Or il y a eu une
méco nnaissance totale de la part des familles
intéressées, du processus par lequel elles pou-
vaient obtenir ce remboursement et très peu
d'entre elles ont fait valoir ce droit. Dès lors,
le témoin estime indispensable de mettre en
place un mécanisme permanent d'évaluation
des effets pervers que peuvent avoir certaines
décisio.ns politiques sur les plus démunis.

Un autre témoin souligne encore l'extrême
soif d'apprendre dont font preuve les enfants
du quart monde et les nombreuses démarches
des parents afin que ces enfants puissent
acquérir une éducation. Or, en dépit de ces
aspirations, on déplore des échecs scolaires
massifs et même des phénomènes réels d'illet-
trisme. Le témoin estime qu'on ne peut
trouver de solutions efficaces à ces difficultés
sans prendre en considération le vécu des famil-
les, du milieu, de l'environnement dans les-
qucJs se trouvent plongés les enfants du quart
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Monde. Un membre de la commission demande
aux témoins s'ils ont pu constater une dégra-
dation de la situation des familles du Quart
Monde depuis le début de la crise économique.
Un plus grand nombre de familles est-il touché
et dans quelles mesures?

A propos de ce changement intervenu au
cours des dernières années, un témoin tient à
souligner tout d'abord combien la loi orga-
nique SUf les CPAS a pu représenter un réel
exploit pour beaucoup de familles. Le témoin
estime cette loi très généreuse et très ambi-
tieuse, mais déplore qu'il ait fallu plusieurs
années pour qu'elle soit réellement mise en
application concrète par certaines communes.

Or, à présent, on constate une marche
arrière certaine, principalement en raison des
mesures prises dans le cadre des pouvoirs spé-
ciaux, tendant à limiter l'octroi du minimex.
En outre, on constate que certains cr AS vont
au-delà des instructions ministérieHes ct pro-
cèdent à l'enquête sur la récupération des
sommes allouées auprès des débiteurs d'aliments
avant même de prendre une décision quant à
l'octroi du minimex. Cette procédure retarde
l'attribution du minimex de plusieurs si:maines
alors que, lorsqu'une personne demande à pou-
voir bénéficier de cette aide, c'est toujours
pour des besoins urgents.

Dès lors, estime le témoin, au niv,eau de
la sécurité matérielle, il est clair que des choses
importantes avaient été réalisées, un espoir
était né, mais on est en train de régresser.

D'autre part, le marché du travail se restreint
considérablement, principalement en ce qui
concerne les emplois peu ou pas qualifiés. C'est
une réelle souffrance pour les familles que
d'être des chômeurs, indemnisés ou non. C'est
probablement une des plus grandes souffran-
ces de ces familles que de devoir continuer à dé-
pendre d'une forme d'assistance pour une pé-
riode dont on ne voit pas Je terme. Quant à
l'éducation nationale, le témoin estime qu'il
faut être attentif à toutes les mesures de res-
trictions qui rejailliraient inévitablement sur les
enfants les plus pauvres. Il en est ainsi des ac-
tivités sociocultureIles qui ont représenté une
réelle chance d'égalisation pour les enfants les
plus pauvres, leur permettant, au sein de l'éco-
le, un accès à des matières tels l'artisanat, le
bricolage, etc. De même, il est évident que
les normes dans les classes scolaires défavori-
sent toujours les enfants les plus faibles. Quand
on a 15 enfants dans une classe, il est possible
de tenir compte de chacun, mais quand ce nom-
bre dépasse 30, on est bien obligé de tenir
compte du peloron de tête et d'abandonner
progressivement les autres à leur sort.
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En matière d'enseignem'Cnt, un élément po-
~jtif a consisté à prendre en considération
l'existence du phénomène de l'illettrisme, alors
que pendant très longtemps, en dépit des sta-
tistiques qui signalaient cette persistance, no-
tamment à l'occasion du service militaire, on a
continué à ignorer sa présence.

Le témoin souligne encore l'importance que
représente la formation professionnelle pour les
années à venir, alors que, selon une interven-
tion récente du Premier ministre français,
50 p.c. des produits qui seront consommés
dans cinq ans n'existent pas encore et doivent
être inventés. On assiste donc à une mutation
très importante dans l'acquisition du savoir
professionnel; or le témoin craint qu'une fois
encore les plus pauvres soient les derni'Crs à
prendre le wagon et qu'ils ne puissent être réeJ-
nernent partie prenante du processus de for-
mation professionnelle et de recyclage qui sera
mis en place pour répondre à cette mutation.

A propos des changements encore et à pro-
pos cette fois de la prise de parole, le rémoin
estime que l'existence d'une telle Commission
d'enquête est un élément positif pour les plus
pauvres; de même, des mouvements tels ATD
Quart Monde et d'autres organismes de lutte
contre la pauvreté commencent à être enten-
dus au niveau des instances dirigeantes. Il es-
time indispensable que le sous-prolétariat puis-
se entrer, de manière non ponctuelle, mais cons-
tante, dans les rouages de la vie sociale.

Un membre demande si les cas de pau-
vreté traités par le mouvement sont devenus
plus aigus depuis la crise ou s'ils existent en
plus grand nombre. En d'autres termes, y a-t-il
une diminution ou une augmentation d'es per-
sonnes appartenant au quart monde?

Un autre membre demande si le témoin
estime qu'il faut s'attaquer par priorité aux
problèmes posés par l'existence d'une catégorie
de personnes vivant dans la grande pauvreté,
même en période de haute conjoncture écono-
mique, ou s'il faut tenter d'entrayer ,Je mouve-
ment de marginalisation sociale qui, du fait
de la crise, aboutit à ce que de nouvelles cou-
ches de la population soient à présent attein-
tes par la pauvreté.

Le témoin répond tour d'abord que la po-
pulation de sous-prolétaires dont Je Mouve-
ment ATD Quart Monde porte témoignage de-
puis 27 ans dans différents pays d'Europe, est
pour l'essentiel une population composée de
famiJ1es qui ont toujours connu l'extrême pau-
vreté et dont on retrouve les traces depuis qua-
tre générations au moins dans l'Cs dossiers de
l'assistance publique et maintenant des CPAS.
Quand Marx parlait du Lumpenproletariat,
c'est bien de cette population-là dont il par-



lait. Il faut ",chercher l'origine du terme qnart
monde dans la Révolution française. Les Etats
Généraux réunissaient trois ordres le clergé,
la noblesse et le tiers-état. A ce moment, cer-
taines revendications furent exprimées, no-
tamment par un abbé et un député de Ja no-
blesse, qui demandaient la convocation du
quart état aux Etats Généraux, «le quart état
qui était l'ordre des indigents, des infirmes et
des mendiants ». Les actuels membres de la
population du quart monde en sont les héri-
tiers. Cette population possède donc un « noyau
dur» historique qui correspond à un certain
héritage culturel, transmis de génération en
génération. Mais il ne s'agit certes pas d'une
population totalement statique. Pendant les an-
nées de croissance économique, certains sous-
prolétaires ont pu profiter d'une conjoncture
plus favorable pour acquérir un minimum de
possibilités d'insertion sociale et professionnelle
et leur niveau de vie s'est élevé peu à peu.

Le témoin estime que beaucoup parmi les
nouveaux pauvres dont 011parle à présent et
que la crise précipite à nouveau ,dans la grande
pauvreté faisaient en réalité partie de ces sous-
prolétaires qui avaient quelque peu monté les
marches de \'échelle sociale et qui sont retom-
bés à présent. Mais ceux-là sont à présent re-
joints par de nouvelles catégories de popnla-
tion.

Il en est ainsi, sdon le témoin, des jeunes
migrants de la deuxième et troisième généra-
tion qui ont tendance à rejoindre cette catégo-
rie de sous-prolétaires par une série d'aspects.
On peut rechercher les causes de cet état de
fait notamment dans la perte de la culture
d'origine et dans le débat qui s'instaure entre
leur culture d'origine et celle du pays d'ac-
cueil. De jeunes nomades vivent également des
processus analogues lorsque le nomadisme n'est
plus possible et que la sédentarisation inter-
vient.

Le témoin pense qu'il est à craindre égale-
ment que la jeunesse issue du monde ouvrier
qui devrait démarrer dans la vie professionnelle
et ne trouve pas de travail et dont les parents
sont au chÔmage également, ne parvienne plus à
s'identifier aux valeurs ouvrières que portaient
les parents; il s'agissait de valeurs. basées sur la
fierté de posséder un métier, sur la dignité du
travail et cda en dépit de toutes les difficul-
tés qui assaillaient le monde ouvrier d'alors.
Aujourd'hui, cette jeunesse du monde ouvrier,
ne trouvant pas de travail après la fin de la
période scolaire, perd très rapidement toute
qualification professionnelle du fait de l'im-
possihilité d'acquérir de l'expérience. Ils sont
de moins en moins adaptés au marché du tra-
vail, dans son état actuel, alors que ce marché
va encore subir d'importantes mutations dans
les cinq prochaines années.

Le témoin souligne encore que ce sous-
prolétariat n'est pas statique mais qu'il peut
représenter une terre d'accueil depuis toujours,
et encore à présent, à tel point que des indi-
vidus qui sont précipités maintenant dans la
nouvelle pauvreté y trouvent parfois refuge lors-
qu'ils ne peuvent plus payer Jeur loyer et sont
expulsés.

En réponse à la deuxième question, le té-
moin exprime la conviction qu'une politique
qui ne s'attaquerait pas aux fondements du
phénomène du quart monde, c'est-à-dire qui ne
vis'erait pas les plus exclus, n'offrirait pas de
rée1les garanties de lutte contre la pauvreté.

Si les droits fondamentaux auxquels le
pays a souscrit en signant la déclaration uni-
verse1le des droits de l'homme ne peuvent être
assurés à tous les citoyens, même les plus abî-
més par la misère, il y a un danger potentiel
que ces droits cessent un jour d'être garantis à
d'autres catégori'Cs également. Il en sera ainsi
si ces droits devaient être conditionnés par
exemple par une insertion dans le monde du
travail et le paiement de cotisations au lieu
d'être absolus et garantis à tous les citoyens,
même les plus écrasés par la misère.

Il en est ainsi en matière d'enseignement:
selon le témoin, l'école qui prendrait en consi-
dération le vécu des enfants les plus pauvres
réussirait véritablement à les éduquer; tandis
que l'école qui se base sur le «petit Belge
moyen» ne peut permettre à l',enfant de s'inté-
grer dans l'enseignement, parce qu'elle mécon-
naît systématiquement les valeurs de son mi-
lieu.

Un membre demande si le témoin suggère
qu'on en revienne, en matière d'enseignement,
à la conception des classes parallèles qui
a précédé l'organisation d'un enseignement
~;pécial.

En effet, on constate parfois que se retrou-
vent dans l'enseignement spécial des enfants
qui n'ont rien à y faire mais sont de simples
retardés pédagogiques; on pourrait les aider
à rattraper leur retard au moyen d'autres mé-
thodes pédagogiques, en les maintenant dans
l'enseignement ordinaire. Mais il faut tenir
compte également d'un autre plaidoyer, en
faveur cette fois des plus doués, qui veut s'oppo-
ser ,lU nivellement par le bas. Ce sont évidem-
ment, commente ce commissaire, deux positions
antagonistes.

A propos de l'enseignement, un commis-
saire rapporte alors certaines initiatives entre-
prises à Bruxe1les : Je décloisonnement des clas-
ses 5-7 regroupant des enfants ayant plus ou
moins le même niveau intellectuel; ce même
commissaire évoque la mise sur pied d'écoles
de devoirs, notamment par la ville de Bru-
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xelles : elles consistent, pour les professeurs du
secondaire des cours les plus difficiles, à don-
ner des cours complémentaires, après les heu-
res de classes normales, dans les écoles pri-
maires d'origine des enfants, là où ceux-ci se
retrouvent avec leur ancien instituteur. Il s'agit
bien entendu de leçons gratuites à destination
des enfants les plus défavorisés. Enfin, le même
membre rappelle également l'existence des
plaines de jeux et des maisons d'enfants fré-
quentées aussi presque exclusivement par les
enfants des milieux les plus défavorisés. Pour
aider ceux-ci à passer les examens de passage,
des stages d'été sont organisés pendant 15 jours,
en internat. En ce qui concerne l'organisation
des crèches, des psychologues sont recrutés
afin ,d'apprendre aux parents un certain nom-
bre d'éléments fondamentaux relatifs à l'édu-
cation de leurs enfants, car il arrive bien sou-
vent dans les milieux défavorisés que les pa-
vents ignorent totalement des choses abso-
lument fondamentales sur la manière de trai-
ter un bébé. Ce membre signale égalemeut
l'existence d'un centre de guidance pratiquant
des thérapies gratuites.

Répondant à la question posée sur le r6le
de l'école spéciale, un témoin estime que plus
de la moitié des enfants qui s'y trouvent n'ont
pas de raison objective d'y être. Le manque
de fiabilité de l'établissement des quotients in-
tellectuels a été démontré, estime l'intervenant.

Il est bien sûr évident, dit-il que pour cer-
tains types de handicaps spécifiques tels la cé-
cité ou la surdité, il est indispensable de créer
un enseignement adapté. Mais pour ceux qu'on
appelle les retardés pédagogiques, les enfants
en difficultés caractérielles ou instrumentales,
l'entrée dans l'enseignement spécial représente
souvent une mise à l'écart qui aboutira à des
voies de garage au niveau de la formation pro-
fessionnelle.

Un membre de la Commission demande
aux témoins quelle est l'importance numéri-
que de la population du quart monde.

Selon un témoin, le sous-prolétariat, ce
qu'on appelle «le noyau dur)} de la pauvreté,
est estimé à 3 à 5 p.c. de la population belge.

Un membre de la Commission ayant expri-
mé le souhait que celle-ci puisse dégager des
actes prioritaires qui pourraient être adoptés
par voie d'un large consensus politique, un
témoin souligne l'importance essentielle que re-
présente la sécurité matérielle pour les familles
du quart monde. Ensuite, ce qui est essentiel
également, c'est l'apprentissage d'un métier et la
participation, grâce à ce métier, à la vie so-
ciale.
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Enfin le témoin pense que les trois piliers
dont on a parlé au cours de l'audition so.nt des
propositions très concrètes qui pourraient per-
mettre une réflexion quant à leur mise en ap-
plication.

Un membre rappelant que le témoin a esti-
mé la popnlation du quart monde à 3 à 5 p.c.
de la population tOtale, demande s'il peut faire
une estimation du niveau de rev,enus à partir
duquel on commence à faire partie dn quart
monde.

Le témoin estime nécessaire de sortir des
catégories habituelles pour répondre à cette
question. Dans notre société, on a tendance à
identifier l'individu en le rangeant dans une ca-
tégorie définie selon l'âge, le handicap, etc.
L'âge est cependant vécu différemment selon
qu'on se trouve dans un milieu aisé ou dans
un taudis avec le minimex pour tout moyen
d'existence. Il en est de même pour les han-
dicapés.

Ponr le témoin, les familles du quart monde
sont celles qui se trouvent au plus bas de tou-
tes les catégories habituelles: celles oÙ l'on vieil-
lit mal, où on se soigne mal, olt on ne réussit pas
à promouvoir l'éducation des enfants, etc. Le
quart monde, c'est le lieu où l'ensembl,e de tou-
tes ces difficultés s'enchevêtrent depuis telle-
ment longtemps qn'elles ont fini par forger une
manière de vivre et de penser qui met le quart
monde à l'écart du monde du travail et du
voisinage social, parce qu'« ils ne sont pas
comme les autres),. Parfois, des voisins es-
saient de leur venir en aide, parce qu'on ne
laisse pas des gens mourir de faim à côté de
chez soi. M_aispeu de personnes en viennent à
penser que ces sous-prolétaires peuvent appren-
dre quelque chose à ]a société. Au contraire,
on les considère comme des inutiles et des ré-
prouvés.

Un membre de la Commission demande des
précisions quant à l'organisation éventuelle de
l'observatoire proposé par les témoins. S'agi-
rait-il de retracer l'histoire d~s familles du
quart monde? Il faudrait sans doute recourir
à des témoignages et rassembler un matériel
statistique de base qui fait actuellement défaut.

Un témoin répond qu'un tel observatoire
devrait en tout cas être proche de l'actualité.
Il ne doit pas s'agir, selon le témoin, de faire
des études longitudinales, historiques, qui d'ail-
leurs ne manquent pas, mais de coller à la réa-
lité concrète actuelle et d'alerter les décideurs
politiques sur les effets positifs ou négatifs de
telles ou telles mesures envisagées.
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TITRE Il

LES COUPURES DE LA DISTRIBUTION
D'ELECTRICITE ET DE GAZ POUR
DEFAUT DE PAIEMENT

Le choix du suiet

Une demande formelle d'audition ayant été
introduite auprès de la Commission d'enquête
par le mouvement <{coordination gaz-électri-
cité-eau », regroupant un ensemble de person-
nes agissant, soit à titre personnel, soit en qua-
lité de représentants de divers organismes so-
ciaux, la Commission a décidé, le 19 sep-
tembte 1984, d'accorder la priorité dans ses
travaux aux problèmes posés par les coupures
de distributions d'énergie (électricité et gaz)
dont sont victimes les ménages pour défaUt de
paiement.

Plusieurs raisons ont été évoquées pour re-
tenir ce premier sujet concret d'investigation en
priorité:

- un membre a fait valoir que la coupure de
la distribution d'énergie subie par un ménage
pour défaut de paiement mettait en fait en lu-
mière tout un processus de marginalisation du
ménage victime de cette coupure, quel que
soit l'élément premier qui était à l'origine de ce
processus de marginalisation (chômage~ sépa-
ration, etc.). Suite à cette remarque, la Com-
mission a en effet fait valoir qu'avant de se
priver d~électricité ou de gaz, les intéressés
avaient vraisemblablement déjà dû restreindre
un certain nombre de besoins essentiels;

- un autre commissaire a évoqué le fait
que les cr AS étaient amenés à rencontrer ces
problèmes de plus en plus fréquemment et à
intervenir financièrement pour régler des fac-
tures d'énergie m dehors de la charge du mi-
nimex proprement dit;

- un autre membre a encore souligné que
plusieurs parlementaires avaient pu constater~
à l'occasion de leur permanence sociale, que le
problème des coupures d'électricité et de gaz
était de plus en plus souvent évoqué et que
ces parlementaires étaient amenés à faire un
certain nombre de démarches en faveur de fa-
milles pour obtenir des délais de paiement ou
encore des éclaircissements quant à l'impor-
tance des sommes réclamées;

- un membre a évoqué l'hypothèse que le
problème fn caUSe pouvait être également lié
à la vétusté de l'habitat et que seraient dès lors
vraisemblablement évoqués~ à l'occasion de
l'examen de ce sujet, d'autres problèmes liés à
la qualité de l'habitat ou aux types d'énergie
en usage;

- enfin, les membres, évoquant l'approche
de l'hiver (période au cours de laquelle les cou-
pures de gaz et d'électricité sont plus doulou-
reuses encore à supporter), ont exprimé le sou-
hait que les travaux de l'enquête parlementai-
re ainsi entamée~ s'ils ne pouvaient dès cet
hiver entra1ner l'adoption définitive de nou-
velles dispositions légales, puissent aboutir ce-
pendant à un vaste effort de réflexion de la
part des autorités responsables et à une amélio-
ration sensible de la situation des usagers les
plus démunis.

Choix des témoins

Après avoir arrêté ce premier sujet concret
d'investigation, la Commission a décidé d'en-
tendre non seulement le témoignage de repré-
sentants du comité de coordination coupures
de gaz, d'électricité et d'eau d'une part, mais
de recueilIir également au cours de la même
séance d'auditions le témoignage de représen-
tants d'intercommunales exclusivement publi-
ques 'Ct d'intercommunales mixtes ainsi que le
témoignage de responsables des principales so-
ciétés de distribution d'énergie (pour la partie
francophone du pays).

La liste des témoins à entendre à ces divers
tiU'es a été arr~tée par le Bureau de la Commis-
sion, à l'unanimité.

...
Certains témoins, empêchés, ont toutefois

demandé à être représentés.

Ont représenté le comité de coordination
coupures de gaz-électricité et eau:

- M. Van Coppenolle, chercheur à l'ASBL
DEFIS;

- M. D. Lhost, secrétaire du Forum belge
de lutte contre la pauvreté;

- M. ]. Fierens, avocat.

Ont représenté les responsables de la dis-
tribution d'énergie:

- Le président du conseil régional bru-
xellois d'Intermixt, M. G. Désir;

Celui-ci s'est fait accompagner de M. Ser-
vais, conseiller à Intermixt;

-- 1\1. Jupsin, directeur de l'association lié-
geoise du gaz;

- M. Dclderenne, directeur de l'associa-
tion liégeoise d'électricité, en remplacement de
M. J. Vandebosch, président d'Inter-Régies,
empêché;

- Le directeur général d'Intercom-Hainaut,
M. Normand;
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M. Van Hondt, directeur-adjoint
d'Unerg-Bruxelles, en remplacement de
M. Hautain, directeur général, empêché.

Une invitation a également été adressée à
M. J. Honthuys, en sa qualité de président en
exercice du comité de contrôle de l'électricité
et du gaz. Invité à se faire également représen-
ter, :Je comité de contr61e de l'électricité et du
gaz a fait part à la Commission d'enquéte de la
réponse suivante:

« Une demande ayant été faite par un mem-
bre du comité de contrôle de porter justement
cette question à l'ordre du jour de ses travaux,
il a été ;décidé de créer incessamment une com-
mission spéciale qui sera chargée d'examiner le
problème des coupures de gaz et d'électricité.
Il est demandé aux membres de cette com-
mission spéciale de faire diligence afin qu'nne
position officielle du comité de contrôle puis-
se être formulée vers la fin de cette année ci-
vile. Le comité de contrôle pense dès lors ne
pas pouvoir exprim,er dans l'immédiat un avis
officiel sur ces questions, mais il se tient néan-
moins à la disposition de la Commission par-
lementaire d'enquête.

11 est rappelé en outre que le comité de
contrôle a approuvé en 1981 les conditions de
fournitures de gaz et d'électricité et les problè-
mes qui seront évoqués ce jour par la Commis-
sion parlementaire d'enquête n'ont plus été
examinés par le comité de contrôle de l'élec-
tricité et du gaz depuis 1981.

"
La Commission a pris acte de cette commu-

nication. Le comité de contrôle de l'électricité
et du gaz ayant une composition particulière-
ment diversifiées, la Commission d'enquête
a admis le point de vue selon lequel cet orga-
nisme n'était pas en mesure de présenter une
position officielle dans J'immédiat avant que
ses instances aient pu réexaminer les problè-
mes des coupures de distribution d'énergie.

La Commission d'enquête s'est réjouie de
l'annonce de la création imminente au sein du
comité de contrôle de 'l'électricité et du gaz
d'une commission ad hoc chargée d'étudier le
problème des coupures de distributions d'éner-
gie et a décidé de reprendre contact ultérieure-
ment avec le comité de contrôle afin de pren-
dre connaissance des résultats des travaux de
cette commission spéciale et Ides positions arrê-
tées, en conséquence, par le comité de contrôle
de l'électricité et du gaz.

Séance d'auditions du 18 octobre 1984

La réunion du 18 octobre 1984 est pnbli-
que; elle est consacrée aux auditions décidées.
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Les témoins prétent le serment selon la form ule
utilisée aux assises. Les dépositions des témoins
et les réponses aux questions posées par les
membres sont enregistrées et disponibles. Le
préscnt r<lpport vise dès lors à présenter line
synthèse destinée à permettre aux membres du
Conseil de sc faire plus facilement une opinion.

1. Positions exprimées par les représentants du
comité de coordination coupures de gaz-
électricité et eau»

Un témoin rappelle que des groupes de
travail œuvrent au sein du comité de coordi-
nation depuis un an, sur base d'études réalisées
par des travailleurs sociaux, des juristes et
d'autres personnes encore préoccupées par les
dimensions humanitaires qu'ont pris les cou-
pures de gaz et d'électricité.

Ces deux produits ont en effet pour carac-
téristiqnes d'être à la fois des biens de première
nécessité et des agents économiques importants.

Si les coupures d'énergie ont toujours existé
par le passé, le comité de coordination estime
cependant qu'elles ont augmenté au cours des
dernières années et que des consommateurs qui,
avant 1975-1976, dans les limites d'un budget
modeste, pouvaient payer leurs factures d'éner-
gie, ont depuis lors connu des accidents éco-
nomiques qui ne leur permettent plus de répon-
dre à ces exigences.

Le résultat des travaux d'études et de
réflexions menés jusqu'à ce jour au sein du
comité ,de coordination gaz-électricité et cau
;l. été consigné en un document transmis aux
membres de la Commission d'enquête.

a) Il s'agit tout d'abord d'une plate-forme
de revendications (1).

Les auteurs contestent le droit des distribu-
teurs d'énergie de couper unilatéralement les
fournitures de gaz ou d'électricité et insistent
pour qu'un arbitrage intervienne entre consom-
mateurs défaillants et distributeurs, avant que
ceux-ci puissent procéder à la coupure de la
distribution d'énergie et afin que des délais
puissent être accordés au-delà des pratiques
actuelles des sociétés de distribution.

Le comité de coordination propose diver-
ses pistes de réfJexion portant sur une révision
des pratiques tarifaires et des modalités de tari-
fication, de même qu'une utilisation plus ration-
ne]]e de l'énergie.

Estimant que les distributeurs ont, non seu-
lement 'le monopole de la distribution, mais

----- Ce documcnt est annexéc 'au présent rapport
annexe
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également celui dc l'information sur l'ensemble
de la problématique de la distribution de l'éner-
gie, le comité de coordination insiste pour que
des informations statistiques précises soient
publiées. Il demande la publication de la ven-
tilation des coupures en fonction des différents
tarifs appliqués car les données actuelles, estime
le témoin, sont extrêmement fragmentaires. Le
témoin souhaite encore connaître le montant
des factures effectivement payées par les CPAS,
la localisation spatiale des coupures au sein
d'agglomérations telles que Bruxelles, le mon-
tant des retards de paiement et des créances
recouvrées. Le comité ,de coordination estime
en effet que ce type de renseignements serait
indispensable pour connaître les répercussions
sociales des coupures sur les plus démunis.

b) En annexe à cette plate-forme de reven-
dications, le comité de coordination présente
un rapport qui est le résultat des réflexions
opérées par ses principaux groupes de travail.

Un premier chapitre décrit l'organisation
du secteur de distribution d'électricité pour
l'ensemble du pays. Un deuxième chapitre exa-
mine l'incidence de la politique tarifaire sur les
coupures de distribution et formule une propo-
sition de tarif au kilowatt. Le troisième cha-
pitre fait état des différentes argumentations
jllridi(]ues présentées par les pJrties intéressées
et de ce que le témoin appelle les rapports de
force en présence. Un quatrième chapitre pré-
sente divers témoignages des conséquences hu-
manitaires dramatiques que peuvent avoir les
coupures d'énergie. Un cinquième chapitre,
rédigé par des conseillers communaux ct des
conseillers de CPAS, souligne les difficu1tés ren-
contrées par les centres publics d'aide sociale
pour satisfaire à la mission qui leur est impar-
tie d'assurer à chacun une vie conforme à la
dignité hum aine. Le témoin entendu estime à
ce propos que les CPAS seraient en quelque
sorte devenus les ~<banquiers)) des intercom-
muna'les dont ils garantiraient les marges béné-
ficiaires. Enfin, un sixième chapitre présente
encore un certain nombre de remarques issues
également de la pratique des centres publics
d'aide sociale.

Le témoin évoque encore deux propositions
qui ont été formulées par le comité de coordina-
tion: l'institution d'un fonds de secours et,
éventuellement, une formule d'assurance de
recouvrement des montants non payés pour
les sociétés de distribution.

c) Problème de la légalité des coupures
décidées unilatéralement.

Un autre représentant du comité de coor-
dination a posé la question de la légalité des
coupures décidées unilatéralement par les socié-

tés de distribution. Le témoin rappelle à ce
sujct la controverse sur la nature juridique du
lien qui unit consommateurs et distributeurs
d'énergie.

Selon le témoin, les sociétés de distribution
invoquent le fait qu'il s'agit d'un lien contrac-
tuel. Elles appliquent en conséquence la règle
admise en cas d'inexécution d'un contrat par
l'lin des cocontractants. Il s'agit de la règle
connue sous l'expression exceptio non adim-
1J!eti contractus; si l'un des contractants ne
remplit pas son obligation contractuelle, cette
règle autorise le cocontractant à ne pas exé-
cuter son obligation non plus.

Le témoin s'insurge contre la thèse du lien
contractuel qui unirait consommateurs et dis-
tributeurs d'énergie car, dit-il, tous les traités
de droit s'accordent pour admettre que pour
qu'un contrat soit valable, il faut qu'il y ait
liberté de contracter. Or, ajoute le témoin, dans
Je cas de la distribution d'énergie, on ne peut
soutenir valablement que les consommateurs
d'énergie adhèrent Jibrement aux conditions
générales de fournitures d'énergie. Ils ne peu-
vent non plus choisir librement leurs propres
cocontractants. On ne se trouve dès lors pas
en présence d'une relation contractueIle déclare
le témoin. Celui-ci évoque du reste un arrêté du
Conseil d'Etat qui dès 1950 a qualifié de régle-
mentaires 1es relations existant entre le dis-
tributeur d'énergie et l'usager.

Le même témoin évoque ensuite la néces-
sité de r('s:"'ectcr la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des
Jibertésfond;tmcnt:l.les .dont l'article 3, oui,
dit-il, prime notre droit interne, prescrit « que
nul ne peut être soumis à des traitements inhu-
mains ou dégradants )).

Il en est de même, ajoute-t-il, de l'article 7
du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques que Ia Belgique vient de ratifier.
Enfin, le Pacte international relatif aux droits
économiques et sociaux qui, lui, n'a pas d'effets
directs, en ce sens que les citoyens ne peuvent
pas individuellement s'en prévaloir, mais dont
la signature engage également l'Etat belge,
reconnaît notamment le droit à des conditions
de vie suffisantes y compris un logement suf-
fisant.

En conclusion de cette argumentation, le
iuriste t('moip:nant :lU nom du comité de coor-
dination estime qu'il faudrait un arbitre entre
le distributeur d'énergie et le consommateur en
difficulté de paiement.

Il existe bien entendu 'la possibilité de sai-
sir le tribunal. Mais selon la pratique actuelle
des sociétés de distribution, en cas de non-paie-
ment, la société coupe unilatéralement l'énergie
et il appartient au consommateur en difficulté
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de prendre l'initiative de saisir le tribunal. Ce
système entraine des difficultés accrues pour
les .personnes qui ont, d'une manière générale,
des difficultés d'accès à la justice. En outre, le
consommateur ,défaillant se trouve en position
de faiblesse face au juge puisqu'il doit récla-
mer la réouverture du compteur préalalilement
fermé.

Evoquant rapidement la jurisprudence, le
témoin fait état de l'existence de quelques juge-
ments de référés, rendus sur base de l'urgence,
ordonnant la réouverture provisoire des comp-
teurs. Mais il n'existerait pas encore jusqu'à
présent de décisions rendues sur le fond du
problème. Or, selon la Cour de cassation, le
juge des référés ne peut rendre, même à titre
provisoire, des décisions sur le principal et
déclarer les prétentions des parties bien ou mal
fondées. POllf obtenir des tribunaux llDe posi-
tion de principe quant à la légalité d'une cou-
pure décidée unilatéralement, il faudrait, expli-
que le témoin, que le consommateur assigne la
compagnie en dommages et intérêts en cas
d'abus flagrants. Mais cela ne s'est encore
jamais produit.

Le témoin tient à souligner que, d'une
manière générale, on peut constater que lors-
qu'un particulier engage une action en justice
contre la société de distribution, la négocia-
tion avec cette dernière devient plus souple.
n en est ainsi notamment quant à l'octroi de
termes et délais. Dans l'agglomération bruxel-
loise, déclare le témoin, dans le rapport direct
avec les particuliers, les sociétés n'admettent
pas de paiement échelonnés au-delà de trois
mensualités; mais de plus longues facilités sont
accordées lorsque le particulier s'adresse à un
intermédiaire et spécialement à un avocat.

Au cours de la discussion, un membre du
Conseil confirme que s'étant occupé person-
nellement de familles auxquelles on avait coupé
l'électricité, en intentant une action en justice
au profit de ces familles, il a pu obtenir un rem-
boursement étalé sur une longue période.

Si le caractère réglementaire de la relation
entre consommateurs et distributeurs était re-
connu, ajoute encore le témoin, ce1a n'implique
nullement qu'il y aurait impossibilité de couper
la distribution en cas de non-paiement car, la
distribution d'énergie étant un service pubJic,
l'intérêt public doit nécessairement prévaloir
sur l'intérêt particulier.

Interrogé par la Commission d'enquête sur
la création d'un arbitre qui, selon le témoin,
devrait intervenir nécessairement entre tout
consommateur d'énergie en défaut de paie-
ment et le distributeur, avant qu'il soit procédé
à une coupure, le témoin envisage une pro-
cédure analogue à celle qui a été instaurée
pour l'octroi du minimex ou, mieux encore,
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celle relative aux chambres de recours en ma-
tière d'aide sociale. Le témoin insiste en tout cas
pour que cettc procédure tienne compte de la
difficulté d'accès à la justice des citoyens les plus
pauvres. Le témoin, en tant qu'avocat, préco-
nise plutôt un recours à une sorte de chambre
de recours comme en matière d'aide sociale,
plutÔt que de confier ce rôle au juge de paix
dont les compétences sont déjà très étendues et
très variées. Dans cette chambre de recours
pourraient siéger entre autres des représentants
du qUJ!! monde par le biais d'organisations
représentatives. Il faut en tout cas que cette
instance connaisse bien les difficultés vécues
par ceux qui comparaissent devant elle.

*
..

2. Auditions des représentants des intercom-
munales et des sociétés de distribution
d'énergie

Les témoins ont prêté le serment d'usage;
leurs déchrations ont été cnregi~trées; le présent
rapport vise à dégager les éléments d'informa-
tion essentiels des divers témoignages.

a) Nombre de coupures et procédures
adoptées

Un témoin fait état de données statistiques
établie par Interelec pour douze communes
bruxelloises. On a constaté un timing sensible-
ment différent dans les délais; mais, sdon le
témoin, toutes les coupures ont été opérées avec
un maximum de précautions. Sur les douze
communes, on a constaté un total de 198 cou-
pures de longue durée. Cela représenterait,
déclare le témoin, 0,21 p.c. des abonnés. Le
témoin pense cependant qu'il faudrait affiner
cette enquête.

La procédure appliquée par Intercom avant
de procéder à des coupures et le nombre de
celles-ci sont ensuite précisées par un autre
témoin.

Les factures sont trimestrielles. En principe,
elles doivent être réglées endéans les 10 jours
de la date d'envoi. Le premier rappel est situé
à 28 jours, puis la mise en demeure à 25 jours
après ce rappel. Cela nous amène à 53 jours
après la date d'envoi. A ce moment vient l'avis
de coupure qui accorde encore 10 jours de
délai. Après ces 60 jours, l'intéressé reçoit la
visite d'un délégué qui entreprend d'éventuelles
négociations. En d'autres termes, 'la coupure
n'intervient que plus de 70 jours après la date
d'envoi de la facture.

Le témoin estime que peu de fournisseurs
acceptent des délais de paiement aussi long.
Il souligne d'autre part qu'une certaine clientèle



a pris l'habitude de payer de plus en plus tar-
divement. Un exemple est cité: pour 2 millions
de points de fourniture d'énergie, au cours d'un
semestre, 150000 usagers ont attendu l'avis de
coupure; toutefois sur ces 150000 cas, en réa-
lité 4 000 coupures ont finalement été opérées.

Ces données rejoignent celles qui ont été
fournies par Interc1ec qui portent sur une
moyenne de deux coupures pour 1 000 usagers.

Le témoin souligne encore que les coupures
ne sont pas effectuées sans avoir au préalable
épuisé toutes les possibilités d'accord.

Ces données sont confirmées également
pour 'la distribution d'énergie effectuée par
l'Unerg. Le témoin entendu ajoute que 90 p.c.
de la clientèle ne réagit à aucun stade de la
procédure de rappel entamée avant coupure et
c'est là un réel problème. Car si le client pre-
nait contact avec le distributeur dès réception
de sa facture, ou même au moment du rappel
ou de la mise en demeure, le dialogue qui pour-
rait s'installer permettrait de tenir compte des
éventuelles difficultés du client et le cas échéant
aboutirait à l'octroi de facilités de paiement.

Un témoin souhaite corriger les chiffres pu-
bliés dans la brochare de la Coordin:;rion.
Selon les informations publiées en page 17 de
cette brochure, il y aurait 56 000 suspensions
de fourniture et 6 000 exécutions de coupure
pour l'Unerg-Brabant. Il s'agit en réalité de
56 000 avis de fermeture, ce qui est très diffé-
rent. De même, il convient de dire que les
300 000 rappels par an portent sur 3,5 mil-
lions de factures.

Un autre témoin confirme que les mêmes
délais avant coupure sont pratiqués pour
l'ALG.

b) Modalités

Un témoin estime que le principal obstacle
auquel le distributeur se heurte en cas de défaut
de paiement, c'est 'la nécessité impérieuse de
respecter la vie privée des usagers. Il faut savoir
jusqu'où on peut aller dans l'obligation qui
peut peser sur les CPAS d'entrer en rapport
avec les cas sociaux, même dans une conjonc-
ture économique très difficile. Un témoin de-
mande si on a le droit d'intervenir de la sorte
sur des familles afin qu'elles deviennent des
demandeurs d'aide sociale. J1 existe, ajoute le
témoin, des pauvres honteux qui demandent le
respect de leurs difficnltés passagères. Jusqu'où
peut-on interférer dans leur vie privée?

Aussi, ce témoin estime-t-il que des inter.
ventions devraient davantage se situer au niveau
des relations sociales à l'intérieur des sociétés
de distribution, en personnalisant davantage les
contacts au guichet.

Un autre témoin déclare que les représen-
tants des communes sont sensibilisés au pro-
blème et des contacts ont été engagés entre
distributeurs et délégués des CPAS. Le témoin
déclare que 'l'intercommunale qu'il représente
ne transmet pas la liste des abonnés en défaut
de paiement au cr AS afin de respecter la vie
privée:. Toutefois, quand un dieot signale qu'il
est à charge du CrAS, le distributeur intervient
;1uprès du service social pour convenir d'une
so'lution et il advient parfois que le distributeur
accepte un étalement sur trois ans.

Un témoin s'insurge contre la conception
selon laquelle les cr AS interviendraient comme
banquiers du distributeur. Lorsque les CPAS
sont amenés à intervenir, il s'agit d'une énergie
qui a été consommée depuis longtemps. Le
témoin ajoute qu'il n'existe pas de listes noires
entre sociétés d'habitations sociales et distribu-
teurs d'énergie, ainsi qu'on le prétend parfois.
Au contraire, ajoute le témoin, les distributeurs
refusent de communiquer la liste de leurs abon-
nés aux communes qui souhaiteraient ainsi pou-
voir dépister des résidents irréguliers.

Toujours à propos des modalités de paie-
JT\,:nt)un témoin estime qu'il y a un réel pro-
blème du fait que se développe un groupe social
fait de personnes, qui ne sont pas forcément
des nécessiteux, mais qui se révèlent de plus en
plus inaptes à gérer leur budget. Dès lors,
estime le témoin, une des tâches de cette Com-
mission pourrait être de chercher les causes
d'un tel développement et 1cs moyens d'y remé-
dier, plutôt que de sc concentrer exclusivement
SLir certains effets.

c) Tarification

Un témoin rappene que la tarification en
gaz et en électricité fait l'objet de débats très
approfondis au sein .du comité de contrôle de
l'électricité et du gaz et résulte d'une large
concertation entre -les svndicats, la fédération
des entreprises belges, le~ sociétés privées et les
communes, ainsi que le gouvernement.

Mais il est évident que tout tarif, quel qu'il
soit, a des conséquences de nature sociale. C'est
inévitable. Ainsi, actuellement, plus la consom-
mation d'électricité domestique est élevée,
moins cher coûte chaque kilowatt/heure. Bien
sîu, cette tarification avantage les gros consom-
mateurs d'énergie, mais les familles nombreuses
bénéficient également de ce système.

En effet, estime le témoin, on n'a cherché
à favoriser ni à défavoriser, ni les uns, ni les
autres, mais on essaie, en simp1ifiant, de refléter
le prix de revient et il est clair que .Je prix de
revient d'une fourniture pius importante est
plus bas, en prix unitaire, que celui d'une petite
fourniture où les investissements et frais d'ins-
tallation pèsent davantage. Il s'agit là d'une
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réalité économique dont tient compte le Comité
de contrôle de l'61ectricité et du gaz. Le témoin
estime que si celui~ci se départissait de cette for-
me d'objectivité et pratiquait des discrimina-
tions en faveur d'un groupe ou d'un secteur,
nul ne peut savoir où s'arrêteraient les pressions
des groupes.

Or il y a une nécessité impérative de COll-
vrir le coÎJt global des services rendus. Il faUt
notamment assurer les investissements néces-
saires au développement du réseau électrique
qui dans vingt ans restera peut-être le seul sec-
teur éuergétique. Il serait en effet dramatique,
ajoute le témoin, qu'un sous-investissement
nOllS amène à un sous-développement irrépa-
rable. Le témoin estime que le comité de
contrôle dispose d'un outil unique au monde
pour contrôler de très près les ressources tirées
de la production, du transport et de la distri-
bution du gaz et de J'électricité. Le témoin
ajoute encore que la légende de la "vache à
lait» n'est plus de saison et que ]a rentabilité
de ce secteur est parfois même inférieure au
taux de l'argent sur le marché. Il serait vain
d'imaginer qu'il suffit d'exiger telle ou telle
contribution en vue de telle ou telle cause et
que cette décision soit sans conséquence.

...
Suite à ces témoignages, une discussion s'en-

gage au sein de la Commission, au cours de
la même séance.

Un membre de la Commission évoque un
cas .dont iJ ;:lCll Dersonncl1emcnr connaisqnce :
après 60 jours de non paiement, un négociateur
de la société de distribution se présente au
domicile de l'usager, mais évidemment pen-
dant les henres de travail et ne rencontre dès
lors personne à son domicile. Ce négociateur
sonne ensuite chez un voisin afin de lui faire
part de sa volonté de couper ]e comptent.
Celui-ci est effectivement coupé et sa réouver-
ture implique un supplément de frais de
2700 francs qui s'ajoutent à ]a facture en
souffrance. Un étalement du paiement ayant été
demandé par l'usager, cette procédure nécessi-
tant 'l'ouverture d'un dossier, il lui est réclamé
600 francs supplémentaires.

Ce membre évoquant la proportion de deux
pour mille des abonnés qui ne réagirait pas aux
injonctions de paiement, estime pour sa parr
que dans ces deux pour mille se situe effecti-
vement la population du quart monde, mais
que beaucoup plus nombreuses sont 'les per-
sonnes menacées de coupure qui ne parvien-
nent à y échapper que grâce à l'intervention
du CPAS. Enfin, i] faut tenir compte de ce que
les chiffres cités représentent des abonnés et non
des ménages.

24

Un membre de b coordination coupures
de g<lZ, d'électricité ct d'e;m intervient dans
le débat et souligne qu'effectivement existe
toute une population en difficulté et qu'à côté
des personnes qui demandent l'intervention du
CPAS, il faut encore tenir compte des milJiers
de personnes rencontrées au sein des services
sociaux privés et qui y reçoivent une aide. Le
témoin fait part de son étonnement qu'il soit
réclamé parfois aux usagers un certificat de
bonne vie ct mœurs ou une caution discrimi-
natoire en fonction de la nationalité du consom-
mateur. Le témoin fait état d'une politique
constante dans le cas d'un contrat de loca-
tion-achat de convecteur au gaz: est-il normal
de réclamer l'intégralité des mensualités res,:,
tant dues ainsi qu'un intérêt qui s'ajoute au
solde de la facture en cas de déménagement,
alors que ce système d'acquisition-location
s'avère toujours utilisé par les plus démunis?

Le témoin affirme n'avoir jamais rencontré
de familles à qui des délais de douze à quinze
mois étaient octroyés sans coupure. Il est vrai
que des possibilités d'apurement fractionné en
petits montants sont octroyées, mais sans gaz
ni électricité.

Selon ce témoin, en matière de tarif social,
les discussions sont actuellement en cours quant
à la possibilité de relever la barre de 570 kWh
annuels jusqu'à 750 kWh annuels. A titre
d'exemple, un frigo consomme 270 kWh an-
nuels, !:!JC ampoule de 100 watt 114 kWh
annuels ct nn téléviseur 180 k\\1h annuels. Dès
lors~ estime Je témoin, on atteint très rapide-
ment ce tarif social; il pose dès lors le pro-
blème de sa révision afin de faire bénéficier
toute une série de petits consommateurs d'un
tarif préférentiel.

Un membre de la Commission, à propos de
la tarification, estime cn tout cas inimaginable
que l'énergie soit fournie gratuitement. Mais cc
point étant acquis, ce mcmbre pense qu'un grave
problèrne auquel sont confrontés les plus dému-
nis est celui du ,déménagement lorsqu'il apparaît
qu'un certain type de logemcnt entraîne des
consommations d'énergie trop importantes. Ce
membre cite en effet le cas de .personnes logées
dans des habitations sociales mal isolées et
chauffées à l'électricité. Ces personnes n'ayant
pu apurer leur facture exagérément élevée ont

été amenées à déménager dans des habitations
modestes oÙ elles paient régulièrement leur fac-
tu re d'énergie. Mais après un an ou un an et
dcrni, les ~ociétés d'électricité .Jes retrouvent et
coupent ,J'électricité dans Jes nouveaux loge-
ments sous prétexte de J'arriéré resté impayé.
Cc commissaire souhaite que l'on trouve une
solution à ce problème. Est-il normal en effet
que .ces personnes soient victimes d'une cou-
pure? Le même commissaire évoquc les Înter-



connections entre ,}cs sociétés distributrices de
gaz et l'é'lectricité : ,de ce fait, il arrive qu'on
coupe ,le gaz et .J'électricité alors qu'une facture

seu'lemcl1t cst impayée dans un de ces sec-
teurs. Ce commissaire estime cette pratique illo-
gique.

le même c01l1missaire évoque le cmÎt parti-
cu!U'r;:;ncnt oné,eilX d'une L'tHJ])llrC; un CXeJll-
;-,k est cité: une famine de Ja région wallonne
creva;t payer 24 000 francs, ainsi qu'une partie
de 18 somme encore impayée, pour pouvoir
bénéficier à nouveau d'une fourniture. Cc mem-
bre estime qu'un tel prohlèm~ mérite également
réflexion. -

En cc qui concerne .]a factur:ttion trimestriel-
le, ce cODlmissaire estime encore qu'une fraction
Je LI pOpllbtlon n'cst pas à n:tme de contrc''>lcr
:L~el1eJTcnt s;] consommatiol1j il demande qu'une
étUde soit faite afin de mcttre à la Dort(~Cde cette
fra~tion de la population 'les critères de tari-
fication ct qu'on cX:1mineh possibilité d'un
plan de remhoursement des factures impayées
s'(.,tcndant au-delà de trois mois. Enfin ce mem-
hre demande ce que les distributeurs pensent
de 'la proposition consistant à attendre qu'un
jugement soit rendu afin de procéder à la cou-
pnre erque cc soit les distributeurs qui soient
:1menés à saisir eux-mêmes le juge de paix,
ce1ui-ci pouvant tenir compte des circonstances
;1tténuantes en faveur de cert?ines famil1es.

Un commiss:dre demande cc que la propor-
tion de deux pour mi1le coupures par rapport
2U nombre d'abonnés peut représenter en no.m-
bre de personnes effectivement concernées,
puisqu'il s'agit de famj]le~. Ce membre deman-
de si les sociétés distributrices n'ont iamais
reçu d'intervention des res,ponsables de la pro-
tection de 1:1 jeunesse ou du juge des enhnt~
lors de la présence J'enfants minenrs au do mi-
ci1e des ûbonnés ayant subi une coupure. Cc
membre demande ,le coflt de la remi~;e en service
d'un compteur: le prix demandé au consomma-
teuf cOllvre-t-H 'Je prix de revient et les frais
liés au règ1emcntrlu litige et <lUX enlll1i" de
contentieux? Ne peut-on envisager, demande
ce commissaire, une forme de guidance en fa-
veur des personnes qui ne paicnt pas, notam-
ment en prévoyant des factures simplifiées et
des montants mensuels qui éviteraient des 5itUJ-
tions dramatiques?

.

Un memhre du Conseil demande une vcnti-
htionocs conpures en fonction (~es tarifs prati-
qués, des tranches de consommation\ de,s ('011-
pures coniointes - ou non ct en fonction de
hl 1ocalis;1tion. Ce membre demande ér.:alement
des précisions (~uJnt ::mx déhis :1cco';dés par
les sociétés distrihutrices. L'intervenant deman.
de encore si A cc'hé descounures de ,lonvoe
durée qui représentent .deux pOUt mille '(ic~
coupures totales) il existe également des cou pu-

res de courte durée et quel en est le nombre.
Est-il exact qu'une caution est demandée aux
consoml11ateurs en fonction de leur nationalité?
E,nfin, ce membre demande si on peut avoir une
évaluation du montant global accordé par ;le5
CPAS pOlIr le paiement des factures en souf-
tCJj1ce. Un commissaire, intervient également
dans cc sen:; demander si l'on peut estimer
b p~ut pour les dépenses relatives aux
L'Ol1pUres dans ks charges sociales des CPAS.

Le repn:sentant d'Intermixt rappelle que les
instances des CPAS se réllnis~ent à huis clos;
1curs décisions ne sont généralement pas venti-
!/'es et i1 est ,dl's lors impossible actuellement de
n~rondrc ;\ cette questi~H1.

Un mcmbre pen::e que tOl1te personne ayant
I1m: rcspons:1biJité dans les intercommunales de
distrihu"tion regrette certainement d'avoir J'.obE-

ion de prendre des décisions d'interruption
fournitures. Ce membre estime que les points

Je vue exprimés par les sociétés distributrices
(l'unc P;lït et p8r les rcnréscntants du comité
de coordination d'autre part ne sont pas à ce
pojnt i-JoignésCJu'i1 ne soit possible de débou-
, her sur un consensus.

Le repf(~sentant d'une société de distribution,
n~pond :\1<1 qucstion posée sur le recours préa-
bblc :H\ juge de paix et estime cette procédure
difficilement pratiG1hle. A titre d'exemp'le, pour
lIne société telle 1ntercotn) 150000 avis avant
c-nnpllff.': ont été envoyés dans les 6 premiers
;;lois de l'année 1984. Le témoin ajoute qu'il

n'y a en c:?pendant que 4000 coupures effecti-
vc~;, !1l<lis cela impliquerait 300000 cas ,par an

.\ sümnettf(~ préalablement à la justice. Ce ré-
nioitl s()uligne encore que les usagers paient de
...1115cn plus t:lrd et :lttendcnt les sommations.

Un t(~moin ajoute que la clientèle ne pré-
pas k di~tribute11r dc~, modific:1tions qui

pé'llVcnt survenir d<lns sa consommation, ce qui
!'l',~(>'h,,, Je rnodifier le.'; f<lcrnre-s rrimc<;triel1es

'vallt 18 {acture de réguJariséltion de fin d'année.
Tl h_l~t tenir compte ér;8'lement de certains à-
C011pr; teHe l':nwmentation de l'index, mais iJ

-"!'rrnfJé'che que les distributeurs ont examiné la
pos~!bil;té ck recourir à des factures mensuelles

i permettraient plus facilement à la clientèle
n;odu1er sa cons.ommation.

r.l'~D()n:_~~nt]ll~< nor-1brr~ps:~,<;<luestions posées
118r Uf! cOPlmiss8ire, ce témo.in souligne qu'en
G!S de déménagement, l'énergie consommée est
dut:' et qn'en principe., la distribution d'énergie

'~\';Jprjm/c ('Tl C1S de non~llaiel1l_ent d'une
,Iette Jntériel1rc. Il en est ainsi lorsqu'un client
,-h::mr:e de domicile sans aviser l'intercommu-
l1:1k, avec parfois comme hut évident d'échap-
11cr ~1U n~licment. Dans le cas soulevé par 1e
i'Omm.1SSé1irc, ,1!oute le témoin) l'énergie est bien
,_h1e, mais il est possible d'accorder des facilités
de p::dement.
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En ce qui concerne les interconnections dans
la distribution de plusi,eurs sources d'énetgie,
en général la facture étant mixte, l'impayé re-
couvre à la fois J'électricité et Ilegaz et si le paie-
ment est partiel, i'1 est extrêmement rare qu'il
soit identifié par le client.

Le montant de 24000 francs évoqué par le
commissaire représente les frais de coupure au
réseau gaz. Il s'agit de la conséquence, soit du
refus du client de permettre l'accès au compteur,
soit d'un bris ,des scellés placés sur le comp-
teur; dans ces cas, le distributeur est contraint
d'ouvrir une tranchée et de couper le branche-
ment à l'extérieur de l'ha.hitation. Cette mesure
extrême n'est envisagée qu'à titre tout à fait
exceptionnel.

Le même témoin explique que -la quatrième
facture trimestrielle, dite de régularisation, com-
porte les quantités (kWh - MJ) et les prix uni-
taires. Les trois premières factures trimestriellcs
sont provisionnelles et ne reprennent pas de
quantités. Toutefois, un effort ,d'information
pourrait faire l'objet d'une étude.

Répondant aux possibi1ités d'étalement de
paiement de factures à payet au-delà de trois
mensualités, le témoin rappelle que trois mois
constituent la séquence de facturation. Si on
admet la possibilité d'un plan de rembourse-
ment plus Ilong, la deuxième, voire :la troisième
facture seront dues alors que la première fac-
ture n'est pas encore payée. Il faut tenir compte
du fait que l'usager continue à consommer de
l'énergie. Des plans de remboursement p'lus
longs sont .parfois accordés, mais on constate
alors que les dettes s'ampHfient et que, lorsque
vient l'engorgement, la suppression des fourni-
tures est inéluctable.

Le témoin répond à un autre commissaire.
Le prix de réouverture d'un compteur est un
forfait établi en fonction du temps presré en
moyenne par l'agent pour ce travaiL En ,ce qui
concerne Je nombre de personnes concernées
par les coupures, il faut tenir compte qu'en
général chaque raccordement équivaut à une
famille comptant une moyenne de 2,5 à 3 per-
sonnes. Aucnne remarque n'a encore été for-
mulée en matière de suppression de distribu-
tion d'énergie par un service de protection de
la jeunesse ou un magistrat de la jeunesse. Le
fair d'établir une guidance reviendrait à faire
procédet à des re'levés de compteurs plus fré-
quents. Cela exigerait également de déterminer
Jes personnes qui ont besoin de cette guidance:
une telle guidance existe du reste déjà auprès des
CPAS. Quant à la possibilité d'établir des fac-
tures mensuelles, dIe existe déjà chez certains
distributeurs, notamment Intercom.

A propos des facturations mensueIles, nn
autre témoin évoque les possibiilités nouvôl]es
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fournies par j'informatisation. Des factures men-
suelles ou bimensuelles permettraient à la fois
d'éclairer l'utilisateur et lui permettrait de s'or-
ganiser.

Un autre témoin signale que ce système im-
plique de procéder à des relevés plus fréquents.

Un témoin conclut à la nécessité ,d'étudier
Je problème du coût d'une factutation plus fré-
quente.

Selon un autre témoin, 2 p.c. seulement des
abonnés préfèrent le paiement mensuel, tandis
que la majorité des usagers souhaitent conser-
ver leur argent plus longtemps.

Un commissaire intervient pour dire qu'en
dehors du problème de la périodicité des fac-
tures, il serait en tout cas souhaitable de mieux
informer les consommateurs de leur situation.
Ceux-ci devraient connaître avant l'usage le
coût de la consommation de certains ustensiles
!:lénagers.

Un témoin, représentant Inter-Régies, pré-
cise qu'i1 n'y a pas de ventilation des coupures
en fonction des tarifs appliqués et des ttanches
de consommation; selon le témoin, il n'y a pas
de coupures conjointes d'électricité et gaz;m
estime que ]a nationa.]ité du consommateur n'in-
tervient pctS dans la détermination du montant
de ]a caution: quant au t1ux J'jrrécouvra-
hilité, le témoin l'estime à 0,12 .p.e.

Un autre témoin confirme encorc qu!il
n'existe pas de caution spéciale demandée selon
1:1nationalité.

Par une réponse écrite complémentaire, .Ie
même témoin informe la Commission de la con-
~titntion d'une « task-force» Unerg-Sibelgaz,
formée .de travailleurs sociaux, engagés ,dans le
cadre de stagiaires ONEM. L'objectif de cette
mission est d'acquérir une connaissance précise
de la situation des personnes concernées, non
\culement par ,les coupures à longue durée, mais
par un contentieux anormal.

Enfin, quelques réponses complémentaires
sont cncore fournies par des représentants des
distributenrs : selon un témoin, ,Jorsqu'un abon-
né précise gu'il affecte son paiement à l'apure-
ment total de sa dette, soit de gaz, soit d'élec-
tricité, il y a maintien et le 'cas échéant réta-
hliss(>ment de b fourniture, soit pour l'une,
~oit pour l'autre énergie.

Sc10n un témoin, le taux d'irrécouvrabiIité
pour ]'ensembledes inter,communaJes de la zone
Hainaut, en 1983, était de 4,6 pour mine de la
recette totale.

Des coupures de courte durée existent. Le
rétablissement de Ja fourniture intervient très
rapidement après p3iement total, partiel ou le



plus souvent plan de paiement. Toutefois, le
nombre de ces coupures de courte durée n'est
pas connu pour Intercom.

...
A la suite de cette première série d'auditions

ayant eu lieu le 18 octobre 1984, la Commis-
sion, au cours de sa réunion à huis clos ,du 23
janvier 1985, a décidé d'entendre le ministre
Philippe Busquin, compétent sur le plan régio-
nal en matière de distribution d'énergie.

Le ministre a, en effet, fait une proposition
visant à limiter la consommation ,d'énergie ,en
cas de non-paiement par la mise en place d'un
disjoncteur afin d'éviter une coupure totale de
distribution. Ce système garantirait malgré tout
un ,droit à un minimum d'énergie.

Un membre s'cst demandé s'il ne convenait
pas d'inviter le ministre Knoops également. Un
commissaire a souligné que le ministre Busquin
avait formulé une proposition très concrète; il
conviend.rait dès lors de l'entendre immédiate-
ment. Pour le reste, le comité de contrôle de
l'électricité et du gaz a fait part à 13 Commis-
sion d'enquête du fait qu'il étudie actuellement
la problématique des coupures de distribution
d'énergie à partir des travaux d'une com'mis-
sion spécialement créée à cet effet. La Commis-
sion a dès lors décidé de reprendre contact
ultérieurement avec le comité de contrôle afin
de connaître l'état d'avancement des travaux.

Au cours de la même séance du 23 janvier
1985, une brève discussion a eu lieu au sein de
la Commission, en prévision de l'audition du
ministre Busquin.

Un commissaire se demande à ce propos s'il
convient, ,en cas de difficultés de paiement,
d'opter pour un minimum d'éclairage ou de
chauffage. Dans l'éventualité d'un tel choix,
l'intervenant opterait pour sa part pour un mini-
mum de chauffage car ,en matière d'éclairage,
il reste encore la possibilité d'utiliser des
bougies. Dès lors, estime ce commissaire, le
droit à un minimum d'éclairage n'est peut-être
pas encore le probl2:me majeur à régler. Il fau~
drait tenir compte de la nécessité de garantir un
minimum de chauffage en hiver (1).

Un commissaire évoque la possibilité de
11lettreen place un système imposant un pré-
paiement d'énergie à consommer; mais il sem~
blerait qu'un te1 système coûte cher.

Un autre membre évoque l'existence d'un tel
système avant la guerre 1914-1918.

-----(1) Ces considérations sur la nbcessité de garantir
un minimum de chauffage en hiver SOnt reprises à l'occa-
sion des débats sur le minimum de moyens d'existen-cc
(voir titre IV du prl'sent rapport).

.

Un autre commissaire estime qu'en matière
de gestion de la distribution d'énergie, au sein
des intercom,munales mixtes, les gestionnaires
publics se trouvent p'lacés devant des situations
très inconfortables, compte tenu de la technicité
des dossiers. Il faut admettre, condut l'inter-
venant, que les représentants de la ,commune
se trouvent, dans bien des cas, dans l'impossi-
bilité de connaître les dossiers d'un point de vue
technique, la représentation au sein de l'inter-
communale étant dès lors davantage quanti-
tati,\re que qualitative.

Un autre commissaire déplore que, par Ie
biais des intercommunales mixtes, on confie en
réalit( un monopole de droits à des sociétés
commerciales.

**.

Le 6 février 19H5, la Commission entend,
en séance accessible au public, un exposé du
min!stre de 1a Région wal10nne pour le Budget
et J'Energie.

Le présidcut de la Commission rappelle à
cette occasion que le ministre Busquin a fait au
Conseil régional wallon, des propositions con-
crètes visant à garantir aux plus démunis un
minimum de moyens en énegic. La Commission
d'enquête a souhaité prendre connaissance du
contenu de ces propositions.

3. Exposé du ministre Philippe Busquin,
ministre de la Région wallonne pour le
Budget et l'Energie

(Séance publique du 6 février 1985)

Le ministre rappel1e d'abord que la Région
wallonne a une compétence complémentaire en
matière de distribution de gaz et ,d'électricité
(cn dessolls de 30000 volts) et que, d'autre
part, elle a la tuteU.e sur certaines intercom-
munales, ce qui ,lui donne un pouvoir d'avis
lui permettant de modifier certaines décisions.

1° Réponse à une question parlementaire

Le 12 octobre 1984, le ministre a été interro-
gé par M. le député J.B. Delhaye sur les points
suivants:

el) Quel est le nombre de fermeture et de
coupures de comiPteurs de gaz ,et d'électricité
opérées en 1983 et ce, par arrondissement admi-
nistratif?

b) Quels sont les recours dont disposent les

consommateurs afin de s'opposer aux mesures
arhitraires de so.ciétés de distribution de gaz et
d'électricité?
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Dans la réponse à cette question parlemen-
taire, le ministre soulignait au préalable qu'il
limiterait sa réponse à la Région waIJonne.

(1) Nombre de coupures

Une enquête a été pratiquée par l'administra-
tion de la Région wallonne. L'étude à :laquelle
l'administration s'est livrée est fondée sur des
chiffres fournis par les intercommunaJcs de dis-
lTih',1tiv,1 d'électricité eUes-mêmes, qu'il s'agisse
d'jntcrcOI1lI11unales pures ou d'intercommunales
mixtes.

11ressort du tableau présenté à la Commis-
sion d'enquête, que le nombre moyen de coupu-
res pour Jes périodes envisagées est de 9,18 p.c.
Si on prenait ce chiffre en fonction du temps, on
peut en déduire qu'cnviron 1 ménage wallon
sur cent a été privé d'électricité Sllr une période
d'un an (1).

b) Recours dont disposent les COllSO}J1Jna-

teurs

Pour cc qui concerne les reCours en justice
dont disnosent les consommateurs afin de s'Ü'n.
poser al; mesures des sociétés distributrices ~1e
gaz ct d'électricité, ils sont de deux types:

- par la voie du référé, en cas d'urgence,

l'usagé peut obtenir du présidcnt du tribunal
de prelnière instance, des mesures provisoires
aJl1l'nagcant une «situation d'attente» (l'ex-
périence montre que l'usagé peut obtenir le
rét;1b1issc!~ent de la fourniture, le cas échéant
J.ssorti d'une astreinte, octroi de termes et dé-
lais, fixationd'ull plan d'apurement des dettes,
etc.).

--
p:u rcconn: qUTt1t au fond: llne déi:isiol1

sur 'la légalité de l'interruption des fournitures
peut être ohtenue devant le juge de paix (quand
Je montant du litige est inférieur à 50000 francs)
O~l le tribunal de nremière instance (oonr les
!itiges portant sur des mont?nts supérieurs).

Enfin, il !.lut roppeler le role du cr AS,
ouant à la s<~.tisfactlon des besoins dtaux. Très
f,'ouvent, Jes CPAS sont amenés à négocier avec
les sociétés distributrices d'énergie et à prendre
en charge la dette des usap;crs .Jes p]us sociale-
ment défavorisés. Toutefois, i.l ne faut pas
ouhlier que 1a mission des CP.AS est snrm]étive
et Clue ,le budget de l'aide 50ci<1Ie est rc1ativc-
ment érodé.

Par ailleurs, les (OUPUff'S d'électricité et de
gaz posent la question d'une révision des condi-
tions r:;énér:lles Je fourniture cf'électicité et de
gaz.

------
J:~ rc!;uive ~lU tableau

des coupures de g-:lZE
wallonnc.
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2;)
Première prise de position du comité de

umtrMe

Le cOIJ1Üé de contrÔle de l'électricité et du
gJ.Z, :lll sein duquel la Région wallonne est

une premÎ(~re reconunan-
1984. JI décidait de créer

financière .de 184 millions de francs
par an après 1985, année transitoire pour la-

ce montant serait de 142,5 millions de
afin de prendre des mesures socia1es et,

Cil unire principal, pour rencontrer le problème
pn[(; par la fermeture des compteurs de gaz et
d'électricité.

3" Conférence de !JTesse du 10 janvier 1985

Le 10 janvier 1985, lors J'une conférence de
[)resse, déclare le ministre Rusquin, j'ai fait

notamment connaître ma position sur le diffi-
cile problèmc cks coupures d'~(!1ergie.

A cet égard, j'ai proposé ce qui suit:

Unification de la procédur'e pour les dis..
tributenfs d'électricité Jvant d'effectuer Ja cou.
pure;

- Saisir les CI'AS qui effectuent leur
enquête, dans les cas oÙ le consommateur décla-
re ne pas pouvoir payer;

-
Form,nionj par les potnlOirs fmb!ics, d'as-

sistants sociaux dans le domaine de l'énergie;

--~ Tr,msformation de 13 réserve financièr'c

H"
Je comité de contrÔle en un véri-

(~\1j ser::it géré par les CPAS;

--. Enfin, garanrie d'un minimum vital aux
p]\15 démunis cn rempbçantj sur l'installation
dcctriquc, le disjoncteur existant par un dis-

teur muhicaJihrahle d'intensÎté l'Jus faible.
dernieJ' pennettrait au moins de pouvoir

{cbircr qlH.JqUCS ampoules.

4° Communiqué d'une firme produisant des
disjOJldeUrs

Trntn(diatel1lCl1t aprc.'s, le 13 janvier 1985,
une firme productrice de disjoncteurs me confir-
~:~:1Î1_:que k pbccmcnt d'un disjoncteur de plus
f,1i11Jc intensité était tout ;\ fait réalisah1e tcch-
l'iqllcn.l':-J1~>

Les ingénicurs de la firme ont d'ailleurs mis
,il[ point lIn aPP:1reiJ permettant de répondre

LI (!('r:lande de consommation d'électricité de
l'abOîJ!1(~ dalls intensités de 5, 10 ampères

r1lus f),H de .5 :1!l1pt"rcs. Il faut aussi
noter qu'une autre version de J'appareil auto-
"[S(T~it ). ampèrc~; et) dans cc cas, resterait seuJ-
Icn1Cl1t 1:1 possihiJité de s'éclairer.

T.c m;,llistre Cl1C01'C quc Je COlH
de cc disjoncteur rcbtivcmcnt peu élevé,

dl' J'ordre de 460 francs.



5° PrenÛère réunion du groujJe de travail
« Coupures» créé lJar le comité de contrÔle :le
l'électricité et du gaz

Le comité de contrÔ1e de 1'é]ectricité et du
gaz réunissait le 17 janvier 1985, la commission
« Coupures ». CeHe-ci faisait un premier tour
dc table et formulait les propositions suivan-
tes:

J. Inform~1tion et prévention:

-- Information et conseils adéguats au
consommateUJ' quant au niveau de sa consom-
m;ltiol1;

- Cont:'~cts réguliers dn distributeur ;:rvec
les CPJ\S ct Je,: autorités communales ;lfin de
CJ11\'c!1ir des actions possihles.

2. AlJéger les problèmes posés par les cou-

-. Passer à un sous-calibrage des cama-
teurs:

-- JAensualisatjon des factufes;

- Intervention financière dc~ Cp/\S ou des
communes pcmr les C1S sociau): 11<Ej résolus:

-~. Guidance sociale.

J. Financement des actions:

~-- Transfert d'une ré:;cïvC f!!1:111Cièreen un
fonds d'aide sociale.

6" r~éll1linn du 18 januicr 1985

Le 18 janvier 1985, je convoquais les prési-
dents c1'int:.'rco1TlI1î1Jlla1es ct de rérÔes de la
Région wallonne, responsables de la distribution
d'énergie. Lors de cctte s(Sancej je faisais part
de mes pro~osit~ons et recueillais l'avis de~ r~s~
ponsJbles 0:::5 1!ltcrcomm~mJlcs. La mJ]ontl:
partageait mon opinion selon bquelle un mini-
mum d'électricité doit être garanti.

Réunion du grou/le de travail Région
le du 24 janvier 1985

Le 24 janvier 1985, je r,.~unissais le Groupe
de travail constit~jé ,de Inter-Régies, Intcrmixt, 1:1
Comml11uuté française, l'administration de la
Ri'gion v/<lllonm:, le cabinct du ministre Urbain
et mon cabinet. Ce groupe de travail avait été-
constitué à l'issue de la réunion du 18 jan-
vier 1985.

Les conclusions de ce gr'üupe de tLlVail sont
les suivantes:

1. Accord d'Intermixt et d'Inrcr,.Régies pour
placer un disjoncteur de 2 am}1CTCSou de 5 am-
pères au lieu de couper l'électricité purement
ei: simplement.

2. Les réserves financières constituées par le
comité de contrôle doivent servir aux disjonc-
teurs limiteurs et aux assistants sociaux.

gr' SecoNde réunion de la commissioll <:< Cou-
» du comité de contrôle du gaz et de

du 28 januier 1985. -

L:1 commission
c;mtrÔ1c s'est préo,

victimes

Cmmures» du comité de
du nombre de «( réels
coupures de gaz et

Sur hase d'une première enquête prélimi-
;):~jC\ pas une va1cl1r scientifique sur le

pIan il s':1Vère qu'environ 15 p.c. des
;1(.',',i,Pl1C'; de cC'~ érnanrent

'anx CPAS. Né:lI1nlOins, pour qucstion~~ de
rmdcui~ or: de méconnaissance des mécanismes
:ll:lminÜ,tr;ltifs, il ne serait pas étonnant que ce

soit p1us important.

9" Alise en route d'line enquête atJjJfofcmdie

Comnlémcntairemcl1t aux données fournies
le (;omir(~ de contrÙlc, il me paraît utile

conn:1,';tœ dJ\'<1t1t2.::r,cla situation des ménages
faisant l'objet de coupures de gaz et d'é1cctri-
cit( C'cst h raison pour 1ao,uellc, je viens de
dégager 2,.5 mi1lions de francs pour faire effec-
t1l~:r une an~~ly~e approfondie qui devrait:

-- dégager les diffé'rcntes canses du non-
~aicmcnt des factures de gaz et d'électricité;

1 ~-- approfondir. ce 11es qui sortent du domaine
(:;~ 1 :1.sS1SL~11lC: sOCJaJc.

Fnfin, cette ellqLlt~tc devrJÎt permettre de
de:, pistes de solutions concrètes aux

rcnccnîtrécs par la cJ.tégürie de per-
SOllnc:; ks moins favorisées.

Fn conclusion de son exposé, le ministre Bus-
qUI'1 suggère les mCSl11T:; immédiates suivantes:

1° D:1\1s le domaine de l'électricité: le pla-
cCJnCl1:: d'un disjoncteur de f:1ih1c intensité;

2° Dan:, le domaine du chauffage: la créa-
tion d'nll fonds financier alimenté par un pré-
lèvemem .Je solidarité auprès des producteurs

distributeurs de gaz, ,J'ékci,ricité, de mazout
de charbon.

***

L.e rninistre Busquin a répondu ensuite G
qll;,1q11:~'Squestions.

Un memhre du conseil souhaite avoir des
cisiOll:, quant aux chiffres de coupures cités.
ministJ'e Busquin a p2dé en effet de 0,8 p.c.

de coupures en Région wallonne. Selon l'inter-
venant, ce chiffre n'est pas nécessairement COl1-
t':adictolre ~1Vecles chiffres cités par le ministre
Knoops; ceux-ci en effet portent sur le nombre
de personnes coupées « à un moment donné de
l'année )', tandis que les chiffres cités par le

29



ministre Busquin concernent tout usager qui a
été coupé quel que soit le moment de l'année
où la coupure a été effectuée.

En réponse à. cette réflexion, le ministre Bus-
quin estime pour sa part que les chiffres du
ministre Knoops sont sous-évalués. Il est vrai
qu'il y a un va-et-vient dans les coupures, mais
il faut intégrer la durée du temps. Le ministre
propose de se référer aux documents annexés
et au tableau statistique distribué en séance (1).

Ainsi qu'on peut le constater d'après cc
tableau, le nombre moyen de coupures pour les
pétiodes envisagées est de 9,18 p.c. Si l'on pon-
dère cc chiffre en fonction du temps, on peut
en déduire qu'environ un ménage wallon sur
cent a été privé d'électricité sur une période
d'un an. En outre, ajoute le ministre, étant
donné qu'il n'y a pas en de coupures pendanr
la période de grand Iroid, la présentation de
chiffres journaliers est inadéquate.

Le même membre du conseil souhaite savoir
à quel moment se fera le placement du disjonc-
teur et qui en décidera. D'autre part, le ministre
a parlé d'un disjoncteur de 5 ampères, cc qui
donne environ une puissance de 1 000 watts.
Si l'ampérage augmente, les conséquences finan-
cières ser'ont plus dures. QueUe est la consom-
mation moyenne des gens victimes de coupu-
res ? En effet, si les personnes coupées actuelle-
ment ne consomment pas plus de 5 ampères,
leur problème ne sera pas résolu par le place-
ment d'un disjoncteur.

Le même intervenant demande encore queJs
peuvent être les usages permis en matière d'élec-
tricité avec ce disjoncteur. Qu'arrivera-t-illors-
qu'j} y a une cuisinière électrique ou chauffage
électrique comme c'est le cas dans de très nom-
breuses habitations sociales? Y aura-t-il des
réglementations différentes selon les types d'usa-
ge? Ce membre estime pour sa part que ]a
situation présente en matière de coupures de
distribution d'éner'gie électrique est une iJlustra-
don de l'absurdité des usages thetmiqucs de
l'électricité. Enfin, le problème du recours
devant la justice de paix se posera-t-il encore
s'il n'y a plus jamais de coupure totale? Ponr
cela, il laudrait savoir qui décidera du place-
ment du disjoncteur et d'autre part si la société
aura encore le droit d'opéter une coupure
tOtale.

Le même membre pense que les premières
informations issues de l'enquête sociale non
exhaustive du comité de contrôle quant au profil
social des personnes victimes de coupures ne
sont pas très claires. En effet, en ce qui concerne
la proportion de personnes coupées émargeant
aux CPAS, les variations vont jusqu'à 30 p.e.

(1) Voir documents annexes nQ 12.
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Le comité de contrôle connaît-il par ailleurs, au
~èin des personnes coupées, la proportion de ce
qu'on appelle les « anciens pauvres », en com-
paraison des nouvelles victimes de ]a crise?

Un commissaire relate une enquête faite sur
56500 abonnés dans la région de Verviers.
Entre le 2 janvier 1985 et le 15 janvier] 985,
202 personnes ont été coupées et la société de
distr'ibution a rétabli le courant pour 8 person-
nes ayant subi. une coupure. Le détail des cou-
pures ainsi qu'une analyse des abonnés coupés
selon leur situation de famille sont présentés
il la Commission.

Le ministre Busquin répond il ces questions.

Selon le ministre, le disjoncteur doit être
installé avant la coupure totale et constitue une
étape intermédiaire afin que soit garanti un
minimum de dignité humaine. Une fois le dis-
joncteur installé, la société négocie avec l'usager.

Certains techniciens considèrent que le cmÎt
des 5 ampères qui pourraient être autorisés ris-
que d'être élevé, cc qui est exact si les 5 ampères
sont utilisés 24 heures Sut 24. Le prix moyen
d'un kilowatt étant de 5 francs, on peut consom~
Iller de la sorte pour 125 francs par jour, soit
3 750 francs par mois, ce montant constituant
cependant un risque maximum. En effet, ces
5 ampères doivent surtout se comprendre en
terme d'éclairage et petits besoins en électro-
ménager. De toute façon, l'avenir va vers une
modulation de la consommation.

Quant au recours à la justice de paix, il
s.::r;~itréservé aux cas exceptionnels et inévita-
bles. Le danger d'un recours systématique est
évidemment l'encombrement des tribunaux,
d'où l'impossibilité d'avoir accès à la justice,
sans compter le coût de la défense.

Un commissaire craint que cette conception
n'aboutisse qu'à permettre uniquement l'accès
des plus lotts à la justice. En lin de compte,
affirmer que l'encombrement des tribunaux crée
une impossibilité d'avoir accès à la justice, abou-
tira à justifier le recours à l'autodéfense des
citoyens.

Quant au chiffre relatif au pourcentage de
personnes subissant un réel état de pauvreté
parmi les personnes coupées, le chiffre avancé
lors de la dernière réunion du comité de con-
trble était de 15 p.c. des personnes ayant subi
une coupure. lvIais nous contestons ce chiffre,
déclare le ministre, car il faut tenir compte
notamment de tous les cas de pauvreté non
avoués qui ne se retrouvent pas nécessairement
dans les enquêtes sociales telles qu'elles ont été
pratiquées par les sociétés de distribution. De
toute façon, sur le plan local, J'accroissement des
coupures dues à la pauvreté parait indubitable.
Bien sllr, il existe des coupures ducs à des phé-
nomènes de négligence ou de mauvais choix



de consommation; mais globalement, le minis-
tre estime que le nombre de ceux qui ne sont
matériellement pas en mesure de payer leur
consommation d'énergie a crû de manière consi-
dérable ces dernières années. Depuis 1982,
année à partir de laquelle la Région wallonne
possède des chiffres, on peut manifestement
constater un tel accroissement.

A propos des statistiques présentées pour la
région verviétoise, le ministre fait remarquer que
normalement, pour être valables, les données
doivent porter sur une plus longue période.
Des sociétés d'électricité ont en cffct tendance
à minimiser le problème. En outre, le ministre
tient à souligner expressément que le problème
de b p2uvreté urbaine dépasse de très loin
celui de la pauvreté rurale. Ce phénomène peut
expliquer notamment des variations constatées
dans le pourcentage de coupures selon les socié-
tés de distribution.

Evoquant la proportion plus élevée des cou-
pures effectuées par certaines sociétés de dis-
tribution par rapport à d'autres1 un commissaire
demande si les sociétés pratiquent une poli-
tique uniforme ou individuelle en matière de
coupures.

Le ministre estime qu'il existe certaines
variations de comportement d'une société à l'au-
tre et que précisément l'objectif de la Région
wallonne est d1unifor'miser la procédure en
matière de distribution d'énergie. Des discus-
sions sont actuellement en cours à ce sujet.

A titre d'exemple, un commissaire fait remar-
quer que les sociétés Intcrmosane et ALE parais-
sent avoir des politiques très différentes. Le
ministre tient à souligner un élément: il faut
reconnaître que les plus petites entités traitent
plus humainement leurs affiliés en tenant
compte de leurs difficnltés personnelles alors
que, dJ.l1S les grands ensembles, certains com-
portements bureaucratiques ont parfois ten-
dance à prévaloir, au mépris parfois des cas
personnels. Mais, de toute manière, il faut
insister sur Pexistcnce d'un plus grand pourcen-
tage de pauvreté en milieu urbain; cela paraît
être un des éléments déterminants.

Un memhre du cabinet de M. Busquin tient
à préciser que Pen quête réalisée par 1e comité
de contrÔle, afin de déterminer le profil social
des personnes victimes de coupures, n'est pas
exhaustive et que les chiffres avancés ne relè-
vent pas de la statistique. Il s'agit d'une compi-
lation de données devant permettre d'avoir un
certain ordre de grandeur; mais on ne peut pas
considérer ces données actuellement comme des
résultats venant d'une enquête l11cnée de ma-
nière scientifique.

.
**

Documents transmis à la Commission

A la snite des auditions du 18 octobre 1984
et du 6 février 1985, la Commission a reçu les
documents suivants:

1) En date du 20 mai 1985, Je ministre
Ph. Bl1squin a transmis à la Commission le pro-
jet de décret relatif à la fourniture d'un mini-
mum d'électricité pour les usages domestiques,
adopté par l'Exécutif régional wallon, le 8 mai
1985. Ce projet de décret est annexé au présent
rapport.

2) Le comité de l'électricité et du gaz a fait
parvenir les documents suivants:

-- Recommandations adoptées le 19 décem-
bre 1984;

- Rapport du groupe de travail «Ferme-
tur~s des compteurs» du 19 février 1985;

--- Recommandation adoptée le 27 février
1985 sur les fermetures des compteurs BT et
gaz domestique et annexes.

***

TITRE 111

LES MESURES D'URGENCE PRISES EN FA-
VEUR DES PLUS DESHERITES, AU
NIVEAU LOCAL, A L'OCCASION DES
INTEMPERIES DU MOIS DE JANVIER
1985, EFFETS DE CES MESURES ET
RECOMMANDATIONS POUR L'AVE-
NIR

1. Cboix du sujet

Cc choix a été discuté ct approuvé au cours
de la réunion du 23 jauvicr 1985.

La Commission estimait en effet Clue les
coupures de distribution d'énergie, si elles
exprimaient de manière particulièrement specta-
culaire un grand état de dénuement (lorsqu'en es
étaient provoqu~es bien entendu par des diffi-
cultés financières réelles des usagers et non par
unc simple négligence passagère), ne consti-
tuaient ccpendant pas les seuls désagréments
dont étaient victimes les plus déshérités au
moment des intempéries hivernales.

La vague de grand froid survenue en janvier
1985 ayant été particulièrement intense et de
durée relativement longuc) la Commission a
estimé opportun de procéder aussitôt à une
analyse du contenu des mesures d'ur'gence qui
avaient été adoptées sur le plan local à cette
occasion pour venir en aide aux plus défavori-
sés et de procéder1 avec les témoins entendus,
il une appréciation globale des effets de ces
mesures.

n fut entendu, du reste, que l'inventaire
des principales mesures d'urgence adoptées
serait également apprécié en tant qu'il pouvait
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servir Je révélateur de besoins plus fondamen~
talcmcllt ]JC'1Jmancnts au sein de la population,
besoins qui continueraient éventuellement
encore à exister après cette vague de grand
froid.

Choix des témoins

La Comrnission a cu le souci de recueillir
un large éventail d'expériences diversc:-, vécllcs
~1Llssibien en Région wallonne qu'à Bruxelles-
capita1c\ dan'; des gt:lJldes ;1gg1omérations ur-
baines et des communes de moyenne impor-
tance, voire en région rurale.

Le bureau de 1a Commission a décidé, J
l'unanimité, de procéder à l'audition des té-
moins suivants:

- M. Van Cauw'Cnhergh~, bourgmestre de
Charleroi;

- M. ]. Oberwoits, président du CPAS de
Bruxelles;

- Mme Cahay, bourgmestre de Visé;

- M. Allard, président du CPAS de Soi-
gnies;

- Mme Gilissen, inspectrice de l'aide so-
ciale du CPAS de Liège.

Ces témoins ont été entendus le 6 février
1985 en séance publique, après avoir prêté
le serment d'usage. Leurs dépositions ainsi que
les réponses effectuées aux questions posées par
les mCInbres de la Commission sont enrcgjstrée~~
et disponibles. Le présent rapport vise dès lors
à fournir une synthèse des sujets évoqués.

A l'occasion des intempéries du mois de
janvier 1985, les responsables locaux des gran-
des agglomérations urbaines, des communes
de moyenne importance, ou sises en région
plus rurale, ont été amenés à prendre diverses
mesures d'urgence visant à faire face ~l cette
situation assez exceptionnelle.

Ainsi qu'en témoignent les auditions des
bourgmestres et représentants de centres pu-
blics d'aide sociale invités à comparahre de-
vant la Commission à propos de ce sujet, Jes
initiatives adoptées sur le plan local présen-
tent de larges ressemblances ct permettent de ti-
rer un certain nombre d'enseignement pour
l'avenir.

a) Un central d'appel téléphollique, accessi-
hie 24 heures sur 24, I}our répolldre à des aides
urgentes à domicile

Les témoins entendus ont fait état de l'or-
ganisation d'un central d'appel téléphonique,
accessible 24 heures sur 24. La nécessité de
maintenir une telle permanence sociale d'ur-
gence, disponible à toute heure ct l'efficacité
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d'un tel procédé ont été soulignées par tous les
témoins.

L'objet des appels reçus fnt très varié:

- obtenir des repas chauds à domicile;

- faire des courses diverses rendues im-
possibles aux personnes âgées isolées;

- intervention pour cause de ruptures de
canalisations ducs au gel;

- aide en chauffage et en couvertures;
- dépannages de nature extrêmement di-

verses.

A Charleroi, les statistiques, pour le sec-
u~ur public, Ollt révélé pour une ville de 220000
habitants: 83 interventions urgentes pOUf une
aide financière, 267 interventions pour effectuer
des démarches sociaJes, des causes diverses de
dépannage pour des personnes isolées ne sa-
chant pas sc déplacer, 278 interventions pour
fourniture de chauffage (bois, charbon, fuel),
150 distributions gratuites de poêles au char-
bon (venant de dons et reparties par des chô-
meurs bénévoles), 221 distributions de vivres
susceptibles d'être rapidement périmés, en pro-
venance des grands magasins ou de grossistes,
74 distributions de couvertures ou de vête-
ments.

Le témoin, M. Van Câl1wenberghe, bourg-
mestre de Charleroi, insiste sur le fait qu'il s'agit
ici d'interventions publiques auxquelles il faut
ajouter les initiatives des associations volon-
taires, des services club, etc., soit en connexion
avec la ville ou agissant de manière indépen-
dante.

A Liège, on a signalé pen de demandes d'ai-
de en combustible, mais les candidats réfugiés
politiqucs pakistanais et ghanéens, installés
dans la région, ont demandé beaucoup de vê-
tements chauds en urgence.

D'une IIIanière générale, à Liège la régie
des travaux du CPAS, aidée par un troisième
circuit de travail, a pu satisfaire à l'ensemble
des demandes de dépannages divers.

Le service de repas à domicile (qui fonction-
ne toute l'année) a été maintenu durant les
week-ends également, avec une aide renforcée
des agents motocyclistes de la police commu-
nale ct des agents de la régie funéraire.

D'autres interventions furent menées égaIe-
ment par les services d'aide familiale et de
nombreux vivres furent ainsi distribués.

b) Les chauffoirs

Les témoins entendus ont également fait
état de l'ouverture Îlnmédiate de « chauffoirs >\,
principalement là où étaient déjà organisées
par le passé des activités récréatives pour les
personnes âgées.



Il en lut ainsi notamment à Charleroi, SUt
tout le territoire correspondant aux 15 ancien-
nes communes fusionnées (chauffoirs installés
dans les centtes du troisième 1ge).

Selon le témoin, il fut constaté ttès tapide-
ment que 'ces chauffoirs n'étaient guère fré-
quentés. Dans un premier temps, on a pu pen-
ser que l'information n'était pas parvenue jus-
qu'aux pets onnes isolées soufltant du froid.
Dès qu'une plus latge infOtmation a été effec-
tuée, la fréquentation sIest effectivement accrue.
Au moment de pointe, on a pu relever qu'une
centaine de personnes fréquentaient les chauf-
foits de Chatleroi. Pout le témoin, il est évi-
dent que si cette fOtmule ne tencontte pas da-
vantage la faveut du public, c'est patce qu'elle
implique de ftanchit une impottante battiète
psychologique: faite j'aveu d'une pauvteté telle
que se chauffet devient impossible pat le te-
cours à des moyens personnels.

A cette explication d'Otdte psycho-cultUtel,
s'ajoutent évidemment les difficultés que pou-
vait présenter pour des personnes âgées la né-
cessité de faite des déplacements padois assez
longs depuis leUt domicile, SUt un sol tendu ttès
dangeteux pat le gel.

A Btllxelles-ville, sept chaulioits ont été
ouverts, mais leur fréquentation a également
été relativement laible, selon M. Obetwoits.
L~intervenant signale qu'il n'a pas remarqué de
difficultés patticulières en matière de chaulia-
ge dues par des coupures d'approvisionnement
au cours de cette période de l'année.

Mais il faut savoir qu'à Bruxelles d'une
manière générale, le CPAS paie directement les
notes de chauffage ainsi que le loyer du béné-
ficiaire du minimex et lui remet la somme res-
tante aptès déduction des notes de chauffage et
de loyer. (Ceci étant précisé, le témoin estime
néanmoins que le montant du minimex est
insuffisant pour satisfaire aux besoins, principa-
lement en pétiode d'intempéties) (1).

A Visé, commune de 16000 habitants, qni
s'étite sur les deux tives de la Meuse avec des
quartiers industriels et d'autres ruraux, une
tentative d'ouvrir des chauffoirs a également
été menée, tout en étant particulièrement atten-
tif aux problèmes humains posés par cette so-
lution. Des chauffoits futent ouverts là où des
activités diverses étaient déjà organisées aupa-
ravant et pas seulement pour les personnes du
troisième âge, afin que les personnes qui sou-
haiteraient les fréquenter ne se sentent pas en
état d'infériorité parce qu'elles devraient révé-
ler une gêne importante. Des chauffoits ont
donc fonctionné dans la Maison des Jeunes,

(1) Ce point sera déve10ppédans 1e titre IV du pré-
sent rapport.

ce qui semble avoit augmenté la solidarité en-
tre les jeunes et leurs aînés et également dans
des hall omnisports. Le témoin estime cepen-
dant qu'ils furent assez peu fréquentés, en dépit
de disttibutions gtatuites de potage et de café.
Un fait positif est à signalet : ce sont SUttout
les personnes isolées, les solitaires, qui rurent
les plus nombreux et plus peut-être par néces-
sité de rencontrer des gens, estime le témoin,
que pour satisfaite un besoin de chauliage.

A Liège, le CPAS, avec l'aide d'auttes ser-
vices, a prolongé les heures d;ouverture des cen-
tres de services communs, des restaurants com-
munautaires et de certains locaux réservés aux
pensionnaires. Là également, le succès fut rela-
tivement faib1e. Mais i,lfaut sou1igner pat contte
que le central téléphonique du CPAS reçut de
nombreux appels de gtands magasins dési-
rant que l'on fasse circuler les très nombreuses
petsonnes qui s'y chauffaient!

c) Repas et boissons chaudes

Des disttibutions gtatuites de tepas, sou-
pes, boissons chaudes ont été organisées~ in-
dépendamment des setvices de tepas chauds à
domicile, des restaurants communautaires
pour personnes âgées existant déjà dans les
commnnes poUt lesquelles des témoignages ont
été recueillis.

Un témoin souligne qu'il n'y a eu aucun
abus l11anifeste à relever dans la fréquentation
des distributions gratuites.

d) Hébergements de nuit

Les témoins ont fait état également de la
nécessité de prendre diverses mesures visant
à assurCrun hébergement de nuit aux victimes
du ftOid.

A ChatletOi de même qu'à BtUxelles, cet hé-
bergement a été organisé au moyen du recours
au réseau de homes ou dans les hôpitanx.

A BtUxelles, la STIB a ouvett également la
station de métro Anneessens, tandis que le
CPAS organisait pat ailleuts un système de
bains gratuits pour les personnes héhergées en
cette station de métro.

A Liège, 40 lits IUtent ouvetts au «Val
d'Or », dont 17 furent immédiatement occupés.
Aussitôt des soins d'hygiène et de santé lu-
rent prodigués aux occupants de ces lits avec
la garantie de leut rctout le plus tapide pos-
sible dans leur domicile chanffé.

e) Coordination entre les services

D'une manière générale, les témoins ont
fait état d'une bonne coordination des initiati-
tives publiques et privées (CrAS, communes,
Croix-Rouge, paroisses, mutualités, ...).

33



Un témoin évoque cependant l'existence
d'une éventuelle surenchère entre certaines com-
munes et également entre divers organismes pri-
vés.

Le dévouement des agents des CPAS et
d'autres services publics ont été tout particu-
lièrement signalés à plusieurs reprises, ainsi
que l'apport essentiel de nombreux volontaires
en provenance d'associations diverses ou agis-
sant à titre privé.

Des dons importants furent effectués par des
mutuelles ou des syndicats. A Liège, une mai-
son de jeunes s'est proposée pour déblayer les
trottoirs, et des particuliers ont aidé au tri des
vêtements à distribuer.

A Charleroi, à la suite de la période de
grand froid et en vue d'en tirer un certain nom-
bre d'enseignements, une table ronde de la pau-
vreté a été organisée avec tous les acteurs de
l'aide sociale, en vue de réfléchir sur une meil-
leure coordination et sur ce qui pourrait être
fait, sur le plan local, pour les plus démunis
qui passent à travers les mailles du filet des
mesures sociales habituelles. La cond usion de
cette table ronde devrait permettre d'établir un
système fonctionnant en dehors des périodes
exceptionnelles et qui rencontrerait mieux les
besoins de la population.

2. Observations relevées par les témoins

a) Le rôle des médias

Un témoin fait état de son étonnement
quant aux réactions des médias en cette pé-
riode de gel.

Les m6dias, dit-il, ont en effet donné l'im-
pression de découvrir subitement la mission des
centres publics d'aide sociale. Or, selon le té-
moin, les CPAS n'ont pas été en janvier 1985
confrontés à une situation beaucoup plus dra-
matique que celle qu'ils ont connue au cours
de l'hiver 1984. C'est en effet chaque hiver qoe
les CPAS sont amenés à mettre en place un
dispositif particulier d'aide aux plus dému-
nis.

Un autre témoin confirme cette impression
et estime également que les médias ont eu
tendance d'une manière générale à exagérer la
difficulté ponctuelle liée aux intempéries.

b) Préféreuce pour l'aide individuelle à par-
tir du domicile des intéressés

Tous les témoins ont signalé que, si tous les
mécanismes d'interventions urgentes se sont ré.
vélés efficaces, la population a cependant mar-
qué une préférence très nette pour les aides in-
dividuelles et à domicile (dépannages divers,
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moyens de chauffage, repas chauds...), tan-
dis qu'elle témoignait d'une répugnance cer-
taine pour les mesnres collectives telles les
chauffoirs et les soupes populaires car, dans
l'état actuel des mœurs, ces mesures parais-
sent peu compatibles avec la dignité hnmaine.

'c) Profil social des personnes aidées au mO-
ment des intempéries

A Charleroi, selon M. Van Cauwenberghe,
les personnes aidées pendant les intempéries
peuvent être regroupées schématiquement en
quatre grandes catégories:

1° les exclus du minimex : à ce propos, fait
observer le témoin, on peut se demander si la
loi de 1974 répond encore aux exigences ac-
tuelles (absence de minimex pour les jeunes de
moins de 21 ans en rupture familiale et pour
les résidents CEE de moins de cinq ans, pour
les personnes dont les ressources ont été esti-
mées brutes et non nettes);

2° les surendettés (il faut signaler que les
quotités non saisissables viennent seulement
d'être relevées alors qu'il en était question de-
puis plusicurs années);

3° les personnes délaissées par les débiteurs
alimentaires: c'est ainsi qu'à Charleroi, on a
recensé 97 personnes en attente de décision de
tribunal, 61 ayant obtenu une décision judi-
ciaire mais dont l'inexécution est totale et 52
dont les pensions sont payées irrégulièrement ou
partiellement;

4° cnfin les exclus du ch6mage et de petits
indépendants en faillite.

On a constaté qu'une très faible propor-
tion de demandes d'urgence était en provenance
de la population immigrée.

A Charleroi, seulement 1 p.c. des demandes
d'aide enregistrées pendant la période des
grands froids l'ont été en provenance des immi-
grés. Les autorités responsables s'en sont éton-
nées et en ont attribué la raison au fait que les
immigrés, étant une population déplacée, dé-
veloppent une plus grande débrouillardise et
assument une plus grande solidarité à l'inté-
rieur du groupe, resté assez cohérent au point
de vue culturel.

Le témoin souligne que les explications don-
nées ne sont pas le résultat d'une étude scien-
tifique, mais proviennent d'un simple constat
des impressions recueillies après avoir accordé
de nombreuses aides ponctuelles. Toutefois, dé-
clare le témoin, la population immigrée est
moins nombreuse à Charleroi qu'à Bruxelles.

Ce phénomène est confirmé pour Bruxelles-
ville également, bien que le comptage des in-
terventions n'ait pas été pratiqué de la même



manière. Pour l'année 1984, déclare M. über-
woits, l'aide du CPAS est allée à 64 p.c. aux
Belges et 36 p.c. aux étrangers, y compris les
ressorrissants de la CEE et il faut signaler que
les demandes en provenance de la population
belge sont en augmentation.

Par contre, là où existe une importante po-
pulation de candidats réfugiés politiques, on a
signalé de nombteuses demandes urgentes de
vétements chauds (il en fut ainsi à Liège, par
exemple, pour de nombreux candidats réfu-
giés gbanéens et pakistanais).

d) Importance du phénomène de l'isolement

Les témoins ont tous signalé qu'en période
de grands froids, les interventions n'ont pas dû
seulement être dirigées vers des personnes en
situation de pauvreté manifeste, mais également
en direction de personnes se trouvant dans de
grandes difficultés ducs à l'isolement dans le-
qnel elles se trouvent.

e) Les intempéries révélateurs de besoins
permanents

Enfin, tous les témoins ont également sou-
ligné que la sitnation de grand froid a fait
ressortir des besoins sociaux qui existai,ent ma-
nifestement en dehors de ces situations excep-
tionnelles. Un témoin a fait part de ses crain-
tes que les principales difficultés financières ne
viennent au moment des facturations de gaz et
d'électricité. Dans cc cas, ajoute le témoin, le
budget du CPAS ne ponrra y faite face suite
aux mesures prises dans le cadre du plan d'as-
sainissement des finances communales.

Pour Mme Gilissen, inspectrice du service
social du CPAS de la ville de Liège, cette pé-
riode de froid inhabitnelle n'a en fait révélé
qu'une partie de « l'iceberg pauvreté ». En ef-
fet, les pauvres, qu'ils soient anciens ou nou-
veaux, vivent dans un état très précaire et
sont à la merci du moindre événement négatif.
Comme les autres citoyens, ils devraient pou-
voir affronter le froid et bénéficier de l'accès à
la culture ainsi qu'aux soins de santé dans la
mesure où ces éléments conditionnent leurs
chances ultérieures. Lorsqu'on est pauvre, ajou-
te le témoin, une circonstance pénible pour les
autres citoyens devioent réellement un véritable
drame et coïncide alors avec l'entrée dans ce
qu'il faut appeler le cycle infernal de la pan-
vreté.

Un autre témoin insistait encore sur le fait
que les conditions climatiques avaient souligné
plus cruellement encore les conséquences de la
crise économique pour les plus démunis. Dès
lors, a ajouté le témoin, tout le monde s'est
inquiété des pauvres, des personnes âgées prin-

cipalement. Tous les organismes, toutes les
œuvres se sont monopolisées pour venir en
aide aux plus démunis et ce à juste titre.

Mais la pauvreté ne s'évanouit pas avec le
dégel, même si elle est vécue pIns cruellement
encore au creux de l'hiver. Tous les liesponsa-
bles locaux entendus ont dès lors insisté sur
les nécessités de donner aux communes et aux
CPAS, les moyens suffisants en tous temps,
pour faire face à leur mission.

Suite aux diverses auditions qui viennent
d'être résumées, la Commission a constaté que,
d'une manière générale, les témoignages se re-
coupaient largement quant à l'efficacité de cer-
taines mesures et à la difficulté de rendre d'au-
tres mesures compatibles avec la dignité hn-
maine telle qu'on la comprend actuellement
dans nos régions.

D'autre part, ces témoignages ont fait res-
sortir qu'en fait la situation de grand froid
n'avait été qu'un révélateur immédiat de situa-
tions de pauvreté qui existent de manière plus
permanente.

Les membres de la Commission ont insisté
également sur l'impérieuse nécessité de trouver,
en de telles circonstances plus exceptionnelles,
des agents permettant aux responsables locaux
d'identifier le pIns rapidement possible les be-
soins accrus des plus démnnis. Indépendam-
ment de l'organisation d'un central téléphoni-
que accessible en tout temps et dont l'dficacité
;1 élé soulignée, la Commission a insisté sur
l'appel à la bonne volonté de toutes les person-
nes qui, par leurs fonctions, sont amenées à
connaître des situations de détresse: on a sou-
ligné le tÔle irremplaçable qne peuvent jouer
les agents de quartier, les facteurs, souvent mis
à contribution en de telles circonstances; mais
aussi le rôle que peut jouer le personnel ensei-
gnant qui peut être amené à percevoir la situa-
tion de dénuement dans lequel se trouvent cer-
tains enfants scolarisés.

Un commissaire a tenu à évoquer un exem-
ple particulièrement frappant où une mesure
judiciaire, décidée auparavant, avait été mise en
exécution au moment le plus inopportun de
l'année: il s'agit de l'expnlsion d'une personne
séjournant dans un bâtiment appartenant à un
pouvoir public, expulsion qui fut exécutée par
un temps boréal, par un huissier de justice as-
sisté de membres de la police, de te\le sorte
que l'habitant expulsé s'est retrouvé, avec ses
quelques meubles et effets personnels, sans abri
sur le trottoir enneigé. Une question parlemen-
taire ayant été posée, l'autorité publique ayant
entamé la procéduœ d'expulsion répondit que
le principe de celle-ci avait été décidé depuis
longtemps déjà par décision jndiciaire et qu'à
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partir de ce moment, la date de l'expulsion elle-
même ne dépendait plus que du calendrier de
l'huissier de justice.

Ce commissaire déplore vivement qu'au-
cune autorité publique ne s'estime plus res-
ponsable des modalités d'exécution d'une
décision de justice pratiquée en de telles cir-
constances, en plein hiver.

Le commissaire se demande également dans
quelles mesures on pourrait faire en sorte de
responsabiliser réellement les personnes qui se
trollvent en situation de devoir exécuter des
mesures telles une expulsion ou une coupure
de distribution d'énergie, décidées en dehors
d'eux. Comment trouver la possibilité de
conscientiser les exécutants afin de rendre leur
comportement plus humain vis-à-vis des plus
démunis?

En réponse à cette intervention, un com-
missaire rappelle que la loi fait obligation au
bourgmestre de chaque commune de fournÎr
un logement aux personnes victimes d'une
expulsion. Un autre membre estime que cette
disposition légale aboutit ~l un transfert inad-
missible de compétences vis-à-vis des élus
locaux. Et qu'une telle pratique est de nature
à provoquer l'hostilité de la population vis-à-
vis de ses mandataires communaux dans la
mesure où ils seraient incapables de répondre
à cette demande de relogement. Un autre
commissaire appuie cette remarque et déplore
également le rejet de responsabilité sur les
autorités communales en cas d'expulsion;
l'intervenant insiste pour qu'on donne dans
ce cas des moyens suffisants aux communes,
ce qui n'est pas le cas actuellement, estime
l'intervenant.

***

TITRE IV

APPLICATION DE LA LOI SUR LE MINI-
MUM DE MOYENS D'EXISTENCE ET
OCTROI D'UNE AIDE SOCIALE COM-
PLEMENTAIRE; ETAT DE LA DEMAN-
DE D'AIDE SOCIALE SUR LE PLAN
LOCAL; MODALITES FINANOERES
MISES A LA DISPOSITION DES CPAS
POUR REMPLIR LEURS MISSIONS

Choix du su;et

Au cours de la séance à huis clos du
23 janvier 1985, la Commission a décidé de
consacrer ses prochaines auditions à l'examen
de l'application acruelle de la loi relative an
minimum de moyens d'existence, du 7 août
1974 et, subsidiairement, des dispositions de
la loi du 8 juillet 1976 ouvrant le droit à une
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aide sociale complémentaire et d'entendre à
ce sujet des représentants des C.P.A.S.

En effet, ces dispositions légales avaient eu
pour ohjectif essentiel de créer «un plancher
financier» en-dessous duquel aucun individu
ne puisse descendre dans tous les cas où il ne
peut obtenir ce minimum socio-vital par son
tra vail, par ses revenus personnels ou par les
revenus de remplacement auxquels donne droit
la sécurité soâale traditionnelle fondée sur
une participation préalable au monde du
travail.

Evoquant la mise en vigueur récente de
dispositions modifiant à la fois la loi organi-
que des CPAS et la loi instituant Je minimum
de moyens d'existence, la Commission a estimé
opportun d'examiner les conséquences sociales
de ces nouvelles dispositions. Mais aussi,
d'une manière plus générale, elle a estimé
nécessaire d'examiner si les dispositions légales
en vigueur actuellement répondaient bien à
cet objectif de créer un «plancher financier»
en-dessous duquel personne ne puisse tOmber,
plancher financier dOllt le niveau serait suf-
fisant pour permettre aux hénéficiaires de
mener une vie conforme à la dignité humaine.

plusieurs commissaires ont insisté pour que
la Commission aborde aLl plus tôt ce 'Sujet
essentiel, estimant que, faute de temps, la Com-
mjssion ne pourrait, en effet, traiter l'ensemble
des aspects de la pauvreté avant la fin de la
session parlcmentaire.

La Commission, tout en se déclarant abso-
lument convaincue que les solutions à appor-
ter aux problèmes de la pauvreté, ne devaient
en aucun cas se limiter en J'attribution d'un
minimum de moyens financiers aux personnes
dam'. le besoin, a souligné cependant que les
dispositions légales adoptées en 1974 avaient
été considérées à l'époque comme la clé de
voîlte de l'ensemble de notre système de sécu-
rité sociale, en ce qu'il garantit un minimum
socio-vital dans tOl1Sles cas oÙ les intéressés
ne peuvent faire valoir leurs droits ,-Pune autre
manière (1).

La Commission a dès l'0rs décidé de réser-
ver la priorité à ce sujet dans l'ordre de ses
travaux.

Choix des témoins

La Commission a décidé d'cntendre sur ce
sujet des représentants de crAS choisis parmi

--~.-
(1) Cf. exposé du ministre de la Santé publique,

rapport du 16 juillet 1974, fait ;lU nom des commis-
sions. réunies de la Prévoyance !>ociale et de la Santé
publique et de la FaOliIlc par M. Coens, ,doc. Ch. n° 192
(SE 1974) n" 2, p. 2.



les memhres du comité directeur francophone
de la section «Aide sociale» de l'Union des
villes et des communes belges, accompagnés
de conseillers de l'UVCB.

Le bureau de la Commission a décidé, à
l'unanimité, d'entendre les témoins suivants:

- au cours de la séance du 7 mars 1985 :

- M. J. Degre, président du CPAS de La
Louvière et président en exercice du Comité
directeur francophone de la section «Aide
sociale" de !'UVCB;

- M. M. Payfa, président du CPAS de
Watermael-Boitsfort;

- M. M. Gaillard, président du CPAS de
Gembloux;

- Mlle M. Bataille, conseiller il l'Union
des villes et des communes belges, secrétaire
du Comité directeur francophone;

- au cours de la séance du 19 mars 1985 :

- M. Oberwoits, président du CPAS de
Bruxelles; toutefois, ce témoin, précédemment
entendu, le 6 février 1985, il propos des mesu-
res d'urgence prises Jors des intempéries du
mois de janvier 1985, étant empêché, a été
représenté par M. Parengh, directeur du ser-
vice social du CPAS de Bruxelles:

- M. Phillips, président du CPAS de
Liège;

- Mme Lewallc, présidente du CPAS
el'Ottignies- Louvain -la-Neuve;

- M. Eylenbosch, président du CPAS de
Saint-Gilles;

- M. Berger, conseiller à l'Union des
villes et des communes belges et secrétaire du
CPAS de Charleroi;

- M. Wlomainck, président du CPASdc
Tournai, également appelé en qualité de
témoin par la commission, étant empêché, n'a
pu se rendre à la convocation de la commis-
sion, mais s'est déclaré disposé à comparaître,
dans :Jes meilleurs délais, si ]a Commission le
souhaitait.

Tous 1cs témoins ont prêté le serment
d'usage.

Leurs témoignages ont été enregistrés et un
procès-verbal en a été étahli sur le champ. Le
présent rapport vise à fournir une synthèse de
ces témoignages:) regroupés paf sujets évoqués,
en soulignant les positions communes à plu-
sieurs témoins ou les éventuelles divergences
entre témoignages.

...

1. Evolution des minimex en nombre de béné-
ficiaires et en montant total de l'aide finan-
cière octroyée

Tous les témoins entendus ont fait état
d'une augmentation manifeste du nombre de
bénéficiaires du minimum de moyens d'exis-
tence.

Un exposé d'ensemble a été fait devant la
commission d'enquête par Mme Bataille,
conseiller à l'Union des villes et des communes
belges. Cet exposé était complété par des
données statistiques fournies par chacun des
témoins, à titre d'exemple, respectivement
pour chacun des CPAS dont ils assument la
présidence. Ces données complémentaires ont
été rassemblées en des tableaux distincts anne-
xés au présent rapport.

Mme Bataille illustre son exposé au moyen
de quatre tableaux: il s'agit, d'une manière
générale, de données nationales, sauf lorsqu'il
est précisé que les données sont relatives à
BruxcJles et il la Wallonie. Ces tableaux révè-
lent que les montants consacrés au minimex
sc sont accrus de façon substantielle. Cet
accroissement provient, d'une part de l'aug-
mentation des montants octroyés et d'autre
part de l'accroissement du nombre de bénéfi-
ciaires.

Le premier tableau (1) est relatif au montant
annuel du minimllm de moyens d'existence.
Celui-ci subit à la fois deux variations distinc-
tes: la majoration des montants de base,
fixés par arrêté royal, et d'autre part, l'inde-
xation pure et simple des montants de base.

Ce premier tableau révèle que, de 1974 il
1985, par arrêté royal, on a augmenté les
montants de base de plus ou moins 60 p.c.
Une nOllveJJe augmentation de 2 p.c. inter-
viendra encore en 1986.

Suit un tableau relatif au montant mensuel
du minimex, c'est<l-dire « ce que chaque per-
sonne reçoit en main propre chaque mois lors-
qu'elle demande le minimex" (2).

Au 1er janvier 1975, une personne isolée
qui percevait le minimex au taux complet,
recevait 4582 francs et au 1~r janvier 1985,

13 626 francs. De 1975 à 1985, les montants
ont donc été multipliés par trois. En 1980, ils
ont é,té multipliés par deux par rapport il 1975.
Cette multiplication par trois, de 1975 à 1985
provient, d'une part des majorations décidées
par arrêté foyal, mais également de l'indexa-
tion systématique des montants de base.

(1) VOÎr document annexe 2, t;1bleau
n° 4.

(2) Voir document annexe 2, tableau nQ5.

37



Le tableau suivant concerne le nombre de
bénéficiaires (1). Celui-ci est passé, pour l'en-
semble du pays, de 8500 en 1975 à 38900 en
1983, soit une multiplication par près de 4,5.
Cet accroissement a surtout été marqué en
1982, lorsque le nombre de bénéficiaires est
passé de 22 000 à 31 000. La distribution par
région ne permet pas de constater un accrois-
sement plus marqué dans l'une ou l'autre
région. L'augmentation des demandes se fait
de façon relativement uniforme dans chacune
des régions.

A propos de la Wallonie et de Bruxelles, la
section « aide sociale» de l'Union des villes et
des communes belges vient de mener une
enquête auprès des CP AS. Pour la Wa!1onie et
Bruxelles, en 1983, on relevait selon les don-
nées statistiques du ministère de la Santé pu-
blique, 18 000 bénéficiaires (cf. tableau

n" 6).
Or, selon l'enquête qui vient d'être menée par

l'UVCB, il semblerait que pour 1984, on
approche d'un nombre de 22 à 25 000 bénéfi-
ciaires. Ce décalage provient vraisemblable-
ment, estime le témoin, d'une part du retard
mis par le ministère de la Santé publique dans
l'examen des dossiers et d'autre part du fait
que l'enquête de l'UVCB porte sur le nombre
total de minimex octroyés en un an (et non
sur des moyennes mensuel1es).

Un commissaire demande si les chiffres
présentés i}uant al! nombre de bénéficiaires
visent le nombre de cas Jttribués au cours

d'un an, même si, dans certains cas, le mini-
mex n'a été octroyé que pour un mois. Ol!
bien s'agit-il d'une intervention moyenne mul-
tipliée par 12 ? Cette précision n'est pas négli-
geable, l'impact sur les finances publiques
étant différent selon que l'intéressé obtient Je
bénéfice du minimex pour un mois seulement
ou pour un an.

Le témoin rappelle qne les données pré-
sentées viennent du m,inistère de la Santé pu-
blique. Ces données consistent en des moyen-
nes actueIJes. Dès lors, sur un an, il y a cu
beaucoup plus de minimex octroyés que ce
qui est mentionné dans les tableaux.

Le même commissaire estime qu'il serait
également important de savoir combien parmi
nos concitoyens doivent p2.sser à Ul1 moment
donné par le biais du minimex, combien de
personnes sont à cc point fragilisées qu'elles
doivent recourir à J'aide sociale à un moment
donné de leur vie. Mais en revanche, estime
l'intervenant, les moyennes annuelles sont éga-
lement utiles pour déterminer le poids budgé-
taire du minimex.

(1) Voir document annexe 2, tableau n° 6.
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Le témoin a présenté les données fournies
pat le ministère de la Santé publique. Il s'agit
Ide moyennes. Il a déjà tenté d'obtenir d'autres
données complémentaires portant sur le nom-
bre total de minimex octroyés par an, mais il
semblerait que ces données ne puissent être
disponibles actuellement. Compte tenu de
l'important retard que les services ont actuel-
lement dans le versement des montants reve-
nant aux CP AS (1) le témoin estimait préfé-
rahle de ne pas perturber leurs travaux par de
nouvelles demandes de statistiques complémen-
taires; mais iJ est vrai qu'il serait très inté-
ressant d'obtenir ces données également.

La Commission marque le souhait d'obtenir
des statistiques plus précises, portant non seu-
lement sur des moyennes mensuelles mais éga-
Iement sur Je nombre total de minimex
octroyés au cours d'une année.

La Commission estime en effet important
d';lVoir deux types préciç; de données statisti-
ques : sur le plan humain, il est indispensable
de savo,ir combien de personnes sont concer-
nées par le minimex ponr un mois, trois mois,
ou un an. D'autre part, il convient de savoir
avec précision quel est l'impact hudgétaire de
l'octroi du minimex et dans ce cas, des moyen-
nes mensueIles peuvent être très utiles égale-
ment.

Le témoin précis-e qu'en ce qui concerne
l'enquête menée en 1984 par l'Union des villes
et des communes belges auprès des CPAS, les
données se réfèrent aux montants octrovés
pour l'année. Dans ce -cas, pour la WaHo'nie
et pour Bruxe1Jes, on obtient un total de
25900 minimex octroyés en 1983. Toutefois,
il s'agit d'une extrapolation, car les CPAS
ont fourni des résultats pour 83 p.c. de la
population environ.

.

Mme Bataille commente le dernier tableau
présenté. Il concerne les montants consacrés
au minimex. Pour cela, on a pris le montant
que le ministère de la Santé publique déclare
avoir versé au titre du minimex et cc montant
a été multiplié par dc'IX (2). Mais il faut signa-

ler un léger décalage dans les chiffres, signalé
du reste par le secrétaire d'Etat ~\ la S~mté
publique dans une question parlementaire du
19 février: 1a plus grande partie des sommes
dues pour une année déterminée n'est en effet
liquidée quc 'l'année suivante, a déclaré le secré-
taire d'Etat. Seulement 30 p.c. des paiement
sont effectués durant l'année de leur attribu-
tion. Dès lors, pour les minimcx octroyés en
1984 par les CPAS, sur les 50 p.c. à charge de
l'Etat, les CP AS reçoivent 1/3 des montants dus

(1) Voir titre IV, 7, du présent rapport.
(2) Voir document annexe 2, tableau n° 7.



au cours de l'exercice lui-même et le reste au
cours de l'exercice suivant. Un exemple: si un
CPAS a octroyé 100 minimex en 1984, il
obtiendra le remboursement pour 30 minimex
seulement en 1984 et ce n'est qu'en 1985 qu'il
va recevoir le remboursement pour les 70
autres minimex déjà versés.

Les chiffres, souligne encore le témoin,
révèlent d'ailleurs ce retard. On a dit, à pro-
pos de l'augmentation du nombre de bénéfi-
ciaires que l'année de décalage était en 1982.
Or, dans les chiffres du budget, c'est cn 1983
que ce décalage apparaît. D'où, dans le budget
de l'Etat, on voit l'accroissement avec un an de
retard.

Les données statistiques d'ensemble présen-
tées par Mme Bataille sont complétées à titre
d'exemple, par chacnn des témoins respective-
ment pour le CPAS dont il assume la prési-
dence.

Ces données ont été rassemblées en des
tableaux annexés au présent rapport.

Avant d'en terminer avec J'examen des
tableaux présentés par Mme Bataille, un com-
missaire demande une confirmation: ponr
1985, le montant de 4 milliards 546 millions
représente bien ce qui a été distribué par les
CPAS au titre de minimex (et récupéré par-
tiellement par la suite auprès de l'Etat et du
Fonds spécial de l'aide sociale).

Le témoin confirme cette interprétation et
souligne que les chiffres doivent être toujours
examinés en tenant compte du fait qu'il y a
une année de retard dans la liquidation de la
subvention de l'Etat. C'est-à-dire que, pour
1984, en définitive, ce n'est pas 4 milliards 3
qui ont été distribués mais bien 4 milliards 5
et il y aura vraisemblablement encore un feuil-
leton d'ajustement.

2. L'aide sociale complémentaire
au minimum de moyens d'existence

Un témoin estime qu'au cours des cinq
dernières années, en cette période de crise
économique, les CPAS ont démontré à suffi-
sance qu'ils représentaient bien en fin de
compte le dernier rempart permettant d'assu-
mer un minimum de dignité humaine. Le
CPAS est, en définitive, l'organisme vers
lequel on se tourne en dernière analyse. Sou-
lignant ce rÔle de plus en plus important joué
par le cr AS, ce témoin insiste sur le fait que
les problèmes de pauvreté sont devenus tels
que le CPAS est de plus en plus souvent con-
fronté avec une grande régularité du reste, à
deux types de demandc', pour lesquelles on
n'aurait pas imaginé à première vue avoir

recours aux CPAS auparavant. Il s'agit d'une
part du problème du surendettement et à cet
égard, les CPAS, avec d'autres organismes éga-
lement, ont eu un rôle de révélateur soulignant
l'acuité du ,problème. Il s'agit d'autre part de
demandes portant snr l'acquittement de fa'c-
tures de gaz et d'électricité pour lesquelles on
sollicite de plus en plus souvent l'intervention
du CPAS (1). A ce sujet, un autre témoin
évoque l'exemple de la commune d'Ottignies.
En cas de coupure, le CPAS s'attache à obtenir
un étalement des paiements en retard lorsque
les personnes acceptent sa guidance budgé-
taire et dans l'hypothèse où elles acceptent
effectivement cette guidance, le CPAS les aide
à concurrence de 12000 francs par an à apurer
leurs detres.

D'une manière générale, les témoins ont
estimé que le minimex seul était souvent insuf-
fisant pour assurer une «vie conforme à la
dignité humaine », notamment en raison de
l'augmentation des loyers des habitations socia-
les, ainsi que de l'augmentation du coÙt de
l'énergie. La difficu 11é de réaliser un budget en
équilibre au moyen du seul recours au minimex
est plus réel encore en milieu urbain, ont sou-
ligné les témoins.

Un peu partout des aides financières com-
pléh1entaires sont octroyées. A Watermae1-
Boitsfort, ce suppl~ment était fixé chaque
année selon une grille alignée sur la pension

d'un ouvrier isolé. Toutefois les suppléments
pour pcrsonDes à charge ont diminué de
4 895 francs à 3 000 francs et le supplément
maximum pour loyers est descendu de 4415
francs

"
2 000 franc';.

D'une manière générale, les témoins ont
fait état également ,J'aides financières supplé-
mentaires en chauffage pour les bénéficiaires
du revenu garanti aux personnes âgées notam-
ment.

Des comolémetEs d'aide sont svstémati-
ouement oct;ovés él"!alement dans le~ cas de
f~mmes seules' avec "enfant(s), le minimex au
taux isolé se révélant dans ce cas très insuf-
fisant. Un témoin signale à ce sujet que ce
n'est pas avec un minimex au taux isolé que
l'on peut acquitter une facture de garantie de
6000 à 7000 francs pour l'ouverture d'un
compteur de gaI'; 011 d'électricité.

A Saint-Gilles, l'aide complémentaire en
chauffage représente environ 3 millions par
an, mais sera probablement en augmentation
au cours de cette année.

~(1) Ce point a été évoqué de manière distincte dans
Je titre 2 du présent rapport.
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En conclusion, la Commission demande
aux témoins de fournir des compléments de
données statistiques par écrit sur l'ensemble
de ces aides complémentaires (1).

Les témoins ont d'autre part tous insisté
sur une forme d'assistance financière particu-
lière imposée aux CPAS qui selon eux prend
de plus en plus d'extension actuellement: il
s'agit de la nécessité d'octroyer aux particu-
liers des avances sur les allocations sociales
qui leur rev,iennent (pensions, allocations fami-
liales, allocations de chômage, etc.).

Selon un témoin, le nombre des avances
sur allocations sociales ainsi consenti,es par le
CPAS qu'il préside ont plus que doublé en
deux ans.

Tous les témoins ont nettement insisté sur
le fait que la nécessité pour le CPAS d'octroyer
systématiquement ces avances alourdissait
considérablement les tâches du CPAS alors que
ce problème pourrait trouver une solution évi-
dente dans une accélération de la procédure
d'octroi des allocations sociales par les divers
services concernés.

3. Impact de l'arrêté n° 244
snr l'octroi de l'aide sociale

La Commission d'enquête s'est principale-
m'cnt préoccupée de savoir quel pouvait être
l'effet dissnasif de l'arrêté royal n° 244 sur la
demande d'aide sociale par les pIns démunis.

La Commission a dès lors demandé aux
témoins s',ils avaient eu connaissance des
retraits de demandes de minimex, ou bien
encore de personnes qui, normalement, seraient
en droit de solliciter une aide financière, mais
qui y renonçaient par crai11te ,des répercussions
sur les membres de leur famille.

Un commissaire a demandé si cette obliga-
tion de remboursem,ent n'avait pas pour effet
de provoquer le maintien de tout un ensemble
de personnes dans la catégorie sociale baptisée
qua:rt monde du fait qu'une balance s'opérerait
entre les personnes qui sont dans l'obligation
de demander le minimex et les autres membres
de la famille qui normalement ne devraient pas
le demander pour eux-mêmes, mais qui se
trouvent dans l'obligation de rembours,er au
titre de la solidarité familiale.

D'une manière générale) les témoins esti-
ment qu'il n'est pas possible de fournir des
chiffres relatifs aux personnes qui ne se pré-
senteraient pas au CPAS, par crainte d'en-
traîner une récupération sur les membres de

(1) Voir documents annexes nO" 3 à 8.
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leur famille. Ces chiffres ne sont en effet pas
connus. Un témoin a rappelé que depuis la
publication de l'arrêté royal n° 244, diverses
dispositions avaient été adoptées tendant à
en atténuer considérablement la portée.

Un autre témoin estime également que cet
arrêté très draconien, à l'origine, s'est « effran-
gé}) peu à peu et a pratiquement été vidé de
son contenu.

Un témoin souhaite en revenir purement et
simplement aux anciennes modalités en abro-
geant ,l'arrêté 244. Ce témoin, répondant à une
question de la Commission, atteste que 'les per-
sonnes qui reçoivent des demandes d'informa-
tionen vue d'étahlir s'il y a lieu de procéder
Œ des récupérations auprès d'eux en tailt que
débiteurs -d'aliments ont très souvent des réac-
tions négatives vis~à-vis du demandeur d'aide
socia1le. Dans 1a plupart des cas, ces personnes
commencent par ne pas répondre. Ensuite, après
envoi recommandé, Î'Js se présentent au CP AS
et dans ce cas les réactions sont souvent très
violentes. C'est ,le rejet systématique de la per-

sonne en état de besoin. Viennent ensuite de
nombreuses disputes entre frères et sœurs sur
Je point de savoir qui devra supporter 'la répar-
tition de :la charge financière ainsi imposée.
Dès lors l'impact humain sur la famiUe, estime
le témoin, est absolument catastrophique. On
peut citer ainsi :Je cas de personnes, qui décla-
rent avoir été abandonnées par leur père ou
par iIeur mère ,Jans leur jeune âge, ne plus
connaître leurs parents et à qui soudain on
réclame une intervention financière pour ce
parent.

Un autre témoin évoquant la nécessité de
pratiquer de nombreuses enquêtes relatives aux
débiteurs d'aliments souligne les difficultés par-
ticulières des CPAS à qui on impose un surcroît
de travail administratif a,lors qu'ils disposent
d'un personnel insuffisant pour accomplir leur
mission J'aide sociale. Ce témoin ajoute que
l'UVCB, ainsi que les 19 présidents des CPAS
de l'agglomération bruxelloise ont été amenés
Ù étabJir deux grilles, assez semblables du reste,
comportant lIn plafond en dessollsdllquel on
ne peut pas .descendre pour effectuer une récu-
pération. Cette mesure est, estime :le témoin,
très efficace pour éviter une dégradation du
milieu familial.

D'une manière générale, les témoins ont esti-
mé que l'application telle quelle de l'arrêté
royal n° 244 s'était avérée pratiquement impos-
sible pour les CPAS et qu'il avait été dès lors
nécessaire de prendre des mesures visant à en
atténuer la portée.

On a fait va'loir que la nécessité ,de faire
effectuer des enquêtes sur la solvabilité des
débiteurs d'aliments impliquait des frais sup-



plémentaires importants, mais aussi un surcroît
de travail difficillemef1t supportable pour les
pet; CS CP AS.

Des témoins ont évoqué la faible proportion
de récupération de l'aide accordée: 1 p.c., selon
le président du CPAS de La Louvière; tandis
qu'à Liège, selon Je président du CPAS, sur
1 823 dossicrs Ollverts au titre de récupération,
57 taxations avaient été effectivement pratiquées
C~~dan') .Je ('8S de Liège encore, sur le montant
E1f!lSuel de la charge d'aide, qui s'éJèvc J,
47 mi!ti0115- 134 000 francs selvlement sont à
charge des' débiteurs ,J'aliments.

Pour le président du cr AS de Saint-Gilles
égalerncl1t, l'JpplicJ.tion de l'obligation de récll-
pér;uion auprès des .débiteurs d'aliments serait
Li. phlp;ut du temps impossible, notamment
dans un tissu urbain 8t1ssidifficile qne la com-
mune de Saint-GHJcs, car, d'une manière géné-
rale, les parents auxquels il faudrait faire appel
sont eux-mêmes dans des situations tOllt à fait
lan,entahles; .]eur demander d'être débiteurs ali-
mentaires de lenrs parents plus pauvres suscite
dès lors des catastrophes- Sur les 200 dossiers
traité:) actuellemé'!1t,cstime Je témoin, 5 seule-
ment sont opér:n;nnnds en ce qui concerne 1:1
récupération. Or, il faut tenir compte du cnOt
finandcr .des nombreuses enquêtes imposées aux
CPAS ct du COltt social des nombreux problè-
mes familiaux qui resscrgissent lors des deman-
des de renseignements. Le témoin esdme néces-
saire de laisser aux comités d'aide soci31e, la
liherté ,de mesurer 1cs dég~hs ct de jllger en con-
séquence.

Le représentant du président du CPAS de
Bruxelles, interrogé à son tour sur l'éventuel
effct ,dissuJsifde l'arrêté n° 244 sur les deman-
des d'aide sociaJe) répond qu'il ne pense pas
que cet arrêté ait déjà eu un effet disSJ..l.Jsifsur
les demandes de minimex pour Iles raisons
suiv,mtcs :

- Les personnes qui s'adressent au CPAS
pour l'obtention du minimex ou d'une aide
soci::de ignorent généralement les disposition:,
de cet arrêté royal;

--- Le CP AS de Bruxelles tient compte de
motifs d'équité, ce qui lui pcnnet d'éliminer le
plus souvent Iles difficultés qui peuvent surgir
en faisant appel aux débiteurs d'aliments;

- Les nouveaux montants fixés par arrêté
royal du 18 février 1985, en dessous desquels
aucun recouvrement ne peut être effectué ~\
charge ,du débiteuï d'aliments~ atténuent sensi.
bJement les contraintes de l'arrêré roya;} n') 244.

Le témoin précise encore que le CPAS de
Bruxelles travaiHe actuellement, conjointement
avec d'autres CPAS de l'agglomération de Bru-
xelles, à l'éJaboration d'lm barème qui, pour
les frais de minimex et de l'aide sociale, ne pré-

voit plus d'intervention ,des débiteurs d'aliments
si leurs revenus imposables sont inf.érieurs à :

- 625 000 francs pour une personne isolée;

-- 712 500 francs pour le chef de famille
avec une personne à charge;

- 800 000 francs pour le chef de famille
avec dc!.;x personnes à charge;

-- 887 000 francs pour le chef de famille
avec trois personnes à charge;

- 975 000 francs pour le chef de famille
,1.\'CCquatre personnes à charge.

40 Prof;! social des bénéficiaires
du minimum de moyens d'existence

La Commission a souhaité être informée du
profil sociJl des bénéficiaires actuels du mini-
mum de moyensd'existencc, et éventuellement
des aides sociales complémentJires fournies par
les cr AS. Cette question a dès lors été posée
systématiquement à chacun des témoins enten-
dus au cours ,des auditions relatées dans le
'itre IV du présent rapport.

Les témoins ont rappoié l'existence de cer-
taines études relatives à cet objet: l'une de
M. E. Tacclues sur les bénéficiaires de l'aide
sociale èt râutre relative aux budgets des ména-
ges; cette dernière étUde datant de 1978-1979
ne prend donc pas en considération 1'augmen-
tationdu coth de l'énergie et n'aurait pas été
JctuJlisée depuis 'lors.

Ceux qui" échappent au filet de la sécurité
sociale»

Les bénéficiaires sont, d'une manière géné-
rale, des personnes sans emploi ct sans revenu
de rem;placement (allocationde chÔmage,al1o-
cation ,d'invalidité, aHocation de handicapé,
etc.).

Selon un témoin, parmi ces.personnes échap-
pant de la surte aux divers filets de la sécurité
sociale, on trouve un grand nombre de per-
sonnes de 40 ans et plus, sans emploi, sans
sécurité sociale, sans formation particulière pour
ne pas dire élémentaire. Le marché de 1'emploi
n'offre qua~iment plus de possibilités de mise au
travail de ces personnes. Il y a quelque temps
encore, ~elon un témoin, certaines personnes
parvenaient à se débrouiller en exerçant «des
petits métiers », par exemple la plonge dans des
restaurants.r-..1ais de p]usen pIus, ces petits
métiers sont eux-mêmes exercés par des person-
nes qui ont une formation plus poussée: des
étudiants, des employés ou ouvriers sans travail)
même par des porteurs de diplÔme universitaire.

L'incidence de la perte ,d'emploi a également
été soulignée: ainsi, en réponse à une question
parilementaire, i'l a .été dit que durant :les 7 pre-
miers mois de 1984, 28 000 personnes avaient
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été exclues des allocations de chÔmage. On ne
peut pas dire que j'ensemble de ces 28 000 per-
sonnes se sont adressées au CPAS, mais il
n'empêche qu'elles se retrouvent en principe
sans ressource et sont donc susceptibles de
demander Je bénéfice du minimex.

Le problème de la mise au chômage entraine
également d'autres conséquences: dans 1a région
liégeoise, on a constaté que lorsqu'il y a 100
chômeurs nouveaux, la personnes qui aupara-
vant vivaient à charge de ces travailleurs deve-
nus sans emploi, ne peuvent ,plus être entre-
tenues par ceux-ci devenus chômeurs et viennent
dès lors demander secours au CPAS. Dès lors,
lorsqu'on a 15 000 ch6meurs de plus, on a
l SOOpersonnes de plus qui tombent à charge
des cr AS locaux.

Selon un témoin, on relève également un
grand nombre de handicapés sociaux parmi les
bénéficiaires du minimex: personnes connais-
sJntdes problèmes de comportement, de santé,
d'inadaptation familia'le. Depuis leur naissance
cc sont ,des « perdants» qui n'ont <,jamais
réussi à se créer une place au soleil ».

Raieunissement de la clientèle des crAS

Selon le président du CPAS de Saint-Gilles,
il y a 15 an; environ, la majorité de 10 popu-
lation faisant appel à la commission d'assistance
publique était très âgée: il s'agissait le plus
souvent de pensionnés à revenus insuffisants, de
l'ordre de 2 000 â 3 000 francs par mo;s.

Ensu;te est apparue une population plus
jeune, de 40 à 60 ans et aujourd'hui, ce sont
des moins de 40 ans qui viennent s'instal1cr
dans les quarties insalubres oÙ ils remplacent
des populations migrantes semi-pauvres.

A Charleroi également, la clientèle du crAS
s'est considérablement rajcunie: les personnes
âgées ne sont quasiment plus aidées par le CPAS,
principalement depuis l'instauration du revenu
garanti aux personnes âgées, que pour !J'obtcn-
tion d'allocations de chauffage complémentaires.

Nouvelle pauvreté et pauvreté persistante

D'une manière générale, iles témoins ont
relevé comme caractéristique générale, une com-
binaison de nouveaux cas de pauvreté soudaine
dans lesquels basculent certains individus, rela-
tivement jeunes, et une quantité assez stahle de
pauvreté persistante: à Charleroi, en 1984,
37 p.c. -des dossiers sont nouveaux et 22 p.c.
se prolongent depuis avant 1979.

Instabilité s!Jatiale de certaines personnes
aidées

Une caractéristique relevée notamment à
Saint-GiUes est le très haut taux de mutation
des clients du cr AS, ce taux étant de l'ordre
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de 25 p.c. par an. n en résulte ,l'ouverture de
très nombreux dossiers de faible durée d'inter-
vention. Dès lors, certains chiffres peuvent par-
.fois faire apparaître une fausse stabilité. En fait,
sdon le président du crAS de Saint-Gilles, si
le nombre de minimex paraît constant, les béné-
ficiaires par contre sont 'en constante mutation.

Aussi, le CPAS de Saint-Gilles s'efforce+il
actucJ]ement de mener une enquête d'idcntifi-
cation de la nrovenaIlceet de la destination des
personnes ayant demandé le minimcx sur son
territoire. M. Eylenbosch fait à cet éga"d réfé-
rence aux résultats déjà contenus dans une
ét~Jde de la Fondation Roi Baudouin sur les
communes pauvres de la capitale.

On retrollve effectivement les points d'ali-
mentation de la clientèle du CPAS de Saint-
CilIes dans !es communes périphériques à Saint-
Gilles, mais ces communes dIes-mêmes peuvent
tenir le même raisonnement car elles reçoivent
également un important flux .de population
démunie en provenance de Saint-Gi1Jes.

Importance du nombre d'isolés et de familles
monoparentales parmi les bénéficiaires du mini-
mex

Selon Mille Bataille, consei1ler à nJCVB,
plus des deux tiers des personnes bénéficiaires
du minimex J'obtiennent au taux d'isolés. Pour
Ottignies~Louvajn-la-Neuve, le pourcentage
J'isolés cité par Mme Lewalle, président du
CPAS, est encore plus élevé: de l'ordre de
75 p.c.

Ce très forr pourcentage d'iso1és est confir-
mé encore pour Cklrlcroi oÙ, comme dans 13
plupart des grandes aggJomérations urbaines on
constate une nette allgment:3tion des isolés,
séparés, divorcés.

lvlais, selon les témoins païmi ces bénéfi-
ciaires dn minimex au taux d'isolés on relève
un grand nombre de fami1Jes mono-parentales
(une personne adu1te vivant seule qui a la charge

d'au moins un enfant).

En vue de résoudre ]es difficultés inhérentes
.i11a rupture des liens familiaux ou il l'existence
de familles monoparentales, les témoins on.t
formulé diverses propositions:

- La création d'un office de récupération
des créances alimentaires; cette mesure pourrait
en effet résoudre en partie le problème soulevé
par le nombre de personnes (princip11ement des
femmes) sans rcssources, ni travaiJ, ayant la
chJrge d'un cnfant;

-- L'alignement des allocations familiales
garanties au taux d'allocations pOlir travailleurs
salariés car heaucoup de personnes s'adressant
,_Hl cr AS sont justelncnt des personnes dont les
enfants bénéficient d'allocations familiales ga-



ranties. Un témoin estime que cc sont surtout
ces familles monoparentales qui ont .le plus
besoin d'avoir un revcnu régulier pour l'éduca-
tion des enfants;

~ Un témoin a souligné également 1a néces-

sité d'apporter une solution au prohlème de la
saisie sur le minimex en cas d'arriéré de verse-
ment de pension alimentaire.

Un fait nouveau: beaucoup de très jeunes
demandeurs d'aide sociale

Si on constate un net rajeunissement de la
clientt'le traditionndle de demandeurs d'aide,
un fait nouveau a éré particulièrement souligné
par Jes témoins: le nombre de pJus en plus
élevé de tn~s jeunes dem.::mdcurs d'aide sociale.

A Charleroi, p3r111ila population aidée, on
compte une proportion de 36,5 p.c. ,de moins
de 30 ans. A Saint-CiUes on relève également
une augmentation du nombre de demandeurs
de nationalité belge de moins de 40 ans qui
viennent s'insta]]erdans les quartiers les plus
insalubres de la commune.

Un membre de la commission a demandé
si parmi ces jeunes ~1id~spar les CPAS, sc trouve
une certaines proportion d'exclus du chômage;
ce fait est confirmé par les témoins.

Absence de qualification professiomzelle

Selon les témoins interrogés, cette absence
de réelle qualification professionnelle prend des
proportions particulièrement alarmantes, prin-
cipalemcnt dans le cas des très jeunes deman-
deurs d'aide sociale.

Ainsi, parmi les jeunes aidés par le CPAS
de Charleroi, 35,8 p.c. n'ont pas dépassé le
niveau des études primaires ct 45,3 p.e. n'on1
pas achevé le cycle secondaire inférieur, soir
84 p.c. au total n'ayant p:1Sfini Je cycle secon-
daire inférieul' d'études.

Ce constat d'une très grande proportion de
jeunes parmi les bénéficiaires actuels de l'aide
sociale, jeunes dont la plupart des témoins ont
nettement souligné l'insuffisance de la forma-
tion professionnelle, ont amené ceux-ci à insis-
ter sur l'impérieuse nécessité de mener des
actions préventives spécifiquement adaptées à
cette catégorie sociale à hauts risques.

A ce propos, le docteur Philips a présenté
les expériences d'actions en milieu ouvert en-
treprises par le cr AS de Liège.

Une première expérience a été menée à
Sclessin oÙ quelques 25 jeunes étaient systéma-
tiquem'Cnt rejetés des organisations de quartier
en raison de leur violence et commettaient, il
y a trois ans encore, un délit par semaine cba-

cun. A la suite d'une action en milieu ouvert
menée par un éducateur social et une assistante
sociale, après trois mois seulement, le nombre de
délits par personne était descendu à un par
mois (et les délits avaient diminués en gravité);
après neuf mois, pour l'ensemble du groupe,
on ne signalait plus qu'un seul délit et après un
an, plus aucun délit n'était enregistré pour le
groupe.

Après deux ans de recul, on observe que
50 p.c. de ces jeunes sc sont mariés, sont de-
venus père de famille, ont trouvé de l'emploi,
créé des ASBL et la situation s'est complète-
ment rétahlie dans ce secteur, ce qui a amené le
CPAS il entreprendre de nouvelles expériences.
L'une est en cours à Sc1essin également, d'au-
tres sont engagées il Jupille et Outre-Meuse. A
titre d'exemple, le témoin explicite l'action me-
née il Jupille où un ancien champion de boxe
assume les fonctions d'éducateur. Alors. que
ses prédécesseurs avaient perdu pied sous la
menace de coups de chaîne, de couteaux et
d'attaques de chiens, le nouvel éducateur ne
s'est pas laissé intimider et a forcé les jeunes au
dialogue. Ainsi, depuis plus d'un an, bien qu'il
existe encore des 'luttes « trib8Jes »)av,cc les jeu-

nes d'autres quartiers, l'es jeunes de Jupille ont
retapé bénévolement la maison vicariale qu'ils
avaient auparavant saccagée il y a deux ans.

Un membre de la commission intervient
pour déplorer la fermeture de maisons de jeu-
nes qui jette ceux-ci sur le pavé. L'intervenant
considère que 25 jeunes qui commettent un
délit par semaine coûtent certainement beau-
coup plus cher il la eo\Jeetivité que l'existence
permanente d'une maison de jeunes.

Le témoin ne se déclare pas par principe
favorable aux maisons de jeunes, mais estime
pour sa parr que deux travailleurs sociaux exer-
çant leur action en milieu ouvert coûtent cer-
tainement moins cher à la collectivité que trois
ou quatre policiers supplémentaires, sans comp-
ter le préjndice subit par les particuliers du
fait des nombreux délits commis en l'absence
de telles mesures.

Répondant à une question, le témoin signale
encore qu'en ce moment, dans la régjon lié-
geoise, un jeune sur trois est sans emploi. In-
dépendamment de ces expériences d'actions en
milieu ouvert destinées spécifiquement aux jeu-
nes, le cr AS a entrepris des expériences de
réinsertion sociale ct professionnelle d'aide aux
sans emploi dont la formation professionnelle
est insuffisante (alphabétisation des adultes,
structures destinées à fournir des emplois à
des femmes d'ouvrage, banques d'aide aux per-
sonnes âgées avec des jeunes cht)meurs, orga-
nisations de coopératives, de jeunes indépen-
dants, etc.).
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Les étrangers et la demande d'aide sociale: de-
mande proportionnellement inférieure à
celle de la population belge dans le chef des
travailleurs immigrés et leur famille; impor-
tance de la demande d'aide des réfugiés
politiques et candidats réfugiés

a) Demande d'aide des travail/eurs immi-
grés et de leur famille

Divers témoins ont souligné que, contraire-
ment à certaines idées reçues, les étrangers ins-
tallés en Belgique au titre de travailleur immi-
gré étaient proportionnellement moins aidés
par le CPAS que la population belge. Non
seulement le nombre de personnes aidées est
proportionnellement moindre (par rapport à
la population totale d'étrangers dans le royau-
me), mais en outre le volume de l'aide finan-
cière 'Octroyée est lui-même moins élevé que
celui qui est accordé à la population belge ai-
dée.

Exemples: à Saint-Gilles, le rapport de popu-
lation belge et non belge est particulièrement
élevé, de l'ordre de 50/50; or, la population
étrangère ne constitue pas une charge particu-
lièrement élevée pour le CPAS puisque la pro-
portion de l'aide sociale accordée est de 22 p.c.
pour les non-Belges et de 78 p.c. pour les Bel-
ges.

A Bruxelles également, sur nne population
de 137000 habitants, le CPAS aide en perma-
nence 8 964 personnes parmi lesquelles 36 p.c.
d'étrangers et 64 p.c. de Belges. Toutefois, ces
derniers bénéficient d'une aide financière attei-
gnant qnelqne 67 p.c. dn volnme total liquidé,
pour 30,40 p.c. affectés à l'aide aux étrangers.

Selon les témoins, les étrangers venant pour
travailler ici en Belgique sont davantage en or-
dre par rapport à la sécurité sociale qu'une cer-
taine frange de jeunes Belges sans emploi fixe,
vivant de plus en plus en marge du monde du
travail et étant dès lors exclus des rcvenus de
remplacement.

Un témoin a du reste insisté sur les méca-
nismes de déstabilisation impartante rencan~
trés par cette population de jeunes Belges qui
n'ont jamais travaiJIé, au très peu, et qui, de
plus en plus, échappent au circuit des alloca-
tions sociales. Dès lors, dans une cammune
camme Saint-Gi.lles par exemple, on observe une
plus grande stabilité au sein de la population
immigrée, mieux organisée, qui tend à s'éta-
hlir de plus en plus dans les quartiers salubres
de la commune, tandis que les jeunes BeIges,
démunis et en proie à un processus de margi-
nalisation sociale, viennent les remplacer dans
les quartiers insalubres.

Un commissaire ayant souhaité avoir des
précisions quant à une éventuelle plus grande
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cohésion familiale au sein de la population im-
migrée, un témoin confirme qu'en cC qui con-
cerne notamment les trois nationalités l'es plus
représentées à Saint-Gilles, les Italiens, les Ma-
ghrébins et les Grecs, on peut constater qu'ef-
fectivement la solidarité familiale existe réelle-
ment et fonctionne en cas de besoin. D'une
manière généra Je, les non-Belges, estime le té-
moin, ont le souci de se maintenir 'en ordre par
rapport à la sécurité sociale et bénéficient en
outre de cette solidarité familiale qui n'existe
plus avec la même intensité chez les Belges. Ce
n'est que très récemment qu'on voit appa-
raitre chez les non-Belges des problèmes fami-
liaux, mais qui prennent alors une ampleur par-
ticulière; il s'agit du problème de femmes aban-
données avec de très nombreux enfants.

b) Les réfugiés politiques et les candidats
réfugiés fJOlitiques

Par cootre, J'acuité des problèmes posés par
l'augmentation de l'aide aux réfugiés politiques
ainsi qu'aux nombreux candidats réfugiés po-
litiques a été soulignée par la plupart des té-
moins.

A Liège, les charges relatives aux réfugiés
politiques sont passées de 9319000 francs en
1980 à 20576000 francs en 1984, soit une
évolution relative de 100 à 285. Pour les can-
didats réfugiés politiques, les dépenses ont
été multipliées par 10, passant de 2748000
francs en 1980 à 28 900 000 en 1984.

Les témoins ont rappelé qu'en ce qui con-
cerne les rRO (c'est-à-dire Jes réfugiés recon-
nus officiellement) l'aide est récupérée, mais en
général avec un retard de 1 à 2 ans.

Pour les candidats réfugiés politiques, le do-
micile de secours étant l'Etat, il existe égale-
ment d'importants retards mis au rembourse-
ment des sommes avancées par le CPAS.

Des difficultés spécifiques à certaines com-
munes ont été signalées, en particulier l'im-
portante présence d'étrangers sur le site de Lou-
vain-la-Neuve, étrangers qui introduisent fré-
quemment des demandes auprès du CPAS
d'Ottignies au titre de candidat réfugié politi-
que.

Selon le président du CPAS d'Ottignies, il
est tout à fait impossible que le CPAS local
assume personneIIement l'aide aux étudiants
étrangers dans let besoin, ce problème de-
vant être manifestement pris en charge par
d'autres instances que le CPAS local.

D'une manière générale, les témoins ayant
fait part des problèmes posés par la présence
de réfugiés ou de candidats réfugiés politiques,
ont déploré que ,JeHaut-Commissariat des Na-



tions Unies statue tardivement sur les cas et
que le ministère rembourse les frais imputables
avec des retards de l'ordre de 1 à 2 ans.

Aide sociale et prostitution

Un commissaire a souhaité savoir si le
CPAS était fréquemment amené à aider des
personnes se livrant à la prostitution (notam-
ment à l'occasion de la prise en charge de frais
d'hospitalisation) .

Le président du CPAS de St-Gilles a fait
remarquer que la prostitution était un problème
qui restait latent dans les milieux en difficulté.
Le témoin pense qu'effectivement l'appel à la
prostitution s'est quelque peu accru. Quand on
traite un dossier social, souligne le témoin, on
se demande parfois comment certaines person-
nes arrivent à s'en sortir. Ce n'est pas vrai-
ment avoir de mauvaises pensées que de s'ima-
giner qu'il doit y avoir d'autres moyens parfois
utilisés. Il faut admettre que cette prostitution
existe, chez les jeunes et des personnes plus
âgées, mais elle n'est pas quantifiée.

Répondant à la question du commissaire, le
témoin confirme qu'on touche 'là toute la
problématique de l'aide aux personnes hos-
pitalisées qui ne Sont pas en ordre de mutuelle.
Il en est ainsi également de la «serveuse de bar)j
qui se casse une jambe et qui, sans ressource,
s'adr,esse au CPAS. D'une manière générale
ceux-ci sont tous sollicités par de telles inter-
V'entions, non quantifiées. Les CPAS ne con-
naissent pas en effet le nombre de personnes
qui ne sont pas en règle de mutuelle. Ils n'en ont
connaissance que lorsque ces personnes ont un
accident et s'adressent à eux pour payer les fac-
tures relatives à leur hospitalisation.

Un commissaire fait alors remarquer que ce
problème reste permanent et que les CPAS ont
non seulement ces personnes à charge lors de
problèmes de santé et d'hospitalisation, mais
aussi lorsqu'elles atteignent l'àge de la pension.

Nombre de personnes dans le besoin ne
bénéficiant pas du minimex

La Commission a demandé aux témoins s'ils
pouvaient fournir une appréciation sur le nom-
bre de personnes dans le besoin qui n'ob-
tiennent pas le minimex par méconnaissance de
leurs droits et par incapacité à accomplir p'Cr-
sonnellement les démarches nécessaires à son
obtention.

En ce qui concerne la ville de Bruxelles, le
témoin pense qu'il est très difficile de fournir
une estimation valable du nombre de pers on-
nees qui n'obtiendraient pas le minimex par
ignorance de leurs droits et par incapacité per-
sonnelle à faire la démarche consistant à
s'adresser au CPAS. Il existe sur le territoire de

la ville de Bruxelles un tel nombre d'œnvres
charitables et d'organismes à caractère social
qu'il doit être fort rare que des personnes n'ob-
tiennent pas, par leur intermédiaire, le bénéfice
du minimex. Ces œuvres et organismes rensei-
gnent les bénéficiaires potentiels à ce sujet et
les aident à faire les démarches nécessaires. Le
CPAS de BruX'Cl1esdispose en outre de deux
maisons de quartier installées dans des qnar-
tiers de la ville oÙ le nombre d'habitants comp-
tent 20 p.c. de la clientèle aidée par le service
social du CPAS. Le travail de ces maisons de
quartier est axé sur l'intervention préventive
aussi bien au niveau des adultes que des jeunes.
En 1984, ces maisons de quartier ont enregistré
79 demandes d'aide émanant d'adultes. Parmi
ces 79 candidats, 10 ignoraient qu'ils pouvaient
faire valoir leur droit au minimex.

Un autre témoin signale cependant l'exis-
tence d'une frange de personnes tournant au-
tour du CPAS en n'osant pas y entrer pour
diverses raisons d'ordre juridique, familiale ou
d'âge également, dans la mesure où la vieillesse
associée à un sentiment de dignité, répugne à
demander une aide qnelconque. En outre, le
secret de l'appel au CPAS n'est pas facile à gar-
der. Actuellement, l'inquiétude la plus grande
des dirigeants des CPAS est engendrée par les
conditions de survie de cette frange de popu-
!ation. On se demande comment ces gens-là
survivent, dans quelles conditions et au prix
de quels sacrifices et sans que nous ayons les
moyens d'appréhender leurs problèmes et de
leur apporter les services qu'ils peuvent atten-
dre du centre d'aide sociale de leur commune,
conclut le témoin.

Un autre témoin signale que si incontesta-
blement certaines personnes connaissent bien
les filières de l'aide sociale et leur droit en la
matière, une importante proportion des per-
sonnes aidées ont cependant été détectées par le
service des repas à domicile et à partir des
restaurants communautaires.

On a ainsi découvert, précise le témoin,
des milieux qui étaient pratiquement inappro-
chables par d'autres techniques (exemple d'an-
ciens petits commerçants en faillite) avec les-
quels les services sociaux traditionnels ne par-
venaknt pas à établir des contacts; or, du
fait de l'ouverture de restaurants communau-
taires et d'un service de repas à domicile, 0'n
est parvenu finalement à établir un contact et
à leur faire savoir quels étaient leurs droits
dans le domaine social.

5. Aide sociale d'urgence
Détection des besoins d'aide

La Commission s'est préoccupée de savoir
si les centres publics d'aide sociale étaient en
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mesure de répondre à des demandes d'urgence
des personnes en détresse et a systématique-
ment interrogé les témoins à ce sujet.

A titre d'exemple, une question précise a
été posée aux témoins: que se passe-t-il si un
vendredi à 5 heures, une personne, avec en-
fant à charge, se retrouve soudain sans abri
et sans argent? Le CpAS est-il en mesure d'ap-
porter une solution, peut-être provisoire, mais
immédiate, à cette personne en détresse?

Diverses réponses ont été fournies par les
témoins, indiquant que le type de réactions à
une telle demande d'aide en urgence, varie as-
sez sensiblement selon les CPAS, notamment en
fonction de leur taille et selon qu'ils disposent
ou non d'une infrastructure en maison d'ac-
cueil ou en hôpital notamment:

- un témoin fait état de l'existence d'une
permanence même le week-end par l'intermé-
diaire d'un établissement hospitalier;

- un témoin déclare qu'il n'existe pas dans
sa commllne de service 'social ouvert 24 heures
sur 24 heures; la personne en difficulté peut
s'adresser à une personne privée, à la gendar-
merie, à la police, mais aussi au bourgmestre
ou à un membre du CpAS;

- plusieurs témoins rappellent que le pré-
sident du Cl'AS a l'obligation d'accorder un
secours immédiat, au besoin sur scs deniers
propres;

- un témoin signale qu'à Bruxelles, après
5 heures, la personne doit s'adresser à la police
qui peut la conduire à une des maisons d'ac-
cueil travaillant en collaboration avec le CpAS,
ou s'adresser à l'aide sociale urgente de l'agglo-
mération bruxelloise qui est ouverte 24 heu-
res sur 24 heures. Le témoin précise en outre
que les travailleurs sociaux sont autorisés à
délivrer des aides de dépannage sans accord
préalable du président on du conseil spécial
de l'aide sociale;

- un témoin évoque la collaboration im-
médiate ct efficace qui s'est opérée dans la
région liégeoise lors du tremblen}ent Je terre,
collaboration entre le CrAS, la Croix-Rouge
et l'ensemble des organismes d'aide sociale.

La Commission s'est également préoccupée
du problème de l'éventuelle inaccessibilité des
services des crAS par impossibilité des per-
sonnes en détresse de se déplacer, soit pour
des raisons d'ordre personnel, soit du fait de
circonstances particulières.

On a cité à cet égard notamment la difficul-
té de se déplacer au cours de la période de
grands froids.

La Commission s'est dès lors .préoccupée de
savoir si la détection des besoins d'aide sociale
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des particuliers fonctionnait efficacement en de
telles éventualités. Des réponses à ces questions
ont déjà été données dans le titre III du pré-
sent rapport. Toutefois, la Commission a tenu
~l interroger également sur ce sujet les témoins
entendus à propos de l'application des lois
relatives au minimex et à l'aide sociale.

Un membre de la Commission a rappelé
que les facteurs des postes ont reçu actuelle-
ment pour tâche de détecter les cas inconnus;
bien entendu LI manière dont ils accomplissent
cette mission particulière dépend essentielle-
ment de leur sensibilité personnelle car ils n'ont
pas reçu la formation des assistants sociaux. En
outre, il faut remarquer que certe mission
complémentaire aggrave encore leur charge de
travail.

La Commission s',cst demandée s'il fallait
d'autre part systématiser le rôle de l'agent de
quartier en qualité d'agent d'identification des
besoins d'aide sociale de la population.

Un témoin a signalé à cet égard, qu'à
Bruxelles, au cours de la période de grand
froid, les agents de quartier, les facteurs des
postes ainsi que les directeurs d'écoles avaient
été invités à signaler aux CP AS les noms et
adresses des personnes qu'ils estimaient être en
état de nécessité. Le résultat a été formd :
une quinzaine de cas ont été signalés et dont la
plupart, après enquête sur place, ou bien dis-
posaient de revenus suffisants, ou bien ne sou-
haitaient pas l'intervention du CpAS. Le mê-
me témoin a signalé qu'en dehors de cette pé-
riodc de froid, certains agents de quartier si-
gnalent régulièrement au Cl'AS des situations
de détresse, sans qu'C cela soit cependant sys-
tématique.

Un membre de la commission a rappelé
combien les gens ont peur des indiscrétions et
_1d~mandé si les CPAS inscrivent encore un nu-
méro sur la carte d'identité des personnes ai-
dées, comme ils le faisaient jadis.

Un témoin a déclaré qu'il ne pensait pas
que de telles pratiques existent encore, mais
pense néanmoins qu'elles ont laissé des traces
dans l'esprit des gens. Le personnel du cr AS
est certes tenu au secret professionnel et ne
peut laisser voir ses dossiers à personne, pas
même au bourgmestre. Il n'empêche que les
gens ont le sentiment d'être fichés s'ils vont au
CrAS.

Pour les rassurer, il faudrait modifier cer-
taines habitucles et notamm,ent ne pas faire
payer l'aide à domicile par le facteur. Ou
alors, il faudrait des systèmes particuliers qui
ne permettent pas de savoir que cela provient
du CpAS.



6. Aide sociale et accès à l'emploi

a) Application de l'article 6, 1", de la loi
du 7 août 1974

La Cnmmission a demandé aux témoins une
appréciation sur l'application de l'article 6, 1",
de la loi du 7 août 1974. Cette disposition
impose au bénéficiaire du minimex de faire la
preuve qu'il est disposé à être mis au travail à
moins que cela s'avère impossible pour des
raisons de: santé ou pour des raisons sociales
impératives.

La Commission s'est préoccupée de savoir
comment était appliquée cette disposition à un
moment où le marché de l'emploi est particu-
lièrement réduit et a souhaité connaître l'im-
portance des exclusions prononcées sur cette
base.

- Un témoin a précisé qu'à Bruxelles, le
CPAS ne demandait aux bénéficiaires du mi-
nimex de fournir cette preuve que dans la mc-
sure où :

1° ils sont capables physiquement ou so-
cialement;

2" il existe une possibilité raisonnable de
trouver du travail (ce qui est presque exclu à
partir de 55 ans);

3° on soupçonne le bénéficiaire d'avoir des
activités lucratives.

Si le bénéficiaire est en mesure de travailler,
le travailleur social discute avec lui des pos-
sibilités de trouver du travail: annonces dans
les journaux, se présenter à des firmes, des or-
ganismes officiels ou privés, comment se pré-
senter et/ou introduire une candidature. Les -ex-
clusions basées sur le fait que les personnes ne
font pas la preuve d'être disposées à être mi-
ses au travail sont de l'ordre d'une dizaine par
an, pour le CPAS de Bruxelles.

- A Watermael-Boitsfort, les exclusions
sur cette base sont très rares:

Lorsqu'une personne est prise en charge par
le CPAS, un travailleur social la reconvoque
systématiquement pour rechercher avec elle,
sur place, du travail à travers les petites an-
nonces, etc. En principe les dispositions léga-
les permettent de considérer que l'intéressé doit
accepter de travailler dans un secteur pour
lequel il n'a pas été nécessairement formé. Le
témoin évoque cependant le cas d'une person-
ne, photographe d'art, ayant refusé tout autre
travail que celui pour lequel elle avait été for-
mée et qui, par la suite, a introduit un recours
contre 'le CP,AS qui l'avait exclue; ce recours a
été gagné par la personne exclue et le CPAS
a été obligé de payer le minimex depuis le mo-
ment de son exclusion.

- Un témoin rappelle que certains CPAS
exigent la production systématique d'attesta-
tions de firmes dans lesquelles les bénéficiaires
de minimex se sont présentés pour demander
un emploi et émet de sérieux doutes sur l'effi-
cacité d'un tel système. Le marché du travail
étant particulièrement restreint, les employeurs
se lassent Je fournir ce type de documents; en
outre, on peut constater qu'en milieu urbain,
certains allocataires se présentent systémati-
quement aux mêmes adresses et obtiennent fa-
cilement un certificat de présentation, l'obten-
tion de ce cachet s'accompagnant parfois d'un
petit paiement. L'intervenant limite pour sa
part la demande de telles attestations de pré-
sentation auprès de firmes à des cas bien pré-
cis; il estime cn outre que l'obtention de ces
attestations ou non ne peut servir à limiter l'ai-
de sociale.

b) Minimex et remise au travail à temps
partiel

plusieurs témoins ont souligné la nécessité
d'éviter de sanctionner la remise au travail à
temps partiel des bénéficiaires de minimex.

Un témoin rappelle que le minimex repré-
sente quelque 13 000 francs mensuel au taux
isolé, alors que le travail à temps partiel peut
atteindre environ 11 000 francs auxquels il faut
ajouter 2 000 francs de minimex complémen-
taire. Or une activité à temps partiel est gé-
nératrice de charges supplémentaires par rap-
port à l'inactivité (déplacements, vête-
ments, etc.). Il faut dès lors comprendre les
réactions de défense de certains bénéficiaires
du minimex lorsqu'on leur propose un travail
à temps partiel.

c) ExIJérience du Quinquet

Un témoin, le président du CPAS de Soi-
gnies, a présenté une expérience de remise au
travail à temps partiel avec incitant financier,
qui a été autorisée par le ministre des Affaires
sociales.

Après 20 années d'activités professionnelles
passées en Afrique, le témoin a en effet été
particulièrement surpris par la persistance de
la pauvreté cn Belgique et notamment par son
maintien au sein des mêmes familles, de géné-
ration en génération. Il a d'autre part eu la
conviction que les personnes ainsi aidées finan-
cièrement risquaient de ne jamais rentrer dans
L circuit habituel de la vie sociale sans une ac-
tion spécifique ayant cette réinsertion pOlir ob-
jet. Le CPAS de Soignies a dès lors accepté
d'être associé aux premières initiatives menées
par la Fondation Roi Baudouin dans le cadre
de son premier programme d'aide sociale. A
l'intérieur de ce premier programme, une expé-
rience de remise au travail a été menée à
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Soignies avec l'aide et les conseils de la Fon-
dation Roi Baudouin.

A cet effet, un organisme a été créé: le
Quinquet. Ce nom évoque la petite lampe qui
vascille mais qui permet néanmoins de s'orien-
ter. Cet organisme a pris la forme d'une asso-
ciation sans but lucratif, forme très souple qui
a permis d'éviter de trop grandes lourdeurs ad-
ministratives. L'objectif essentiel a consisté à
remettre au travailles bénéficiaires du minil11ex
lorsqu'ils sont en mesure de pouvoir travailler.
A cet effet, un service « Job» a été créé au
sein du Quinquet, service au sein duquel tous
les travailleurs occupés sont des bénéficiaires
du minimex.

Une autorisation a spécialement été accor-
dée par le ministre Aerts afin de permettre de
mener cette expérience de remise au travail.
Il convenait en effet de motiver les gens par
un incitant financier afin qu'ils n'aient pas l'im-
pression de travailler gratuitement. Dans cette
perspective, on permet aux personnes remises
au travail de continuer à percevoir le minimex
dans sa totalité tout en étant payés pour le tra-
vail pres té. Le paiement s'effectue sous forme
d'aide sociale complémentaire, calculée en fonc-
tion des heures prestées. (1)

d) Application de l'article 60, § 7, de la
loi organique des CPAS

Des avis divergents ont été exprimés quant
à l'efficacité de l'application de l'article 60, § 7.

Pour un témoin, cette application a une effi~
cacité relative quant à la réinsertion définitive
du bénéficiaire du minimex dans le monde du
travail. L'intervenant estime, en toute cas, qu'iil
est indispensable qu'une guidance soit poursui-
vie afin que la personne remise au travail ait
le temps de se restabiliser.

Un autre témoin ne partage pas ce scepti-
cisme quant à l'efficacité de l'application de
l'article 60, § 7. A Charleroi, dit-il, le CPAS y
consacre 10,5 millions par an et jusqu'à pré-
sent, 120 personnes en ont profité dont beau-
coup ont retrouvé un ,emploi. Le même témoin
signale que les chambres de recours ont tendan-
ce actuellement à ne plus imposer systémati-
quement l'application de l'article 60, § 7, au
CPAS.

Coût de la remise au travail par le CPAS

Plusieurs témoins ont exprimé le souhait
que la subvention de l'Etat de 50 p.c., octroyée
en application de la loi sur le minimex, con-
tinue à être versée en cas de mise au travail
par le CPAS en application de l'article 60, § 7.

(1) Voir information complémentaire dans l'annexe

n° 9.
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Accès des bénéficiaires du minimex aux
mesures en faveur de l'emploi

Il a été souhaité que les personnes bénéfi-
ciant du minimex depuis un certain temps (on
a cité six mois) et les personnes mises au tra-
vail par le CPAS sur base de J'article 60, § 7,
puissent avoir accès aux diverses mesures en
faveur de l'emploi, au même titre que les
chômeurs indemnisés (cadres spéciaux tempo-
raires, troisième circuit de travail et fonds inter-
départemental de l'emploi).

7° Moyens financiers mis à la disposition
des crAS pour remplir leurs missions

La Commission d'enquête s'est préoccupée
de savoir si les CPAS disposaient de moyens fi-
nanciers suffisants pour remplir leurs missions.

Un exposé général a été effectué par un
des témoins, Mme Bataille, conseiller à l'Union
des viNes et des communes belges. Les au-
tres témoins entendus ont ajouté des complé-
ments d'informations (d'ordre général ou par-
ticuliers, ces derniers se rapportant au CPAS
pour lequel chacun des témoins assume des
responsabilités).

a) Budget des CPAS

1° Part des dépenses d'aide sociale dans le
budget des CPAS

Mme Bataille a tout d'abord rappelé qu'au
niveau national, le budget des dépenses de
tous les CPAS sera de 57 milliards en 1985. De
cette somme, 5,5 à 6 milliards iront aux dé-
penses de minimex (minimex à 100 p.c.).

Dès lors, estime le témoin, en parlant du
minimum de moyens d'existence et de l'octroi
de l'aide financière individuelle, on n'aborde
qu'un petit aspect de la situation financière des
CPAS.

Pour le reste, l'évolution des dépenses rela-
tives au minimex a été abordé supra (au point 1
du titre IV du présent rapport).

2ü Part du hudget communa1 consacrée à
l'aide sociale

Commentant un premier tableau présenté
aux membres de la commission d'enquête (1),
le témoin signale que les dépenses communales
à titre de subsides pour les CPAS étaient, en
moyenne, de 6,4 p.c. du budget communal
en 1979 et de 6,3 p.c. en 1983.

Le témoin tient à souligner la remarquable
stabilité des montants octroyés à l'aide sociale
dans les budgets communaux. On peut noter

--.--
(l) Voir document annexe 2, tableau n° 1.



que, en moyenne, la part du budget que les
communes consacrent au poste budgétaire re-
latif à la désinfection, aux immondices et aux
eaux usées est du même ordre (6 p.c. égale-
ment), la part attribuée à la polioe communa-
le est légèrement supérieure (7 p.c.), tandis
que les communes consacrent environ 8,3 p.c. à
l'éducation populaire et aux arts. Bien sûr, l'en-
seignement communal n'est pas inclus dans
ces chiffres, ajoute le témoin. Ces .chiffres sou-
lignent cependant non seulement ta très grande
stabilité du poste aide sociale, mais aussi son
niveau (6 p.c.) qui est relativement modeste.

Le deuxième tableau commenté par le té-
moin (1) montre que la parr que la commune
consacre, dans le même temps, à sa politique
sociale communale, tourne autour de 1 p.c.
(exemple: les crèches et l'animation en faveur
de la population du troisième âge).

Le poste ((
soins de santé », c'est-à-dire l'in-

tervention dans le déficit des hôpitaux était par
ailleurs, pour l'ensemble des communes, de
1 p.c. du budget communal en 1978 et de
3 p.c. en 1983; mais il y aura une baisse pour
1985, suite aux effets des mesures d'assainisse-
ment. Selon le témoin, il convientde bien dis-
tinguer deux postes budgétaires distincts:

- l'intervention communale en faveur du
CPAS;

- l'intervention communale dans le défi-
cit des hôpitaux; il faut constater, ajoute 'le
témoin, qu'autant l'intervention de la commu-
ne en faveur du CPAS est stable, autant son
intervention dans les dépenses suscitées dans le
déficit des hôpitaux publics s'est accrue (de 1 à
3 p.c. de 1978 à 1983).

Evoquant les plans d'assainissement des fi-
nances communales, le témoin souligne qu'on
impose généralement le même pourcentage de
réduction au CPAS qu'à la commune, alors que
la demande d'aide sociale croît d'année en an-
née en raison de la crise. Une autre réflexion
encore: avec l'arrêté royal n° 244, la tutelle
communale sur les CPAS s'est encore renfor-
cée et d'autre part, on constate parfois une cer-
taine faiblesse des CPAS dans leurs négocia-
tions avec les communes, de même que cer-
tains doubles emplois et chevauchements entre
la politique sociale communale et l'action des
CPAS. Dans certaines communes, commente
le témoin,cc1a se passe très bien, les activités
sont complémentaires; dans d'autres endroits,
les relations sont plus difficiles et certains che-
vauchements ne sont pas toujours évités.

3° Modalités du financement des dépenses
du minimex

Les modalités actuelles du financement du
minimex ont été rappelées: sur la totalité des

(1) Voir annexe 2, tableau n° 2.

sommes versées en un an aux bénéficiaires du
minimum de moyens d'existence, le CPAS ré-
cupère en effet, dans l'état actuel de la lé-
gislation, 50 p.c. à charge de l'Etat.

Une partie des 50 p.c. restants est d'autre
part ristournée aux CPAS par une distribution
entre les CPAS du Fonds spécial de l'aide so-
ciale, fonds constitué par un prélèvement de
5 p.c. sur le Fonds des communes octroyé à
chaque Région.

Des précisions ont été demandées par la
Commission sur le pourcentage des 50 p.c. des
frais de minimex non couverts par la subven-
tion de l'Etat qui était ainsi ristournée à l'en-
semble des CPAS par répartition du Fonds spé-
cial de l'aide sociale. Selon un témoin, aupa-
ravant, la part des 50 p.c. de frais de minimex
non couverts par la subvention de l'Etat était
prise en charge par le Fonds spécial de l'aide
sociale à raison de 40 p.c. environ. Toutefois,
estime le témoin, il n'en est plus tout à fait
ainsi. En effet, le diviseur utilisé pour la répar-
tition du fonds étant le nombre de minimex
octroyés et ceux-ci étant en augmentation, le
pourcentage ristourné à certaines communes est
passé à 30 p.c. au lieu de 40 p.c. C'est là une
donnée nouvelle qui, déclare le témoin, im-
pose aux CPAS de revoir considérablement leurs
prévisions budgétaires.

Deux demandes ont été formulées par des
témoins à propos du mode de financement ac-
tuel des dépenses d'aide sociale:

- en direction de l'Etat, des témoins ont
rappelé la recommandation de la section « aide
sociale" de l'uvcn tendant à ce que l'Etat
prenne en charge 90 p.c. du montant des dé-
penses du minimex. En effet, estiment les
'témoins ayant repris cette demande à leur
compte, les critères d'octroi du minimex sont
entièrement fixés par l'Etat sans que le CPAS
ait un quelconque pouvoir d'appréciation sur
ces critères. Le rôle du CPAS dans l'octroi du
minimex consiste seulement à vérifier si le de-
mandeur de minimex répond bien aux critères
fixés.

,Par analogie, on a fait remarquer que :l'Etat
prend en charge la totalité du montant du re-
venu garanti pOllr personnes âgées, des allo-
cations pour handicapés et enfin des allocations
familiales garanties.

Les témoins ont fait valoir également que
le coût financier des dépenses de minimex résul-
tait exclusivement des décisions prises au ni-
veau uatioual. n en est ainsi de la prochaine
augmentation de 2 p.c. des montants de base
du minimex, de même que de l'augmentation
du montant du minimex isolé. Or, ont souligné
certains témoins, ces décisions aggraveront les
charges financières des CPAS qui doiveut, en
outre, supporter l'accroissement du nombre de
bénéficiaires lié à la crise économique.
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Si cette prise en charge des dépenses de mi-
nimex par l'Etat à raison de 90 p.c. ne pouvait
être réalisée en une seule fois, un témoin a
rappelé la demande consistant en une prise en
charge par l'Etat des nouvelles indexations, à
titre provisoire, ainsi que des diverses augmen-
tations hors index. A ce sujet, un autre témoin
a rappelé que c'étaient les communes les plus
pauvres qui avaient évidemment le pillsde pau-
vres sur leur territoire et Je moins de moyens
pour faire face à la pauvreté.

En direction de la Communauté française,
certains témoins ont exprimé d'autre part le
souhait que la Communanté dont l'Exécutif fixe
les critères de répartition du Fonds spécial de
l'aide social, attribue aux cr AS de la Commn-
nauté une quate-part complémentaire au Fonds
spécial de l'aide sociale, quare-part qui serait
prélevée sur le budget de la Communauté fran-
çaise.

Des témoins ont souligné également la né-
cessité d'examiner les répercussions que pou-
vaient avoir les mesures de politique sociale dé-
cidées par la Communauté française sur le bud-
get des cr AS.

Un exemple: lorsque la Communauté
française augmente la part contributive person-
nelle d'une personne handicapée et placée, cet-
te décision entraîne des charges nouvelles pour
les crAS chaque fois que la personne placée
est dans l'impossibilité d'assumer personnelle-
m'ent cette part contributive.

Des témoins ont exprimé encore d'autres
demandes vis-à-vis de la Communauté fran-
çaise : l'une vise au maintien de la subsidiation
des expériences pilotes entreprises par cer-
tains CPAS dans le domaine des actions en mi-
lieu ouvert en faveur des jeunes; une autre tend
à Ge que la Communauté française prévoit un
encouragement financier pour les services de
repas à domicile, alors qu'aucune aide finan-
cière n'est actuellem-ent prévue à ce sujet; une
autre encore tend à une augmentation de l'aide
communautaire pour les services de soins à
domicile.

b) Difficultés de trésorerie des CPAS occa-
sionnées par les retards importants constatés
dans le versement des sommes qui leur revien-
nent.

Tous les témoins entendus ont fait part des
graves difficultés de trésorerie que connaissent
les CP AS depuis plusieurs années en raison des
nombreux retards apportés par les diverses
instances à la liquidation des sommes qui leur
sont dues.

Ces retards proviennent ::lUssi bien des com-
munes, pour le versement du subside communal
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au cr AS, retards dus aux difficultés que ren-
contrent elles~mêmes les communes au niveau
de leur propre trésorerie.

Retards constatés ~galement dans le chef
des mutucilcs pour le remboursement des frais
d'hospitalisation.

Toutefois les retards les plus lourds de
conséquences, d'après les témoins, sont ceux
qui incombent aux services de l'Etat pour la
liquidation de la subvention de 50 p.c. du mini-
]"m:x,ainsi que le retard mis à la liquidation du
Fonds spécial de l'aide sociale à partir de critè-
rc~ fixés par l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise.

Tous les représentants de CPAS entendus
ont en effet exprimé de très vives préoccupa-
tions à propos de ces difficultés de trésorerie.

Interrogés par la Commission d'enquête sur
l'importance de ces retards, les témoins ont fait
état de différences sensibles dans l'appréciation
du retard moyen apporté par les services de
l'Etat au remboursemcnt des 50 p.e. du mini-
mex.

A Bruxelles, un témoin estime que ce retard
est en nette augmentation depuis quelques
années et serait passé de quatre mois en moyen-
ne ~\ sept mois à la date de l'audition.

A Liège, le retard estimé serait de un an
environ, mais d'autres témoins ont signalé des
retards s'élcvant parfois à deux ans.

D'une manière générale, il apparaît que la
plus grande partie des sommes dues par l'Etat
aux CPAS pour une année sont liquidées l'an-
née suivante; sculement 30 p.c. en moyenne
seraient liquidés au cours de l'année d'attribu-
tion.

Ces problèmes de trésorerie ont pour consé-
quences, selon les témoins, de provoquer des
retards à la liquidation des versements dus par
Je CP./\S ~1l'Etat au titre de cotisation à l'ONSS
et versement du précompte professionnel au
ministcre des Finances. Ces rctards alourdis-
sent pour leur part la charge financière du
CP AS en raison des intérêts de retard et majo-
ration pour retard de paiement à l'ONSS, des
intérêts de retard pour paiement tardif du pré-
compte professionnel, et enfin de majoration
pour versement tardif à la Caisse des allocations
familiales. Or, soulignent les témoins, l'Etat,
pour sa part, ne sanctionne jamais ses propres
retards de liquidation des subventions par le
paiement d'intérêts.

De même, les CP AS interviennent très fré-
quemment pour fournir des avances sur des
prestations sociales en attendant que ces alloca-
tions sociales soient effectivement payées aux
intéressés: allocations familiales, pensions,
allocations de chômage, etc. Dans ce cas éga-



lement, soulignent les témoins, le rembourse-
ment de ces avances conscnties p8.r ]e~; CP AS
sur les allocations sociales ne s'accompagnent
pas non plus du versement d'intérêts par les
divers services auxquels le paiement de ces
allocations socia,les incombe.

Enfin, d'importants retard.~ s;:.mt sig~lalés
également dans ia liqnidation du Fonds spécial
de l'aide sociale. Il en est ainsi pour l'exercice
1984 qui n'a pu encore être liquidé car, au
préalable, la Région waHonne doit déterminer 1a
part qui revient aux communes germanophones
dans le Fonds des communes. A cet égard, les
témoins ont exprimé le souhait que les critères
de répartition du Fonds spécial de l'aide sociale
soient fixés plus tôt par l'Exécutif de la Commu-
nauté française et que des avances soient systé-
matiquement pratiquées sur base des montants
versés au cours des exercices antérieurs. Il con-
vient également que la Région wallonne fixe
plus tôt la répartition préalable entre communes
germanophones et francophones.

Pour faiïe face aux difficultés de trésorerie
qui viennent d'être rappelées, les CP AS peuvent
disposer d'ouv(Tture de crédits auprès du Crédit
communal, moyennant.le paiement de 14,25 p.c.
d'intérêts (à la date de l'audition, le 19 mars
1985).

Un témoin souhaite à cet égard que les taux
d'intérêts des CPAS auprès du Crédit communal
soient à tout le moins alignés sur ceux des
villes, ce qui représenterait une diminution de
2 p.c.

A la demande de la Commission d'enquête,
quelques exemples sont présentés par des
tén:oins pour illustrer ces difficultés de tréso-
rene :

- A Charleroi, à la date de l'audition,
la ville doit au CrAS 420 millions pour 1984,
tandis que les remboursements de minimcx à
recevoir de l'Etat pour le même exercice sont
de 40,5 millions; enfin, la part que le crAS
doit encore recevoir du Fonds spécial de 1'8.ide
sociale est de 50 millions. Le Cl'AS ne peut
dès lors sortir de ces difficultés de trésorerie
qu'en ne payant pas les 446 millions dus à
l'ONSS et les 199 millions de précompte pro-
fessionneL Les intérêts dus au titre de précom-
pte professionncI 8,tteignent 16,6 miHions, tan-
dis que pour l'ONSS, les montants sont venti-
lés de la manière suivante: 50,4 millions de
majoration et 33,3 millions d'intérêts.

- A Bruxelles, la part à charge de l'Etat
de toutes les dépenses afférentes au minimex,
pour l'exercice 1984, soit 62178760 francs a
été versée en mars 1985 (soit un retard moven
de sept mois); cette part a toutefois été ve;séc

l'Il totalité au receveur des contributions en rai-
son d'une saisie-arrêt pratiquée par le ministère
des Finances pour non.paiement par le cr AS
du précompte professionnel de ses agents.

- A Liège, en mars 1985, l'Etat devait au
CP"S 15 millions pour l'exercice 1983 et la
;:ou.l;té des remboursements de minimex pour
l'exercice 1984, soit un montant total d'un mil-
liard en retard de liquidation.

En ce qui concerne le Fonds spécial de
l'aide sociale, le solde de 1983 a été touché
le 21 novembre 1984 et la deuxième avance de
1984 a été liquidée en janvier 1985.

De son côté, le CrAS doit un milliard de
pE;comptc professionnel en retard, avec accord
pour des remboursements mensuels de 37 mil-
lions (en principal et intérêts) et un autre mil-
lion dû à l'ONSS.

Un témoin estime qu'il est évident que tou-
tes ces difficultés de trésorerie ont des réper-
cussions non seu lcmenr financières mais aussi
~1U niveau du temps et de l'énergie perdus en
démarches diverses pour obtenir des termes et
délais et ces tracasseries peuvent entraîner une
manière d'agir différente du comité spécial du
service social ou même des travailleurs sociaux
qui vivent parfois dans un état de stress impor-
tant, sc ,demandant s'ils toucheront leur traite-
mcnt en fin de mois.

En conclusion des interventions relatives aux
difficu 1tés de trésorerie des CPAS, les témoins
ont exprimé le souhait que l'Etat liquide les
sommes dues aux CPAS sur base d'avances sys-
tématiques calculées en fonction du montant
liquidé au cours des années antérieures. Il en
est de même pour la répartition du Fonds spé-
cial de l'aide sociale sur base d'avances systé-
matiques à partir des critères fixés par l'Exécutif
de la Communauté française. En outre, il a été
souhaité que ces critères soient fixés plus tôt.

Les témoins ont souhaité également une mise
en concordance de l'exigibilité d'intérêts dans le
chef de l'Etat ou du crAS selon que le premier
ou le second cité ait par rapport à l'autre la
qualit(. de débiteur.

Des témoins ont déploré, en outre, qu'au
sein des services du ministère de la Santé publi-
qne amené;,;' à effectuer la liquidation des som-
mes dues aux CP AS, on allègue parfois l'insuffi-
sance de pc.rsonnel ou ]es nécessités .des contrô-
!cs potlr expliquer les retards apportés à cette
liquidation. Il a été souhaité en conséquence
quc ces services soient dotés, en toute hypo-
thèse, des moyens suffisants en personnel et en
équipcmcnts adéquats.

.
**
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CONCLUSIONS

Introduction

Conformément au prescrit de l'article 6
du décret du 6 avril 1984, instituant la Com-
mission parlementaire d'enquête sur les pro-
blèmes du quart monde, la Commission
d'enquête a estimé nécessaire de remettre un
premier rapport après une année de fonction-
nement. Ayant procédé au début de ses tra-
vaux proprement dits d'cnquête le 3 juillet
1984, la Conunission a souhaité transmettre
au Conseil de la Communauté française un
premier rapport à l'issue de la présente ses-
sion parlementaire.

La Commission attire tout particulièrement
l'attention sur le fait qu'il s'agit de conclu-
siüns partielles qui n'envisagent en aucune
manière l'ensemble de la problématique du
quart monde.

En effet, ainsi que l'ont rappelé l'ensemble
des témoins entendus tout d'abord par la
Commission ,dans ,le cadre d'une approche glo-
bale de cette pmblématique, les causes et les
effets de la pauvreté sont multidimensionnels.
Il 'en est ainsi principalement de la recherche
des causes de la pauvreté, très souvent enta-
chée de considérations hautement idéologi-
ques.

La Commission est convaincue que, dans
le cadre de sa mission générale, elle doit cepen-
dant s'efforcer de rechercher les moyens
les plus aptes à rompre les mécanismes per-
m'ettant la persistance ct la reproduction d'une
grande pauvreté, de génération en génération,
parmi les milieux les plus démunis de notre
société.

Après une première approche globale des
problèmes, la Commission a opté pour une
analyse en profondeur d'un certain nombre
de sujets, considérés comme prioritaires et a
formulé un certain nombre de recommanda..
tions à propos de chacun de ces sujets.

Les raisons qui ont présidé à ces choix
prioritaires sont développées en introduction
à chacun des titres du présent rapport.

A l'issue des auditions publiques de témo,ins
auxquelles elle a procédé pendant cette session
parlementaire, la Commission a arrêté, à huis
clos, un certain nombre de recommandations
qui sont présentées ici en conclusion aux tra-
vaux de la session parlementaire 1984-1985.

La Commission a fait porter principale-
ment ses investigations sur l'application
actuelle de la loi du 7 aoÜt 1974 relative au
minimum de moyens d'existence et de la loi
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du 8 juillet 1976 organique des œntres publics
d'aide sociale. Elle a estimé en effet qu'il
s'agit de toute évidence des piliers essentiels
à partir desquels s'organise la lutte contre les
effets (mais non les causes profondes) de la
pauvreté et de la précarité.

Deux autres sujets ont été également rete-
nus parmi les priorités pour les raisons déve-
loppées dans le présent rapport.

Mais il est évident qu'un grand nombre de
sujets devraient être examinés dans l'avenir:
les problèmes relatifs au logement des plus
démunis, le surendettement caractéristique de
certains milieux, les moyens à mettre en œuvre
pour favoriser un plus large accès des plus
démunis à la justice, etc.

D'une manièœ générale, la Commission a
estimé nécessaire de recommander une utili-
sation aussi large que possible des dispositions
de la loi organique des centres publics
d'aide sociale qui, sur le plan local, devrait
réellement ,constituer l'un des moyens les plus
aptes à rencontrer les besoins essentiels des
personnes en difficulté, en collaboration avec
tous les s,ervices publics et privés, très nom-
breux du reste, œuvrant dans le domaine
social.

*..

J. RECOMMANDATIONS RELATIVES A
L'APPLICATION DU DROIT AU MINI-
MUM DE MOYENS D'EXISTENCE ET
DU DROIT A UNE AIDE SOCIALE COM-
PLEMENT AIRE

1. Le profil social
des personnes aidées par le CPAS

La Co.mmission a constaté l'évOllution qui
s'est manifestée depuis une quinzaine d'années
dans le domaine de la dernanded'aide sociale.

a) te nombre d'isolés

L'importance du nombre d'isolés parmi les
demandeurs d'aide sociale est à souligner tout
particulièrement (70 à 85 p.c. de bénéficiaires
du minimex le reçoiv,ent au taux isolé selon
les témoins).

Ce phénomène est à mettre en relation
avec différentes constatations propres à l'évo-
lution des relations humaines dans notre
société occidentale actuelle: phénomène de
ropli sur soi,ma:is aussi ,d'autonomisation par
rapport aux normes traditionnelles du groupe
familial ou du milieu social ambiant; difficultés
de communication au sein du couple o.u entre
générations; paradoxalement, mais non sans
ra'Îsons profondes, ce phénomène de repli sur
soi et d'abs1ence de solidarité en matière de



voisinage a été mis également en relation avec
un certain type d'habitat moderne: dans des
immeubles à appartements multiples, non seu-
lement les relations de voisinage sont parfois
pratiquement inexistantes, mais il n'est pas
rare que s'y développent des réactions d'hosti-
lité, de rejet, dues parfois à une trop grande
promiscuité.

La Commission a estimé dès lors indispen-
sable de réexaminer d'une part le calcul du
montant du m'Înimex octroyé en prenant en
considération cet état d'isolement vécu par
une très grande majorité des bénéficiaires.

D'autre part, la Commission a souhaÜé que
toute personne qui, à un degré quelconque,
peut avoir une part d'influence sur l'évolution
des relations humaines, principalement dans
les milieux sociaux les plus défavor,isés, suscite,
encourage, prenne l'iniriative de développer
de nouvelles formes de solidarité, de convivia-
lité entre individus, qu'il s'agisse de relations
de voisinage, de travail, Oll à l'intérieur de la
famille entendue au sens large.

Toutefois, pour avoir quelque chance de
se développer, compte tenu de j'évolution
socioculturelleIdes mentailitéspropres aux habi-
tants ,de nos régions, ces nouvel'les formes de
solidarité, de convivialité, devraient nécessaire-
ment s'inscrire ,dans le cadre d'un respect authen-
tique des valeurs propres à chaque individu,
dans un esprit de 'large tolérance réciproque.

b) Les familles monoparentales

La Commission a été attentive également au
fait que parmi les bénéficiaires du minimex au
taux isolé figurait, en réalité, un grand pour-
centage de familles monoparentales (un àdulte
seul avec un ou plusieurs enfants à charge).

Pour apporter une aide efficace jrn,médiate
à ces fammes monoparentales, plusieurs solu-
tions partielles ont été évoquées:

Ainsi que l'ont souligné les témoins enten-
dus, la Commiss'ion a exprimé son souhait que
les allocations familiales garanties soient ali-
gnées sur le taux des al1ocations famili",les pour
travaiNeurs sa'lariés. En effet, c'est évidemment
au sein des familles monoparentales que la
nécessité ,de recevoir des ressources régulières
pour l',entretien des enfants se pose, en règle
générale, de la manière la plus aiguë. Depuis
les auditions de témoins, 'la Commission a pris
acte de ce que ce problème venait d'être
réglé (1).

(1) Arrêté royal du 15 avril 1985 modifiant l'arrêté
royal du 25 octobre 1971 portant exécution de la loi du
20 juillet 1971 instituant des prestations familiales
garanties.

La Commission a déploré également l'im-
portance et le nombre des retards mis à
l'ocrroi des allocations familiales lorsque la
situation professionnelle du titulaire vient à
changer plusieurs fois au cours .d'une période
de temps réduite (ce qui est très fréquent dans
la période de crise économique actuel1e) ou
lorsque des contestations surviennent quant à
l'identification du titulaire en raison de chan-
gementd'adresse ou de changement de situa-
tion falmiliale par exemple.

La Commission a estimé tout à fait impé-
ratif de trouver au plus tôt les solutions pro-
pres à mettre un terme définitif à ces retards
continuels dans la liquidatiou des allocations
famiEales. La Commission a esimé ,dès lors
nécessaire d'organiser un système assurant une
]iquidation automatique des allocations fami-
liales dès qu'il y a naissance d'un enfant (sans
introduction d'une demande de la part d'un
titulaire), à charge des divers services 'intéres-
sés à dét,erminer par la suite quelle est la
caisse d'allocation familia]e qui doit être Con-
sidérée comme le débit,eur des al1ocations fami-
liales destinée à cet enfant.

La Commission s'est préoccupée également
du nombre de cas où le créancier d'une pen-
sion alimentaire, fixée par jugement du tribunal
civil, était en fait ;Jans l'-Împossibilité d'obtenir
par ses moyens personnels le paiement effectif
et régulier de cette pension alimentaire.

Compte tenu de cet état de fait constatlt
relevé par tous les responsables d'action
sociale, Ja commission a estimé indispensable
de créer au plus tÔt un mécanisme institu.,
tionnel destiné à aider les créanciers alimen-
taires à percevoir effectivement le paiement de
la pension due par le débiteur d'aliments.

L'institution chargée de veiller au recou~
vrement de la ,créance auprès du débiteur
devrait également être autorisée à fournir im-
médiatement des avances sur la pension ali-
mentaire exigible.

Plusieurs formules peuvent être envisagées
quant au choix de l'institution amenée à f.our-
nir ce type de prestations pour les particuliers
en difficulté.

Des choix doivent être faits également quant
aux créances alimentaires qui seraient sou-
mises à ce système d'avances et de recouvre-
ment: pension alimentaire octroyée pour l'en.,
tretien d'un enfant mineur, pension du conjoint
séparé ou divorcé, a'liments dus dans le cadre de
la sdlidarité familiale entre parents et enfants,
La Commission a estimé en tout cas indispen-
sable que des règles légates nouvel1es apportent
au pllus tôt une solution efficace aux situations
de fait les plus graves, en priorité lorsqu'il s'agit
de pensions dues pour l'entretien d"cnfants mi-
neurs.
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c) Très grande proportion de ;eunes parmi les
bénéficiaires du minimex

La Commis'sion a marqué sa préoccupation
quant à l'augmentation croissante du nombre
de jeune demandeurs d'aide sociale, le plus
souvent dépourvus d'une formation profes-
sionnelle suffisante. La Commission a été
attentive aux risques de déstabilisation psy-
chique que pouvait provoquer l'impossibilité
pour de nombreux jeunes de s'insérer dans
les structures de la vie professionnelle active.

Indépendamment de la proportion crois-
sante de jeunes qui bénéficient effectivement
du minimex, la Commission a évoqué h possi-
bilité d'étendre ce droit aux jeunes de moins
de 21 ans. Il est indispensable qu'une solution
législative soit apportée dans le plus bref délai
au phénomène de marginalisation sociale
vécue à présent par bon nombre de jeunes
échappant le plus souvent au système de la
sécurité sociale traditionnelle. La solution
pourrait être apportée, soit par le biais d'une
diminution de l'âge de la majorité civile, portée
de 21 à 18 ans, soit par un élargissemcnt du
droit au minimcx en faveur des jeunes de
moins de 21 ans, n'ayant pas charge d'en-
fants. La Commission a estimé qu'un débat
devait s'engager au plus tôt sur cette question
essentielle.

La Commission a souhaité toutefois que,
principalement dans le cas des jeunes bénéfi-
ciaires d'aide financière, l'octroi de l'aide pure-
ment matérieIle s'accompagne systématiquement
d'une aide sociale, morale et psychologique pet-
sonnelle prolongée afin d'éviter que le jeune
s'installe à demeure dans une relation de dépen-
dance par rapport à l'institution, sans réel effort
pour devenir financièrement autonome.

A cet égard, la Commission a recommandé
une large collabotation entte les CPAS, les cen-
tres PMS, les centres de guidance, de même
qu'avec Jes nouvelles structures d'aide aux
jeunes qui seront mises en place par la Com-
munauté française.

d) Insuffisance de la formation prufessionnelle
des personnes aidées par les CPAS

La Commission a exprimé sa préoccupation
face au constat souligné par l'ensemble des
témoins de la nette insuffisance de la formation
professionnelle des personnes aidées et plus
systématiquement dans le cas de jeunes ou de
femmes seules, séparées ou divorcées avec Ol!
sans enfants à charge.

La Commission a exprimé le souhait que
l'accès aux divers types de formation profes-
sionnelle soit systématiquement encouragé pour
les bénéficiaires d'aide sociale, au mème titre
que pour les chômeurs indemnisés. De même,
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devtaient êtte développées toutes les formes de
recyclage professionnel au bénéfice des aduJtes
ayant interrompu leur carrière professionnelle
pour des raisons familiales pendant un certain
nombre d'années,

Les études sur la pauvreté, de même que
les témoins insistent en effet sur l'existence de
hauts risques de pauvreté, en cas de rupture
des liens familiaux, dans le chef de femmes
âgées, sans qualification profcssionneJlc, ayant
interrompu leurs activités professionnelles et
ne disposant pas d'allocations sociales de rem-
placement.

A cet égard, la question a été posée de
savoir s'il y avait bien, au niveau des respon-
sables locaux, une utilisation optimale des
possibilités offertes pat le Fonds social eutO-
péen, indépendamment des programmes adop-
tés par la Communauté française en faveur de
la formation professionnelle et du recyclage
des jeunes chômeurs et des adultes.

L'accent a également été mis sur trois
types d'interventions susceptibles d'améliorer

de manière notable afin de leur éviter d'entrer
dans un processus de marginalisation sociale
par manque de fotmation scolaite ou profes-
sionnelle :

10 La Commission, rejoignant certains
témoins, a souligné J'importance de valoriser
davantage le vécu sociofamilial et culturel
personnel des enfants des milieux sous-pro-
létaires de même que 1es migrants de la
deuxième et troisième générations. L'hypothèse
a été émise qu'un respect largement exprimé
pat le milieu scolaire des différences culturelles
des enfants des milieux sous-prolétaires ou
migrants entraînerait de ]a part de ceux-ci un

intérêt plus vif pour l'enseignement reçu, évi-
tant ainsi un grand nombre de «décrochages
scolaires prématurés)

>

En cffet, trop souvent encorc, l'enseigne-
ment reçu au niveau scolaire reste marqué par
Ull seul modèle sociofamilial: la famille de
la classe moyenne, sans difficultés économi-
ques et psychiques majeures et bien intégrée
dans un environnement social stable.

2()
Il serait souhaitable de renforcer encore

Je sOlltien pédagoc;ique, mais aussi psycholo-
gique et social des enfants des milieux les plus

défavorisés au sein même de l'enseignement
fondamenta1. C'e;t en effet au niveau de cet
enseignement que 13 reproduction de l'exclu-
sion sociale des enf<:mts des milieux les plus
défavorisés risque de Sc reproduire de géné-
ration en génération avec la même fatalité.

Consciente de l'cnjeu essentiel que peut
représenter l'apport irremplaçable d'un ensei-
gnement fondamental bien adapté et stimulant
pour les enfants de milieux défavorisés, la



Commission a exprimé son souhait de pour-
suivre ultérieurement ses travaux sur cet impor-
tant sujet.

Dès à présent elle a exprimé son souhait
que tout soit mis en œuvre pour éviter tout
transfert prématuré vers un enseignement dis-
tinct qui fermerait l'accès ultérieur ël certaines
filières de l'enseignement lorsqu'un enfant de
milieu défavorisé présente un simple retard
pédagogique ou de légers troubles du compor-
tement ou de l'apprentissage, troubles occJ.-
sionnés davantage par un environnement psy-
chologique, familial et social peu propice ;tu
développement des facultés de l'enfant plutt)t
que par une inaptitude personnelle de cet enfant
à suivre ce type d'enseignement.

La Commission a marqué sa volonté d'en-
courager les initiatives teJles les écoles de
devoirs, les cours de rattrapage gr~;tuits et les
bibliorhèques de rue. Elle atrire l'attention
sur l'effort réalisé par la Communauté han-
çaise dans le développement des b:ibliothèql1cS
publiques et encourage une ouverture systé-
matique de ceHes-ci aux enfants par un accu:il
adéquat. De même, la Commission rappelle
l'intérêt d'une bonne coordination des eHorts
entre le milicu de l'ensei~ncment fondamental
et les équipes des centres ~de santé mentale qui,
principalement dans le cas de jeunes enfants,
peuvent aider à ce de simples retard:-;
pédagogiqucs et de troubles du cnm-
portement n'aboutissent 8. des blocages du
développement psychologique ct intellectuel
futur.

!

3Q La ~ommission ~ é?alemen~ exprimé, sa
prcoccupatlO!1 qU.2nt a::t persistance d Ull
illettrisme primaire dans certains milieux parti-
culièrement démmÙs, mais égalemcnt quant à
l'apparition ci'un illettrisme - secondaire chez
des jeunes ou de moins jcunes qui avaient
pré~la~lement acquis la faculté de lire e~ écl~irc,
malS n ont plus cu au C01.1rs de leur VIC Ü oc-
casions suffisantes de mettre ces connaissances
en pratique.

La Commission a exprimé son souci de ne
pas occulter cc phénomène et de ne pas en
minimiser les consé!Juences comme facteur
d'exclusion sociale. Et; effet, l'organisation de
notre société moderne est devenue à cc point
réglementée que la seule transmission orale des
informations ne suffit généralement pas pour
que chaque citoyen puisse prendre conn:tis-
sance, non seulement de ses obligation~, vis-à-vis
de la société, mais aussi pour qu'il puisse faire
valoir ses droits.

La Commission a dès lors marqué son
soutien entier aux initiatives entreprises au sein
de la Communauté française en vue de prD-
mouvoir une large campagne d'alphabétisation.

4° La Corn-mission s'est interrogée également
sur cc qu'ellc a appelé un phénomène de
« marginalisation administrative '>'. Sans qu'il
soit question d'incapacité plus ou moins grande
de lire ou d'écrire. la Commission a constaté
qu'en raison Je l'~xtrême diversité des règles
légales et administratives qui organisent notre
société, un grand nombre de citoyens «ne
s'y retrouvent plus fi' 'et

{(
ne savent plus à qui

s'adresser pour s'y retrouver )"

Consciente que cette complexité de la vie
sociale, économique, administrative n'était pas
voulue «pour le plaisir de perdre l'individu
dans le dédale administratif >', la Commission
a estimé qu'elle devait rendre compte de la
difficulté que peut avoir le citoyen de la
société moderne à comprendre les mécanismes
de hase de la vie ~iociale.

Une proposition a été faite tendant à inté-
grer davantage encore l'apprentissage de la vie
sociale moderne dans l'enseignement fonda-
mental et ,dans l'enseignement secondaire. Cet
apprentissage devrait nécessairement porter sur
le::; structures élémentaires de la vie sociale, sur
les principaux droits inhérents à ]a personne

humaine en tant qu'individu, membre de la
famille et membre:. de la société et s'accompa-
!-,>:r.erdes éléments indispensables à la connais-
sance de la gestion du budget d'un ménage.

A cet enseignement plus systématique des
mécanismes de la vie sociale moderne, pour-
raient être associés, au sein des cours de fran-
çais, des cxe'cices d'expression orale et écrite
portant sur 1::1manière d'exposer un problème
social, pr()fessionn~J, familial, de santé, etc.,
p011r soi-même, mais aussi pour une autre
personne.

2. Montant de l'aide financière octroyée

Consciente que l'octroi d'une aide en argent
ne peut en aucun cas suffire à régler les pro-
blèmes de la pauvretÉ et de la précarité, de ma-
nière préventive ou curative, la Commission, en
accord avec les témoins entendus, a cependant
considéré que la fixation d'un

({plancher}) de
revenus en dessous duquel personne ne peut
tomber, quelle que soit sa situation personnelle,
sans que la société tout entière ne se sente res-
ponsable de cette situation, a représenté un
extraordinaire progrès social dans l'évolution
de nos institutions. Il s'agit effectivement de
la « clé de voûte» de notre système de sécurité
sociale comme l'affirmait le ministre des Af-
faires sociales lors des travaux parlementaires
qui ont précédé l'adoption de la loi du 7 août
1974 sur le minimum de moyens d'existence.

La Commission s'est dès lors préoccupée de
savoir si les moyens financiers octroyés aux
personnes dans le besoin, en application de la
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loi sur le minimex, mais aussi au titre d'aide so-
ciale complémentaire octroyée par les centres
publics d'aide sociale conformément à leurs
missions générales correspondaient effective-
ment aux besoins actuels de la vie économique.

L'évolution du montant de l'aide depuis
1974 a été rappelée au cours des travaux de la
Commission. Il a été déploré que l'enquête sur
le budget des ménages n'ait plus été actualisée
depuis 1978-1979, alors qu'une importante évo-
lution des prix a eu lieu depuis lors, principa-
lement dans le domaine de l'énergie. Des don-
nées précises sur le coût des logements dispo-
nibles devraient d'ailleurs être toujours mises à
la disposition des centres publics d'aide sociale
amenés à répondre sur le plan local aux be-
soins d'aide financière .complémentaire au mini-
mex. En effet, il a été rappelé qu'il existait une
grande disparité de coût des logements selon
qu'il s'agit de milieux urbains ou ruraux.

A cet égard, la Commission a estimé indis-
pensable de poursuivre ultérieurement une en-
quête approfondie sur les logements susceptibles
d'être mis à la disposition des plus démunis.
Ce point devrait être envisagé en priorité au
cours de travaux ultérieurs.

Dès à présent,:la Commission a estimé qu'en
toute hypothèse, le minimex devait être entendu
comme un «plancher financier}) dont l'exis-
tence devait être assurée, mais qui, dans bien
des cas, répond très difficillement à 'la possibi-
Iité .de vivre une vie conforme à 'l'idée qu'on
se fait de la dignité humaine dans notre société
moderne.

Il en est principalement ainsi dans le cas
d'une personne isolée et plus précisément lors-
que cet isolé est en réalité le responsable d'une
famille monoparentale. A cet égard la Com-
mission a pris acte de l'intention du gouverne-
ment de porter progressivement le taux isolé
du minimex à 75 p.c. du taux ménage (les tra-
vaux .deila Commission portant sur le profÎ;1des
personnes aidées a du reste montré la très gran-
de proportion d'isolés parmi les bénéficiaires du
minimex).

Dans l'état actuel de ce « plancher financier
minimum », un certain nombre d'aides finan-
cières complémentaires, parfois ponctuelles,
parfois permanentes, sont assumées par le cen-
tre d'aide public d'aide sociale conformément ,\
la loi du 8 juillet 1976.

Les pratiques existantes des CPAS, utilisant
des «grilles) d'interventions compJémentaires
en vue de rencontrer les besoins locaux ont été
évoquées par les témoins et des membres de la
commission.

L'usage de tels instruments de référence ne
peut que vivement être encouragé dans la me-
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sure oû elle permet une adéquation de l'aide
financière aux besoins propres aux miJieux con-
cernés et dans la mesure où elle représente un
instrument de référence pour le travailleur so-
cial amené à déterminer l'état de besoin du de-
mandeur d'aide.

La nécessité pour les CPAS d'apporter ré-
gulièrement certains types d'aides financières
ponctuelles a été évoquée par les témoins et
par des membres de 'la Commission: à propos
du logement, des aides complémentaires pour
déménagement, pour caution à donner au pro-
priétaire, pour caution à donner à J'occasion de
l'ouverture des compteurs de gaz et d'électri-
cité, etc. La commission a pris acte de ces inter-
ventions fréquentes et a estimé indispensable
d'examiner ultérieurement en profondeur Ja
problématique du logement des plus démunis.

Lors de ses travaux sur les coupures de gaz
et d'électricité et sur les mesures d'aides ur-
gentes adoptées au cours de la période de grand
froid, la commission a souligné la disparité ma-
nifeste de besoins financiers des ménages selon
les conditions climatiques.

La question a dès lors été posée de savoir
s'il ne convenait pas de prévoir systématique-
ment une intervention financière suppJémen-
taire en faveur des personnes aidées en pre-
nant en considération l'augmentation manifeste
du coÛt du chauffage en période hivernale.
(En d'autres termes, il s'agit de l'octroi d'un
minime x d'hiver 'Ct d'un minimex d'été.)

La Commission a estimé qu'il ne lui apparte-
nait pas de déterminer les modalités d'octroi de
ces aides compJémentaires en moyens de chauf-
fage ni le fait de savoir qui de l'Etat ou des
crAS devrait en assumer la charge. Mais elle
a voulu rappeler l'existence de ce besoin rendu
plus impératif depuis l'enchérissement du coût
de l'énergie. La Commission a souhaité qu'une
solution soit apportée au plus tôt à ce problè-
me.

D'une manière générale, la Commission a
souhaité que soient établis des modèles de bud-
gets familiaux types, compte tenu de l'évolu-
tion du coût de la vie et des particularités pro-
pres au milicu urbain, semi-urbain ou rural
dans lequel se trouvent plongés les intéressés.

L'existencc de grilles relatives aux aides 50-
ciaJes complémentaires ainsi que l'établissement
de budgets familiaux types permet du reste
plus facilement aux travailleurs sociaux appelés
à intervenir auprès des personnes aidées, à
passer de l'octroi pur et simple d'une aide fi-
nancière à un processus de guidance sociale,
afin d'amener les usagers des services sociaux
à construire leur budget personnel.



3. Récupération dn minimex et de l'aide so-
ciale complémentaire anprès des débiteurs
d'aliments

La Commission s'est longuement préoccupée
de savoir si l'application de l'arrêté royal n" 244
modifiant la loi de 1974 sur le minimex ainsi
que la loi de 1976 sur les cr AS rendant systé-
matique la récupération de j'aide accordée par
les CrAS sur les débiteurs d'aliments (sauf dé-
cision individuelle motivée pour des raisons
d'équité ou si le coût des démarches inhérentes
à cette récupération dépasse le résultat escomp-
té) avait altéré en profondeur le principe de
l'aide financière accordée par la collectivité aux
personnes -dans Ile besoin. La Commission s'est
demandée si .ces dispositions n'avaient pas pour
effet de maintenir un ensemble de personnes
de familles particulièrement démunies dans les
limites du quart monde par obligation pour
les uns d'aider leurs proches parents et alliés
alors qu'ils se trouvent eux-mêmes à la limite
de l'extrême pauvreté.

La Commission a pris acte de la très faible
proportion des cas où une récupération auprès
des débiteurs d'aliments était effectivement ap-
plicable. Elle a pris acte également des disposi-
tions de l'arrêté royal dn 18 février 1985 fixant
les nouveanx plafonds de revenus des débiteurs
d'aliments en dessous desquels l'aide ne sera pas
récupérée. Les témoins ont rappelé d'autre part
l'utilité de fixer des grilles complémentaires des
revenus des débiteurs en dessous desquels il
apparaît, compte tcnu des circonstances pro-
pres au milieu, que la récupération ne s'indi-
que pas, afin notamment de ne pas provo-
quer une détérioration réelle du milien fami-
lial. Enfin, la Commission a pris note de l'en-
gagement du gouvernement de fixer, en ac-
COI'davec les CPAS, un montant maximum de
récupération par tranche de revenus.

Les principes de la solidarité familiale entre
parents, enfants et alliés, tels qn 'ils figurent
encore dans notre droit civil actuel, datent du
début du XIX' siècle, alors que iles conditions
sociales et économiques étaient totalement dif-
férentes. La question est posée de savoir s'il
ne convient pas de réexaminer les circonstan-
ces modernes dans lesqnelles cette solidarité
financière entre parents et alliés est amenée à
jouer, compte tenu des différents paramètres de
la vie actuelle: exiguité des logements urbains,
coût de l'hébergement en maison de repos avec
soins par rapport à la prise en charge collecti-
ve des frais d'hospitalisation, transferts de re-
venus réalisés entre particuliers par le biais de
la fiscalité moderne, etc.

Divers abus ont été signalés en sens opposé:
hypothèse oÙ une personne propriétaire de
plusieurs immeubles souhaitait les «laisser à
ses enfants» et s'opposait à toute intervention

en faveur d'un proche parent dans le besoin;
hypothèse où une personne propriétaire d'nn
petit commerce avait été contrainte de le mettre
en vente pour payer les frais d'hospitalisation
d'un parent qui l'avait abandonné depnis de
nombreuses années.

La Commission estime nécessaire de sou-
ligner qu'en tout état de cause, les dispositions
légales actuelles sont telles que de semblables
abus ne peuvent exister que par une mécon-
naissance systématique ou un disfonctionne-
ment des règles légales. Dans la seconde hypo-
thèse notamment, en dernier recours, c'est tou-
jours aux tribunaux qu'il appartient de fixer la
contribution financière des débiteurs d'aliments
en prenant en considération d'une part l'état de
besoin de celui qui réclame cette contribution et
d'autre part l'état de fortune de celni dont la
contribution financière est réclamée.

La Commission a estimé nécessaire de rap-
peler en outre, qu'en tout état de cause, indé-
pendamment de la nécessité de procéder à des
enquêtes sociales et administratives, en cas de
besoin, une aide d'urgence doit toujours pou-
voir être accordée aux personnes en difficulté,
quel que soit le moment où 'la demande d'aide
est introduite.

4. Minimex et accès à l'emploi

a) Alise au travail par les cr AS pOlITper-
mettre l'accès des bénéficiaires du minimex aux
allocations prévues par la sécurité sociale (ap-
plication de l'article 60, § 7 de la loi organique
cc"!!rles CPAS)

La Commission a pris connaissance ,de la
jurisprudence actuelle des chambres de recours
hésitant à rendre obligatoire ponr le crAS
l'application de l'article 60, § 7, de la loi du
8 juillet 1976.

La Commission a déploré cette jurispruden-
ce nouvelle et a estimé au contraire indispensa-
ble de rendre possible une insertion complète
du bénéficiaire de minimex dans le cadre de
la sécurité sociale traditionnelle fondée sur l'ac-
tivité professionnelle, chaque fois que les capa-
cirés psychiques et physiques de 'J'intéressé
rendaient cette insertion possible.

Consciente cependant du coût de cette mi-
se au travail des bénéficiaires du minimex par
le crAS (coût à chiffrer non seulement en
moyens financiers supplémentaires mais aussi
en encadrement humain à effectuer par le per-
sonnel -du CPAS), la Commission a estimé que
cette remise au travail par le cr AS devait être
considérée comme une des modalités de l'octroi
du minimex et a souhaité que l'Etat main-
tienne au moins au profit du CPAS sa contri-
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bution au paiement du minimex, contribution
qui s'élève actuellement à 50 p.c. de celui.ci.

La Commission a souhaité en outre qu'une
contribution complémentaire de PEtat dans le
coût de cettc remise au travail temporaire par le
CPAS dans le cadre de l'article 60, § 7, de la
loi organique, puisse être réexaminée.

La Commission a estimé nécessaire égale-
ment d'examiner la possibilité de J11J.intenir
l'intervention de l'Etat lorsque, pour répondre
a l'obligation de remise au travail prévue par
l'article 60, § 7, de la loi organique, le cr AS
passe un contrat d'entreprise avec un autre pou-
voir public ou même un employeur du sec-
teur privé.

b) Preuve à fournir par le bénéficiaire du
minÎ1nex de sa disposition à être mis au tra-
vail, sauf raison de santé ou raison sociale im-
pérative (article 6, 1", de la loi du 7 août 1974)

Dans l'état actuel d'extrême rétrécissement
du marché du travail disponible (principale.
ment des emplois peu ou pas qualifiés), la
Commiss'Îon a estimé que l'article 6, 1'\ de 1.1loi
du 7 août 1974 devrait être appliquée avec
modération, en prenant en considération tous
les éléments de la situation concrète dans 13-
quelle se trouve effectivement l'intéressé.

Il ne suffit pas de prononcer des excll1~ions
non motivées pour la simple raison que l'inté-
ressé ne peut produire des attestations d'em-
ploi.

Des exclusions du minimex sur cette base
ne devraient pas être pratiquées sans qu'il n'y
ait eu une guidance sociale individuelle préala-
ble de l'intéressé, pendant une période à défi.
nir, guidance sociale destinée à stimuler la vo-
lonté de réinsertion de l'individu, au besoin
dans le cadre d'expériences pilotes, de remise
au travail à temps partiel organisées à l'initia-
tive du CPAS lui.même.

c) Permettre l'accès des bénéficiaires du mi.
nimex à toutes les initiatives actuelles destinées
à favoriser l'insertion professionnelle des chô'
meurs indemnisés

La Commission a estimé nécessaire que tous
les hénéficiaires du minimex, ainsi que les per-
sonnes ayant été mises au travail par le crAS
sur base de l'article 60, § 7, de la loi de 1976,
témoignant d'une réelle aptitude au travail,
puissent avoir accès, au même titre que les chô-
meurs indemnisés, à toutes les initiatives déci-
dées par les pouvoirs publics en faveur de
l'emploi, et notamment aux cadres spéciaux
temporaires, au troisième circuit de travail
ainsi qu'au Fonds interdépartemental de l'em-
ploi.

58

d) Minimex et travail à temps partiel

La Commission :1 pris connaissance des
divers freins existant actuellement aux initia-
tives favorisant une mise au travail à temps
partiel des bénéficiaires du minimex.

Conscicnte que dans bien des cas, compte
tcnu des aptitudes physiques et psychiques
propres à l'intéressé, une insertion complète
.lU monde du travail ou aux allocations de
remplacement de la rémunération est irréali-
,<;able, la Commission a souhaité que les autO-

:"ités compétentes examinent la possibilité de
1cver les différents freins qui s'opposent actuel-
1ement à une mise au travail ~l temps partiel des
personnes assistées financièrement par le
CPAS.

La Commission a souhaité une multiplica-
lion des expériences pilotes permettant le
maintien du bénéfice du minimex au taux
complet, associé il l'octroi d'une aide sociaJe
complémentaire calculée en fonction du travail
l tcmp~ partie! effectivement prcsré par l'inté-
:'e~;sé.

Cette :1utorisation pourrait être toutefois.
~mitéc dans le temp~,.

1
L~. Commission ,a, souhaité, qu'en tOl~te

Ilypothcse, ces expencnccs SOlcnt assortIes
,J'une guidance: celle-ci devrait d'une Dart
,':vitcr t~)ut abus' d31lS Je maintien du mini~ex
.Hl taux complct assorti de cette aide finan-
,'ière complémentaire cl1cl1léc en fonction du
navail presté; cHe devrait permettre d'autre
Jart de favoriser une autonomisation rapide de

i'intéressé par rapport il l'aide sociale qui lui
.1 été conférée pendant U11 certain temps par
:3 collectivité.

). l.es moyens mis à la disposition des CPAS
pour remplir leurs missions

La Commission :1.été amenée à se demander
<i les CPAS disposaient effectivement des
'no)'cns suffisants pour remplir Jcurs missions
c~tde nOP:1brel1ses interventions ont fait état des
difficuIri:s de trésorerie connues par un cert~ljn
;1Ombre de cr AS, principalemenr en milieu
urbain et plus encorc dans !cs communes
urbaines à forte densité de population pauvre.

La Commission a jugé que l'ensemble de
.:ette problématiquc dépassait le cadre de ses
nissions. Toutefois elle a estimé qu'il lui 2.ppar-

'cnait de dégager des pistes de réflexion à
J'intention des autorités ayant compétence cn
:natière de des finances p,1bliques. aa
1iveau communautaire, régional ou
communal.

l" b:1 Commission a estimé nécessaire
d'attirer l'attention sur les conséquences dés as-



treuses que pouvaient avoir les difficultés
financières sur le travail social proprement dir
accompli au sein des Cl' AS, soit au nivcJu des
responsables politiques ou administratifs, soit
au niveau des travailleur:; sociaux.

2" La Commission a estimé utile de
recommander une accé1ération du procesSUS lle
liquidatÜw. dr;s sommes qli i reviennent D_W
CPAS au titre de subventions par les autres
pouvoirs publics. Ce processus

~
peut Cil effet

être accéléré considt;rablemcnt par t'octroi
systématique d'avances trimestrielles: de L;
pan de l'Etat (pour la part de 50 du
montant du minimcx actuellement mis charge
de l'Etat), de la part de la Communauté (pour
la répartition du Fonds spécial de l'aide sociaJ(
prélevé sur le Fonds des communes).

3° Il a été recommandé ég:1lement que le~;
critères de réDartition du Fonds sDécial dl'
l'aide sociale t;oient fixés avec régt;larité, e'l
que la répartition préalable par la R~gion
wallonne et:ltrccommunes germanophones c
frJl1cophones suit cHe-même réuJéc (bns ]c,
rneilleur~ délais.

4° Tl a été constaté qu'une proportion non
négligeabic des aides final1ciètes :dlO1J(5e', pJ.
les CPAS consistait en fair cn aVJllG:'S :;U,

diverses allocations sociales normalement dlle~;
aux paniculiers sur b~~sc de droits personneJ"
divers (pensions, al1ocatiolls l'OUï handicap~s.
allocations de chÔmage, allocatiot1~; (::nni1ia
les, etc.).

Le fait que ces avances sont rembourséc';
après de dl'bis d'attente et sans jntérêt
de retard également b trésorer~e
CP AS, SD.l1Scompte'; les frais de personnel im-
pliqués par j'octroi de ces avances (ouverture
de dossier, correspondance
diverses administrations ch
ces aJJocations sociales).

La Commission ~', recommandé dè' lor~:
que des efforts importants soient entrepris au
~;cir. de toutes les administr:ttions cn cause afin
d'accéJérer le DrDCCSSWid'octroi dès anocltinn-
sociales, allég~ant par ,là une part -importante
des travaux administratifs des crAS, cc qui leur
permettra incontestablement de consacrer plus
de temps au travail social prévcntif et curatif
proprcn1eot dit.

')0 Deux dem:11Hles ont été formulées nar
les témoins quant il une nouvelle répartit'ion
des Charg,êS de l'aide sociale: l'une Cil direc-
tion dc l;Etat, consisterait pour ceh1i-ci à pren-
dre cn charge 90 p.c. du minimex au ]jCll de
50 p.c. de la subvention étJÜqlle actuelle.
L'argumentation développée rappelle que
l'ensemble des mesures fondant la stnlcttJre
organique du système de sécurité sociale relève

de l'Etat, non seulement pour la sécurité sociale
traditionnelle fondée sur une relation préa-
lable au travail, mais aussi pour les régime:;;
assimilés à la sécurité sociale, régime non
fondé sur une relation à un travail préalable
(allocations familiales garanties, allocations
pour llandic1pés, revenus garantis aux per-
sonnes ;Îgée~;). Le système actuel consistant à
faire supporter le minimex à 50 p.c. par l'Etat
et il 50 p.e., par le crAS (moyennant cepen-
dant, ponrfinancer en partie ce montant de
50 p.c. unc répartition du Fonds spécial de
\'::1Îclc soc!ale) n'aboutit..i1 pas en définitive à ce
que cc soient les communes les plus pauvres qui
soient amenées ,\ aider le::; populations les plus
pauvres?

6" Le problème a étc soule\Té également
de l'opportunité qu'il y aurait de suspendre
11: cours des intérêts de retard, de majoration,
de Dén::tlité ducs en (as de retard de vërsc-
men't du préco~ptc professionnel ou des coti-
sations à l'ONSS de la p~H.t du CPAS IOisque
J'Etat est lui-même débiteur vis-à-vis des
CPAS pour des suhventions non encore liqlli-
d~es ou des remboursements sur avances
d'::diocations sociales.

7" En tout état de cause, la Commission
a estimé qUI: les montants il verser par l'Etat
aux CP AS au titre de paiement du minimex
ne dcnaicllt pas pouvoir faire l'objet d'une
saisir: car il s'agit non pas d'un droit propre
aux cr AS mais bien d'un droit propre aux
bénéficiaires de l'aide socia1e ct ils ne peuvent
en être privés. De même, la Commission a
estimé que quel que soit l'état des négociations
entre l'autorité communautaire,
dgionale ou locale quant la répartition du
poids de b charg-e fin::1J1cière de J'aide sociale,
\cs autorités communales ne dcvrJ.ient pas
avoir la possibilité d'interrompre le paiement
du minimex car il s'agit d'un droit personnel
du citoyen, fondé sur 1a loi et qui représente
en mitre l'ultime reCOnrs iorsoue toutes les
autres digues sociales) économ'iques, profes-
sionl1cl1es ont été rompues.

6. Les relations communc/CP AS
ct services communaux

La Commission a constaté oue les situa-
tionsdiffîciles teJles qu'un hiv~r rigoureux,
mettent en évidence les avantages qu'on
peut tirer d'ulIc coopération active entre 1a
communc, Je CPAS et les divers services com-
munaux.

Ji a été déploré, au cours des auditions,
que Jes rebtions Ct id coordination entre ces
diverses instances ne soient pas toujours idéales.
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La Commission pense dès lor.s que, pour
mener plus efficacement une aide sociaie, il
s'agirait de stimuler de manière quotidienne,
la coordination et les relations entre les man-
dataires et servÏices communaux d'une part et
mandataires et slervices des CPAS d'autre part.

7. Les statistiques sociales

Tant au sujet ,des coupures d'eau, de gaz
et d'électricité qu'à propos d'autres problèmes
tels Jes caractéristiques de la population du
quart monde et son évolution (mouvance,
migration d'une commune à l'autre), il a été
déploré que les données chiffrées nécessaires
à l'étUde de cette population fassent défaut.

La Commission recommande qu'au moins
dans tous les secteurs qui ont été abordés lors
des auditions (coupures, endettement, popu-
lation qui a cu recours à l'aide sociale et carac-
téristique de 'cette aide) des statistiques soient
régulièrement élaborées afin de mieux ,cerner
l'état et l'évolution de la sitUation de pau-
vreté.

8. Retombées des décisions
des divers départements

Il apparaît à la Commission, en filigrane
de l'ensemble de ses auditions, que nombre de
décisions (ou de non-décisions) sont prises
qui, alors qu'elIes n'ont au départ aucun rap-
port direct avec l'aide sociale, ont cependant
des retOmbées importantes sur les personnes
du quart monde.

Par contre, l'instauration du minimum
garanti aux personnes âgées a en quelque
sorte « rajeuni» la clientèle des CPAS en dimi-
nuant considérablement la proportion de per-
sonnes àgées parmi cette dientèle.

Il a aussi été fait allusion, au cours des
auditions, aux retombées du chÔmage sur
l'aide sociale, en particulier des exclusions du
chômage.

La Commission suggère qu'un dispositif
soit mis en place afin ,d'étudier les retombées,
et surtout les risques de retOmbées des mesures
prévues dans les divers départements en met-
tant l'accent sur l'aspect préventif du pro-
blème.

9. Les services offerts par le CPAS

L-a Commission relève que la détection des
personnes nécessitant une aide pose souvent
des problèmes qui sont à la fois d'ordre
humain, mo~al et social.

Certains milieux sont difficilement appro-
chables et vivent dans des conditions qu'on
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ne peut que difficilement se représenter. Le
recours à la prostitution et à la petite délin-
quance apparaissent comme des solutions
inévitablement apportées au manque de res-
sources financières.

Certains services offerts par le CPAS sont
lc lieu privilégié qui permettent d'établir le
contact avec les personnes qui n'osent pas
demander une aide au CPAS et faire valoir
leurs droits. Il s'agit surtout de services à
domicile et dans les quartiers, tels les services
de repas à domicile et les repas COffi'munau-
t:1Îres.

La Commission recommande de maintenir
et promouvoir ce type d'aide à domicile qui
remporte par ailleurs la préférence chez les
personnes démunies. En effet, l'aide à domicile
s'est révé(ée être la plus efficace ;et répondre à
h demande des personnes du quart monde qui
répugnent à témoigner de ieurmanque de
Ij10yens vis-à-vis de l'extérieur (cf. aussi les
mesures en cas d'urgence - les grands froi,ds).

II. L'AIDE SOCIALE D'URGENCE EN CAS
D'INTEMPERIES ET EN DEHORS DE
CES CIRCONSTANCES: CONTENU DE
L'AIDE - DETECTION DES BESOINS
D'AIDES - REPONSES IMMEDIATES
AUX DEMANDES D'AIDE INDIVIDUEL-
LE

1. Contenu et effets des mesures prises
à l'occasion des intempéries de janvier 1985

Lors de la vague de grand froid survenue
brusquement en janvier 1985, un vaste mouve-
ment de solidarité a été entrepris au sein des
cDTllmunautés locales en direction de la popu-
btion la plus pauvre. Les médias ont donné une
tr<>sJarge place aux informations faisant état
de ]a situation d'extrême dénuement dans lequel
se trou\'aient certaines personnes, de même
qu'ils informaient systématiquement des mesu-
res socialcs décidées par tous les responsables
de l'action sociale.

A la suite de ces circonstances, la Commis-
don d'enquête a décidé d'entendre aussitôt un
ensemble de responsables locaux de l'aide
sociale din d'apprécier le contenu des inter-
ventions décidées en cette occasion et de pren-
dre connaissance de leurs effets. 11fut entendu
que l'examen de ces mesures devait être appré-
cié également cn tant que révélateur de besoins
plus fondamentaux permanents au sein de la
population, besoins qui auraient été identifiés
~\l'occasion de ces circonstances extrêmes, mais
qui persisteraient en dehors de celles-ci.

En outre, Jors des auditions relatives à l'ap-
plication de la loi sur' le minimex et de la loi
organique des CPAS, la Commission s'est préoc-



cupée de connaitre les conditions dans lesquelles
il pouvait être répondu sur-le-champ à une
demande d'aide sociale urgente.

Les initiatives adoptées sur le plan local
pendant les intempéries présentent de larges res-
semblances et permettent de tirer un certain
nombre d'enseignements pOUf l'avenir.

a) Une des mesures qui parut la plus specta-
culaire fut l'ouverture de

"
chauffoirs » en divers

lieux des communautés de base, accompagnée
de la distribution de soupe et de boissons
chaudes.

D'une manière générale, les témoins ont fait
état d'une fréquentation relativement faible de
ces chauffoirs, même là où étaient déjà organi-
sées des activités récréatives pour personnes
âgées, ou même pour d'autres groupes sociaux
(exemple: chauffoir ouvert dans un hall omni-
sports).

Dans un premier temps, on a pu penser que
l'information n'avait pas atteint les personnes
isolées souffr'ant du froid. A l'issue d'nne pIns
large information, Ja fréquentation s'cst effec-
tivement accrue mais dans des proportions
relativement faibles cependant par rapport aux
besoins supposés des personnes disposant de
faibles revenus cr ayant peu de moyens de
chanffage.

La conclusion tirée par divers responsables
d'action sociale locaux fut que ce mode d'inter-
ventions ne répondait pas aux attentes de la
population concernée parce que la démarche
d'aller au chauffoir (indépendamment des diffi-
cultés réelles de déplacement sur un sol rendu
dangereux par le gel), impliquait l'aveu d'une
pauvreté telle que se chauffer devient impos-
sible par le recours à des moyens personneJs.
Ce mode d'interventions sociales se heurte
manifestement aux conceptions actueIJes de la
dignité humaine et nombre de personnes dans
le besoin préfèrent encore se passer de cette
chaleur et de boissons chaudes gratuites par
crainte évidente de faire l'aveu d'un grand
dénuement. Par contre, dans le même temps,
certains CPAS signalaient des appels répétés
de grands magasins demandant qu'on veuille
bien faire circuler des personnes qui y station-
naient en permanence sans autre raison appa-
rente que le souci de se chauffer.

Pour l'avenir, une information préventive
sur l'ensemble ,des 'locaux gérés par des services
publics ou privés à l'occasion d'activités socia.
les, culturelles ou sportives diverses et suscep-
tibles de répondre, en cas de besoin, à une
demande occasionnelle de chaleur de la part de
personnes âgées et isolées devrait nécessaire-
ment pouvoir être envisagée. Toute mesure qui
vise à sortir des personnes en difficultés finan-

cières d'un état d'isolement, état qui dramatise
encore la situation de dénuement doivent être
encouragées.

NB. : Le ptOblème de l'impact des frais de
chauffage sur le budget des ménages les plus
pauvres a également été examiné par ]a Com-
mission lors des auditions relatives à l'applica-
tion de la loi sur le minimex et sur la distribu-
tion de l'énergie.

b) D'une manière générale, les mesures
collectives qui viennent d'être rappelées n'ont
en rien supprimé l'impérieuse nécessité de pré-
voir et organiser des interventions d'aides indi-
viduelles au domicile méme des personnes dans
le besoin: en janvier 1985, ces interventions
furent d'ordre extrêmement varié: distribution
de poêles à charbon, de couvertures et vête-
ments chauds, de vivres, de repas chauds, d'ai-
des financières urgentes, mais aussi dépannages
très divers pour courses, tuyauteries gelées, etc.

c) Tous les témoins entendus ont fait état de
l'utilité d'orgmÛser un central d'appel téléphoni-
que, accessible 24 heures stlr 24 et ont souligné
l'efficacité d'une telle mesure.

A partir de ce central d'appel, une coor-
dination de l'ensemble des moyens d'aides dis-
ponibles sur Je plan local a pu être réalisée.
Cette coordination entre les différents interve-
nants responsables de l'aide sociale à des titres
divers, services publics et associations privées,
a été plus ou moins heureuse selon les lieux
avec tantôt un large esprit de coopération,
tantôt parfois certaines formes de surenchère.

L'accent a cependant été mis sur la grande
disponibilité du personnel des services d'aide
sociale, appuyé des renforts venant d'autres ser-
vices publics locaux (agents de la police, de la
voierie, .des travaux publics, etc.), mais aussi
sur le dynamisme et le dévouement des respon-
sables des associations d'aides privées ainsi que
sur la disponibilité et l'efficacité de personnes
bénévoles agissant à titre privé et notamment
l'aide apportée par de jeunes ch6meUts.

2. Aide sociale d'urgence
en toutes circonstances

Au-delà des initiatives exccptionnelles qui
doivent être engagées dans des circonstances
particulières telle une vague de ftOid particu-
lièrement rigoureuse, un cataclysme naturel tel
le tremblement de terre survenu récemment dans
la région liégeoise ou d'autres accidents d'en-
vergure suscitant des demandes d'aides multi-
ples en urgence et provoquant généralement
des réactions coordonnées de l'ensemble des
pouvoirs publics concernés et des œuvres socia-
les privées, la Commission s'est demandée
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quelle était concrètement la réponse qui est
donnée à la demande d'aide individuelle d'un
simple particulier qui se trouve soudain C011-
fronté à des difficultés personneIJes importantes,
en dehors des heures de service.

La question très simple qui a été posée à
l'ensemble des témoins entendus est la sui-
vante: que se passe-t~il si line personne, avec
un ou plusieurs enfJnts à charge, se trouve lin
vendredi à 5 heures sans abri et sans argent?

La Commission a pu constater une certaine
var'iété de réponses en fonction de la dimen-
sion des CPAS en cause, en fonction de l'exis-
tence ou de la non~existencc d'une permanence
sociale coordonnée au sein d'une même agglo-
mération ou d'une intercommunale, en fonction
de l'existence d'un établissement hospitalier
attaché au CP AS.

Compte tenu de ces différences importantes
de réactions et compte tenu de l'incertitude qui
parait encore régner quant au droit que peut
avoir une personne en état de détresse de
s'adresser sur-le-champ au service social de sa
commune et d'en obtenir unc solution adaptée
à ses besoins (exemple: secours immédiat en
argent, hébergement temporaire, etc.), la Com-
mission a estimé indispensahle de recomman-
der une prise en considération réelle de ce
besoin d'aide individuelle d'urgence et a sou-
haité que les citoyens soient clairement infor-
més de la procédure à suivre.

***

III. LES COUPURES DE LA DISTRIBUTION
D'ENERGIE POUR DEFAUT DE PAIE-
MENT

Le 18 octobre 1984, la Commission a tenu
une séance d'auditions publiques ayant donné
lieu à un large débat. Ont pu s'exprimer au
cours d'une même séance ct dans un climat très
serein les points de vue de l'ensemble des asso-
ciations sociales et des personnes privées regrou-
pées dans le mouvement de coordination cou~
pures de gaz et d'électricité d'une part, les
points de vue des représentants de sociétés et
des intercommunales de distribution d'énergie
d'autre part. Il a été indiqué, en introduction
au compte rendu de ces débats, quelles ont
été les raisons qui ont amené la Commission
d'enquête à retenir ce sujet parmi les priorités
au cours de la présente session parlementaire.

La Commission a pris acte des positions
exprimées par chacun des témoins invités à
comparaître et a pris connaissance des éléments
d'information statistique échangés par les
témoins au cours de cette séance, ainsi que des
compléments d'informations chiffrées produits
ultérieurement.
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Au cours des derniers mois, diverses instan-
ce:; ont pris .~ne série d'initiatives importantes
en cette matlere :

- plusieurs propositions de loi ont été
dcSposées à la Chambre, visant à garantir soit
des moyens de chauffage en période hivernale,
soit Ja création obligatoire d'une instance arbi-
tra1e amen~c à se prononcer préalablement ~\
foute interruprion totale dans la distribution
d'énergie;

- un projet de ,décret a été présenté par
le ministre du Budget et de l'Energie de la
Rl'gioll w<1llonne, visant ii garantir la fourniture
d"un minimum d'électricité pour les usages
dom cs tiques;

- le Comité de coordination de l'électri-
cité ct du gaz a décidé la création d'un fonds
;1limenté d'une part par le secteur de l'électri-
cité et de l'autre par le secteur du gaz, fonds
qui serait mis à la dispo~ition des crAS Sllr
base de conventions (voir doc. transmis,
annexl's au présent rapport).

La Commission se réjouit qu'en tout état
de cause le phénomène de l'existence de coupu-
res de longue durée de la distribution d'énergie
nc soit plus occulté et que dèS efforts sérieux
soicilt entrepris Jctue]Jement afin de parvenir
;1 dégager une solution socialement acceptable

:1 cette situation de fait intolérable.

En effet, la Commission estime que le droit
de vivn~ dans la dignité implique nécesssaire-
ment des conditions de vie suffisantes, c'est-
;\-dire un logement adéquat, chauffé, éclairé et
dans lequel il est possible de cuire ses repas.

Compte tenu des initiatives diverses entre-
prises actuellement afin d'ahoutir à une solution
;;ocialement acceptable des problèmes de cou-
pures de la distribution d'énergie pour difficulté
de paiement des ménages les plus démunis, la
Commission se réserve de réexaminer le sujet
ultérieurement, après avoir pris connaissance
des conséquences des mesures qui ont déjà été
prises au cours de cette année ou qui sont en
cours d'examen actuellement.

Dès à présent, la Commission insiste sur Ja
nécessité d'aboutir 3 une large information sur'
]'ensemb1e des problèmes posés par la conso01-
:nation de l'énergie, étant donné l'augmentation
de la part relative de cette consommation sur
L-. budget des ménages depuis plusieurs ann(.cs.

1. Une information
des consommateurs d'une part

Cette information implique:
a) De veiller à garantir une grande lisibilité

des factures; quelle que soit la fréquence rete-
nue pour la facturation, il convient que les
usagers puissent connaître en tout temps l'im-



portance réelle du coût de leur consommation
annuelle d'énergie, afin qu'ils puissent réell,:-
ment faire des prévisions budgétaires et adap-
ter leur consommation d'énergie en fonction
des possibilités réelles de leur budget;

b) D'assurer une information préalable sur
les frais occasionnés par Putilisation des diffé-
l'ents appareils ménagers;

c) Dans les immeubles à appartements multi-
ples, tout candidat locataire ou propriétaire
devrait pouvoir obtenir facilement une infor-
mation objective sur le coût moyen de la con-
sommation d'énergie selon les différents types
d'appartements; une telle information objec-
tive devrait être directement accessible sur sim-
ple demande. Elle permettrait à chaque usager
de choisir son type d'habitat, en prenant égale~
ment en considération les dépenses d'énergie
occasionnées par ce choix; elle permettrait
également à chaque usager de comparer sa pro-
pre consommation à la consommation moyenne
de ménages analogues;

d) De même, dans tous les logement';
sociaux, des informations générales sur le coû;-
moyen de Putilisation de diverses sources
d'énergie selon le type d'habitat (studios, appar.
tements à Ulle ou deux chambres, maisons,
etc.) ct selon le type d'él1crgie devraient être
mises à la disposition des usagers et des candi-
d3ts usagers.

2. Information généralisée
des responsables locaux, communaux

et des CPAS

a) On a souligné, au cours des débats, les

difficultés qui peuvent survenir en raison de la
technicité des probJèmes liés à la production
et la distribution d'énergie à ce que les repré~
sentants communaux puissent, en toute circons~
tance) disposer d'une information technique
suffisante, information technique qui ne soit pas
seu1ement produite par les sociétés de produc-
tion ou de distribution d'énergie elles-mêmes.
La Commission a souligné la nécessité d'une
large information objective sur les différents
paramètres techniques relatifs à la production
et à la distribution d'énergie. Cette information
objective de caractère technique devrait, en
toute circonstance, être mise à la disposition
de tous les mandataires communaux qui en
fer::tient la demande.

b) Une large information devrait également

ètre produite sur l'importance que peut repré-
senter pour les CP AS les interventions financiè-
res qu'ils sont amenés a assumer en faveur des
consommateurs en difficulté de paiement (pour
cautions ou pour arriérés de paiement de con-
sommation d'énergie).

***
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ANNEXE 1

Commission parlementaire d'enquête
sur les problèmes du quart monde

1. Conformément à j'atticle 2, alinéa 2, du
décret du 12 juin 1981 fixant ,]a procédure
d'enquête, Iles séances où l'on entendra des té-
moins ou des experts. sont publiques, à moins
que la Commission, cas par cas, ne décide le
contraire. Toutefois, les délibérations de la
Commis,sion ne sont pas pulYliques.

D'autre part, chaque membre du Consdl a
le droit, conformément à l'article 2, ai}inéa r~r,
du ,même ,décret, d'assister à renquête. Afin
d'assurer la bonne marche de la Commission,
chacun est tenu cie faire preuve de la discrétion
nécessaire en ce qui concerne les séances non
publiques.

2. Les témoins et experts seront convoqués
par 'lettre ordinaire. S'ils ne répondent pas à
cette convocation, 1a Commission pourra déci-
der de les faire citer par ministère d'huissier.
S'j'}srefusent toujours de comparaître, ila COffiN
mission pourra décider de dresser procès-'Ierbal
qui sera transmis au procureur général .près la
cour d'appel, pour y être donné relle suite que
de droit.

3. Les témoignages seront enregistrés sur
bandes magnétiques; ,celles-ci seront, sous 'la
responsabi!lité du président et du secrétaire, con-
servées sous scellés au secrétariat de la Commis-
sion; seuls :les memhres de la Commission pour-
ront en prendre connaissance; en aucun cas
ces bandes ne pourront être reproduites. Le
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REGLEMENT

secrétaire tiendra un registre des personnes qui
viendront auditionner Iles bandes.

4. Sur-le.champ, il sera dressé procès-'Ier-
bal de ~'audition; le témoin ou l'expert sera
invité à Je signer. Si le témoin ne veut ou ne
peut signer, ill en sera fait mention, ainsi que
de la justification de cette absention. Ces pro-
cès-verbaux seront éga.lement conservés au se-
crétariat de la Com,mission où 11s pourront
être ,consuItés par 'Jes membres de la Commis-
sion.

5. Les témoins et .les experts prêtent le ser-
ment d'après lIa formule usitée devant ila cour
d'as:sises.

6. A'/ant chaque audition des témoins et
des eXjperts la Commission se réunit à huis dos
en vue d'éta;blir un plan de tra'/ail pour 1'orga-
nisation des auditions.

7. ,A l'issue de chaque réunion, la Commis-
sion décide s'j,j y a .Jieu de faiœ une communi-
cation à la presse. Le président et 'les membres
du bureau prendront le cas échéant contact
avec la presse.

8. Pour le surplus cc sont .les dispositions
du règlement du Conseil qui, s'il échet, seront
d'application.

(Adopté par la Commission en sa séance du
12 juin 1984.)



TABLEAUX PRESENTES ET COMMENTE PAR Mme BATAILLE,
CONSEILLER A L'UNION DES VILLES ET DES COMMUNES BELGES,

ENTENDUE PAR LA COMMISSION LE 7 MARS 1985

TABLEAU N° 1

Evolution du poste «prévoyance et assistance»
du budget des communes du royaume

Exercice propre (1)

ANNEXE 2

Années
1

. Total budget

1

Montants subside

1

communal (miiliards) communal (miUiards)
En p.c.

1976

1977

1978

1979

1980

1981

1982

1983

1983 ,

172,3

182,0

196,0

i116,1

239,6

244,6

11,0

11,7

11,7

13,8

15,5

15,3

Désinfection, immondi.ces, eaux usées
Police, justice

Education 'populaire, artS .

(1) Sources: «L'activité et les finances du secteur local », 1979, 1980, 1981, 1982, 1983.

TABLEAU N° 2

Evolution du poste «action sociale et familiale»
dans le budget des dépenses des communes du royaume

Exercice propre (1)

(= politique sociale des communes)

1976 : 1,2 p.c.;
1977 : 1,3 p.c.;
1978 : 1,3 p.c.;
1979 : 1,2 p.c.;
1980 : 1,2 p.c.;
1981 : 1,2 p.c.;
1982 : 1,2 p.c.;
1983 : 1,1 p.c.

(1) SOUirœs : ibidem.

5,8

6,1

6,9

6,4

5~
6,4

6,4

6,3

6,0
7,4
8,3
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TABLEAU N° 3

Evolution du poste «soins de santé»
dans le budget des dépenses des communes du

Exercice propre (1)
(~ déficit hôpitaux)

royaume

En p.c. Montant en milliards

1978 .

1979 .

1980 .

198'1 .
1982 .

1983

1,1

1,1

1,3

1,8

2,7

3,0

1,9

1,9

2,5

3,9

6,4

7,3

(1) Sources: ibidem.

TABLEAU N" 4

Evolution des montants annuels de base (hors index)
du minimum de moyens d'existence

(Arr. 2, § 1"' de la loi du 7 août 1974)

Loi du 7 août 1974 :
64469 conjoints;
46981 isolé;
32235 cohabirant.

Arrêté royal du 18 septembre 1980 :
96 033 conjoints;
69 142 isolé;
48 019 cohabitant.

Arrêté royal du 8 janvier 1976 :
73 258 conjoints;
53 244 isolé;
36 629 cohabitanr.

Arrêté royal du 31 janvier
100836 conjoints;

72 600 isolé;
50 422 coh~bitant.

1983 (+ 5 p.c.) :

Arrêté royal du 13 septembre 1976 :
82534 conjoints;
59 739 isolé;
41 267 cohabitant.

Arrêté royal du 12 avril 1984 :

(1"' janvier 1985 + 2 p.c.)
102 853 conjoints;
74052 isolé;
51 430 cohabitant.

Arrêté royal du 20 décembre 1977 :
87524 conjoints;
63 017 isolé;
43762 cohabitant.

(1er janvier

104910

75533

52 459

1986 + 2 p.c.)
conjoints;
isolé;
cohabitant.
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TABLEAU N° 5

Evolution des montants mensuels
du minimum de moyens d'existence versés aux bénéficiaires (1)

(Art. 2 et 3 de la loi du 7 août 1974)

1" janvier 1975:
6287 conjoints;
4582 isollé;
3 144 cohabitant.

1" janvier 1976 :
7442 conjoints;
5 409 isolé;
3 721 cohabitant.

1" janvier 1981 :
13 392 conjoints;

9 642 isolé;
6 696 cohabitant.

1" janvier 1985 :
18925 conjoints (~
13 626 jsollé;

9463 cohabitant.

:t triple de 1975);

1" janvier 1978 :
10417 conjoints;
7500 iso'lé;
5 208 cohabitant.

1" janvier 1980 :
12 372 conjoints (=

8 908 isolé;
6 186 cohabitant.

(1) Les montants mensuels indiqués tiennent à la fois
compte de l'augmentation des montants de base et de
l'adaptation de ces momants de base à l'indice des prix
à la consommation.

:t double de 1975);

TABLEAU N° 6

Nombre de bénéficiaires du minimex

National (1) Bruxelles et Wallonie (2)

1975

1976

1977

1978

1979

8538

11 495

15827

18431

19629

Wallonie

Bruxelles

7558

2069

1980

1981

1982

20 880

22131
3,] 267 Wallonie

Bruxelles

11556

3786

1983 38949

Sources:
(1) Bulletin des Questions et Réponses, Sénat 1984-1985, n"

17, 755-756, question n° 39 de M. C. De Clercq du
16 janvier 1985.

(2) Budget 1985
-

Ministère de la Santé publique, 4-XXI (1984-1985) nOo 1 er 3.
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TABLEAU N° 7

Evolution des montants consacrés à l'octroi du minimum
de moyens d'existence (100 p.c.)

N.B. Avertissement: Ces montants ont été obtenus 'de Ja manière suivante: pour chaque année, on
a pris la part des dépenses supportées par l'Etat et on a multiplié ce montant par 2. Il faut bien
se rendre compte dès lors que les montants ainsi obtenus ne ff1présentent qu'une estimation et
sont en tout cas sous-estimés POUf.les trois dernières années, en raison des retards mis à l'examen
des dossiers.

l

a) Part des dépenses supportées

1

par 'l'Eratà 50 p.c.
b) Dépenses annuerHes rorales

,de minimex à 100 p.c.

(En millions de franos)

1975

1976 .
1977 .
1978 .

1979 .

1980

1981

1982 .

1983

1984

1985

102 (1)

162{1)

198 (1)

393 (1)

676 {1)

655(1)

791 (1)

1157(1)

2 048 (2)

2195 (3)

2273 (3) (5)

204 (4)

324 (4)

396 (4)

786 (4)

1352 (4)

1310 (4)

1582 (4)

2314 (4)

4096 (4)

4390 (4)

4546 '(4)

(1) Bu]]etin des Questions et Réponses, Sénat 1984w1985, 17,75-756, question
n" 39 de M. C. De Clercq du 16 jan-

vier 1985.
(2) Bul'letin des Questions et Réponses, Sénat, 1984-1985, 19,881-82, question n° 45 de M. De Bremaeker du 24 jan-

vie 1985.
(3) Budget 1985

- Ministère de la Santé pU'blique, 4-xxr (1984-1985) nOO1 et 3.
(4) Sources: voir avertissement ci-dessus.
(5) Double de 1982.
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ANNEXE 3

Le CFAS de Bruxelles: données complémentaires transmises
par M. Obervoits, président du CPAS de Bruxelles,

en complément de son audition par la Commission le 6 février 1985

a) Activités du service social du CPAS
de Bruxelles

En 1982, 19761 personnes représentant
10318 ménages, avaient ,fait appel! au service
social du CPtAS.

En 1983, ce nombre ,s'élevait à 17323, soit
une diminution de 2439 dients.

Par contre, le nombre de personnes qui a
bénéficié d'une aide en argent ou en nature a
légèrement augmenté:

1982 : 9 329;
1983 : 9 830 ou plus 501.

Parmi 'les personnes qui ont fait appel au
service social, on dénombre 10345 Belges ou
59,60 p.c. (en 1982 : 11749 ou 59 p.c.) et 6 978
étrangers ou 40,40 p.c. (en 1982 : 8 282 ou
41 p.c.).

Parmi celles qui ont bénéficié d'une aide,
il y a eu 6547 Belges (66,50 p.c.) et 3283 étran-
gers (33,50 p.c.).

En déduisant du montant global des diver-
ses aides octroyées, le montant des allocations-
loyer que nous payons pour compte de Ia villIe
de Bruxelles, chaque personne aidée a perçu
en moy,enne un montant de 26378 francs par
an (1067 francs de plus qu'en 1982), dont une
importante partie (+ 59 p.c.) a été récupérée
auprès du ministère de la Santé publique, de
j'Etat belge, de nRO ou auprès d'organismes
chargés du paiement de certaines allocations
<sociales.

...
Le tableau comparatif des dépenses et des

recettes de 1983 (voir ci-dessous), démontre
que, si le montantgJlobal des aides octroyées a
augmenté de 9,95 p.c. par rapport à 1982, les
dépenses réeHes, ,compte tenu des diverses récu-
pérations, ont di,minué ,de 9,3 p.e.

C'est assurément un résultat qui mérite
d'être souligné.

1982 1983

1. Montantgloha~ des aides octroyées.

2. AUocationsloyers ('dépenses imposées par la v:i1le)
Récupérationminimex

" '"Autres récupérations (avances, EB, IRO, Mut.)

Totaux 2 .

Totaux 1
- 2 .

Différen'ce pa,r rapport à 1982

263 597 000

27475 277
52209786
66580211

289884 110

30592 350
56479205
96 392 224

146265274 183463779

117331726 106 420 331

-10911 395
ou ~9,3 %

I. Comptes relatifs aux aides octroyées

Aides en nature
Aides en argent
Affi'liation sécurité soci~le .
Honoraires médicaux
Frais pharmaceutiques.
Allocations-loyer

F 21001241
211 976648

9 537 100
6 096 346

10680425
30592 350

Total. F 289884110
(+ 9,95 %)
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1982 1983

17444260 19 062 323

743202 1173803

339242 457445

223 661 194 777

11 573 9826

61779 71 839

2700 7218

4275 24020

18 830692 :!loo1241

II. Comparaison entre 1982 et 1983

a) Aides en nature: + 2 170549 francs ou
11,5 p.c.

Ces dépenses comportent:

1. Logement et délivrance de repas

2. Lunettes, prothèses, appareils.

3. Vêtements et mobilier

4. Déménagements.

5. Location de matériel médical

6. Réquisitoires SNCB.

7. Di'vers

8. Traos.ports en ambulance

Totaux.

L'augmentation de l'aide en nature s'élève
à 11,5 p.c. Elle est principalement due aU fait
que dans de nornreux cas, l'aide a consisté
en hébergement en maisons d'accueil et en déli-
vrance de bons de repas pour trois jours aux
étrangers non inscrits aux registres de la popu-
lation ou des étrangers.

b) Aides en argent:

1982 : 195145948 francs;
1983 : 211 976648 francs.

Mail-gréque ,certains critères ,d'octroi d'aides
n'ont p'lus été modifiés depuis juin 1981, nous
constatons une augmentation :de'l'ai,deen argent
de 16 830 700 francs ou 8,65 p.c., alors que
l'index n'a augmenté « officiellement» que de
7,68 p.c.

Dans h dépense supp'lémentaire de
16830700 francs sont comprises:

- la différence entre le coût réel des repas
fournis par .l'Institut P.acheco aux centres de
contact et le prix facturé à cette ,ASBL :
5662748 francs soit, par rapport à 1982, une
augmentation de 148 000 francs;

- l'augmentation des !loyers de 6 p.c. de-
puis 1e 1" janvier 1983 : :t 3000000 francs;

- !l'augmentation du minimex: 8538838
francs mais .dont 50 p'.c. sont récupérés auprès
du ministère de la Santé publique.

Le salde de :t 5 143 000 francs de dépenses
supplémentaires (+ 3 p.c.) s'explique par le
fait que les nouveaux cIients qui s'adressent au
service, disposent de moins en moins de ressour-
ces personnelles. Parmi ces derniers, 'le nombre
d'étrangers presque totalement démunis, ne fait
qu'augmenter. II en résulte des dépenses supplé-
mentaires qui sont touJ:;efoisrécupérées auprès
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de 'j'IRO ou de l'Etat belge. L'octroi d'avances
sur allocations sociales grève également lourde-
ment .ce résultat. Ces avances sont) en règle
générale, très bien récupérées par le service. Le
fait que les récupérations, autres que celles .du
minimex, ont augmenté de 29812 013 francs
ou 44,51 p.c., en constitue 13 meileure preuve.

c) Affiliation à la sécurité sociale:

1982 : 8 242 690 francs;
1983 : 9537100 francs.

L'accroiss,ement de 15 p.c. est due princi-
palement à ,J'augmentation des cotisations (en-
tre 9 et 10 p.c.) et à la politique d'affihation
aux mutua'iités afin de nous couvrir pour les
frais ,médicaux en nos hôpitaux.

d) Honoraires médicaux:

1982 : 4766408 francs;
1983 : 6096 346 francs.

L'augmentation est importante:
+- 1 329938 francs ou 28 p.c.

Elle est due à ,]a première apparition dans
les comptesdll service des frais occas-ionnés
dans les consultations de nos hôpitaux par les
titulaires d'une carte médicale (3 mois) :
1 845328 francs.

Jusqu'en 1982, ces frais étaient globalement
imputés au budget ,du service socia1, sans que
celui-ci 'Puisse se rendre compte du nom des
bénéficiaires .des soins et de la nature de ces
derniers. Lorsque toute la facturation des ht)pi-
taux sera mise en informatique,.]a dépense médi-
cale apparaîtra au compte des clients du ser-
vice et permettra à ce dernier de détecter d'éven-
tuels abus aussi bien au niveau des clients que
Je celui des hôpitaux.



A noter que le coût des soins médicaux à
domicile a diminué de :t 10 p.c.: 4251 018
francs au lieu de 4 766 407 francs.

e) Frais pharmaceutiques:

1982 : 9 135 985 francs;
1983 : 10680425 francs.

Un accroissement important des 'dépenses de
J'ordre de 16 p.c., dû en majeure partie aux
restrictions des remboursements de l'INAMI.

Ce problème est à l'étude et un rapport pro-
posant des. remboursements .plus limités des
produits pharmaceutiques sera soumis prochai-
nement au Conseil.

f) Allocations loyer:

1982 : 27475277 francs;
1983 : 30592 350 francs.

Le service social, n'ayant aucun moyen
d'agir sur ce type de dépense, ne peut qu'en
constater l'augmentation: + 11,3 p.c.

A noter toutefois que les conditions .d'octroi
de cette alJlocation ont été modifiées dans un
sens restrictif, depuis le 1" janvier 1984.

De nouvelles limitations au bénéfice de cette
allocation entreront en vigueur à partir du
1" juin 1984. Rappelons que dans le plan d'éco-
nomies élaboré par le Conseil, la dépense de
30000000 francs, inscrite au budget de 1984
pour le paiement des allocations-loyer, a été
ramenée à 10000000 francs pour l'exercice
1985.

Le service social devra informer en temps
opportun le Conseil s'il constate que, ma1gré
les nouvelles mesures prises, .ce montant risque
d'être dépassé. Dans ce .cas, des conditions
encore plus restrictives devraient être fixées.

Récupérations:

1982 : 118789997 francs;

1983 : 152871 429 francs.

Une augmentation de 28,69 p.c. due:

1. A un accroissement :du montant des frais
récupérés auprès du ministère de la Santé publi-
que, en .raison de -l'arrivée d'un grand nombre
de personnes d'origine étrangère se présentant
comme réfugié poilitique.

Cette bonne récupération mérite d'être sou-
lignée, compte tenu des dispositions de la cir-
culaire ministérielle du 20 mai 1982, limitant la
prise en .charge des aides aux montants du
minimexj

2. A une augmentation de la récupération
des cas minimex: + 4 269 419 francs;

3. A une meilleure récupération auprès des
mutualités de soins médicaux à domicile:
3 300 000 francs.

b) Répartition de la population
aidée financièrement par le CPAS de Bruxelles

1981 :

Il 373 personnes

dont:
7715 Belges (76 p.c.);
3618 étrangers (24 p.c.).

Montant de l'aide 236 316 120 francs.

donr :
178 699 282 francs pour les Belges (76 p.c.);
57 616 838 francs pour les étrangers (24

p.c.).

1982

9 329 personnes

dont:
5 505 Belges (59 p.c.);
3824 étrangers (41 :p.c.).

Montant de l'aide 263597000 francs.

dont:
163697737 francs pour ,les Belges (62,1

p.c.);
99 903 263 francs pour les étrangers (37,9

p.c.).

1983

9 830 personnes

dont:
5869 Belges (59,7 p.c.);
3961 étrangers (40,3 p.c.).

Monrant de l'aide 289 884 110 francs.

dont:
204368 298 francs pour les Belges (70,5

p.c.);
85495812 francs pour les étrangers (29,5

p.c.).

1984 (1<' sem.)

6 702 personnes

dont:
4289 Belges (64 p.c.);
2413 étrangers (36 p.c.).

Montant de l'aide 140687075 francs (1).

dont:
95097541 francs pour 'les Belges (67,6 p.c.);
45 589 534 francs pour les étrangers (32,4

p.c.).

(1) Allocations-loyer non comprises.
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BeIges
1

CEE
1

Autres
1

Totaux

7280 752 2945 10977

Il 479 1381 6822 1968'2

66,3 % 6,9% 26,8 % 100,0%

58,3% 7,0% 34,7% 100,0%

,ANNEE 1983

Belges
1 CEE 1 Autres 1 Totaux

Ménages 6541 609 26W 9830

Personnes 10345 1135 5843 17323

Ménages 66,5% 6,2 % 27,3% 100,0%

Personnes 59,7% 6,6 % 33,7% 100,0 %

ANNEE 1984 (6 mois)

Belges
1

CEE
1

Autres
1

Totaux
1

Ménages 4888 359 1581 6828

Personnes 7669 698 3588 Il 955

Ménages 71,4 % 5,6% 23,0% 100,0%

Personnes 64,1 % 5,8 % 30,1 % 100,0%

c) Répartition des personnes ayant fait appel au service social
du CPAS de Bruxelles

ANNEE 1982

Ménages

Personnes

Ménages

Personnes

La population étrangère d'origine maghrébine (,Mgérie, Maroc, Tunisie), s'élève à 1 033 ménages
soit 35,1 p.c. des ménages étrangers autres que CEE et à 3233 personnes, soit 47,46 p.c. des
personnes étrangètes autres que CEE.

La population étrangère d'origine maghrébine (,Algérie, Maroc, Tunisie), s'élève à 862 ménages
soit 32,1 p.c. des ménages étrangers autres que CEE et à 2550 ,personnes soi,t 43,6 p.,c. des
personnes étrangères autres que CEE.

La population étrangère d'origine maghrébine (Algérie, Maroc, Tunisie), s'élève à 464 ménages
soit 29,3 p.c. des ménages étrangets autres que CEE et à 1374 personnes soit 38,2 p.c. des
,personnes étrangères autres que CEE.
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Recettes 58 c
(1)

rdIatives

67 45~ 765 100
84 350 971 125

105 741 639 157
139875 139 207
162054433 240

191000000 (283)

ANNEXE 4

Le CPAS de Liège: données complémentaires transmises pat M. Philips,
président du CPAS de Liège, en complément de son audition

pour la Commission, le 19 mars 1985

A. Tableau ptésentant j'évolution de l'aide sociale

B. Réponses complémentaires aux questions posées par la Commission
d'enquête

A. Evolution de l'aide sociale

l'ABLEAU 1

Aide sociale ordinaire

1

Dépenses (187 AI
1

Reœrt", (57 A) 187 A-57 A
val. absdlues

(1)
relatives

Compte:
1980
1981
1982
1983
1984

Budget'
1985

190104077
203562243
207088 304
181 541 216

:t 187 464608

42310762
44 804 058
52597358
59 357 093

:t 65 000 000

147793315
158 758 185
154490946
122 184 123
122 464 608

100,0
107,0
104,5
82,6
98,6

193 000 000 66 000 000 127 000 000 (101,5)

TABLEAU 2

Minimex

Dépenses (187 e)

Compte:
1980
1981
1982
1983
1984

Budget'
1985

134905530
168 701 942
211483278
279750278
314109866

382 000 000

T:ABLEAU 3

Dépense
-

Recette
187 e 58 a

Evolution de l'aide financière aux réfugiés politiques (IRO)

Evolution relative (1)

Compte:
1980
1981
1982
1983
1984

Budgot ,

1985

9318627
124L1713
16343678
20566622
26576 156

32000000

100
133
175
221
285

(343)
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TABLEAU 4

Evolution de l'aide financière aux candidats réfugiés politiques
(domicile de secours Etat)

Dépense = Recette
187 d 58 b

Evolution relative (1)

Compte:
1980 .
1981 .
1982
1983 .
1984 .
Budget :
1985 .

2748946
5 894514
6 801 466

12039212
28 962 222

100
214
247
438

1053

33000000 (1200)

T>i\BLEAU 5

Nombre de ménages aidés

Année Evolution relative (1)Moyenne mensuelle

1978 .
1979
1980 .
1981 .
1982
1983 .
1984 .
1985 (janvier)

74

2892
3 336(2)
3 308(2)
3321 (2)

3383
3703
3900

:!:4 222

100,0
115,0
114,3
114,8
116,9
128,0
134,8
145,0
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B. Réponses complémentaires aux questions
posées par la Commission d'enquête

1. Evolution de la demande

1.1. Evolution du nombre de ménages aidés

- Voir fiche en annexe

01/85 : 4200 ménages
soit par rapport à 1978, indice 100,
1985, indice 145.

Origine des demandes d'aide sociale en 1984
(secteur centre) :

- Séparation ou femmes seules avec en-
fants : 17,p.c.;

- Avances tota'les sur prestations sociales:
14 p.c.;

- Perte d'emploi: 12 p.c.;

- Dhfficulté de gestion budgétaire: 9 p.c.;

- Sortie de prison: 6 p.c.;

- PwbJème de santé: 5 p.c.;

- Toxicomanie: 3,7 p.c.

1.2. Evolution budgétaire

- Aide sociale or<dinaire (voir fiche 1) :
Maltrise de la progression grâce:

- A la non-indexation systématique des
aides (enquête socialle et décision motivée);

- Non-indexation des maxima du ba-
rème;

- A :1'augmentationdes recettes.

- Minimex (voir fiche 2) :
Progression très importante due à :

- augmentation .du nOimbredes bénéficia'i-
res;

- Maintien du minimex pendant de plus
longues périodes;

- Progression de l'index;

- Augmentation annuelle de 2 p.c. suite
à l'arrêté roya'! du 12 avril 1984.

- Perspective 1986 : progression encore
accrue;

- 1" janvier 1986: + 2 p.c.;

- Minirncx isolé: 75 p.c. 'montant du mini-
mex conjoint (minimex isolé; 74,4 p.e. du nO-fi-
bre tota'! des minimex).

- Réfugiés politiques (voir fiche 3).
Progression dans Œesmêmes proportions que

le minimex pour des raisons identiques (aides
aux réfugiés pOilitiqueséquiva'lentes aux mon-
tants du minimex).

- Domicile de secours Etat (voir fiche 4)
Progression specta.culaire en 83 ct 84

- ,Arrivéede nombreux réfugiés:

- Ghanéens;

76

- Afghans.
(plusde 200 demandesen 1984pour le sec-

teur du centre).

2. Evolution du FSA

- A partir de 1985 : nouveaux critères
d'attribution: pour Liège: somme forfaitaire
équivalente à 13,5 p.c. du Fonds.

- Dans l'immédiat: augmentation de la
dotation et progression de 2,9 p.c. par an (pour
85 : :t 175000000).

- Regret: l'activité du CPAS, l'augmenta-
tion de la charge de J'aide etclu nombre des
travaiiIleurssociaux ne sont pas pris en compte.
A terme, cela signifie une diminution de la
subvention puisque celle-ci ne progressera pas
dans les mêmes proportions que '!es charges.

3. Les moyens financiers dont aurait besoin
le CPAS de Liège

- La wlIectivité locale cloit prendre en
charge 50 p.c. du coût financier résu'ltant de
décisions qui lui échappent:

- Augmentations annuelles de 2 p.c. mon-
tants duminimex;

- Augmentations du montant du minimex
isolé au 1" janvier 1986.

- Elle doit également supporter b progres-
sion du nombre de bénéficiaires due à la crise
économique et à la politique gouvernementale
en matière de sécurité socÎaJle.

- Le CRAS subit également b crise des
finances communales: 1e pouvoir communall
presse le CAAS de diminuer des dépenses incom-
pressibles puisque régies par la 'loi.

En conséquence:

Le CPAS de Liège revendique, à l'instar de
la section aide sociale de ]'UVCB, la prise en
charge par ,l'Etat de 90 p.c. du montant des
minimex. Il estime que cette quote part de l'Etat
pourrait être atteinte par la prise en chargedes
indexations et des augmentations hors index.

4. Allégement des charges des CPAS

Les CPAS consentent très régulièrement des
avances sur prestations socia1es (en 1984 :
14 p.c. des demandes du secteur cenne). Il pallie
ainsi '1es lenteurs ,de certaines administrations
(ONEM, ONAFTS, ONPTS, etc.) qui mettent
parfois plus'ieurs mois à ,règler certains dossiers
~:dorsqu'il est lui même tenu à un délai stricte
d'unmO'is.

,par ailleurs, le CPAS est tenu d'emprunter

an Crédit commnna'} des sommes qu'il récupé-
rera auprès des caisses sans aucun intérêt (alO'rs
qu'i'! doit supporter l'intérêt du Crédit com-
muna'!).



En conséquence ..
Nous estimons que l'Etat doit prendre tou-

tes les ,dispositions nécessaires ,pour améliorer
sensilJlement le délai de traitement des dossiers
in1;[oduitsauprès des organismes 'qu'iIlgère.

Nous estimons également que !lecrAS n'esr
pas le banquier de l'Etat et qu'il serait équitable
que le CrAS puisse réclamer des intérêts sur les
sommes avancées en -matièrecie prestations so-
ciales.

De plus, dans des dossiers tels que les four-
nitures d'énergie, ,des propositions sont faites
pour que Iles CI1AS servent d'intermédiaires
entre des compagnies distributJrices et leurs
clients en difficulté.

Nous estimons que ces propositions ont
comme résultat d'imposer .de nouvelles et into-
lérables cha"ges aux eollectivités locales.

Non seullement 'ces propositions entraîne-
ronit une charge pour le budget de l'aide (Iles
142000000 prévus en contrepartie sont abso-
lument dérisoires), mais de plus, elles vont ac-
croitre le travail ,du personnel social dans des
proportions inacceptables surtout si l'on pense
au délai de 8 jours qui serait imparti au CPAS
dans ce type de dossier.

Les CrAS peuvent et veulen1t remplir 'leur
mission, mais avec des moyens honnêtes.

5. Nécessité de dégager d'autres pistes en
matière d'aide et de prévention

Des mesures urgentes doivent être prises
pour hmiter 'la progression de la nouveHe pau-
vreté.

Outre, les mesures à prendre au niveau ma-
cro-économ~qué, nous pensons que la collecti-
vité locallc doit prendre ses responsahihtés en
favorisant 'l'autonomie cukurelle et économique
des individus et des groupes.

En matière de jeunesse, nous estimons in-
dispensables le développement de l'action en
miilieu ouvert.

En effet, en cette pariade de crise, le jeune
est encore plus exposé, p"Jus fragilisé que
d'autres) notamment pour:

- L'inadéquation toujours plus grande
entre le vo'lume de ['offrcct de la dcmande
d'emploi.:

- Les conditions socio économiques de
l'environnement (famiHal notamment) qui se
déglinguent avec J'insécurité de tous) qui en
résulte;

- La fragi'lité sociale du statut du jeune
sans emploi.

- Les signaux d'a'larmesse lffiu:1tip'lient:

- Augmentation de la délinquance;

- Acuité accrue des phénomènes de toxi-
comanie;

- Augmentation de la clientèle jeune.

JI est donc urgent de développer des actions
communautaires sur Ie plan local!.

- Actions visant l'épanouissement ,cultUrel
pour prévenir la prévention de la pauvreté cul-
turelle.

Exemple:

- Ecole de devoir à Angleur.

- Création d'un vrai di~logue familles-éco-
les en collaboration avec les deux réseaux d'en-
s-eignement à Sclessin;

- «E,ducateUirde rue » à JupjIJle: teniter
d'insérer socialement et d'aider à s'épanouir des
jeunes .perçus -comme très dérangeants ou Iper-
turbés.

- «Maison des enfants» à Glain, espace
des possibles pour des enfants de moins de 12
ans (en collaborarion avec UNICEF);

- Animation d'un groupe d'enfants au sein
du quartier d'Outremeuse (risque d'évolution
vers la délinquance).

- Programme de réinser~ion socioprofes-
sionnelle des sans-empIoi (1 jeune sur 3 est chô-
meur).

- ilJlphabétisation et préformation (en co]-
laboration avec canaI - emploi).

- Formations spécifiques (adaptarion à
l'offre) et recherche de créneaux et de StructUres
d'cmplois adaprés aux réalités du marché.

Exemp1e : ex:périence d'Outremeuse.

- Remise au travaNde femmes d'ouvrage.
- Remise au travail}-de jeunes sans emploi

(petits travaux chez des chômeurs et des pen-
sion nés).

Remise au travaïl sur base de Partiale 60 et
recherche de formules durables.

- Engagement par l'employeur de 'la
femme Id'ouvrage;

- Mise sur pied de coopératives d'indé-
pendants ou de secrétariats -sociaux.

En matière de ,développement communau-
taire:

Développement des col;lectivités Iocales pour
leur permetrre de comprendre et d'agir sur leur
cadre de vie.

Base de travai'l : les restaurantscommunau-
tai'rcs et Iles centr.cs de services.
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Octroi de :
Minimex{l) 8 457023 13 398 942 21942550 32999312 38216700

Aide individuelle 4490020 5117506 5 003 951 5 094 911 6754 254

Aide loyer 1 293270 1 286538 1740713 1644 983 2 048 573

Avances sur pension 994500 806500 1 225 500 975500 1195250

Avances sur prestations socialles 830603 609 044 232 866 350000 393500

Secours en nature 6200 4150 25 469 26 590

Secours .chau6fage 1 073 222 1223 400 1 301 000 1 339 000 1 351 230

Mise au trarvai'l , 103 696 102 520 109479

Paiement de :

Cotisations assurance~malaJdie 1071883 1 196 767 1 889 390 1799717 2 299 640

Frais de tran~rt 11 650 13 360 4665 23 305 7640

Hébergement d'enfants 7181871 8 524 263 7 196 024 6353 330 4 989 243

Hébergement Le Laetare 632 618 6197605 5 962 542 4 526 373 3 494 572

Hébergement autres MR 6528 160 7698 093 7231240 7998 599 9 124629

Frais médkaux 19182 22 895 16693 13 261 40081

Frais pharmaceutiques 530124 5,15262 498 335 493274 635 904

Frais d'hospitalisation 692 841 2 162 123 359674 498 234 466989

Frais hospira:Ji5ation Etat 222273 983 776 660731

Assistance juridique - 7990

Avances autres CPAS 1 902 753 622 124 1 190346 1 956549

Hébergements maisons de refuge 155 294 112023 258 473 306331 307 044

Hebergement enfants handicapés - 14714 73102

Indemnités séq. ,à domiâle 253 862 195 896 116938 71881 65 045

ANNEXE 5

Le CPAS de La Louvière: montant total de l'aide sociale liquidée par le CPAS
et récupérée éventuellement par la suite en raison de l'intervention financière
d'autres institutions
Répartition des moyens financiers selon les types d'interventions du CPAS
et évolution de 1980 à 1984

Tableau présenté par M. Degré, président du CPAS de La Louvière en complé-
ment de son audition par la Commission du 7 mars 1985

1980 1981 1982 1983 1984

(1) Ces montants repris. sous le poste représentent les sommes avancées par le CPAS au titre d'octroi du minimex
(voir raMe IV du présent rapport, les modali:tés de financement du minimex).
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ANNEXE 6

Informations complémentaires transmises par M. Payfa,
président du CPAS du Watermael-Boitsfort,

en complément de son audition du 7 mars 1985

CENTRE PUBLIC D'AIDE SOCIALE

DE WATERMAEL-BOITSFORT

TEL: 6607073

1170 BRUXELLES, le 14 mars 1985
Rue du Loutrier, 69

Monsieur BIEFNOT
Conseil de la Communauté française
Président de la Commission d'enquête
sur le quart monde
Rue de la Loi, 6
1000 BRUXELLES

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que, de l'étude faite au sein de
notre centre au sujet des personnes bénéficiant du minimex, il apparaît, qu'au
cours de j'année 1984, nous avons octroyé le minimex à 45 personnes.

Il est à noter que plusieurs personnes ont bénéficié de cette allocation pendant
plusieurs mois, voire toute l'année.

Nous pouvons scinder ces aides en différentes catégories:

- un coupJe a tbénéficié du ,minimex au taux conjoints;

- 24 personnes ont bénéficié ,de la totalité du minimex au taux isolé;

- 3 ,personnes ont bénéficié du minimex au taux isdé immunisé;

- 15 personnes ont bénéficié de la totalité du minimex au taux cohabitant;

- 2 personnes ont bénéficié du minimex au taux ,cohabitant immunisé.

En moyenne, notre centre octroie mensuellement le minimex à une vingtaine
de petsonnes parmi lesquelIes sont inclues les nouvelle. demandes mais égale-
ment 'les personnes bénéficiant du minimex précédemment.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et
nous vous :prions d'agréer, Monsieur ie ,Président, l'assurance de notre consip
dération distinguée.

PAR LE CONSEIL:

Le Secrétaire: Le Président:

R. STUYCKMANS. M. PAYFA.
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ANNEXE 7

Le CPAS d'Ottignies - Louvain-la-Neuve

Données transmises par Mme Lewalle, présidente du CPAS d'Ottignies -
Louvain-,Ja-Neuve en complément de son audition par la Commission, le
19 mars 1985

Ottignies est une viIlede 21 000 habitants
avec une ,particularité, ~'université Ide Louvain-
la-Neuve qui s'est imp'lantée il y a 10 ans et qui
compte acruellement 15 000 étudiants, la plu-
pat1t résidant sur 'le site.

1. Nous octroyons en moyenne 25/30 mini-
mex mensuels.

En 1984 : 66 pour l'année.

Ce qui nous fait 361 621 montant mensuel
moyen.

A ce propos, nous pouvons .faire 2 remar-
ques:

- Le minimex est accordé à 75 p.c. isolé.
20 p.c. cohabitant.
5 p.c. ménage.

Ce sont des personnes qui n'ont en principe
pas de qualifications professionnelles, beaucoup
de jeunes qui n'ont pas accès au chômage, des
femmes seules avec enfants à charge ou des
pères qui sont saisis de la totalité de 'leurs reve-
nus pour payer une pension ~limentaire;

- Nous ne ,remarquons pas ,d'augmenta-
tiÜ'n sensible sur ces 3 ,dernières années.

Quand une ai1decomptémentaire est accor-
dée, c'est génér"lement pour:

- Avance allocations familiales: 3,6000;

- Repas scolaires, combustible: 33 000.

2. Le retard moyen de l'Etat dans 'les rem-
boursements du minimex est ,de 6 -mois; quant
au Fonds spécial de 'l'aide sociale, nous avons
les a~ances régu~ièrement et le reliquat arrive
le 1er trimestre de l'année qui suit.

3. Tou1tes ies enquêtes que nous faisons
systématiquement pour les minimex prouvent
que les famil'les ont des revenus trop peu élevés
pour que l'on puisse faire application de 'l'arti-
cle 244.

2 surG'année 1984.
1 seule personne a été soucieuse du fait de

la récupération vis-à-vis de la famillle, ce qui se
comprend puisque Iles autres savent que les
revenus sont trop peu élevés.

Pour 2 personnes, nous avons eu des diffi-
cultés du fait que :la famille se trouve à l'étran-
ger.
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4. Nous avons l'impression que l'aqcès au
CPAS est assez connu à Ottignies - Louvain-Ia-
Neuve; quand les bénéficiaires viennent nous
demander une aide et qu'ils ont droit au mini-
mex, nous les en informons, boutiques de droit,
UCL, œuvre, etc.

5. Le minimex ne nous parait pas le problè-
me le plus important dans notre commune.

- Nous remarquons, d'une part une aug-
mentation très importante des avances que
nous fai.sons sur les aUocations sociales, p1us
que donblées ces 2 'dernières années.

En moyenne, chaque mois, 10 sur allocations
de chômage, 4 sur pension, 5 sur muru&le et
10 sur allocations familiales.

Nous constatons éga'lement que ces avances
nous sont remboursées av,ec de ,plus en plus de
diffi,cultés et de retard.

- D'autre part, nous avons, par rapport à
notre population, beaucoup de candidats réfu-
giés politiques qui arrivent sur le site de Lou-
vain-la-Neuve qui est un pôle d'attraction pour
uncerrain type d'étrangers et pour lesquels tant
que le Haut-Commissariat n'a pas statué, nous
devons faire ,des aides équiva'lentes au minimex.
30 pour l'année, en augmentation constante.
Les retards de remboursement du ministère
sont H très conséquents, entre 1 et 2 ans mais
plus proche de 2 ans que d'l an.

- Nous considérons aussi qu'N y a une
certaine injustice entre les étrangers et 'les béné-
ficiaires ciu minimex. Ces derniers doivent être
demandeurs d'emploi, nous pouvons récupérer
sur les familles et ils doivent montrer de la
bonne vo~onté à être mis au travail.

Les étrangers arrivent et les candidats réfu-
giés politiques reçoivent une aide immédiate
sans preuve aucune.

6. Ceci nous amène à dire que nous som-
mes très stricts sur les preuves que doivent
fournir les bénéficiaires du minimex quant à
leur volonté de mise au travail. Consultation
des offres d'emp'loi au CI\AS. 10 attestations
d'employeur par mois; ne peuvent refuser un
travail.

Nous refusons systématiquement le minimex
aux étudiants de même qu'une aide équ:ivaiente
aux étudiants étrangers, considérant 'que les



bourses sont instituées pour aider ces person-
nes, ,que nous ne pouvons nous y :substituer et
que nous ne devons pas aider au delà de la sco-
larité ol:Jligatoire.

Nous faisons une guidance s.errée et très
personnalisée de ces cas en leur envoyant Ides
offres -de travail et en les mettant nous-même
au travail dès que pO'ssible.

7. Quant à vo.tre question relative aux re1a-
tio.nsentre commune et CRAS, nous n'éprou-
vons guère de difficultés, la commune a une
tai'lle humaine et l'entente entre le maÏeur et les
échevins est persO'nnelle ,et constante. Nous pen-
sons néanmO'ins que transformer le cr AS en
échevinat des affaires sociales ne ferait que
politiser l'aide so.ciale mais que ,d'autre part si
le président du CPAS avait rang réel d'échevin
avec présence obli!')aroire au collège, cela évi-
terait bien des difficultés.

Les réunions de concertatiO'n ne nO'us aident
guère.et alourdissent le travail.

8. La circulaire sur la diminution des allÜ'-
cations du FNRSH n'a d'in~luence que sur les
2 seuls cas que no.us avons à traiter, ceux-ci
étant déjà au plus juste du point de vue finan-
cier, ,cela ne faciŒiteévidemment pas les choses.

9. Quant à l'urgence, il ne peut y être répon-
du que par le biais soit de privé, "oit de 'la gen-
darmerie ou de la police, du bOUDgmestreou de
l'une ou l'autre personne, :président, membre
ou personnel du CP,AS à qui la demande est
adressée et qui se met en contact avec la prési-
dente ou 'le vice-président et avec le secrétaire.

Celà nous est arr1vé 4 fois en 10 ans et nous
avons toujours pu répondre à ila deman'de.

la. Quant au dernier problème, il me paraît
évident que toute personne, agent Ide quartier,
facteur, institUteur ou autre devrait pouvoir
signaler au CPAS des personnes se trouvant en
état de détresse.

11. A Ottignies - Louvain-la-Neuve, le bud-
get ,de la commune est de 420 millions, celui du
C~AS de 62 millions.

Total de j'aide sociale: 14000 000 de francs.
Minimex : 5 000 000 de francs.

Nous n'avons pas de problème de budget,
étant dans une ,entité en équilibre -budgétaire
mais seulement des prob~èmes ,de trésorerie,
étant donné 'les retards des subsides et des rem-
boursements de l'Etat.

Conclusions

Nos gros problèmes se situent au niveau des
avances qui sont en tOtalle augmentation, nO'us
devenons une société de prêt pour :l'Etat.

Au niveau du minimex, il faudra'Îrt prevoir
un plus grand accès à la formation professiÜ'n-
nelle.

Au niveau des étra~gers nous aimerions que
le Haut-Commissariat aux Nations-Unies rende
beaucoup plus rapidement ses avis.

Au niveau budg6taiœ, nous considéro.ns que
c'est le budget qui doit s'adapter aux nécessités
de 'l'Ûde et non l'aide qui doit s'adapter au
budget.
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Commune de Saint-Gilles

TABLEAU N" J

Profil social des demandeurs d'aide sociale

Mois

1

Montant

1

Total

1

Minimcx

1

Nombre

1

Total

1

Minimex
isolé oohab. ménage isolé coh<1Jb. ménage

Janvier 1984 4276514 708 282 413 150 374 84 30
Février 1984 4422051 722 877 438180 385 85 31
Mars 1984 4 347 880 743 139 418005 380 87 29
Avrîl 1984 4324 038 683 485 404778 368 82 28
Mai 1984 4354445 772 374 402 024 .163 89 28
fuin 1984 4430587 736 604 422 373 366 82 28
Jumet 1984 4212828 664 945 392 755 352 80 26
Août 19S4 4450724 708415 414 184 358 81 27
Soptembre 1984 4430287 712 997 391661 368 82 27
Octobre 1984 4605428 698 986 412645 372 79 26
Novemhre 1984 4475421 697939 424902 362 77 26
Décembre 1984 4260743 672 179 412585 347 79 26
Janvier 1985 4565911 665 267 472 045 369 76 28
Février 1985 4701 592 751537 521 463 374 84 32

TABLEAU N" 2

Dossiers pour lesquels le demandeur est de sexe mâle

1 1

Total
1

Nombre

1

Total

1

Minimex
Mois

Montant

1

!-.1i?irncx

1

isolé cohab. mcnage isolé ,cohah. ménage

Janvier 1984 2 692 808 443 053 271197 234 52 20

Février 1984 2 859 735 445275 268 193 246 54 21

Mars 1984 2 820535 457 852 265 502 245 55 19

Avri1 1984 2824727 405 455 287286 239 51 21
Mai 1984 2 836 666 474 139 301 ()34 233 56 21

Juin 1984 2 852 302 427930 297539 232 49 20
Juillet 1984 2 678 097 40.1413 267921 222 50 18
Août 1984 2 906 434 465 S6{) 277 758 231 52 19
Septembre 1984 2943117 451412 241 899 238 52 18
Octobre 1984 2 954 OJ2 420 528 254 lX.5 238 49 17

N ovemhre 1984 2 870010 413 526 285 232 230 47 18
Décembre 1984 2 713 252 426571 280 147 217 48 18

Janvier 1985 2 8&2 469 416273 3104]5 230 48 19
Février 1985 2 954 790 491 946 355 662 231 56 23

ANNEXE 8

Un document de plus de 200 pages a été ttansmis à la Commission d'enquête par M. Eylenbosch,
président du CPAS de Saint-Gilles, en complément à son audition du 19 mars 1985.

Cc document a été déposé au greffe du Conseil de la Communauté française où il peut être consulté.

On trouvera ci-après des extraits de ce document
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TABLEAU NQ 3

Dossiers pour lesquels le demandeur est de sexe féminin

Mois

1

Montant

1

Total

\

Mi?imex

\

Nombre

\

Total

\

Mi?imex
isolé cohab. menagc isolé cohab. menage

Janvier 1984 1 583 706 265 229 141953 140 32 10
Février 1984 1562316 277 602 169987 139 31 10
Mars 1984 1527345 285287 152503 135 32 10
Avri! 1984 1499311 278 030 117492 129 31 7
Mai 1984 1517779 298235 100990 130 33 7
Juin 1984 1 578 285 308 674 124834 134 33 8
Juillet 1984 . 1534731 261 532 124 834 130 30 8
Août 1984 1 544 290 242855 136426 127 29 8
Septembre 1984 1487170 261575 149 762 130 30 9
OCtobre 1984 1651396 278 458 157860 134 30 9
Novembre 1984 1605411 284413 1.19670 132 30 8
Décembre 1984 . 1547491 245 608 132 438 130 31 8
Janvier 1985 1683442 248 994 161630 139 28 9
Févf1ier 1985 1 746802 259591 165801 143 28 9

TABLEAU NQ 4

Dossiers pour lesquels le demandeur est Belge

Mois

1

Montant

1

Total

\

M inimex

\

Nombre

\

Total

1

Minimex
isolé cohab. ménage isole ,cohab. ménage

Janvier 1984 1 857 977 684 667 384228 338 80 28

Février 1984 4 005 353 688134 409 258 349 80 29

Mars 1984 3919320 704353 371599 344 82 26

Avril 1984 1920831 640 926 340888 336 76 24

Mai 1984 3 980 408 715480 336 884 333 82 24

Juin 1984 4 027 834 688 026 357 233 335 76 24

Juillet 1984 .1 812 S17 634 203 345 448 .\20 76 23
Août 1984 4 044 126 676 975 360558 325 77 24
Septembre 1984 4 017 027 676 406 346 646 135 76 23
OctObre 1984 4213002 632 864 352 470 341 72 21

Novembre 1984 4076.12\ 664629 .146537 310 72 21

Décembre 1984 1 852 933 619 255 .134 220 314 73 22

Janvier 1985 4089931 639913 372 782 331 73 22
Février 1985 4 267 054 72618.1 4202t't2 339 81 25
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TABLEAU N° 5

Dossiers pour lesquels le demandeur est non-Belge

Mois

1

Montant

1

Total

1

Minimex

1

Nombre

1

Total

1

Minimex
isolé 'cohab. ménage isolé ()ohab. ménage

Janvier 1984 418537 23615 28 922 3,6 4 2

Février 1984 416698 34743 28 922 36 5 2

Mars 1984 428560 38786 46 406 36 5 3

Avri'l1984 403 207 42559 63 89D 3.2 6 4

Mai 1984 374037 56 894 65 140 30 7 4

Juin 1984 402753 48578 65.140 31 6 4

JuiLlet 1984 . 400 3,11 30742 47 307 32 4 3

Août 1984 406598 3-1440 53 626 33 4 3
Septembre 1984 413 260 36591 45015 33 6 4

Octobre 1984 392 426 66122 60175 31 7 4

Novembre 1984 399 096 33310 78 365 32 5 4

Décembre 1984 407 810 52 924 78 365 33 6 4

Janvier 1985 475980 25 354 99 263 36 3 6
Févt1ier 1985 434 H8 25 354 101261 35 3 7

TABLEAU N° 6

Dossiers pour lesquels le demandeur a moins de 25 ans

Mois

1

Montant

1

Toral

1

Minimex

1

Nombre

1

Total

1

Mi?imex
isolé ,coha:b. ménage isolé cohab. menage

Janvier 1984 305073 106655 90039 27 10 6

Février 1984 301507 97912 104947 26 9 6
Mars 1984 293 002 83565 87463 26 8 6
A vri'l 1984 278283 97850 56978 23 10 4

Mai 1984 305 900 139065 71332 24 15 4

Juin 1984 }.26 658 132696 62417 27 13 4

Jui'llet 1984 299424 112 391 80250 26 14 5

Août 1984 169 287 143348 81856 30 13 5
Septembre 1984 .N5 678 127230 95192 29 14 6
Octobre 1984 377892 151492 98182 31 16 5
Novembre 1984 337616

]
58 504 11-6.172 30 17 5

Décembre 1984 J21967 178 522 109 140 27 20 5
Janvier 1985 356214 162277 123780 3D 18 6
Février 1985 400 218 ]57109 112626 31 17 7
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TABLEAU NQ
7

Dossiers pour lesquels le demandeur a de 25 à 35 ans

Mois

1

Montant

1

Total

1

Minimex

1

Nombre

\

Total

1

Mi?imex
isolé cohab. ménage isolé cohab. menage

Janvier 1984 960891 230888 64 255 83 26 6

Février 1984 1 045 966 238 158 73178 93 28 7

Mars 1984 1 002592 289 647 74445 87 33 6

Avril 1984 941 697 269 691 91539 80 32 7

Mai 1984 1 044766 299 248 92 673 85 33 7
juin 1984 1147348 274700 100040 91 30 7
juiller 1984 1 038631 225 372 80 907 85 28 6

AoÙt 1984 1 093 608 241 633 78 ~12 87 27 6

Septembre 1984 1089456 245645 70 966 89 27 5

OctObre 1984 1 132670 164853 65 328 88 19 5

Novembre 1984 1168007 174377 65328 86 20 5

Décembre 1984 1 058 778 181814 43 138 83 21 4

Janvier 1985 1101562 155 134 86170 88 19 6

Février 1985 1114675 204 197 122764 90 23 7

TABLEAU N° 8

Dossiers pour lesquels le demandeur a de 35 à 45 ans

110is

1

Montant

1

Total

1

Minimcx

1

Nombre

1

Toral

1

Minimex
isolé cohab. ménage iso1é cohab. ménage

Janvier 1984 955 591 150866 113 976 85 22

Février 1984 J 054 822 184402 nJ 976 87 23
Mars 1984 989217 204 115 133876 87 25

Avri11984 1 015010 174175 135476 85 22
Mai 1984 941747 189581 114 353 81 24
juin 1984 979 576 167220 133749 81 21
Juillet 1984 944 749 160092 129749 81 20
AoÙt

]
9R4 1028919 180 397 141520 85 24

Septcmbre 1984 1 097353 224 979 138 320 87 27
Octobre 1984 1129731 253088 141615 9Z 29
Novembre.,198,~ 1 096 624 241971 145520 87 27
Décembre 1984 1036162 Z07 206 145 520 81 26
Janvier 1985 1 172 915 205 SIS 151400 87 23
Février 1985 1228158 215312 151400 90 26
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'IABLEAU N° 9

Dossiers pour lesquels le demandeur a de 45 à 55 ans

Mois

1

Montant

1

Total

1

Minimex

1

Nombre

1

Toral

1

Mi?imex
isolé cohab. ménage isolé le.oh3Jb. menage

Janvier 1984 1 133 109 167217 45 077 97 19 3
Février 1984 1113 207 170278 45590 96 20 3
Mars 1984 1126161 161112 62 846 96 20 4
Avrii 1984 1158143 137726 61510 96 17 4
Mai 1984 1137241 1.15562 63 484 92 16 4
Juin 1984 1107209 153070 65 985 93 17 4
Juillet 1984 1 086409 138172 59500 86 17 3
Août 1984 1 143987 B3941 63728 88 16 4
Septem'bre 1984 1089 653 106047 47126 91 13 3
Octobre 1984 1197782 111361 52303 93 13 3
Novemhre 1984 1085375 111991 42 465 87 12 3
Décembre 1984 . 107063:1 95541 59570 87 11 4
Janvier 1985 1 139764 127948 51823 92 14 3
FévI1ier 1985 1166707 157993 66336 91 16 4

TABLEAU N° 10

Dossiers pour lesquels le demandeur a plus de 55 ans

Mois

1

Montant

1

Tota~1

1

Minimex

1

Nombre

1

Total

1

Mi?imex
isolé cohab. ménage isolé cohab. mcnage

Janvier 1984 92'1850 12656 79 803 82 7 7

Février 1984 906549 32127 80489 83 5 7

Mars 1984 936 898 4700 59275 84 1 5

Avri'11984 930905 4043 59275 84 1 5

Mai 1984 924 791 8918 6018L2. 81 1 5

Juin 1984 869 796 8918 60 [82 74
[

5

Juillet 1984 843615 8918 42349 74 1 4

Août 1984 g14923 9096 48 668 68 1 4
Septembre 1984 808147 9096 40 057 72 1 5

Octobre 1984 767353 18192 55217 68 2 5

Novemhre 1984 787 799 9096 55217 72 1 5
Décembre 1984 773 204 9096 55217 69 1 5

Janvier 1985 795456 1439] 18H72 72 2 5

Février 1985 791834 16926 68337 n 2 6
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ANNEXE 9

Expérience de remise au travail partiel des bénéfidaires de minimex

Expérience menée par le Quinquet, à Soignies, en collaboration avec le CPAS de Soignies.

Données complémentaires transmises par M. Allard, président dn CPAS de Soignies, à l'occasion de
son audition par la Commission d'enquête, le 6 février 1985.

CABINET DU SECRETAIRE D'ETAT
A LA SANTE PUBLIQUE

ET A L'ENVIRONNEMENT

rue de la Loi, 56
1040 BRUXELLES
Tél. (02) 230 DI 70

Le Secrétaire d'Etat le 13 décembre 1983

Monsieur le Président,

OBJET: Minimex. - Calcul des ressources 'le Quinquet.

J'accus\: bonne réception de votre lettre transmise par les services de
M. Behets-Wydemans, directeur général de la direction de ['aide sociale. Je
l'ai lue avec beaucoup d'attention.

Le projet ASBL Le Quinquet, dans le cadre de la réintégration des indi-
gents qui font appel à la légis.lation sur le minimex, .cst une initiative bien
intéressante.

Le système par lequclle salaire est remis au centre et accordé par après
comme supplément du minimex ,peut être maintenu.

Si le projet semble intéressant (une évaluation après une année de travail),
le service compétent sera invité à préparer un arrêté royal dans lequel 0'n ne
tient pas .compte de certains revenus pour le ca'leul, c'est-à-dire ,des revenus
obtenus à la .suite d'activités ,de réintégration organisées par un centre public
d'aide sociale dans les limites d'un programme de guidance agréé par ~e Ministre
qui a le minimum de moyens Id'existence dans ses attributions.

Vcuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération
distinguée.

MonsicUt ALLARD,
Président du centre public
d'aide sociale,
7400 SOIGNIES
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Préliminaire.

Action du Quinquet de janvier 1984 à septembre 1984

1. Objectif global.

2. Premiere étape: action du Quinquet de septembte 1980 à novembre 1983.

3. Deuxieme étape: création de ]'ASBL Le Quinquet.

4. Troisième étape: création de « Solidarité Service»)de novembre 1983 à
novembre 1984.

5. Bilan de Solidarité Service de janvier 1984 à
5.1. Limite journalière des prestations.
5.2. Limite mensuelle des prestations.
5.3. Type de bénéficiaires.
5.4. Quelques chiffres.
5.5. Type de travaux.
5.6. Bilan: avantages et inconvénients.

6. Conclusion.

Préliminaire

- Depuis ,plusieurs années, le service social
du CPAS se trouvait confronté au probleme des
famines en difficulté. La méthadcJlogie ,de tra-
vail basée sur l'aide sociale individudle laissait
l'équipe du CPAS insatisfaite.

- Dès 1976, avec l'aide de la Fondation
Roi Baudouin, un travail de réflexion fut mené
au niveau du service social. Des constatations
furent mises en évidence.

- En 1979, Ile CPAS décida d'engager un
travaiTieur social pour démarrer une action so-
ciale différente: 'le Quinquet.

- En 1980, le CPAS fit l'acquisition d'une
maison située rue de l'Ecole moderne, 31 à
Soignies.

1. Objectif global

Le Quinquet veut développer une action glo-
bale visant une recherche de moyens, qui per-
mettraient une nouvelle insertion dans la vic
sociale et professionnelle, et visant la rupture
de 'la dépendance qui existe entre les familles
et le CPAS.

2. Première étape:
action du Quinquet de septembre 1980

à novembre 1983

2.1. Pratiquement, cette maison est un lieu
de rencontre, d'échanges et d'activités. Cette
structure permet aux personnes qui connaissent
des difficultés de réaliser des activités dont elles
sont responsables et dont la réussite dépend
d'e'Hes. Ces activités sont ,des outi!ls qui leur
permettent de confronter leur expérience à ]a
réailité sociale.
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septembfre 1984.

20 secteurs d'activités ont été touchés par
'J'action du Quinquet. Ces activités s'adressent
aux enfants, aux femmes et aux hommes.

2.2. Cette action ne se limite pas à la struc-
ture Quinquet.

L',équipe ,d'aides-ménagères qui accompagne
les familles dans leur démarche de groupe,
assure également un suivi Ide cette action au
domicile des famines.

3. Deuxième étape:

création de l'ASBL "Le Quinquet"

Afin de poursuivre de façon optimum son
action, le CPAS décide de constituer le Quinquet
sous formed'ASBI., qui permet l'engagement
des bénéficiaiœs de minimex et une soupilesse
de gestion sur:Je plan administratif.

4. Troisième étape:
de novembre 1983 à novembre 1984 :

création de «Solidarité Service))

Une grande partie des activités mentionnées
ci-dessus sont poursuivies intensivement.

Une équipe de 5 travailleurs manuels est
mise à la disposition du Quinquet pour réaliser
le projet I( Solidarité Service ».

Tl s'agit ,de réaliser des petits boulots chez
des particuliers avec des équipes composées
d'adultes en difficulté et travaiNeurs manuels.

Cc nouvel «OlItii )', grâce à la convention
entre 1\1. Aets et Iv1. AllaJ:1d, va donner à l'action
du Quinquet un nouvel essor.

Dès ce moment, ces adultes endiffîculté font
lin pas vers une préformation professionnelle.



l'ls peuvent enfin travailler à l'extérieur du
Quinquet contre une rémunération.

Il est évident que dans le contexte économi-
que actuel, les familles en ,difficulté n'ont aucune
chance de s'intégrer dans la vie professionneille.
Travailleurs instablles, irréguliers, sans qua1ifi-
cation et souvent alcooliques, ils sont exclus de
la vie professionnelle.

C'est pour lutter contre cette exclusion, les
va110riserpar des activités et réaliser une pré-
formation professionndlle qu'est née l'idée de
Solidarité service.

Les aduItes visés par ce projet sont deman-
deurs ide sortir de leur isolement via un travail
même partiel, mais reconnu.

L'objectif n'est pas seulement un travail,
mais une évoJution des mentalités en multipliant
des expérienoes de vie.

C'est le bilan de cotte expérience que consti-
tue ce document.

5. Bilan de «Solidarité Service»
de janvier 1984 à septembre 1984

5.1. Limite ;ournalière des prestations

L'action de Sdlidarité Service a été réaiisée
au sein de l'ASBL « Le Quinquet" en collabora-
tion étroite avec le service social du ŒAS de
Soignies.

En téférence à ta lettre (1) de M. Dehaene
du 25 avtil 1983, (ministère de la Prévoyance
sociaile) concernant la sécurité sociale des tra-
vaillteurs,,il}apparaît que « sont soustraits à l'ap-
plication 'de la loi, les ttavail'leurs qui, habituel-
lement ne travai1lent pas plus de 2 heures par
JOUtdans leut emploi, ainsi que les employeurs
qui les occupent. »

Ptatiquement, Solidatité Setvice effectue des
petits travaux téalisés pat les bénéficiaires de
minimex.

l'lest évident que parfois, ces petits travaux
ne sont pas toujours exécutés en 2 heures ,par
jour, pourquoi?

1. Parce que les travaux nécess.itent une
prestations totale variablle;

2. Parce qu'il est impensable de changer de
bénéficiaire de minimex toutes les .deux heures
étant donné que nous les occupons dans le but
d'une formation professionnelle. Il est nécessaire
que notre « candildat» ait une vue d'ensemble
du travail proposé.

(1) Lettre qui fait référence à l'artide 16 de l'arrêté
royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi
du 27 juin 1969 revisant l'arrêté loi du 28 decembre 1944.

5.2. Limite mensuelle des prestations

Le service social a voulu dès le départ limiter
le nombre d'heures de prestations des bénéfici~i-
res de .minimex à 40 heures par mois ou à
6 000 ftancs par mois.

Nous proposons que ce montant soit revu
chaque année au 1erjanvier en fonction de l'évo-
lution de :l'indice des prix à la consommation.
Dans tous les cas, le principe des 40 heures par
mois a été respecté.

Le service social estime, Çn'effet, qu'au-delà
de 40 heures/mois, il ne s'agit plus d'un complé-
ment d'aide sociale, et que :le statUt :de bénéfi-
ciaire ,de minimex, donc d'aide sociale, ne con-
vient plus aux personnes concernées. Le mon-
tant du minimex ajouté à l'aide sociale de
6 000 francs approche ou 'dé.passe dans certains
cas Ile montant d'une allocation de chÔmage, de
mutuelle ou autre. TI serait illogique que les
ai.dés sociaux aient avantage à maintemr lIeur
statUt d'aiides sociaux. Il faut qu'ils soient moti-
vés à rechetcher un statUt de travailleur dès lors
qu'ils sont à même de ptestet efficacement plus
de 40 heures pat mois. En effet, si Ilespetsonnes
prestent ,plus de 40 heures, :leurs prestations
atte~gnent un statut de mi-temps et ce statut
supprimerait la motivation pour une réinsertion
dans le circuit socio-économique, que ce soit
dans un secteut traditionnel ou dans un citcuit
patallèle. De plus, il setait illogique de mainte-
nir au Quinquet des personnes capables de tta-
vailler plus de 40 heures par mois.

De toute manière, si par 'la suite le Quinquet
était en mesure de les occuper l'lus de 40 heures
par mois,grâceà Ides dérogations,il serait nor-
mal de déduire ce supplément du montant du
min:imex.

5.3. Type de bénéficiaires

Nous avons offert du travail rémunéré à
150 francs l'heure sous ,fotme Ide complément
d'aide sociale à ,des pet sonnes bénéficiant du
mini,mex. Nous avons choisi, en co!liJaboration
avec Ileservice social, les jeunes et moins jeunes
ayant à chatge de famme et étant capables de
vivre en groupe.

Nous avons voulu .donner un maximum àe
chances aux personnes âgées de 18 à 40 ans:
soit aux très. jeunes marginalisés et sans espoir
d'en sortir, soit aux plus âgés parce qu!ils se
retrouvent ,marginalisés et sans espoir de réin-
tégration.

En ce qui concerne les bénéficiaires de mi-
nimexâgésde plus ,de50 ans, nous avonsl'im-
pression qu'i'ls n'attendent .plus rien, qu'ils se
sentent plus ou moins bien dans leur situation
et que les hahitudes acquises ne seraient plus
remises en question.
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Nombre d'heures (nestées par les participants

Bénéfi.;:iajœs minimex

1

Janvier
1

février \ Mars

1

Avril

1

Mai
1

Juin

1

Juillet
1

Août
1

S,p"mb"
1

Tora!

Personnes sans revenus. 3
- - - - - - 3

Bénéficiaires Minimex . 4 17 19112 25'12 311/2 281/2 8 10 144

Bénéficiaires Minimex 5 131/2 3_9'/2 36 331/2 391/2 - 34112 2011/2

Personnes sans revenus. 151/2 7 21 35 23 171/2 119

Bénéficiaires Minimex . 10 9 20112 391/2 33 251/2 18 40 21 216'/,

Bénéficiaires Minimex - - 2 - 61/2 81/2

Bénéficiaires Minimex - - 10 101/2 40 4 641/2

Bénéficiaires Minimex 1 241/2 21'/2 201/2 671/2

Bénéficiaires Minimex 14 5 19

Bénéficiaires Minirnex - - 201/2 38 301/2 89
Bénéficiaires Minimex - 17 - 17
Bénéficiaires Minimex 1 32 39 26 7 11 116
Personnessans revenus. 4 7 - - - 11
Bénéficiaires Minimex 1 - 4 21 26
Bénéficiaires Mini.mex - - 18 37 31 7 93
BénéfiÔaires Minimex 2 2
Bénéficiaires Minimex - 11 11 13 111/2 191/2 66

Bénéficiaires Minimex - 24 12 36
Bénéficiaires Minimex - 61/2 61/2
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Exception a été faite pour ceux qui seraient
« volontaires », pour ceux qui a'vaient des con-
tacts avec les familles concernées et qui par :leur
présence étaient une source de perturbations.

Nous avons dû exalurecertaines personnes
dont on ne pouvait espérer aucun changement
sur le p'lan professionnel parce que trop âgées
ou ,clont on n'imaginait pas l'intégration au sein
d'une équipe.

Néanmoins, notre équipe se compose de
personnes venant de famiHes très marginalisées,
cumulant les problèmes sociaux tels que emploi,
logement, alcoolisme, non-:intéw-ation sociale,
éducation, hygiène, etc.

Par le fait même du tyipe d'activités propo.
sées, nous avons principalement occupé des
hommes et occasionnellement des femmes.

Au mois de mars, nons a'vons env.oyé une
lettre de convocation à 21 nouveaux minimex
qui ne participaient pas encore à l'action du
Quinquet.

Partidpaient à .ces réunions, outre les invi-
tés, quelques anciens bénéficiài.res de minirnex
engagés dans l'action, le président du CPAS, la
responsable du service social du CP,AS et son
équipe ,de travailleurs sociaux, des représentants
des équipes d'aide familiales et de travaileurs
manuels ainsi que les animateurs du projet
Quinquet.

L'objectif de cette réunion était d'expliquer
le projet créé à l'intention des bénéficiaires de
minimex et de les sensibiliser au fait qu'ils
étaient les premiers intéressés et que s'ils ne
mordaient pas, personne ne s'inquiéterait
davantage de leur avenir professionnel.

Nous devons constatet qu'il n'est pas facile
d'accrocher des nouveaux à notre projet. Des
années de minimex créent un sty1e de vie et de
comportement très différent ,du statut réservé
aux travailleurs.

Nous observons chez certains d'entre eux,
un manque de motivation parce que le minimex
n'est pas vital pour eux; ils sont coutenus par
des membres de la famiBe ou par des cohabi-
tants et ils n'ont pas envie de modifier leur
situation.

,Par contre, nous avons accroché 16 person-
nes qui bénéficient du minimex et 3 personnes
sans revenus (-de 21 ans) qui se sont enga-
gées dans notre projet avec l'espoir de modifier
leur situation. Vu nos moyens très faibles, nous
estimons qu'il s'agit,là ,d'une réussite.

5.4. Quelques chiffres

5.4.1. Voici un tableau récapitulatif qui
montre l'irrégularité et l'instabilité de cette po-
pulation mais qui montre aussi que des espoirs
sont permis pour envisager une évolution posi-
tive de leur situation socioprofessionneUe.



5.4.2. Les prestations ré",lisées représentant
1 306 heures de travail rémunéré, soit près de
200000 francs d'aide accordée sous cette forme.
L! faut tenir compte du fait que ce service est
nouveau et doit se faire connaître. En moyenne,
les prestations par personne représentent 20
heures par mois, soit 3 000 francs pa.r mois.

5.4.3. Ce tableau indique les heures prestées
et payées dans Ie cadre de Solidarité Service,
mais i'1faut savoir que les participants sont en-
gagés (surtout les plus anciens d'entre eux) dans
une série Id'activités au scinde nos locaux:
bricolage, meuhles, vêtements, cuis:ine,couture,
etc.

Ces adultes participent bénévollement à ces
activités et nous espérons dans les mois qui vien-
nent:

1. Utili.ser ces activités .comme ateliers de
formation des individus;

2. Rémunérer les illidivi,dusgrâce à leur tra-
vai'! réalisé, c'est-à-dire, rentabiliser ces activités.

5.5. Type de travaux

Travaux effectués depuis le 1" ianvier 1984
au 30 septembre 1984 :

Peinture en général;
Tapissagc;

Laver des plafonds;
Grand nettoyage des maisons;
Tran,porter des déchets;
Déménager;
Nettoyer des jardins;
Bêcher;
Tondre des haies, des pelouses;
Clôturer des jardins;
Scier du bois;
Fabriquer un théâtre de marionnettes;
Faire des faux plafonds;
Remplacer des carreaux;
Nettoyer des cheminées, des toitures;
Oterdes antennes;
Réparer des tondeuses, feux, chauffe-eau,

pompes, vélo;

Démolir une remise;
Constru.ire une niche;
Décaper des meubles;
Rejointoyer.

Voilà un éventai'l de nos activités réalisées
dans le cadre de Solidarité Service.

Il est bien entendu que notre clientèle n'est
pas ordinaire. Elle se compose de personnes
ayant un vif intérêt pour notre action et qui
accepte les inconvénients d'un personnel peu

formé et 'peu expérimenté, d'une part, et d'autre
part dUe se compose de personnes (souvent
âgées) ayant des revenus très modestes et pour
qui nous assurons un service inexistant jusqu'à
ce jour. Nous avons essuyé quelques échecs et
quelques tracasseries lorsque certains travaux
requéraient trop de compétence et trop d'outH-
lage mais nous pouvons dire que dans tous les
cas, .Ies clients étaient satisfaits,compréhensHs
et refont appel à notre service.

Nos clients ont créé un contact et compren-
nent bien notre action, et surtout, pour une
grande part de nos services, i'1n'existe Ipersonne
pour les réaliser. Nous avons à cœur aussi de
coIlabÜ'rer avec !les artisans et les cÜ'mmerçants
de l'entité, ,ce qui créé de bonne relations.
entre tous.

5.6. Rilan : avantages et inconvénients

Le fonctionnement de Solidarité Service per-
met aux personnes engagées Idans il'action de
gagner de l'argent grâce à leur travail (:!: 3000
francs par mois, œci est une moyenne pour le
moment).

Cet argent n'est .pas consi,déré par eux
comme «raide sociale» parce qu'ils l'ont mé-
rité, il s'agit de la rémunératiÜ'n contre un tra-
vail. De tout ceci, se dégagent fierté et valorisa-
tion pour eux, pour la famine et pour l'entou-
rage.

Quelle fierté de traverser la viNe avec une
malette et un coffre à outils: « Regardez, braves
gens, moi aussi je sers à quelqu'un, à quelque
chose, je travaiille au Quinquet! »)

N.B. : Bien sûr, ceci se passe à un niveau
« non dit) mais cela transpire et se vÜ'it lÜ'rs-
qu'on parle avec eux.

Paradoxe:

Néanmoins, pendant ce temps de travail,
ces personnes conservent 'leur statut d'aidés so.-
ciaux à tel point que leur « paie») ne peut se
faire que sous forme d'une aide socia'le.

Quand ils seront prêts à travail'ler plus de
40 heures par mois, quel statut auront-ils?

Actuellement, ils restent non COUverts en cas
de maladie, en cas de chÔmage,en cas de vieil-
lesse, ce qui signifie qu'ils restent exclus de 'la
sécurité sociale maJgré ~eur travail

S'i] pouvait être reconnu officiellement un
statut alternatif Ü'Ù l'on ne tient ,pas compte de
certains revenus (c'est-à-dire des revenus obte-
nus à la suite d'activités de réintégration organi-
sées par un CPAS dans les limites d'un pro-
gramme de guidance agréé par ,le ministre qui
;l le minimum ,de moyens ,d'existence dans ,ses
attributions) pour le ca'leul du minimex, sans
imposer]a limite des 2 heures par jour, mai.s t'JO
respectant la limite de 40 heures par mois, nous
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aurions déjà une possibiliré d'acrion réelle et
cela nous perm.ettrait ,d"envisager avec espoir
l'avenir ,de ces familles. Sur 'le plan social,
l'apport financier est ,certes un élément impor-
tant dans 1a vie Idu ménage, mais nous consta-
tons plus de résultats sur le plan des rdations
humaines et des comportements.

Evolution personnelle:

Les intéressés:

- Ont retrouvé une motivation pour faire
quelque chose qui 'les accroche;

- Sortent de leur isolement;

- Renouent des contacts a"ec l'entourage,
la fami'lle;

- Onr une nouvdle perception de ce qu'ils
sont pour eux-mêmes et pour la famille et pour
l'entourage;

- Se reprennent en charge et prennent
conscience lentement, ,mais .progressivement de
leurs 'limites;

- Désirent une autonomie financière;

- Reprennent en mains leurs problèmes;

- Recréent des relations entre 'les membres
de la famille;

- Ont une nouvelle perception de l'image
des parents par l'enfant.

- Néanmoins, il nous reste à agir priori-
tairement sur certains points:

- L'hygiène;

- L'organisation à tous les niveaux;

- Les habitudes de vie;

- La prévision du 'lendemain;

- La capacité de se dominer, de lféfIéohir;

- Et finalement sur 'l'envie de sortir du
Quinquet avec un projer réaliste en poche!
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Sur le terrain, nous constatons que notre
projet est réaliste et réa1isahle, même si des
problèmes se posent tous les jours.

~vec 9 mois de recul, le bilan nous semble
très positif.

6. En conclusion

Faut-il continuer cette expérience?

Oui, nous sommes persuadés qu'il faut con-
tinuer cette expérience et nous vous demandons
Ide bien vou~oir nous y autoriser.

Pourquoi?

Parce que des personnes, autrefois exclues
de la vie ,sociale et économique ont pris goût
à une reprise en main de leur sort.

Quel est l'avenir pour ces personnes enga-
gées ,dans notre action?

EUes y croient, allons-nous devoir les déce-
voir?

Nous espérons que non et restons ,à votre
entière disposition pour tout renseignement
complémentaire.

En atteddant ,de vous ,recontrer, nous vous
p~ionsde croire à notre entier dévouement.

Pour l'équipe du service social du CP AS :

A. DE LANGE.

Pour l'équipe du Quinquet ASBL :

D. SAMYN.



MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE
ET DE LA FAMILLE

Administration de l'aide sociale

SERVICE MINIMEX

1010 BRUXELLES, le 3 décembre 1984

Cité administrative de l'Etat

Quartier Esplanade, 6e étage

Monsieur le Président du centre public
d'aide sociaJe de Soignies
47 chaussée ,de Braine
7400 SOIGNIES

OBJET: Le Quinquet. - Mise au travail de bénéficiaires du minimum de
moyens d'existence.
Evaluation.

Monsieur le Président,

Comme suite à l'accord ministériel vous signifié le 13 décembre 1983
quant au principe de la mise au travail de bénéficiaires du minimum de moyens
d'existence au profit de la maison du Quinquet, je vous saurais gré de me
communiquer les données suivantes sous forme d'un tableau arrêté au 30 sep-
tembre 1984 permeuant ainsi de les comparer avec les chiffres fournis à da page 6
du rapport rransmis à M. le Secrétaire d'Etat le 20 novembre 1984.

Nom des bénéficiaires

Mis au travail
Minimex total attribué

pendant la mise
au travail

Durée de la mise
au travail mois/jours

Paiements
complémentaires

La mise au travail étant 'limitée à 40 heures par mois pour les motifs
mentionnés au point 5.2 du rapport, i'1m'intéresserait .de savoir si 'les différeJ1lt:es
activités renseignées au peint 5:5 se prestent dans un cadre horaire bien cir-
conscrit imposant une certaine discipline de travail comme pour un travailleur
sa:larié ou si ce travail est généralement presté selon un horaire libre ,comme
pour un indépendant.

J'aimerais également savoir si parmi Iles,bénéficiaires du minimex repris
au tableau, notamment ceux pour qui un horaire de 40 heures par mois a été
noté, notamment pendant 'le mois d'août, une intégration dans un autre travail,
de régime normal pourrait être envisagé pour l'avenir et .dans combien Ide cas,
J'évaluation faite à la page 9 du rapport laissant supposer qu'une telle insertion
pourrait se faire plus aisément sous un régime Ide travaiUeur indépendant, que
dans un régime de 'l'article 60, § 7, de la loi organique du 8 juillet 1976 serait-elle
possible?

La fourniture .de ces renseignements me permettrait d'avoir une vue
d'ensemble plus nette sur l'évo1lution de votre remarquable initiative.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération
distinguée.

Pour le Secrétaire d'Etat
Le Directeur général,

F. BEHETS-WYDEMANS.
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CPAS, Service social - ASBL «Le Quinquet"

I. Activités chez les
1. Prévisions.
2. Réalisation.
3. Evaluation.

clients.

A. Horaire de travail et de participation aux activités.

II. Aotivités aux Quinquet.
1. Meubles, bibelots.
2. Rénovation, aménagement.
3. Couture.
4. Vêtements~

B. Avenir professionnel des bénéficiaires de minimex.

- Actudlement.

- A moyen t~me.

- A 10ng terme.

- Evolution.

Annexe: un document de travail.

A. HORAIRE DE TRAVAIL
ET DE PARTICIPATION AUX ACTIVITES

I. Activités chez les 'clients

Les activités renseignées au point 55 du
rapport du 14 novembre 1984, sont des forfaits
réal'Îsés chez des particuliers.

Les ,bénéficiaires de minimex 'sont rémunérés
poutees travaux. Pour la réailisation de ceux-ci,
une organisation a été instaurée en 3 étapes:

1. Prévisions:

Au cours du premier rendez-vous avec le
client, les prévisions sont établies: il s'agit de
fixer la date, de déterminer avec précisions 'les
travaux à réaliser, de composer les équipes.

A ce moment aussi, il est établi lia liste de
l'outi:IŒagenécessaire, les matériaux et :le véhi-
cule si c'est nécessaire. Ces prévisions sont por-
tées au planning générœl du Quinquet et l'ani-
mateur, Iqui établit .les forfaits, prépare l'équipe
désignée pour ce travail.

2. Réalisation:

Le jour « J )., Il'animateur présente au client
son équipe (composée hahituellement d'un com-
pagnon et .d'un bénéficiaire de minimex) et le
travaill commence.

HabitueNement, ,l'animateur passe voir son
équipe dhez le client afin de :
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- Soit régiler les petits problèmes qui au-
raient pu surgir en cours de réalisation;

- Soit encourager l'équipe.

3. Evaluation:

Le compagnon remet à l'animateur 'le nom-
bre ,d'heures réellement prestées pour ce travail
ainsi que t'Outes les remarques, difficuhés ou
réussites rencontrées au plan relationnel (entre
,le dieot, 'le compagnon ou l'aspirant) et au
plan technique.

N.B. : En annexe, le formulaire type qui est
utiilisé pour chaque intervention chez 'le c'lient.

FI ,est bien entendu que toutes ces activités
sont Iprogrammées à l'avance (1 ou 2 jours en
moyenne) suivant un horaire généralement im-
posé suivant les disponihilités du client. Habi-
tudI'lement, l'équipe est au travail chez le client
de 8 heures 30 à 12 heures et de 12 heures 30
à 16 heures.

L'horaire est donc variable suivant les be-
soins du client et la .disponiblité des ouvriers
qui encadrent (les compagnons), mais en aucun
cas suivant 'la fantaisie du bénéficiaire de mini-
mex.

Nous avons parfois dû remplacer « au pied
levé» un bénéficiaire de minimex absent par
un autre bénéficiaire de minimex; cela n'est pas
fréquent, mais cda arrive quand même.

Nous demandons toujours au bénéficiaire
de minimex de justifier son absence et si pos-



sible de prévenir de son absence. En règle géné-
rale, cela se fait couramment et des absences
injustifiées se font de plus en plus rares.

Il. Activités au Quiuquet

Je signale que des activités sont organisées
tous les jours dans nos locaux.

Les bénéficiaires de minim'ex y participent
suivant ,la même organisation que Iles forfaits
chez 'le dlient.

Qu'y font-i'ls ?

1. Meubles - Bibelots

Il s'agit de gérer un magasin de meubles et
bibelots qui est ouvert au public deux matinées:

- Le mardi de 8 heures 30 à 14 heures;

- Le jeudi de 8 heures 30 à 12 heures.

Le travail consi'Ste à aBer chercher Iles meu-
bles et bibelots qu'en nous donne, de les
inventorier, de 'les stocker, de les \fendre dans le
magasin et parfois de les livrer chez 'l'acheteur.

Régulièrement, il y a des prestations hors de
l'horaire de base, afin d'enlever ou de 'livrer
des meubles.

2. Rénovation - Aménagement

Depuis trois mois, nous avons fait appel à
toutes les bonnes volontés afin de rendre nos
locaux fonctionnnels. Environ 10 bénéficiaires
de minimex viennent 7 heures par jour donner
un coup de main à l'aménagement .de leurs
nouveaux 'locaux.

3. Couture

Un atelier de couture qui permet aux fem-
mes bénéficiaires de minimex d'apprendre à
réparer et àconfecrionner ,des vêtements. Il est
ouvert:

- Le ma"di de 8 heures 30 à 12 heures;

- Le jeudi de 8 heures 30 à 12 heures.

4. Vêtements

Organisation et gestion d'un magasin de
seconde main. Accueil, présentation et organi-
sation ,de ,ce magasin constituent égaiement un
secteur d'activités.

Le magasin est ouvert :

- Le mardi de 8 heures 30 à 14 henres;

- Le jeudi de 8 heures 30 à 12 heures.

Ces quattes secteurs d'activités font appe'l à
toutes Iles bonnes volontés et personne n'est
rémunéré pour l'ensemhle de ces activités. L'ob-
jectif reste essentieHement éducatif et pédago-
gique.

Nous nous efforçons de rentabiliser ces acti-
vités afin à'arriver à rémunérer les personnes
qui y travaillent. En effet, si on veut réellement
apporter à ces bénéficiaires de minimex une
préformation sociale et professionneHe, il faut
travailler dans le cadre du Quinqnet 'Snivant une
organisation 'qui ressemble à une organisation
extérieure et éga'lement leur apporter une rému-
nération.

Actudlement, toutes 'ces activités sont réali-
sées sui'vant un horaire de travail.

Il faut n01:er qu'à part)ir de janvier 1985,
tous ces horaires seront modifiés dans Je sens
d'un temps de présence plus grand. En effet,
les locaux sont transférés dans d'autres bâti-
ments (13, rue de NeufviUe à 7400 Soignies) et
les modalités pratiqnes de fonctionnement de
toutes les activités vont subir des modifications.

B. AVENIR PROFESSIONNEL
DES BENEFICIAIRES DE MINIMEX

- ActUellement, nous sommes au début
d'une expérimentation de mise au travail de
bénéficiaire de 'minimex. De ce démarrage, il
apparaît que Iles bénéficiairesde minimex sou-
haitent s'intégrer ,dans une vie professionnelle,
mai,s ,as ne sont pas prêts étant donné certains
manques à ileur formation tant sur le plan
humain que snr le plan technique. De ce fait,
il nous est .difficile d'opter pour 'l'une ou l'antre
solution.

Nous pouvons dire que deux d'entre eux
ont trouvé du travai] comme saJariés. Dans ces
deux cas, Solidarité Service a été un tremplin
qui leur a permis de se reprendre en mains pour
se réintégrer dans la vie professionnelle.

- A moyen terme, nous souhaitons obtenir
une ,dérogation officielle pour pouvoir occuper
les bénéficiaires de minimex 40 heures par mois.
Si les bénéficiaires de minimex arrivaient pro-
chainement à prester pIns de 40 heures par
mois, nous trouverions ilogique qu'il] soit tenu
compte de ce snpplément dans le c~kul du
mini'mex. Cela nous pose mallheureUlsement un
autre problème avec lia légis-Iarion sociale qui
ne nous autorise pas à occuper que!lqu'un plus
de ,Jeux heures par iour sans être soumis à
l'Cibligation de déclarer ces prestations et de
payer toutes les C01:isations CiI>ligatoires en la
matière (ministère de la Prévoyance sociaile).

- A long terme, il apparalt plus probable
qu'un statut d'indépendant dans 'le c"dre d'une
coopérative serait peut-être une sollution mieux
appropriée à leur mode de vie. 11 faut cepen-
dant souligner ici les risques éventu"ls de ce
type de statut pour des personnes marginalirsées.
Cesr pourquoi nous pensons que ce type de
statut ,doit être accompagné d'un enca,drement
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« post Quinquet ». Les autres solutions (contrat
sallariéà idurée ,déterminée, en fonction de com-
mandes .de travaux ou de salarié dans une
entreprise) ne sont pas à écarter d'office, il
faudra voir àce moment là comment évoluera
~e-marché de 'l'empilai et voir aussi comment les
bénéficiaires de minimex auront eux-mêmes
évolués.

L'utilisation de l'article 60, § 7, ne nous
parait pas approprié pOUt ce type d'action étant
donné qu'ÎIl nous semble nécessaire de tfouver
des solutions d'emploi définitif et pas unique-
ment un changement de statut (privé d'emploi
réel).

- Evolution

- Pendant trois ans, le Quinquet a été une
structUre très protégée, très souple et très rolé-
rante.

- Depuis un an, un encadrement TCT a
été mis en place et a amené une structure de
plus en plus rigide au point que les bénéficiaires
de minimex réclament eux-mêmes une organi-
sation .et .des règles de fonctionnement.

- Nous pensons qu'à l'avenir, ,l'encadre-
ment sera un potentiel de ressources teahniques
permebtant aux bénéficiaires de minimex d'ac-
quérir un maximum ,de connaissances techni-
ques dans le cadre de préformation et de
chantiers concrets.

Cette év'Olution progressive nous donne cer-
taines pistes pour l'avenir, mais ill est diffidle
de garantir quelle sera la honne solution.

N'Ous restons à votre entière disposition
pour tout renseignement complémentaire et
vous prions de .croire à notre entier .dévouement.

Pour ,l'équipe du service social,

M.A. DELANGE.

Pour j'équipe du Quinquet,

D. SAMYN.
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ANNEXE 10

PLATE-FORME REVENDICATIVE
DE LA "COORDINATION COUPURES GAZ, ELECTRICITE ET EAU"

Principe de base

Pas de coupures, si celles-ci sont décidées
unilatéralement par les sociétés.

Le principe de service pubEc doit prévaloir.

Principes à défendre

1. Structures tarifaires

Electricité
Baisse de la redevance (terme fixe).

Gaz
Baisse de la redevance (terme fixe).

II. Facturation

1. Dissociation des deux énergies; donc pas
de coupure conjointe des deux énergies.

2. 11ensualisation des acomptes, sans obli-
gation de domiciliation bancaire, de façon à
éviter les conséquences d'un relevé mensuel réel
en période hivernale.

3. Possibilité pour le consommateur de révi-
sion des montants de facture d'acompte sur base
des consommations réelles ct sur base d'un
inventaire précis des appareils.

III. Pratiques commerciales

1. Interdiction de diffuser des listes noires:

- Entre intercommunales par le biais des
sociétés gestionnaires;

- Entre sociétés de logement social et socié-
tés distributrices d'énergie.

2. Interdiction d'exiger un certificat de
bonne vie et mœurs préalablement à l'ouverture
des compteurs.

3. Interdiction d'exiger l'inscription aux re-
gistres de la population préalablement à l'ouver-
ture des comptcurs (et inverse).

4. Révision de la politique d'information
des sociétés et intercommunales (pour vous,
politique promotionnelle, annexes publicitaires
aux factures), celle-ci ne peut être de la seule
responsabilité des sociétés.

5. Révision de la structure de la facture
(meilleure lisibilité, information comparative
avec l'année précédente).

6. Pour les consommations en dessous de
1000 kWh/an et de 440 ma/an, suppression des
frais de rappel (132 francs), des frais admini-
stratifs, des frais de dossier, des intérêts de
retard.

IV. Conditions générales de fournitures

1. Révision des articles en tenant compte
du principe de base et de la plate-forme.

2. Adapter le système de caution à la men-
sualisation des acomptes.

V. A propos des coupures,
uniquement au cas oÙ la décision n'est plus prise

unilatéralement par les sociétés

1. Système d'assurance pour les sociétés ou
les communes pour les créances non recouvrées
(du type assurance-loyer pour les propriétaires).

2. Création d'un fonds spécial de paiement
des clients en difficulté.

Les critères d'alimentation du fonds et de sa
redistribution ne doivent pas avoir de caractère
local.

VI. Utilisation rationnelle de /'énergie

1. Politique ct aides spécifiques à l'égard:

- Des locataires;

- Des clients en difficulté.

2. Proscrire le tout électrique dans les loge-
ments sociaux.

VII. Etude

Electricité

Mise à l'étude des tarifs:

- Au cadastre (surface du logement);

- A la puissance (à J'appel);

- En fonction des charges des familles
(extrait de rÔle);

-- En fonctiou de l'âge et de la sédentarité;

- En fonction des revenus.

Gaz

Mise à l'étUde des tarifs:

-
En fonction des charges des familles;

- En fonction de l'âge et de la sédentarité;

En fonction des revenus.
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VIII. Statistiques

Co!lecte et diffusion des données statistiques
qui permettent une autre structure tarifaire.

Niveau de consommation par:

- Tranche;

- Parprofession;
- Par locaEsation;

- Par type de logement.

N.B. : Le dossier complet de ila Coordina-
tion a été déposé au greffe ,du Conseil.
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ANNEE 1983

ANNEXE Il

Unerg distribution

Tableau présenté par M. Van HOUcdt,en complément de son aUcditiondu 18 octobre 1984.

Unerg Brabant

Compteurs
Compteurs électriques.

Clients
Factures annuelles

1 200 000

850000

854 000
5@0000

Unerg Brabant:

6000 suspensi011s de fournitures; à paritr d'ici il y a interruption réelle d'énergie pOUf le client;

3 200 rétablissements -dans les quelques heures et jours qui suivent;

1 900 déménagements, disparus divers;

900 compteurs non réouverts après 3 mois; soit 0,16 p.c. du nombre de clients.

878 000

532 000

556000

3 500 000
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Dénomination 1 Nombre
Période

Nombre de %
d'abonnés cou pures

Intermosane 1.10 000 du 01.01.1983 960 0,73

au 31.12.1983

ALE 273 844 du 01.01.1983 5454 2,00

au 31.10.1984

IEH + Interha'Înaur + Simbogaz + Simogel

+ Igeho + Hainaurgaz 450 000 du 01.01.1984 2558 0,57

au 03.06.1984

AsverIec + Interdyle + Asvergaz + Sedilec 550 779 du 01.01.1983 5209 0,95

au 30.06.1984

Interlux 104 000 du 01.01.1984 244 0,23

au 30.09.1984

Ideg + Inel 179866 du 01.11.1983 1147 0,64

au 31.10.1984

depuis

CIE JE 3805 01.01.198.1 5 0,13

depuis

AlEC 9283 01.01.1983 34 0,37

ALG 100 000 du 10.05.1983 989 0,99

au 25.10.1984

AIE 25918 263

AIESH 16082 6 0,04

Totaux. 1 827495 16769 0,918

Le nombre moyen de coupures de 9,18 pour 1000 doit être pondéré en fonction des périodes.

ANNEXE 12

Tableau préseuté par M. Ph. Busquin, ministre de la Région wallonne pour le Budget et l'Energie
à l'occasion de son exposé du 6 février 1985 devant la Commission d'enquête.

Ordre de grandeur des coupures de gaz et d'électricité en région wallonne
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ANNEXE 13

PROJET DE DECRET

relatif à la fourniture d'un minimum d'électricité
pour les usages domestiques

Nous, Exécutif régional wallon,

Sur la proposition du Ministre de la Région
wallonne pour le Budget et l'Energie,

ARRETONS :

Le Ministre de la Région wallonne pour 'le
Budget et l'Energie est ch"gé de présenter au
Conseil régional wallon le projet de décret
dont la teneur suit:

ARTICLE 1.'

Le présent décret s'applique à la distribution
d'énergie électricité, dont la tension nominale
est inférieure à 30000 volts et qui est destinée
aux usagers domestiques.

ART. 2

Nonobstant toute convention contraire, b
commune ou l'as'sociation de communes qui as-
sure la distribution d'énergie électrique est tenue
d'assurer aux particuliers, pour leurs usages
domestiques, en tout état de cause et ,de manière
ininterrompue, un minimum d'approvisionne-
ment en électricité.

ART. 3

Le minimum d'approvisionnement en élec-
tricitéest fixé à une intensitéde 2 ampères et
les catégories Ide bénéficiaires sont fixées par
l'ExécUtif régional wallon.

Fait à Bruxelles, le 8 mai 1985.

Le Ministre-Président de la Région Wallonne,
chargé de l'Economie,

J.-M. DEHOUSSE.

Le Ministre de la Région wallonne
pour le Budget et l'Energie,

P. BUSQUIN.

Commentaire des articles

Article 1er

Cet article précise le champ d'application
du décret par référence aux notions de distri-
bution d'électricité et « d'usagers domestiques ».

Article 2

L'article 2 introduit une disposition impéra-
tive dérogeant aux droits communs des obliga-
tions, en ce qui concerne les conditions de four-
niture d'éleatricité pour usagers domestiques.
Désormais, le distributeur - c'est-à-ldire la
commune (service communal ou -régie commu-
nale) ou l'associationde communequi a pour
objet de fournir des prestations d'utilité publi-
que en matière d'électricité - ne pourra plus se
prévaloir de l'exception ,d'inexécution pour in-
terrompre purement et simplement la fourniture
d'électricité, en cas de défaut de paiement.

Il devra, en tout état Idecause et sans préju-
dice d'autre procédure (intervention concilia-
trice du CPAS, procédure judiciaire au conten-
tieux de l'urgence et/ou au fonds) visant au ~éta-
blissement de la fourniture normale, assurer aux
usagers domestiques un minimum d'approvi-
sionnement en électricité.

Article 3

Le minimum d'approvisionnement en électri-
cité est défini in concreto. L'Exécutif déter-
mine les catégories de bénéficiaires.

Bruxelles, le 8 mai 1985.

Le Ministre-Président de la Région wallonne,
chargé de l'Economie,

J.-M. DEHOUSSE.

Le Ministre de la Région wallonne
pour le Budget et l'Energie,

P. BUSQUlN.
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ANNEXE 14

Recommandations et documents transmis par le Comité de contrôle de l'électricité et du gaz
10 Recommandation du 19 décembre 1984

RECOMMANDATION

Préambule

Mesnres tarifaires électricité HT et BT à mettre en application au 1" janvier 1985

I. Mesures générales

Le Comité.de contrôle s'est trouvé confronté
àdiHétents problèmes:

- la poursuite de l'adaptation des para-
mèttes d'indexation (évolution du [1) applicables
aux termes hors combusribles des différents
tarifs;

- l'intégration dans les tarifs HT A et B
des ristournes existantes;

- l'actualisation de certains termes tarifai-
res;

- la ,remodulationde certains tarifs en vue
de mieux refléter 1~ niv,cau du ;prix de revient
selon le moment de prélèvement et de conduire
à une améliora.tion du diagramme de charge;

- la réduction de l'écart entre les tarifs
professionnel BT et 'les tarifs résidentiels;

- la diminution du tarif social et par là
l'élargissement de son champ d'application.

Le Comité a examiné l'ensemble de ces pro-
blèmes dans la perspective de la mise en service
prévue à la mi-1985 des unités nucléaires Doel 4
et Tihange 3.

A partir du 1" juillet 1985 et pro rata tem-
paris pour 1985, 'les sociétés productrices d'élec-
tricité constitueront un Fonds de démantèle-
ment des centrales nucléaires selon les modalités
présentées dans]a note P.(e) 1171,0, et sans que
cela ait une répercussion sur les tarifs.

Il sera réservé un montant de 184 millions
de francs par an après 1985, année transitoire
pour laquelle ce montant serait de 142,5 mil-
lions de francs, en vue de résoudre certains
problèmes, de nature sociale, en relation avec le
problème des coupures d'alimentation actuene-
ment rencontré par différents consommateurs
domestiques.

L'ensemble des mesures recommandées
seraient d'application au 1'" janvier 1985 dans
l'hypothèse du retrait, à cette date, des disposi-
tions de l'arrêté ministériel du 17 octobre 1984
relatives à la distribution de l'électricité BT.

Les mesures tarifaires et d'indexation repri-
ses dans la recommandation se résument comme
suit:
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1. La recommandation C.c.(e) 1357 du 20
avril 1983 avait fixé le facteur ~l intervenant
dans les paramètres d'indexation des tarifs pour
fourniture d'énergie électrique, à la valeur de
0,8 à partir d'avÛI 1983.

Le facteur ~l évoluera de la manière sui-
vante:

au 01.01.85 [1 : 0,85;

au 01.03.85 !l : 0,90;

au 01.05.85 [1 : 0,95;

au 01.07.85 [1 : 1.

2. Les termes combustibles intervenant Idans
les tarifs hinômes HT A et B et les tarifs BT
sont adaptés en fonction des rendements ~Io-
baux constatés.

II. Mesures tarifaires en haute tension

Clientèle directe - PIT

a) A partir du 1" janvier 1985, la modula-
tion saisonnière décrite ci-après constitue une
variante optionnelle; l'année est divisée en 3
saisons de 4 mois:

- hiver:.de novembre à février;

- mi-saison: mars, avril, septembre, octo-
bre;

- été: mai à août.

Il est appliqué aux termes fixes annuels les
cccfficients :

0,15 pendant 'la saison « hiver »;
0,075 pendant la «mi-sa.ison »);

0,025 pendant la saison «été »).

Le prix d'heures creuses est affecté d'une
réduction non indexée de 30,0 c!kWh en été,
d'une augmentation non indexée de 22,5 dkWh
en hiver et de 7,5 c!kWh en mi-saison.

b) Le tarif applicable en heures creuses est
éteudu aux 24 heures du samedi pendant les
4 mois d'été.



Fourniture énergie primaire selon le contrat
national « barres grands postes»

A partir du 1" janvier 1985, le prix de nuit
est octroyé aux fournitures d'énergie primaire
effectuées pendant les heures de jour du diman-
che.

Clientèle haute tension - Distribution

A partir du 1" jauvier 1985 les dispositions
suivantes sont recommandées:

1. Les ristournes octroyées depuis le 1erjan-
vier 1982, à savoir:

8 (1 + Il) C' clkWh en b;n6me A
et
8 C' clkWh en binôme B

en vertu de la recommandation c.c.(e)
1344 dn 22 décembre 1982 ne sont plus appli-
cables et le montant correspondant à l'impact
global de ces ristournes est intégré dans les tarifs
selon les modalités reprises ci-après.

2. Il est instauré une facture mensuelle mini-
mum d'énergie active dont le montant est fixé
à 3360 Indh NDH F.

3. L'énergie réactive est facturée mensuelle-
ment de manièJe séparée selon les modalités
suivantes.

Les prix des barèmes sont établis pour une
fourniture comportant durant les. heures de jour,
une proportion d'énergie réactive (kVarhi) -
tant inductive que capacitive - inférieure ou
égale à 50 p.e. de 'l'énergie active consommée
(kWhj).

Lorsque la proportion de 50 p.c. est dépas-
sée, J'excédent d'énergie réactive est facturé à
20 p.c. du prix moyeu de jour de l'énergie ac-
tive, terme fixe compris.

A. Tarif - Bindme A

1. Le coefficient C' du terme proportionnel
de nuit de ,ce tarif est intégré dans la formule
tarifaire avec une valeur de 0,62.

2. L'échelle des coefficients C' du terme fixe
et du terme proportionnel de jOill est remplacée
par le coefficient

D ~ 0,75 + 70

280 + kW

(kW étant la puissance maximum mensuelle
1/4 horaire).

3. Un prix plafond mensuel i.dentique est
défini pour les utilisations «éclairage}} et

"
force motrice ». Un prix 'plafond mensuel est

également fixé pour les usages électrothermi-
ques.

4. Pendant les 4 mois d'été (mai à août), il
est octroyé une réduction de 5 p.c. .du terme
fixe de ce tarif.

B. Tarif - Bindme B

Le terme fixe est modulé en fonction des
saisons ,définies comme:

- hiver: de novembre à février;

- mi-saison: mars, avril, septembre, octo-
bre;

- été: mai à août.

Cette modulation s'opère en remplaçant le

coefficieut ---'.:- du teIme fixe par les valeurs
m

suivantes:

0,10 en hiver;
0,08 en m.i-saison;
0,07 en été.

L'allnexe A de la rewromandation reprend
l'ensemble des formules tarifaires pour la HT.

III. Mesures tarifaires en basse tension

a) Tarif normal

Les termes sont exprimés de la manière sui-
vante:

Terme fixe (francs/an) : (p) 1300 Indb N DB

Terme proportionnel (francs/kWh) :

1,994 Indb . NDJ\ + 0,6&5 Ne

b) Tarif bihoraire

Les termes sont exprimés de la manière
suivante:

Terme fixe (francs/an) :
(p) 1300 Indb NOB + 685 NOR

Terme prop. jour (francs/kWh) :
1,994 Indb . NOR + 0,685 Ne

Terme prop. nuit (francs/kWh) :
0,805 Indb . NDB + 0,563 Nc

c) Tarif exclusif nuit

,Le bénéfice du tarif exclusif nuit e,t étendu
aux heures de jour du dimanche en donnant la
possibilité au ,di'tributeur d'interrompre !'ali-
mentation durant les heures les ,plus chargées.

Les terrnes sont les suivants:

Redevance pour appareillage
de comptage (francs/an) : 6&5 NDJI

spécial
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Terme proportionnel (francs/kWh) :
0,591 Indb . NDB + 0,563 Nc

d) Prix social

La limite d'application du prix social s'éta-
blit à 750 kWh de consommatiou anuuelle; le
prix qui en résulte est le suivant (francs/kWh) :
3,726 Indb . NDB + 0,685 Ne

Les conditions d'octroi de ce prix demeu-
rent inchangées.

e) Tarif effacement de pointe

Les conditions d'application de ce tarif op-
tionnel sont les suivantes:

- Les appareils dont les consommations
bénéficient du tarif doivent être raccordés de
manière fixe et séparée et faire l'objet d'un
comptage distinct.

- Les fournitures peuvent être interrom-
pues par le di,stributeur sans préavis.

- La durée journalière d'interruption sera
au maximum de 15 heures se situant normale-
ment au cours des mois de novemhre à février.

- Laduréedes interruptionscumuléessera
au maximum de 500 h/ans.

Le tarif comporte:

uue redevance annuelle (francs/an)
de 685 N DB

un terme proportionnel (francs/kWh) de
0,720 Indb . NDB + 0,685 Ne

f) Tarif professionnel

Il a été décidé de réserver un montant de
142,5 millions de francs en 1985 et de 185 mil-
lions de francs après 1985 (sur base annuelle)
à destination de cette clientèle pour des m.csures
à déterminer.

g) Bihoraire à 2 tranches

Ce tarif est adapté tel que précisé dans l'an-
nexe B de la recommandation.

h) Intervention du client en cas de bran-
chement de puissance dépassant 10 k VA

Il est rappelé que pour but branchement de
puissance supérieure à 10 kVA et jusqu'à
15 kVA, le client doit payer un montant de
3500 francs (pour NDB = 1).

Pour tout branchement de puissance su-
périeure à 15 kVA, le client paie en plus du
montant précédent une somme de 3 500 francs
(pDur NDB = 1) par kVA de puissance mise à
disposition. ...

RECOMMANDATION

1. A partir du 1" janvier 1985, les mesures
tarifaires HT énoncées ci-avant sont d'applica-
tion (1es ristournes instaurées pa.r la recom-
mandation c.c.(e) 1289 en ce qui concerne les
binômes A et B étant supprimées). La descrip-
tion des tarifs HT est donnée dans les tableaux
de l'Annexe A ci-jointe.

2. A parrir du 1" janvier 1985, 'les mesures
tarifaires BT énoncées ci-avant sont d'applica-
tion. La description des tarifs BT est donnée
dans les tableaux de l'annexe B.

3. A partir du 1"' janvier 1985, le facteur [1
intervenant dans les paramètres d'indexation des
tarifs HT et BT pour fourniture d'énergie élec-
trique évoluera comme suit:

au 01.01.85 [1 : 0,85;
au 01.03.85 [1 : 0,90;
au 01.05.85 [1 : 0,95;
au 01.07.85 [1 : 1.

N.B. . Cette recommandation
pagnée d'annexes A et B.

est accom-

2' Rapport du groupe de travail «Fermetures des compteurs" (CC 8717) du 19 février 1985

Intrroduction

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL «FERMETURES DE COMPTEURS"

Le problème posé par les fermetures de
compteurs n'est .pas neuf, et, ,dans la réalité,
est un des aspects de difficultés de natures di-
verses rencontrées par les usagers.

On ne peut considérer, sur base des infor-
ma,tions dont nous disposons en ce moment,
qu'il y ait une corrélation significative entre les
personnes soumises à coupures .et les personnes
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connaissant des situations économiques et socia-
les tendues. Il est assuré qu'un certain nomhre
de ces personnes soumises à des coupures con-
stituent des cas sociaux sérieux. Ce sont parti-
culièrement les problèmes posés 'Par ces cas
sociaux que le comité .de contrôle a voulu ren-
contrer.

Le 19 décembre 1984, 'le comité, par sa re-
commandation C.C. 1460, a décidé « de réserver
un montant de 184 millions de francs par an



après 1985, année transitoire pour laquelle le
montant serait de 142,5 millions de francs en
vue de ,résoudre certains problèmes de nature
sociale, en re1ation avec le problème des coupu-
res d'alimentation, actuellement rencontré par
différents consommateurs domestiques.»

Au cours de la même réunion, un effort
dans le même sens a été demandé au secteur
gaz.

Le groupe de travail s'est réuni le 18 décem-
bre 1984, le 17 jan'.Cier1985, le 28 janvier 1985,
le 8 février 1985, le 18 février 1985.

Ce projet de rapport intérimaire comporte
cinq parties:

- Problématique des inrerruptions de four-
nitures;

- Nature juridique des rdations distribu-
teurs-consommateurs;

les interrup-- Statistiques 84 concernant
tions de fournitures;

- Typo1ogie des coupures;

- Initiatives à prendre.

Deux documents sont annexés à ce rapport;
1e premier fait état de h nature des relations
juridiques distributeurs - consommateurs; le se-
cond comprend les principes généraux d'une
convention type à conclure entre les communes,
1es CPAS et les organismes de distribution
d'énergie.

A. Problématique
des interruptions de fournitures

1. Extrait des conditions générales de four-
nitures (1) liées au recouvrement des créances

a) Moda1ités de facturation:

La mise à disposition et 1a livraison de l'élec-
tricité et du gaz font l'objet de factures défini-
tives qui sont mensuelles, himesttiel1es, trimes-
trielles ou annuelles et, dans ce dernier ,cas, de
factures forfaitaires intermédiaires ou de deman-
des de versements intermédiaires.

b) Exigibi1ité :

Les montants ,des factures sont exigibles
dans les 10 jours de leur réception présumée
acquise, sauf preuve du contraire, 5 jours après
la date de la facture.

(1) Condition approuvée par le comité de contr6le
du 21 octobre 1981.

c) Défaut de paiement:

A défaut de paiement dans ce délai, un
rappel dont le montant est majoré des frais
administratifs est adressé au consommateur. Si
le paiement n'est pas effectué dans les 10 jours
de la réception du rappel, présumée acquise 5
jours après la date de celui-ci, sauf preuve du
contraire, le distributeur peut, après mise en
demeure, suspendre la fourniture jusqu'au 'paie-
ment des sommes dues, en ce compris les inté-
rêts de retaJ}d équivalents au taux légal en ma-
tière civile augmenté de trois points et de tous
~utres frais rendus nécessaires par cette inexécu-
tion.

En cas de versements intermédiaires, ceux-
ci sont exigibles aux mêmes conditions que les
factures, 10 jours après la période .de consom-
mation qu'ils concernent.

A défaut de p.oiement dans ce dé1ai, nn
rappel majoré des frais administratifs est a,dressé
au consommateur. Si le paiement n'a pas été
effectué dans les 5 jours à ,.dater .de la réception
du rappel présumée acquise 5 jours après la date
de celui-ci, le distrihuteur peut, après mise en
demeure, suspendre la fourniture dans les
mêmes conditions que celIes mentionnées à
l'alinéa 3 ci-dessus.

d) Rectifications aux factures du consom-
mateur :

Le consommateur qui estime que des rectifi-
cations doivent être apportées aux factures ou
aux versements intermédiaires n'est pas fondé
pour autant à en retarder le paiement. Il s'agit
là d'un principe de droit administratif, mais
dans,]a pratique et pour diverses raisons (erreur
manifeste, etc.), le distributeur peut, cependant,
dans des cas particuliers, autoriser le conSOffi-
m,Heur il snrseoir au paiement. Les rectifications
éventuelles sont effechlées après examen.

Le consommateur peut demander la révision
du montant des factures intermédiaires en plus
ou en moins lorsque 'l'évolution de sa 'consom-
mation le justifie.

e) Demande de caution:

Le distributel1r peut demander le versement
d'une caution. Elle sera notamment exigée pour
les clients occasionnels ou irréguliers dans leurs
paiements.

2. Cycle de recouvrement

Beaucoup de fournisseurs appliquent des
dé1ais plus favorables que ceux repris ci-dessous
qui constituent un minimum.
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Jours

Date de la facture 0
Réceprion par le dient. . + 5
Délai ,de 'Paiement. . . + 10
Traitement par organisme fi-

nancier . . + 1
Rappel ordinaire . - +21

&éception par Ie dient .
Déla1i.de pa.iement .
TraÜement par organisme S.

nancier . .
Mise en detneur-.e

+ 5
+10

+ 6
- +42

Réception par le client
Délai de paiement. . .
Ordre interne de coupure (1)

+ 3
+ 2

- +47

Le délai total minimum à compter de la date
de facture avant la suspension de fournitures
est de 47 jours.

Il faut remarquer que, durant tout ce temps,
J'usager continue à consommer sans entraves ni
re9tricticms, et que tout retard supplémentaire
entraine une all;gmentation des consommatioNs
impayé!:s.

3. Coût des différentes interventions dues
à des retards de paiement

N.B. Les coûts tepris ci-dessous sont établis
sur base de temps réels estimés et de coûts
salariaux.

a) Frais de rappe1 :

,Prix hors TVA:

- Rappel ordin",ire : 125 francs;

- M~e en demeure par envoie simple:
125 fraTIcs;

- Mise en demeure par envoie recomman-
dé : 313 francs.

b) Déplacement encaisseur pour quittance
impayée (après mise en demeure) : 1079 francs.

c) FrÛs de pose de scellage et/ou descellage :
1 032 francs.

d) Remplacement de fusibles de branche-
ment:

Jours ouvrables:

- Pendant heures de service: 719 francs;

- Hors heures de service: 1 438 fraues.

Autres jours: 2 063 francs.

A majorer du COllt ,de fourniture ,de fusib'le :
101 francs par fusible (prix moyen).

-- (1) Il s'agit d'une instruction donnée par 1e distribu-
teur à son préposé.

1~6

e) Coupure pour défaut de paiement et ré-
tablissement :

- Au compteur: 2 157 ftancs.

- Au ,réseau aérien: 4 314 francs.

- Au réseau souter,.ain : 23 008 francs.
f) Repose scellés après bris de scellés uon

autorisés, (suite à un défaut de paiement ou
fraude) : 1 079 francs.

B. Nature juridique
des relations distributeurs-consommateurs

On trouvera en annexe la position du sec-
teur sur la nature juridique des relations entre
distribuœurs et consommateurs. Cette note fait
l'objet de l'annexe 1. La réaction ,du représen-
tant ,de la FGTB à cette présentation est égale-
mcnt jointe.

C. Statistiques 1984
concernant ]es interruptions de fournitures

Tl s'agit des ahonnés électricité et gaz des
intcrcommuna'lesmixtes avec participation de
l'Ebes, de l'lntercom et de l'Unerg. 3757 000
clients sont concernés. Il leur a été adressé
22 310 000 bctures (intermédiaires ou définiti-
ves). 1522 000 rappels ont dÙ être adressés
(6,9 p.c. des factures). Il a fallu procéder à
428000 mises en demeure (29 p.c. des rappels).
29 700 coupures seulement ont été faites
(0,75 p.c. du nombre des clients). En fin d'an-
née, le nomhre de coupures non rétablies n'était
p:)us que de 3 271 (0,082 p.c. du nombre des
clients). Les coupures de longue durée doivent
donc représenter mains de 1 pour 1 000 ,à l'éche-
lon national.

D. Typologie des coupures

Comme indiqué antérieurement, le problème
des coupures n'est pas neuf. L'accélération
éventuclle de leur nombre n'a pas suggéré jus-

qu'à présent la nécessité d'une étude exhaustive.
Certes, -des informations et des statistiques par-
tielles existent, mais il est apparu qu'iI faUait
réaliser une enquête à caractère nationaL

Les informations m2ntionnées ci-dessous
résultent ,d'une enquête effectuée par les entre-
prises Ebe.s, Tntercom, Uncrg, sous l'égide de
l'UEEB.

Ces informations ont été recueillies dans le
courant.du mois de novembre 1984 à J'occasion
d'une enquête effectuée au sujet des coupures
effectives opérées pendant le mois considéré.

Le groupe de travail estime que cette appro-
che a permis de cerner en première approxi-
mation l~ profil 'des consommateurs ayant subi
des coupures. On ne peut côpendant en tirer
des conclusions à caractère scientifique. Une



enquête exhaustive et préparée de manière
scientifique devra pouvoir ,confirmer ou ',infirmer
cette première approdhe.

a) Données relatives aux personnes ayant
été l'objet de suspension de fournitures.

- Activité professionnelle:
Actifs: 56 p.c.;
Chômeurs: 22 p.c.;
Pensiannés : 3 p.c.;
Autres: la p.c.

- Actudlement assistés financièrement:
15 p.c.

~ Cand~dats à une assistance financière:
10 p.c.

- Propriétaires du logement: 11 p.c.

- Occupant un logement sacial : 14 p.c.

- Se ,chauffant à l'électricité: 13 p.c.

- Se chauffant au gaz: 60 p.c.

- Récidivistes connus: 20 p.c.

- Contact avec fournisseur avant coupu-
res : 28 p.c. (72 p.c. ne se sont manifestés à
aucun mameut de la procédure).

b) Importance des consommations inter-
rompue.s

- Consommation annuelle:

Blectricité :
. mains de 1 000 kWh: 19 p.c.;
. moins de 3 000 kWh : 54 p.c.;
. mains de 5 000 kWh : 70 p.e.

Caz :

- Montant de la facture:
- mains de la 000 francs: 52 p.c.
- moins de 25 000 .rancs : 81 p.c.

- Typesde tarifs:

- en électricité: tarif normal: 72 p.e.
. en gaz: tarif B (dhauffage) : 70 p.c.

ci) Durée des raupures

- Rétahlissement :

- Le jaur même: 12 p.e.
. Le jaur même ou dans 'la semaine: 37 p.e.

- Caupures de langue durée:

Pal>!"'l'a;j;glam6ration hruxelloise :

En 1983 15 000 cm1pures;
9 000 rétahlissements dans un délai très

court,
1 000 caupures maintenues en fin 1983.
(snr un total d'ahannés de ).

rl faut particu1ièrement sanligner le fait
qu'en raisOll1de la roopération existante avec

les CPAS, il n'existe plus, pour les coupures de
langue durée qu'une faible proportian d'usagers
répondant aux critères ,d'aide de ces organismes.
Il sera intéressant d'étudier ,les raisons pour les-
queUes l'intervention de DeUX-cine s'est pas pro-
duite on encore les raisons pour lesquelles la
médiation a échoué.

Cette remarque doit être mise en rapport
avec le pourcentage important d'abonnés pour
lesquels une fermetUre est intervenue ct cela en
dépit de tout rappel ct sans qu'ils se soient ma-
nifestés.

Ce bit suggère qu'un certain nombre ,d'inté-
ressés dispose bien de ressources qui ne permet-
tent aucune intervention d'ai,de sociale. Les pro-
blèmes rencontrés par ,ces personnes tiendraient
plus à la façan dant elles gèrent leur budget.

C'est en fonction de cette constatation que l'on
trouvera dans la suite :du rapport des proposi-
tions de guidance et .de médiation sociales.

E. Initiatives a prendre

1. Il est rappel1é que, compte tenu des cir-
COl1'5tancesdimatiqlles particulièrement pénib1cs
de cet hiver, les distributeurs ont pris l'initiative
de ne pas 'procéder à des interruptions de four-
nitures pendant la périade des grands froids.

Par ailleurs, nomhre d'intercommunales et
de communes se sont résolues à améliorer la
coapératian avec les CPAS.

2. Il est évident qu'une action efficace ne
peut être fondée que sur une connaissance pré-
cise et scientifique ,Je la situation.

La nécesslÎté d'une enquête présentant toute
garantie à cet égard est apparue. Comme tout
indique que Je phénomène, qui a suscité l'émo-
tion qu'on sait dans l'opinion, est un fait plus
particulièrement urbain, une enquête devrait
être menée dans .les milieux concernés. Elle
s'effmccra de définir le profil social del'abanné
en difficulté et susceptible, dès lars, d'être l'obiet
d'une mesured'inter,uptton de fourniture.

Un certain délai est nécessaire pour recueillir
les éléments utiles et en tirer les conclusions.
Les mesures immédiates oUI sont recommandées
plus bas devront donc, ,de toute manière, être
reHles à la fin de l'été prochain, à la lumière
des informations qnii seront recueillies, et qui
n'a~porteront peut-être pas davantage que les
indications dont on dispose déjà mais qui pour-
ront leur .donner un caractère non contestable.

3. Les mesures adoptées ne visent pas à
résoudre le problème des coupures en mettant
en cause le principe du paiement des factures;
elles visent la guidance et 'l'intermédiation des
consommateurs en difficu'ltés.
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4. Il y a enfin lieu de souligner que pour
l'électricité les problèmes d'éclairage paraissent
d'une tout autre nature que ceux p.résentés par
les autres utilisations de l'énergie. L'électricité,
à cet égard, jouir d'un monopole de fait dans les
conditions de vie achleHes. Par contre, en ma-
tière de chauffage, le fait dominanr est la possi-
bilité de substituer une énergie à 'l'autre.

Compte renu des considérations qui précè-
dent, le groupe de travail constitué ,par le comi-
té de contrôle exprime Ies propositions suivan-
tes:

a) Dans tous les rapports avec les usagers,
notamment dans leurs publications à grande
diffusion, les distributeurs sont invités à donner
des conseills pratiques de gestion des produits
énergétiques. Par ai'lleurs, il ,convient de rappeler
à ces usagers que l'adjonction de nouveaux
appareils est susceptible de modifier leur con-
sommation et par conséquent leur facture an-
nuelle : s'ils n'en avertissent pas le distributeur,
celui-ci ne modifiera pas le montant des verse-
ments intermédiaires et lIa facture définitive ris-
que de poser un problème. De m~me, il est né-
cessaire d'inviter les usagers, dès qu'une diffi-
cuhé apparaît, à prendre contact, dans leur
propre intérêt, et avec leur distributeur et/ou,
Je cas échéant, avec le centre public :d'action
sociale de leur ressort. Le «livret de l'abonné »,
dont les distributeurs ont 'Pris l'initiative, ,devrait
jouer un certain rôle à cet égard, de ,même que
tous les moyens de contact existant avec les
abonnés seraient utiJisés.

Au-,delà, il convient d'apporter aux utilisa-
teurs en difficulté une action de conseil et de
guidance et une action d'assistance ,dans leur
contact avec 1es distributeurs. Ces derniers, en
effet, sont susceptibles de leur accorder termes
et délais de paiement, dans :desmesures raison-
nables et correspondant aux situations indivi-
duelles. Deux mots caractérisent cette action
qui doit être centrale dans l'ensemble du dispo-
sitif :gtÜdance et intermédiation.

b) Pour les ménages confrontés à des diffi-
cuhés financières, une mensualisation des factu-
res faciliterait probablement la gestion du bud-
get. Au moment de 1. transition du régime pluri-
mensuell au régime mensuel, l'abonné risque
toutefois de se trouver devant une concentration
p!us forte de montant à payer. Mais à moyen
terme, la ,mensuaMsation ,constitue quand même
le mode de facturation le plus indiqué pour ce
type de clientèle. Le groupe de travail recom-
mande dès lors cette procédure.

On trouvera plus loin des indications relati-
ves à la répartition des dches entre les entrepri-
ses de distribution et les CPAS.
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c) Si fon veut bien se reporter au tableau
présenté plus haut et qui résume la ,procédure
pouvant aboutir à une fermeture de compteur:

1. On remarque que 21 jours après J'émis-
sion d'une facture - et sans suite - le distri-
buteur adresse un rappel à l'abonné.

Le groupe ,de travail pense que ce message
doit être aussi personnalisé que possible et qu'a
doit déjà indiquer à l'intéressé l'opportunité de
prendre contact avec son distributeur, en tout
cas, et éventuellement avec le CPAS. Ceci, dans
l'hypothèse oÙ il ne s'agit pas d'une négligence.
Il convient de mentionner les adresses et numé-
ros de téléphone, y ,compris celui d'une centrale
permettant, en dehors des heures de travai'!, de
convenir des rendez-vous nécessaires avec les
représentants ,des distributeurs.

2. 21 jours après ce rappel, c'est-à-dire 42
jours au moins après l'édition Ide la facture, et
toujours sans résultat, le fournisseur adresse une
mise en demeure écrite. Celle-ci fera éventueHe-
ment l'objet d'un pli recommandé. Une telle
lettre personnelle devrait attirer l'attention sur
la gravité ,des conséquences sus,ceptibles ,de s'en-
suivre, et inciter à nouveau l'abonné en défaut
à 'Pren'dre les contacts nécessaires. Les mêmes
indications qui précédemment devraient rlui être
données. Cependant dans tous les cas, la lettre
recommandée devrait mentionner la date et,
avec une certaine précision, le moment auquel
le préposé se présentera au domicile, sauf autre
rendez-vous à convenir.

3. Cependant, à ce même moment, après
un délai de 5 jours (J +47), le groupe de travail
pense que les communes, associées au sein ,des
intercommunales, doivent faire le nécessaire
pour être mises en possession de la liste des
usagers faisant l'objet d'une mise en demeure
non annulée dans le délai de 5 jours et des élé-
ments essentiels .de leur dossier. Les communes
devraient alors prendre des décisions, soit par
'l'intermédia,ire des CPAS, soit de toute autre
manière. Les ,distributeurs de leur cÔté suspen-
draient toute action dans un délai de 8 jours
afin que les communes puissent leur signaler
s'il y aura prise en charge de la solution au pro-
blème, ou négocier un arrangement raisonnable
ou enfin renoncer à une intervention qu'aucune
raison soeÎalJene justifierait.

4. Ce n'est donc, au plus tôt, qu'après 55
jours (J + 55) que des interruptions de fourni-
tures pourraient avoir lieu à l'encontre des con-
sommateurs qui refuseraient de se mettre en
oJ1dre ou qui ne justifieraient pas que l'action
socia1e intervienne en leur faveur.

d) Dans des cas sociaux caractérisés et qui,
par aiHeurs, ,donnent 1ieu à une intervention
sociale de guidance, il y a Heu - en ce qui con-
cerne ,j'électricité - de substituer à la fermeture



pure et simple du compteut, le placement d'un
calibte de protection faible (2 à 3 ampètes
minimum.) permettant à l'usager de s'éclairer
pendant une dernière période de tolérance mais
lui interdisant d'augmenter encore trop sensible-
ment sa dette. On peut remarquer, en effet, que
depuis le relevé, c'est-à-dire quelques jours
avant l'établis,sementde 'la facture, il a continué
à consommer sans payer pendant au moins 2
mois, et au rythme antérieur. Il faut éviter que
les mesures prises le mènent là substituer une
énergie à }'autre et à cumuler des dettes.

La possibilité de placement d'un disjoncteur
d'un calibre plus faible n'est pas uni'quement
réservée aux clients en situation ,difficile. A con~
dition de prendre une telle installation à sa
charge, j,l est possible pour tout usager de de-
mander une telle modification,

e) Pour les cas retenus, les différentes ac-
tions retenues sur base des critères ci-dessus sont
réparties entre les intercommunales ,distributri-
ces et les services sociaux communaux, notam-
ment les CPAS. Les distributeurs doivent pren-
dre la responsabi'lité des actions générales évo-
quées en a) et des délais et des moyens décrits
en bJ,de même que la mesure évoquée en cJ.

Les communes, et en particulier les CPAS,
doivent, pour Je reste, être responsables de l'ac-
tion de guidance auprès des usagers signalés
comme en difficulté et du r61e d'intermédiation
entre eux et les distributeurs. Cette mission
relève, en réalité, déjà de leur devoir. Elle repré-
sente cependant une charge non négligeable,
spécialement dans les communes à forte ,concen-
tration démographique. C'est la raison ponr

laquelle le groupe de travail propose que le
montant prévu en première intervention (142,5
millions pour 1985) soit attribué plus spéciale-
ment là où cela se révèle nécessaire, dans des
con'Jitions à définir et dont il va être question.

/) Le montant prévu devrait être constitué
par une contribution de chaque ,distributeur au
prorata des recettes de l'exercice précédent, par
exelnple. On constituerait ainsi un Fon'ds dis-
tinct, sous contrôle du comité, qui aurait pour
mission de veiller à sa répartition en fonction
de cr,itèreségalement à définir.

Les conditions dans lesquelles les communes
bénéficieraient de cette répartition devraient
être précisées dans une convention ad hoc dont
les principes sont annexés au présent rapport.
Cette convention .devrait être signée par la com-
mune, en vertn d'une ,délibération de son con~
seil communal, par le CPAS et par les distâbu-
tcurs. Elle prévoirait la coopération des 2 par-
ties, l'harmonisation des normes ,d'intervention,
'la coovdination des actions.

gJ L'ensemble de ces propositions doit être
rééva.lué à la lumière :de l'enquête et de l'expé~
rience acquise dont il a été question au point 2,
c'est-à-dire à la fin de l'année 1985. A ce mo-
ment sera reposée -'laquestion du financement
de J'action en cause et celle de l'intervention
éventuelle des autres secteurs ,distributeurs de
produits énergétiques. Il est cependant entendu
que la contribution du secteur de l'électricité
n'excédera pas en 1985 l'envelol1pe prévue de
142,5 millions de francs ct en 1986cetle de
185 millions.
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Ad&mdwm 1

Nature juridique des relations distributeurs -ronwmmateurs

La position du secteur électricité et gaz en
la matière est la suivante :

I. La distribution de gaz et 1a distribution
d'électricité sont des .ser"ices pub1ics, dont les
prestations donnent lieu à la perception de
« péages».

Les rapports entre les usagers et ces services
ne sont donc pas des re1ations purementcom-
rnerciales, ma,is sont régis en ovdre principal par
les principes de dmit administratif.

Conformément à la jurisprudence du Con-
sdl d'Etat, 'la situation de l'usager, sauf excep-
tion léga~e expresse, est réglem,enta:ire. Les droits
et 6b'1igations qu'eHe camporte trouvent leur
source dans les règles dn service. L'adhésion de
l'usager a pour seul objet l'application à cet
usagerllu règlement du service.

De lœr côté, les ageEltschargés de l'exploi-
tation neso"t que les e.œootaDtsdes disp">1-
rions rég!eimentaires ""rêtées par ks pouvo,irs
publics responSIIJbles.

Ns sont impér"ticvement tenus de.les respec-
tet, sans discrirn.i=J:i",n de peJ:sonne, en vertu de
la règle de l'égaI.ité de tra<1Jementdes usagers.

TIn'y a œpendant pas de contddiction entre
la thèse contractuelle d'une part et la thèse régle-
mentaire :d'autre part. Le caractèreréglemen-
taire ne s'oppose nul1ement à ce que des princi-
pes de droit commun soient applicables. C'est
en effet dans son ,règlement que le distributeur,
personne publique soumise aux règles de droit
a'dministratif, a repris des notions Je droit con-
tractuell, dont entre autres l'exctption d'inexécu-
tion. La qualification juridique de la relation
entre distributeur et .consommateur, qu'el1e soit
rég1ernentaire, contractuelle ou 'd'adhésion,
n'empêche aucunement l'application de l'excep-
tion d'inexécution.
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Subsi,diairement, on remarquera que Œ'usage
tait du droit de ,suspendre la fourniture en cas
de non-paiement ne COJlstituenullement, comme
on 'l'a prétendu, une mesure arbitraire tendant
à se faire justice sai-même: il ne s'agi~ pas de
récupérer ainsi les sommes ,dues mais de pré-
venir l'aggravation de la dette.

Tels son.t les principes. Ils éclairent les as-
pects sociaux de :la question.

n. Pam>i ,les éléments socia= à prendre en
considération, il """",,;ientde citJe<:la l"'C1tection
de l'usager contre i!esahus éventuels des gestion-
nairos -.da 'tiervice public concerné, mais il faut
citer aussi, rédproquernent, la protection du
set"Vicej>lJiblic,qw est 'le bien. de tous, contre
lesahus "ecertains usagers.

Les problèmes posés par l'assistance aux
personnes économiquement incapables de faire
face à leurs obligations envers les fournisseurs
de ,services .de première nécessité (tels que la
l1Ull'triruDe,g.,. ",""s, l'éclairage, -le chauffage,
etc.) sorut;du dama;..e des centtespublics d'aide
sociale.

Si chacun a un droit à l'aide sociale lui per-
mettant de mener une vie conforme à la d.ignité
humaine, le législateur a expressément défini
le droit à l'aide sociale comme étant une o]jliga-
tion 'légak incorl1Jbant à la collectivité (cf. loi
du 8 ju1'l1<:t1976 sur les CPrAS).

On crée une ambiguïté en abusant du dou-
ble aspect de la notion d'aide sociale, à savoir
d'une part Il'aide sociale en temps que droit
organisé par la 'loi et basée sur 'les obligations
relevant ,de la collectivité et d'autre part l'aide
sociale qui est une règle de morale relevant des
individus.

Dans la pratique, ,]1,serait contraire à 1a réa-
lité de présenter les distributeurs comme n'usant
pas de modération dans toute la mesure compa-
tible avec leurs responsabilités.



Addendum Il

Principes généraux d'une convention type à conclure
entre la commune et les organismes de distribution d'éBergie

Les communes, les CRAS et les distributeurs
concluront une convention portant sur la pré-
vention des coupures et leur collaboration.

La convention comportera les principes gé-
néraux suivants:

a) Le CPAS organisera une action spédfi-
que d'intermédiation et de guidance des pers on-
nesmenacées de coupure;

b) Le CPAS peut demander à la Région ou
(ct) au distrihuteur Jeur assistance pour 'la for-
mation des agents chargés des opérations de gui-
dance;

c) Des réunions de coordination seront or-
ganisées entre ce personnel et 'le distributeur. Un
rapport général sera établi par le secteur à 'la
fin de la période expérimentale;

d) Après que l'in!fmmation visée au point 3
aura été effectuée, le CPAS disposera de huit
jours pour éviter que, dans les cas ,sociaux, la
coupure intervienne, soit en ,couv,rant la somme
due, soit en proposaftt que des termes et délais
soient accordés sous sa garantie, et pour forrnu-
1er au distribUteur toute proposition qu'il esti-
merait uri'le ou lui faire savoir dans quels cas
d'espèces H con-sidère ne pas devoir intervenir,
co,mpte tenu de son rôle social;

e) En remplacement d'une procédure de
coupures, le ,distr1buteur peut procéder au pla-
cement d'un limiteur de puissance permettant
J'utilisation ,de l'dectâ,cité à des fins d'éClairage
et domestiques limitées et, dans les cas sociaux
caractérisés donnant heu à une intervention de
gui.dance, le CPAS peut également demander un
te! placement;

fJ Le comité demande d'examiner en prio-
rité les problèmes des interruptions de fourni-
nues d'électdcité déjà opérées.

Complément à l'addendum 1

Avis de M. Hujoel, représentant de la FGTB, au sujet de la note

NATURE DES RELATIONS DISTRIBUTEURS - CONSOMMATEURS

La prédominance du droit administratif
dans 1cs rapports entre usagers et distributeurs
de gaz et d'électricité surprend à juste titre
l'opinion publique.

Cc1'le-ci ne comprend pas 'que l',exp'loitation
des intercommunales mixtes soit confiée à ,des
so,ciétés privées, do,nt les rapports avec la clicn-
tele so,nt régis par le droit co,mmercial et qu'en
même temps, tes rapports de l'usager avec la
société Ide distribution et no,tamment avec le pe.r-
sonnel issu des so,ciétés exp~oitantes restent
dictés par le drnit administratif.

A ce paradoxe, s'ajoute la faible protection
de l'usager organi.sée par le droit administratif.

Celui-ci ne connaît pas de distinction fon-
damentale entre les principes du service public
lié à 1. fonction d'autorité des pouvoirs puh1ics
et les principes du service public applicable à un

certain nombre de monopoles publics 11e rele-
vant pas directe.ment de cette fonction d'auto-
rité.

A ce sujet, on peur souhaiter une double évo-
lutio,n d'une part en faveu,r ,d'une relation plus
contracrudlc entre usagers et service puhlic
(décentralisé ou non) dans ces seCtJenrs 9Îtués
aux confins de l'impérium prubIic, de l'autre en
faveur ,d'une meilleure prise en compte ,des
droits de l\hsager dans le ehamp même du <:irait
administrabif.

On ':}I)eutnotMT:lrnentsouhaiter qu'un cahier
de charges assurant la protection du Co,nsom-
mateur ain.si qu'un certain nombre :d'obligations
résultant d'une 1ItOtionbien 'CIDmprisede service
public figure en bonne place dans les conven-
tions,et conventions types 'Organisant 'le transfert
d'un monopole publie à un gestionnaire privé.
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3' Recommandation du 27 février 1985 (CC 85110)

Préambule

FERMETURE DES COMPTEURS BT ET GAZ DOMESTIQUE

Le 19 décembre 1984, Ie comité ,de contrÔle,
par sa recommandation c.c.(e) 1460, a décidé
de réserver certains montants -envue de résoudre
d'éventuels problèmes de nature sociale, en rela-
tion avec la problématique des coupures d'ali-
mentation actuellement rencontrée par diffé-
rents consommateurs domestiques. La p,résente
recommandation concrétise cette décision pour
l'année 1985. A partir de l'automne 1985, ces
mesures seront adaptées en fonction des mon-
tants disponibles, de l'expérience acquise et
d'une enquête plus approfondie.

Il apparalt de l'expérience des distributeurs
ainsi que de l'enquête, non encore exhaustive,
dont question dans k rapport du groupe de
travail ad hoc, que le phénomène des coupures
est notamment lié à un besoin accru d'informa-
tion et de guidance; les mesures recom,mandées
par le comité de contrôle partent de cette con-
statation.

La coupure, si el1e intervient dans des situa-
tion.s reconnues comme étant des «cas sociaux )

est ressentie comme humainement très dure; .Je
comité recommande dès lors, ,dans ces cas, des
procédures prévoyant une médiation sociale et,
en électricité, le remplacement de la coupure
éventuelle par une limitation des fournitures
d'énergie.

Les mesures retenues ci-dessus ne tiennent
compte que de la contribution financière de-
mandée au secteur de l'électricité (142,5 mi1lions
de francs en 1985). Au-delà de cette contribu-
tion, Tes secteurs de distribution ,prendront sur
eux certaines actions; 'le supplément de COl~lt
imputable au placement de protections de cali-
bre réduit sera toutefois apprécié fin 1985 daus
les limites de la mise au point des mesures qui
seront prises en vue de la prolongation et de
l'adaptation éventuelle .des mesures retenues
pour l'exercice 1985.

Les CPAS seront appelés à jouer un rôle
d'intermédiaire et de guidance tel qu'il a été
proposé dans une convention à conclure entre
les communes, les CrAS et les entreprises de
distribution, et ceIa dans les limites de leurs
missions légales, les CPAS ne pouvant consti-
tuer une instance quasi juridictionneHe.

Recommandation

1. Les entreprises ,de distribution prendront
les mesures nécessaires afin d'améliorer .J'infor-
mation et la guidance des consommateurs, et
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cela dans le sens des propositions reprises à ce
sujet dans le rapport du groupe de travail ad
hoc (document c.c. 85/7).

2. Pour des ménages dans une situation so-
,ciale difficile, une mensualisation des factures
sera introduite.

3. A la demande des communes, les entre-
prises de distribution avertiront les cr AS de la
mise en demeure ,des habitants consommateurs
en défaut de paiement; la mise en demeure en
question n'interviendra pas avant 42 jours après
la date de la facture; les cr AS seront avertis
cinq jours après la mise en demeure des abon-
nés et si le défaut de paiement persiste.

4. Les entreprises de distribution ne procé-
deront à aucune interruption de fourniture pen-
dant une période qui ne peut être inférieure à
huit jours, qui suit le moment auquel le CPAS
a été averti.

5. Les communes, les CrAS et les distribu-
teurs concIueront une convention portant sur la
prévention des coupures et leur co1laboration.

La convention cOIlliPortera les principes gé-
néraux suivants:

a) Le CPAS organisera une action spécifique
d'intermédiation et de guidance des personnes
menacées de coupure;

h) Le crAS peut demander à la Région, à
]a communauté ou (et) au distributeur leur assis-
tance pour la formation des agents chargés des
opérations de guidance;

c) Des réunions de coordination seront or-
ganisées entre ce personnel ,ede distributeur. Un
rapport général sera établi par le secteur à la
fin ,de la période expérimentale;

d) Après que l'information visée au point 3
aura été effectuée, le CPAS disposera de huit
jours pour éviter que, dans les cas sociaux, la
coupure intervienne, soit en couvrant 'la somme
due, soit en prQPosant que des termes et délais
soient accordés sous sa garantie, et pour formu-
ler au distributeur toute proposition qu'ilesti-
merait utile ou -lui faire savoir ,dans quels cas
d'espèces il considère ne pas devoir intervenir,
compte tenu de son rôle soda:!;

e) En remplacement d'une procédure de
coupures, le distributeur peut procéder au place-
ment d'un limiteur de puissance permettant
l'utilisation de l'électricité à des fins d'éclairage
et domestiques limitées et, dans les ,cas sociaux
caractérisés donnant lieu à llne intervention ,de
guidance, le CPAS peut également demander un
tel placement;



f) Le comité demande d'examiner en prio-
rité les problèmes des interruptions de fourni-
tures d'électricité déjà opérées.

6. Le montant de 142,5 millions de francs,
prévu par le comité dans le cadre de son action
en 1985 en matière de fermeture de compteurs,
sera prélevé au niveau des entités de ,distribu-
tion au prorata des recettes électricité basse ten-
sion de l'exercice précédent. Il sera versé dans
un Fonds distinct sous ,contrôle du comité. La
question ,d'une contribution complémentaire ,du
sec.teurgazier sera ,mise à l'étude.

7. Les montants seront attribués aux CPAS
ayant souscrit à la convention dont question
sous 5; ils constitueront une intervention dans
les charges entraînées par 'l'action des CPAS.
Les modes d'attribution seront fixés par le co-
mité.

Principes généraux d'une convention type à conclure
entre la commune et les organismes de distribution d'énergie

Addendum à la recommandation

Les communes, les CPAS et les distributeurs
conclueront une -convention portant sur 1a pré-
vention des coupures et leur collaboration.

La convention comportera les principes gé-
néraux suivants:

a) Le CPAS organisera une action spéfici-
que d'intermédiation et de guidance des person-
nes menacées de coupure;

b) Le CPAS peut demander à la Région ou
(et) au distributeur leur assistance pour la for-
mation des agents chagés des opérations de gui-
dance;

c) Des réunions. de coordination seront o.r-
ganisées entre ce personnel et 'le distributeur.
Un rapport généra] sera établi par le secteur à
la fin de la période e"'périment"le;

d) Après que l'information visée au point 3
aura été effectuée, le CPAS disposera de huit

jours püur éviter que, 'dans les cas sociaux, la
coupure intervienne, soit en couvrant 'lasom,me
due, soit en proposant que des termes et délais
soient accordés sous sa garantie, et pour formu-
ler au distributeur toute proposition qu'il esti-
merait utile ou lui faire savoir dans quels cas
d'espèces il considère ne pas devoir intervenir,
cornpte tenu de son rôle social;

e) En remplacement d'une procédure de
coupures, le distributeur peut procéder au !pla-
cement d'un limiteur de puissance permettant
l'utilisation de l'électricité à des fins ,d'éclairage
et domestiques limitées et, dans les ,cas sociaux
caractérisés donnant lieu à une intervention de
guidance, le CPAS peut éga.lementdemander un
tel placement;

f! Le comité demande d'examiner en prio-
rité les problèmes des interruptions de fournitu-
res d'électricitédéjà opérées.
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4" Avenant du 17 avril 1985 à la li'<Commandation du wmité de contrôle du 27 février 1985
relative à la fermeture des compteurs BT et de gaz domestique (CC 85/3)

Préambule

Le 19 décembre 1984, le comité de contrôle
par sa recommandation C.C.(e) 1460 décidait
de réserver certains montants pour résoudre
d'éventuels problèmes de nature sociale, en rela-
tiou avec la problématique de la fermeture des
compteurs BT et de gaz domestique.

Le 27 février 1985, larecommaudation
C.C. 85/10 concrétisait cette décision !pour l'an-
née 1985 sur base de la contribution de 142,5
millions demandée au secteur électrique et an-
nonçait la lllise à 1'étude d'une contl'1!bution
complémentaire du secteur gazier de ,même que
les modalités d'attribution du fonds devaient
encore être ,fixées.

La recommandation c.c.(g} 85/30 approu-
vée le 17 avril 1985 détermine les mesures à
prendre, dès le 1" mai 1985, en vue du cakul
du paramètre G dans Ie cadre de la renégocia-
tion du contrat Gasunie. Cette recommandation
prévoit 1 mise à disposition du comité des pro-
duits de la rétroactivité ,du calcul du G. Deux
cents millions de francs seront réservés sur ces
produits en vue d'une contribution du secteur
gazier au pro),jlème des fermetures des comp-
teufS. De 'oette somme, lOOmiUions constitue-
ront la contribution complémentaire du secteur
gazier dans le cadre de l'action du comité de
controle en 1985 en cette matière.

Le comité de contrôle a également fixé les
modes d'attribution des montants aux CPAS
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ayant souscrit à la convention dont question
dans la recommandation du 27 février 1985.
Pour 1985, la répartition se fera sur base du
nombre d'habitants bénéficiant du minimex.
Les critères d'attribution pour les années ul-
térieures seront déterminés à partir de 'l'automne
1985 en fonction des moutants disponibles, de
l'expéri,ence acquise et d'une enquête plus ap-
profondie.

En conséquence, le ,comité de contrôle re-
commande ce qui suit en ;complément ,aux
points 6et 7 de sa recommandation du 27 fé-
vrier 1985.

Recommandation

1. Un montant de 100 millions de francs
sera vetsé dans un fonds distinct sous contrôle
du comité et cc dans le cadre de son action en
1985 en matière de fermeture de compteurs
gaz - clienÛ~I,edomestique. Ce montant sera pré-
levé sur les produits provenant dans le calcul
du G de ]'cHetde la rétroactivité de la renégo-
ciation du contrat Gasunie.

2. L'attribution aux CPAS ,des montants ci-
tés au paragraphe 7 de la recommandation du
27 février 1985 sc fera pour 1985 sur base du
nombre d'habitants bénéficiant du minimex.

Les montants dont question sous le point 1,
ci.dessus seront répartis de la ;mêm,e manière
entre tes communes desservies ,en gaz.

39.057- E. G.


